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BBUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2025

JUIN 2025

REPUBLIQUE DU CAMEROUNPaix – Travail – Patrie**********REGION DU CENTRE****************DEPARTEMENT DE LA MEFOU ETAKONO**************COMMUNE DE NGOUMOU******************STRUCTURE INTERNE DE GESTIONADMINISTRATIVE DES MARCHESPUBLICS

REPUBLIC OF CAMEROONPeace – Work – Fatherland**********CENTRE REGION****************MEFOU AND AKONO DIVISION**************NGOUMOU COUNCIL******************INTERNAL STRUCTURE FOR THEADMINISTRATIVEMANAGEMENT OF PUBLICPROCUREMENT

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 Du

02/06/2025, EN PROCEDURE D’URGENCE POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE

CERTAINES SINFRASTRUCTURES
ROUTIERES DANS LA COMMUNE DE

NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET
AKONO, REGION DU CENTRE. EN QUATRE

LOTS
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AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 Du 02/06/2025, EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX
DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES DANS LA COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE
LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE5 EN QUATRE LOTS

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC
- Exercice 2025OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU, Autorité Contractant�, lanc� un app�l d’offr�s national ouv�rt
pour l’�xécution l�s travaux d� réhabilitation d�s rout�s communal�s dans la commun� d� Ngoumou,
Départ�m�nt d� la M�fou �t Akono, Région du C�ntr�. En quatr� lots
CONSISTANCE DES TRAVAUX
L�s travaux compr�nn�nt la réalisation d�sopérations ci-aprèsLOT 1

- LES TRAVAUX PRELIMINAIRES;
- TRAVAUX D’EMPRISE
- TERRASSEMENT
- TRAVAUX DE CHAUSSEE
- OUVRAGES ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE
- DIVERS

LOT2
- LES TRAVAUX PRELIMINAIRES;
- LES TRAVAUX DE TERRASSEMENT ETCHAUSSEE
- OUVRAGE, ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE;

LOT 3
- LES TRAVAUX PRELIMINAIRES;
- TRAVAUX D’EMPRISE
- OUVRAGES ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

REPUBLIQUE DU CAMEROUNPaix – Travail – Patrie**********REGION DU CENTRE****************DEPARTEMENT DE LA MEFOU ETAKONO**************COMMUNE DE NGOUMOU******************STRUCTURE INTERNE DE GESTIONADMINISTRATIVE DES MARCHESPUBLICS

REPUBLIC OF CAMEROONPeace – Work – Fatherland**********CENTRE REGION****************MEFOU AND AKONO DIVISION**************NGOUMOU COUNCIL******************INTERNAL STRUCTURE FOR THEADMINISTRATIVE MANAGEMENTOF PUBLIC PROCUREMENT
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LOT 4- TRAVAUX PRÉLIMINAIRES- TRAVAUX D’EMPRISE- OUVRAGE D’ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

ALLOTISSEMENT
L�s travaux sont sudivis�r �n lot s�lon l� tabl�au ci-après:

N°
Lot Désignation

Montant
prévisionnel (F CFA

TTC)
Imputation

1 Réhabilitation dela route communaleinter RN22-Nkolémomodo-Ottotomovillage
30 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

2 Réhabilitation de la route communaleOffoumou brousse-Mbalelon 3-carrefourEtoa Enyegue
20 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

3
Réhabilitation de la route communaleEntrée préfecture-carrefour MINEPAT-Cité municipale-Carrefour du marché etInter RN22 carrefour hôtel de police-inter route du marché

15 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

4 Réhabilitation de la route communalecarrefour Ekoumdoun-chefferieMessock- rivière messock- nkolbibanda
40 000 000 59 27 02 641170 464211 821

COUT PREVISIONNELL�s coûts prévisionn�ls d�s opérations à l’issu� d�s étud�s préalabl�s sont d� :
N°
Lot Désignation

Montant
prévisionnel (F CFA

TTC)
1 Réhabilitation de la route communale inter RN22-Nkolémomodo-Ottotomo village 30 000 000
2 Réhabilitation de la route communale Offoumou brousse-Mbalelon 3-carrefourEtoa Enyegue 20 000 000
3 Réhabilitation de la route communale Entrée préfecture-carrefour MINEPAT-Citémunicipale-Carrefour du marché et Inter RN22 carrefour hôtel de police-inter routedu marché

15 000 000
4 Réhabilitation de la route communale carrefour Ekoumdoun-chefferie Messock-rivière messock- nkolbibanda 40 000 000

DELAI PRÉVISIONNEL D’EXÉCUTION
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L� délai maximum prévu par l� maitr� d’ouvrag� pour la réalisation d�s travaux, obj�t du prés�nt app�l
d’offr�s �st d� trois (03) mois cal�ndair�s par lot. C� délai court à compt�r d� la dat� d� notification d� l’ordr�
d� s�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux.

PARTICIPATION
La participation à c�t App�l d’Offr�s �st ouv�rt� aux Entr�pris�s installé�s �n t�rritoir� cam�rounais.
FINANCEMENT
L�s travaux obj�t du prés�nt app�l d'offr�s sont financés par l� Budg�t d’Inv�stiss�m�nt Public d� la
Républiqu� du Cam�roun, Ex�rcic� 2025. Sur l�s lign�s d’imputation budgétair� suivant�s :

N°
Lot Désignation Imputation

1 Réhabilitation de la route communale inter RN22-Nkolémomodo-Ottotomo village 59 36 126 01 641170 464211 861
2 Réhabilitation de la route communale Offoumou brousse-Mbalelon 3-carrefour Etoa Enyegue 59 36 126 01 641170 464211 861
3 Réhabilitation de la route communale Entrée préfecture-carrefourMINEPAT-Cité municipale-Carrefour du marché et Inter RN22carrefour hôtel de police-inter route du marché

59 36 126 01 641170 464211 861
4 Réhabilitation de la route communale carrefour Ekoumdoun-chefferie Messock- rivière messock- nkolbibanda 59 27 02 641170 464211 821

Mode de soumissionL� mod� d� soumission r�t�nu pour c�tt� consultation �st hors lign�.

CAUTIONNEMENT DE SOUMISSIONChaqu� soumissionnair� doit joindr� à s�s pièc�s administrativ�s un cautionn�m�nt d� soumission, timbrée
au tarif en vigueur avec mention manuscrite assortie de la quittance de la Caisse de Dépôt et consignation
(CDEC), délivré� par un organism� ou un� institution financièr� agréé� par l� Ministr� chargé d�s financ�s
pour ém�ttr� l�s cautions dans l� domain�s d�s marchés publics dont la list� figur� dans la pièc� 14 du DAO
dont l� montant s’élèv� à six cent mille (600 000) FCFA pour le lot 1 , quatre cent mille (400 000) pour le lot
2 , trois cent Mille (300 000) FCFA pour le lot 3 et huit cent mille ( 800 000) FCFA pour le Lot 4; il est au plus
égal à 2% du coût prévisionnel toutes taxes comprises (TTC) du marché conformément à l’arrêté en vigueur
�t valabl� jusqu'à tr�nt� (30) jours au-d�là d� la dat� initial� d� validité d�s offr�s. L’abs�nc� d� la caution
d� soumission délivré� par un� banqu� d� pr�mi�r ordr� ou un organism� financi�r d� pr�mièr� catégori�
autorisé par l� Ministèr� chargé d�s Financ�s à ém�ttr� d�s cautions dans l� cadr� d�s marchés publics,
�ntraîn�ra l� r�j�t pur �t simpl� d� l'offr�. Un� caution d� soumission produit� mais n'ayant aucun rapport
av�c la consultation conc�rné� �st considéré� comm� abs�nt�. La caution d� soumission prés�nté� par un
soumissionnair� au cours d� la séanc� d’ouv�rtur� d�s plis �st irr�c�vabl�.
NB : ceci est valable pour toutes les autres cautions

CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
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L� dossi�r physiqu� p�ut êtr� consulté gratuit�m�nt à la Mairi� d� Ngoumou aux h�ur�s ouvrabl�s(S�rvic� d�s Marchés (SIGAMP), téléphon� 655 59 82 78 dès publication du prés�nt avis.
Il p�ut égal�m�nt êtr� consulté �n lign� sur la plat�form� COLEPS aux adr�ss�shttp://www.march�spublics.cm �t http://www.publiccontracts.cm sur l� sit� int�rn�t d� l'ARMP(www.armp.cm) dès publication du prés�nt avis.

ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRESLa v�rsion physiqu� du dossi�r d’app�l d’offr�s p�ut êtr� obt�nu� à la Mairi� d� Ngoumou aux h�ur�s
ouvrabl�s (S�rvic� d�s Marchés (SIGAMP), téléphon�655 59 82 78 dès publication du prés�nt avis, contr�
v�rs�m�nt d’un� somm� non r�mboursabl� des frais d’achat du DAO à 100 000 francs CFA à la R�c�tt�
Municipal d� Ngoumou.

Il �st égal�m�nt possibl� d’obt�nir la v�rsion él�ctroniqu� du dossi�r d’app�l d’offr�s (DAO) partélécharg�m�nt gratuit sur l�s plat�form�s COLEPS ou PRIDESOFT disponibl�s aux adr�ss�s sus indiqué�spour la v�rsion él�ctroniqu�. Tout�fois, la soumission �n lign� �st conditionné� par l� pay�m�nt d�s fraisd’achat du dossi�r d’app�l d’offr�s.
REMISE DES OFFRES
Chaqu� offr�, rédigé� �n Français ou �n Anglais �n s�pt (07) �x�mplair�s dont un (01) original �t six (06)
copi�s marqué�s comm� t�ls, d�vra parv�nir sous pli f�rmé à la Mairi� d� Ngoumou, au plus tard l� 01 juillet
2025 à 11 heures précises �t d�vra port�r la m�ntion suivant� :

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°003/AONO/RC/CNG/CIPM-CNG/2025 Du 02/06/2025, EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX
DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES DANS LA COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE
LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE5 EN QUATRELOTS

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "
RECEVABILITE DES OFFRES
L�s pièc�s administrativ�s, l'offr� t�chniqu� �t l'offr� financièr� doiv�nt êtr� placé�s dans d�s �nv�lopp�sdiffér�nt�s séparé�s �t r�mis�s sous pli sc�llé.S�ront irr�c�vabl�s par l� Maîtr� d’Ouvrag� :• L�s plis portant l�s indications sur l'id�ntité du soumissionnair� ;• L�s plis parv�nus postéri�ur�m�nt aux dat�s �t h�ur�s limit�s d� dépôt ;• Les plis non-conformes au mode de soumission.• l�s plis sans indication d� l’id�ntité d� l’App�l d’Offr�s ;• L� non-r�sp�ct du nombr� d’�x�mplair�s indiqué dans l� RPAO ou offr� uniqu�m�nt �n copi�s ;Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclaréeirrecevable5 Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou uneinstitution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans ledomaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres,entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours5 Un� caution d� soumission produit� maisn'ayant aucun rapport av�c la consultation conc�rné� �st considéré� comm� abs�nt�. La caution d�soumission prés�nté� par un soumissionnair� au cours d� la séanc� d’ouv�rtur� d�s plis �st irr�c�vabl�.

OUVERTURE DES OFFRES
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L’ouv�rtur� d�s offr�s s� f�ra �n un t�mps à la Mari� d� Ngoumou l� 01 juillet 2025 à 12 heures précis�s parla Commission int�rn� d� Passation d�s Marchés Publics à la sall� d�s délibérations d� la Commun� d�Ngoumou. S�uls l�s soumissionnair�s p�uv�nt assist�r à c�tt� séanc� d'ouv�rtur� ou s'y fair� r�prés�nt�rpar un� s�ul� p�rsonn� d� l�ur choix dûm�nt mandaté� mêm� �n cas d� group�m�nt d’�ntr�pris�s.Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux et encopies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente,conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres5 Elles doivent dater de moinsde trois (03)mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres5En cas d’abs�nc� ou d� non-conformité d’un� pièc� du dossi�r administratif lors d� l’ouv�rtur� d�s plis,après un délai d� 48 h�ur� accordé par la Commission, l'offr� s�ra r�j�té�.

CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES
Critères éliminatoires :
Offre Administrative

 Abs�nc� du cautionn�m�nt d� soumission à l’ouv�rtur� d�s plis ; Non -production au-d�là du délai d� 48 h après l’ouv�rtur� d�s plis, d’un� pièc� du dossi�radministratif jugé� non conform� ou abs�nt� lors d� l’ouv�rtur� d�s plis, (�xc�pté l�cautionn�m�nt d� soumission); Fauss�s déclarations, manœuvr�s fraudul�us�s ou d�s pièc�s falsifié�s ; Abs�nc� d� la chart� d’intégrité daté� �t signé� ; Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales
et sociales datée et signée; Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier aucours des
trois dernières années.

Offre technique
 Fauss� déclaration ou pièc� falsifié� ; Absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum N’avoir pas réuni au moins 70% d� critèr�s d� qualification ;

Offre Financière
 Omission du prix d’un� tâch� quantifié� dans l� bord�r�au d�s prix unitair�s ou dans l� d�vis �stimatif ; Abs�nc� d’un� pièc� financièr� ; Sous-détail d�s Prix unitair�s incompl�t à plus 10% du nombr� total d�s Sous-détail d�s Prix unitair�s ; Sous-détail d�s Prix unitair�s non conform� au modèl�.
N5B : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées5

Critères essentiels :L�s critèr�s, �xplicités dans l� règl�m�nt particuli�r du DAO �t r�latifs à la qualification d�s candidatsport�ront sur : La prés�ntation d� l’offr�…………………………………………………………………Oui/Non La capacité financièr� ……………………………………………………………………… Oui/Non L�s référ�nc�s d� l’Entr�pris� …………………………………………………………… Oui/Non Méthodologi� d’�xécution d�s travaux ………………………….…………………. Oui/Non
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 Planning d’approvisionn�m�nt �n matériaux �t planning d’�xécution d�s travaux … Oui/Non L’�xpéri�nc� du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt……………………………………………. Oui/Non L� matéri�l �t l�s équip�m�nts �ss�nti�ls…………………………………………….. Oui/Non Compréh�nsion du proj�t ………………………………………………………………….. Oui/Non
S�ul�s l�s offr�s financièr�s d�s soumissionnair�s dont l’offr� t�chniqu� aura obt�nu un pourc�ntag� d�« oui » supéri�ur ou égal à 70%, (soit au moins 5 « oui » sur 7) s�ront �xaminé�s.

ATTRIBUTION DE LA LETTRE – COMMANDE
Chacun� d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r s�ra attribué� au soumissionnair� dont l’offr� :

 Administrativ� s�ra jugé� conform� ; T�chniqu� s�ra jugé� conform� �t aura r�çu un pourc�ntag� d� « oui » supéri�ur ou égal à 70 % ;
 Financièr� après corr�ctions conformém�nt aux dispositions du RPAO d�s sous-détails d�s prix

unitair�s, du bord�r�au d�s prix unitair�s �t du d�vis �stimatif, s�ra jugé� conform� aux dispositions
du CCTP �t classé� la moins disant�.

NOMBRE MAXIMUM DE LOTS
Un candidat p�ut soumissionn�r pour plusi�urs lots, mais n� p�ut êtr� attributair� d� plus d� d�ux lots

DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
L�s soumissionnair�s r�st�nt �ngagés par l�ur offr� p�ndant quatr�-vingt-dix (90) jours à partir d� la dat�
limit� fixé� pour la r�mis� d�s offr�s.
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

L�s r�ns�ign�m�nts complém�ntair�s d'ordr� t�chniqu� p�uv�nt êtr� obt�nus aux h�ur�s ouvrabl�sà la Commun� d� Ngoumou s�rvic� t�chniqu�, aux numéros d� téléphon�s : 677 598 260/655 598 278. Ousur sur la plat�form� COLEPS aux adr�ss�s http://www.march�spublics.cm �thttp://www.publiccontracts.cm sur l� sit� int�rn�t d� l'ARMP (www.armp.cm) dès publication du prés�ntavis.Ampliations : NGOUMOU, on _______________DD/MINMAP-MAK ; Maire de la Commune de Ngoumou;ARMP (pour publication) Autorité contractantePr�sid�nt /CIPM-CNG ;Chronos /Archiv�s
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NATIONALOPENCALLFORTENDERSNo5003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025, dated June 2, 2025, UNDER EMERGENCY PROCEDURE FOR THEREHABILITATION OF MUNICIPAL ROADS IN THE MUNICIPALITY OF NGOUMOU, MEFOU AND AKONODEPARTMENTS, CENTRAL REGION5 IN FOUR LOTS
Funding: PUBLIC INVESTMENT BUDGET- Fiscal Year 2025PURPOSE OF THE CALL FOR TENDERSTh� Mayor of th� Municipality of Ngoumou, Contracting Authority, is issuing a national op�n call for t�nd�rsfor th� �x�cution of municipal road r�habilitation work in th� Municipality of Ngoumou, M�fou and AkonoDivision, C�ntr� R�gion. Th� work will b� divid�d into four lots.

CONSISTENCY OF THE WORKTh� work includ�s th� following op�rations:
LOT 1- PRELIMINARY WORKS;- RIGHT-OF-WAY WORKS- EARTHWORKS- ROADWAY WORKS- SANITATION AND DRAINAGE WORKS- MISCELLANEOUS
LOT 2- PRELIMINARY WORKS;- EARTHWORKS AND ROADWAY WORKS- STRUCTURE, SANITATION AND DRAINAGE;
LOT 3- PRELIMINARY WORK;- RIGHT-OF-WAY WORK- SANITATION AND DRAINAGE STRUCTURES
LOT 4- PRELIMINARY WORK- RIGHT-OF-WAY WORK- SANITATION AND DRAINAGE STRUCTURE

ALLOTMENT
Th� work is divid�d into lots according to th� tabl� b�low:

REPUBLIQUE DU CAMEROUNPaix – Travail – Patrie**********REGION DU CENTRE****************DEPARTEMENT DE LA MEFOU ETAKONO**************COMMUNE DE NGOUMOU******************STRUCTURE INTERNE DE GESTIONADMINISTRATIVE DES MARCHESPUBLICS

REPUBLIC OF CAMEROONPeace – Work – Fatherland**********CENTRE REGION****************MEFOU AND AKONO DIVISION**************NGOUMOU COUNCIL******************INTERNAL STRUCTURE FOR THEADMINISTRATIVE MANAGEMENTOF PUBLIC PROCUREMENT
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N°
Lot Description

Description
Estimated amount
(CFA francs incl5

VAT)
Allocation

1 Rehabilitation of the inter-communalroad RN22-Nkolémomodo-Ottotomovillage
30 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

2 Rehabilitation of the communal roadOffoumou brousse-Mbalelon 3-EtoaEnyegue intersection
20 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

3
Rehabilitation of the communal roadPrefecture entrance-MINEPATintersection-Municipal city-Marketintersection and Inter RN22 policestation intersection-inter-market road

15 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

4 Rehabilitation of the municipal roadbetween the Ekoumdoun-Messockchiefdom-Messock River-Nkolbibandaintersection
40 000 000 59 27 02 641170 464211 821

PROJECTED COST
Th� proj�ct�d costs of th� op�rations following pr�liminary studi�s ar�:

N°
Lot Description

Description
Estimated amount
(CFA francs incl5

VAT)
1 Rehabilitation of the inter-communal road RN22-Nkolémomodo-Ottotomo village 30 000 000
2 Rehabilitation of the communal road Offoumou brousse-Mbalelon 3-Etoa Enyegueintersection 20 000 000
3 Rehabilitation of the communal road Prefecture entrance-MINEPAT intersection-Municipal city-Market intersection and Inter RN22 police station intersection-inter-market road

15 000 000
4 Rehabilitation of the municipal road between the Ekoumdoun-Messock chiefdom-Messock River-Nkolbibanda intersection 40 000 000

Submission Method
Th� submission m�thod chos�n for this consultation is offlin�.
TENDER GUARANTEE
Each bidd�r must attach to th�ir administrativ� docum�nts a t�nd�r guarant��, stamp�d at th� curr�nt rat�with handwritt�n m�ntion accompani�d by th� r�c�ipt from th� Caiss� d� Dépôt �t Consignation (CDEC),issu�d by an organization or financial institution approv�d by th� Minist�r of Financ� to issu� guarant��s inth� fi�ld of public procur�m�nt, th� list of which app�ars in Exhibit 14 of th� DAO, th� amount of which is sixhundr�d thousand (600,000) FCFA for Lot 1, four hundr�d thousand (400,000) for Lot 2, thr�� hundr�dthousand (300,000) FCFA for Lot 3 and �ight hundr�d thousand (800,000) FCFA for Lot 4; it is at most �qual
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to 2% of th� for�cast cost including all tax�s (TTC) of th� mark�t in accordanc� with th� d�cr�� in forc� andvalid for up to thirty (30) days b�yond th� initial dat� of validity of th� off�rs. Th� abs�nc� of th� bid bondissu�d by a first-rat� bank or a first-class financial institution authoriz�d by th� Ministry of Financ� to issu�bonds in th� cont�xt of public contracts, will r�sult in th� outright r�j�ction of th� off�r. A bid bond produc�dbut having no conn�ction with th� consultation conc�rn�d is consid�r�d abs�nt. Th� bid bond pr�s�nt�d bya bidd�r during th� bid op�ning s�ssion is inadmissibl�.
NB: This applies to all other security deposits5

CONSULTATION OF THE TENDER DOCUMENT
Th� physical t�nd�r docum�nt may b� consult�d fr�� of charg� at Ngoumou Town Hall during busin�sshours (Procur�m�nt S�rvic� (SIGAMP), t�l�phon� 655 59 82 78) upon publication of this notic�. It may alsob� consult�d onlin� on th� COLEPS platform at http://www.march�spublics.cm andhttp://www.publiccontracts.cm on th� ARMP w�bsit� (www.armp.cm) upon publication of this notic�.
PURCHASE OF THE TENDER DOCUMENT
Th� physical v�rsion of th� t�nd�r docum�nt may b� obtain�d at Ngoumou Town Hall during busin�ss hours(Procur�m�nt S�rvic� (SIGAMP), t�l�phon� 655 59 82 78) upon publication of this notic�, upon paym�nt ofa non-r�fundabl� sum of 100 000 CFA francs to th� Ngoumou Municipal R�v�nu� Offic� for th� procur�m�ntcosts of th� t�nd�r docum�nt.
Th� �l�ctronic v�rsion of th� t�nd�r docum�nts (DAO) can also b� download�d fr�� of charg� from th�COLEPS or PRIDESOFT platforms, availabl� at th� addr�ss�s indicat�d abov�. How�v�r, onlin� submission issubj�ct to paym�nt of th� t�nd�r docum�nts purchas� f��.
SUBMISSION OF TENDER
Each t�nd�r, writt�n in Fr�nch or English in s�v�n (7) copi�s, including on� (1) original and six (6) copi�smark�d as such, must b� s�nt in a s�al�d �nv�lop� to th� Ngoumou Town Hall no lat�r than july 01, 2025,at 11:00 a5m. sharp, and must b�ar th� following stat�m�nt:

NOTICE OF OPEN NATIONAL CALL FOR TENDER
No5 003/AONO/RC/CNG/CIPM-CNG/2025 Dated June 2, 2025, UNDER EMERGENCY PROCEDURE FOR THEREHABILITATION OF MUNICIPAL ROADS IN THE MUNICIPALITY OF NGOUMOU, MEFOU AND AKONODEPARTMENT, CENTRAL REGION5 IN FOUR-LOTS

"To be opened only during the opening session"
ADMISSIBILITY OF TENDERING
Th� administrativ� docum�nts, t�chnical off�r, and financial off�r must b� plac�d in s�parat� �nv�lop�sand submitt�d in a s�al�d �nv�lop�. Th� following will b� inadmissibl� by th� Proj�ct Own�r:• Env�lop�s b�aring th� bidd�r's id�ntity;• Env�lop�s r�c�iv�d aft�r th� submission d�adlin�s;• Env�lop�s that do not comply with th� submission m�thod.• Env�lop�s without indicating th� id�ntity of th� Invitation to T�nd�r;• Failur� to comply with th� numb�r of copi�s indicat�d in th� RPAO or off�ring only copi�s;
Any incompl�t� off�r in accordanc� with th� r�quir�m�nts of th� Invitation to T�nd�r Docum�nts will b�d�clar�d inadmissibl�. In particular, th� abs�nc� of a bid bond issu�d by an organization or financialinstitution approv�d by th� Minist�r of Financ� to issu� bonds in th� fi�ld of public procur�m�nt or failur� tocomply with th� mod�ls of th� docum�nts in th� Call for T�nd�rs Docum�nts will r�sult in th� outrightr�j�ction of th� off�r without any r�cours�. A bid bond produc�d but having no conn�ction with th�
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consultation in qu�stion is consid�r�d abs�nt. Th� bid bond pr�s�nt�d by a bidd�r during th� bid op�nings�ssion is inadmissibl�.
Opening of offers
Th� op�ning of off�rs will b� op�n�d in a tim� at Mari� d� Ngoumou on 07/01/2025 at 12 hours precise byth� int�rnal public procur�m�nt commission at th� D�lib�rations room of th� town of Ngoumou. Onlyt�nd�r�rs can att�nd this op�ning s�ssion or b� r�pr�s�nt�d by a singl� p�rson of th�ir duly mandat�d choic��v�n in th� �v�nt of a group of compani�s.
Und�r p�nalty of r�j�ction, th� docum�nts in th� administrativ� fil� r�quir�d must b� produc�d in originalsand in c�rtifi�d copi�s in accordanc� with th� issuing s�rvic� or th� comp�t�nt administrativ� authority, inaccordanc� with th� provisions of th� sp�cific paym�nt of t�nd�rs. Th�y must dat� from l�ss than thr�� (03)months or hav� b��n �stablish�d aft�r th� dat� of signatur� of th� notic� of t�nd�r.
In th� �v�nt of th� abs�nc� or non-complianc� of a part of th� administrativ� fil� wh�n op�ning th� folds,aft�r a p�riod of 48 hours grant�d by th� Commission, th� off�r will b� r�j�ct�d.
TEND EVALUATION CRITERIA
Eliminary Criteria:
Administrative Offer
 Abs�nc� of th� bid bond at bid op�ning;
 Failur� to provid�, within 48 hours of bid op�ning, an administrativ� fil� docum�nt d��m�d non-compliant or missing at bid op�ning (�xc�pt th� bid bond);
 Fals� d�clarations, fraudul�nt practic�s, or falsifi�d docum�nts;
 Abs�nc� of th� dat�d and sign�d int�grity chart�r;
 Abs�nc� of th� dat�d and sign�d d�claration of commitm�nt to complianc� with �nvironm�ntal andsocial claus�s;
 Abs�nc� of a sworn stat�m�nt of non-abandonm�nt of th� construction sit� within th� last thr��y�ars.
Technical Offer
 Fals� d�claration or falsifi�d docum�nt;
 Lack of owning or l�asing minimum �quipm�nt
 Failur� to m��t at l�ast 70% of th� qualification crit�ria;
Financial Offer
 Omission of th� pric� of a quantifi�d task in th� unit pric� sch�dul� or in th� �stimat�d quot�;
 Abs�nc� of a financial docum�nt;
 Incompl�t� Unit Pric� Sub-d�tails by mor� than 10% of th� total numb�r of Unit Pric� Sub-d�tails;
 Unit Pric� Sub-d�tails not compliant with th� t�mplat�.
N.B.: C�rtifi�d copi�s of pr�viously l�galiz�d docum�nts will b� syst�matically r�j�ct�d.
Essential criteria:
 Th� crit�ria, d�tail�d in th� sp�cial r�gulations of th� t�nd�r and r�lating to th� qualification ofcandidat�s, will cov�r:
 Pr�s�ntation of th� off�r…………………………………………………………………Y�s/No
 Financial capacity ……………………………………………………………………… Y�s/No
 Company r�f�r�nc�s …………………………………………………………… Y�s/No
 Work �x�cution m�thodology ……………………….…………………. Y�s/No
 Mat�rial procur�m�nt sch�dul� and work �x�cution sch�dul�… Y�s/No
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 Sup�rvisory staff �xp�ri�nc�……………………………………………. Y�s/No
 Ess�ntial mat�rials and �quipm�nt……………………………………………….. Y�s/No
 Und�rstanding of th� proj�ct………………………………………………………………….. Y�s/No
 Only financial off�rs from bidd�rs whos� t�chnical off�r has obtain�d a "y�s" p�rc�ntag� gr�at�r thanor �qual to 70% (i.�. at l�ast 5 "y�s" out of 7) will b� consid�r�d.
AWARD OF THE LETTER OF ORDER
Each L�tt�r of Ord�r to b� pr�par�d will b� award�d to th� bidd�r whos� off�r:
Administrative bid will b� d��m�d compliant;
Technical bid will b� d��m�d compliant and will r�c�iv� a "y�s" p�rc�ntag� gr�at�r than or �qual to 70%;
Financial bid, aft�r corr�ctions in accordanc� with th� provisions of th� RPAO, of th� sub-d�tails of unitpric�s, th� unit pric� sch�dul�, and th� �stimat�d quot�, will b� d��m�d compliant with th� provisions ofth� CCTP and rank�d as th� low�st bidd�r.
MAXIMUM NUMBER OF LOTS
A candidat� may bid for multipl� lots, but may not b� award�d mor� than two lots.
BID VALIDITY PERIOD
Bidd�rs r�main bound by th�ir off�r for nin�ty (90) days from th� d�adlin� s�t for submission of off�rs.
Additional information
Additional t�chnical information can b� obtain�d during working hours at th� municipality of NgoumouT�chnical S�rvic�, at th� t�l�phon� numb�rs: 677 598 260/655 598 278. Or on th� COLEPS platform at th�addr�ss�s http://www.march�spublics.cm and http://www.publicContracts.cm on th� ARM w�bsit�(www.armp.cm) upon publication of this notic�.

Publication:DD/MINMAP-MAK ;ARMP (for publication in Contracts Logs)Chairp�rson/CIPM-CNG ;Posting;Chronos /Archiv�s

NGOUMOU, on _______________Mayor of Ngoumou Council;Contracting Authority
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R E G L E M E N T G E N E R A L D E L ' A P P E L D ' O F F R E SA5 GENERALITESArticle 15Objet de la consultation

PIECE N°2 :
REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES (R5G5A5O)
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1.1. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué, t�l qu� précisé dans l� Règl�m�nt Particuli�r d�l’App�l d’Offr�s (RPAO), lanc� un App�l d’Offr�s pour la réalisation d�s travaux décrits dans l� prés�ntDossi�r d’App�l d’Offr�s �t brièv�m�nt définis dans l� RPAO.L� nom, l� numéro d’id�ntification �t l� nombr� d� lots faisant l’obj�t d� l’app�l d’offr�s figur�nt dans l�RPAO.1.2. L� Soumissionnair� r�t�nu, ou attributair�, doit ach�v�r l�s travaux dans l� délai prévisionn�l indiquédans l� RPAO, �t qui court sauf stipulation contrair� du CCAP, à compt�r d� la dat� d� notification d� l’ordr�d� s�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux.1.3. Dans l� prés�nt Dossi�r d’App�l d’Offr�s, l� t�rm� “jour” désign� un jour ouvrabl�, à l’�xc�ption d�sjours cal�ndair�s �xpr�ssém�nt spécifiés dans l� cod� d�s marchés publics.Article 25FinancementLa sourc� d� financ�m�nt d�s travaux, obj�t du prés�nt app�l d’offr�s �st précisé dans l� RPAO.Article 35Principes éthiques3.1. L�s ag�nts r�l�vant du s�rvic� public, l�s soumissionnair�s �t l�s titulair�s d� marché, ainsi qu� tout�p�rsonn� int�rv�nant à qu�lqu� titr� qu� c� soit dans la chaîn� d� passation, d'�xécution, d� contrôl� �t d�régulation d�s marchés, sont soumis aux dispositions d�s lois �t règl�m�nts int�rdisant l�s act�s d�corruption, l�s manœuvr�s fraudul�us�s, l�s pratiqu�s collusoir�s, co�rcitiv�s ou obstructiv�s, l�s conflitsd’intérêts, l�s délits d’initiés �t l�s complicités.A c�t égard, ils souscriv�nt la chart� d’intégrité dont l� modèl� �st joint �n ann�x� du prés�nt Dossi�r d’App�ld’Offr�s (pièc� 10).En v�rtu d� c�s princip�s, l� Maîtr� d’ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué :a. défini, aux fins d� c�tt� claus�, l�s �xpr�ssions d� la manièr� suivant� :i. Est convaincu d’act� d� "corruption" quiconqu� offr�, donn�, sollicit� ou acc�pt� un qu�lconqu� avantag��n vu� d'influ�nc�r l’action d’un ag�nt public au cours d� l’attribution ou d� l'�xécution d’un marché ;ii. S� livr� à d�s "manœuvr�s fraudul�us�s " quiconqu� déform� ou dénatur� d�s faits afin d'influ�nc�rl'attribution ou l'�xécution d'un marché ;iii. Sont convaincus d� « pratiqu�s collusoir�s » d�ux ou plusi�urs soumissionnair�s qui s'�nt�nd�nt dans l�but d� maint�nir artifici�ll�m�nt l�s prix d�s offr�s à d�s niv�aux n� corr�spondant pas à c�ux quirésult�rai�nt du j�u d� la concurr�nc� ;iv. S� livr� à d�s « pratiqu�s co�rcitiv�s », quiconqu� port� att�int� aux p�rsonn�s ou à l�urs bi�ns ou profèr�d�s m�nac�s à l�ur �ncontr� d� manièr� dir�ct� ou indir�ct�, afin d'influ�nc�r l�urs actions au cours d�l'attribution ou d� l'�xécution d'un marché ;v. L� « conflit d’intérêt » désign� tout� situation dans laqu�ll� l� titulair� d’un marché ou surv�illant d�sprocédur�s d� passation �t/ou d� l'�xécution du marché pourrait tir�r d�s profits dir�cts ou indir�cts d’unmarché conclu par l� Maîtr� d’ouvrag� ou Maîtr� d’ouvrag� Délégué, d’un� aff�ctation ou tout� situationdans laqu�ll� il a d�s intérêts financi�rs ou p�rsonn�ls suffisant pour comprom�ttr� son impartialité dansl’accompliss�m�nt d� s�s fonctions ou d� natur� à aff�ct�r défavorabl�m�nt son jug�m�nt ;vii. La complicité s’�nt�nd d� :- L’omission ou la néglig�nc� d’�ff�ctu�r l�s contrôl�s ou d� donn�r l�s avis t�chniqu�s pr�scrits ;- L’abst�ntion volontair� d� port�r à la connaissanc� du Maîtr� d’ouvrag� ou d� l’autorité compét�nt�, l�sirrégularités constaté�s lors d� la réalisation d� s�s missions.viii. S� livr� aux « pratiqu�s obstructiv�s », quiconqu� comm�t d�s act�s visant à la d�struction, lafalsification, l’altération ou la dissimulation d�s pr�uv�s sur l�squ�ll�s s� fond� un� �nquêt� ou tout�sfauss�s déclarations fait�s aux �nquêt�urs ou bi�n tout� m�nac�, harcèl�m�nt ou intimidation à l’�ncontr�d’un� p�rsonn� aux fins d� l’�mpêch�r d� révél�r d�s informations r�lativ�s à un� �nquêt�, ou bi�n d�poursuivr� c�ll�-ci.b. r�j�tt�ra tout� proposition d’attribution, s’il �st prouvé qu� l’attributair� proposé �st dir�ct�m�nt ou parl’int�rmédiair� d’un ag�nt, coupabl� d� corruption, d� conflit d’intérêt, d� complicité ou s’�st livré à d�smanœuvr�s fraudul�us�s, d�s pratiqu�s collusoir�s, co�rcitiv�s ou obstructiv�s pour l’attribution d� c�marché.3.2. L'Autorité chargé� d�s marchés publics p�ut à titr� cons�rvatoir�, pr�ndr� un� décision d'int�rdictiond� soumissionn�r p�ndant un� périod� n'�xcédant pas d�ux (02) ans, à l'�ncontr� d� tout soumissionnair�
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ou cocontractant d� l'Administration pour trafic d'influ�nc�, d� conflits d'intérêts, d� délit d'initiés, d�complicité, d� fraud�, d� corruption ou d� production d� docum�nts non auth�ntiqu�s dans son offr�, sanspréjudic� d�s poursuit�s pénal�s qui pourrai�nt êtr� �ngagé�s contr� lui.3.3..L’Autorité chargé� d�s Marchés Publics, p�ut pr�ndr� à l’�ncontr� d�s act�urs publics r�connuscoupabl�s 30 d� violation d�s dispositions du Cod� d�s Marchés Publics, un� décision d’int�rdictiond’int�rv�nir dans la passation �t l� suivi d� l’�xécution d�s Marchés Publics p�ndant un� périod� n’�xcédantpas d�ux (2) ans.Article 45Candidats admis à concourir4.1. En d�hors d� l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de laprocédure de pré qualification �t/ou c�ux r�t�nus dans l� cadr� d� la catégorisation préalabl�m�nt indiqué�dans l’avis d’app�l d’offr�s �t rapp�lé dans l� RPAO, �n règl� général�, l’app�l d’offr�s s’adr�ss� à tous l�ssoumissionnair�s, sous rés�rv� qu’ils r�mpliss�nt l�s conditions d’éligibilité ci-après :a. Un soumissionnair� (y compris tous l�s m�mbr�s d’un group�m�nt d’�ntr�pris�s �t tous l�s sous-traitantsdu soumissionnair� doiv�nt êtr� d’un pays éligibl�, conformém�nt à la conv�ntion d� financ�m�nt, l� caséchéant ;b. Un soumissionnair� (y compris tous l�s m�mbr�s d’un group�m�nt d’�ntr�pris�s �t tous l�s sous-traitantsdu soumissionnair�) n� doit pas s� trouv�r �n situation d� conflit d’intérêt sous p�in� d� disqualification d�tout�s l�s offr�s auxqu�ll�s il aura participé. Un soumissionnair� p�ut êtr� jugé comm� étant �n situation d�conflit d’intérêt dans l�s conditions ci-après :i. Est associé ou a été associé dans l� passé, à un� �ntr�pris� (ou à un� filial� d� c�tt� �ntr�pris�) qui a fournid�s s�rvic�s d� consultant pour la conc�ption, la préparation d�s spécifications �t autr�s docum�nts utilisésdans l� cadr� d�s marchés passés au titr� du prés�nt app�l d’offr�s ;ii. �st dans l� cadr� d’un mêm� app�l d’offr�s, r�prés�ntant légal d’un autr� soumissionnair� ;iii. Particip� à plus d’un� offr� dans l� cadr� d’un mêm� app�l d’offr�s notamm�nt, soit à titr� individu�l ou�n tant qu� m�mbr� d’un group�m�nt d’�ntr�pris�s, soit �n tant qu� sous-traitant dans un� offr� tout �nétant soumissionnair� à titr� individu�l ou m�mbr� d’un group�m�nt d’�ntr�pris�s. Un fourniss�ur p�utfigur�r �n tant qu� sous-traitant dans plusi�urs offr�s, mais �n c�tt� qualité d� sous-traitant s�ul�m�nt.iv. Est affilié à un group� ou �ntité qu� l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué a r�cruté ou�nvisag� d� r�crut�r pour particip�r au contrôl� ;v. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué particip� au capital du soumissionnair� d� natur� àcomprom�ttr� la transpar�nc� d�s procédur�s d� passation d�s marchés publics ; c. Un� p�rsonn� moral�d� droit public si �ll� démontr� qu’�ll� �st (i) juridiqu�m�nt �t financièr�m�nt autonom�,(ii) géré� s�lon l�s règl�s d� la comptabilité privé� �t (iii) n’�st pas sous la tut�ll� du Maîtr� d’Ouvrag� ou duMaîtr� d’Ouvrag� Délégué, sauf autorisation �xpr�ss� d� l’Autorité chargé� d�s marchés publics.d. L�s organisations d� la société civil� �t l�s Etabliss�m�nts publics à condition qu� l�s prix proposés soi�ntconcurr�nti�ls, c’�st-à-dir�, qu’ils ai�nt été dét�rminés(i) �n pr�nant �n compt� l’�ns�mbl� d�s coûtsdir�cts �t indir�cts concourant à la formation du prix d� la pr�station obj�t du contrat �t(ii) qu’ils n’ont pas31bénéficié, dans la dét�rmination d� c� prix, d�s avantag�s découlant d�s r�ssourc�s qui l�urs sont attribuésau titr� d� l�urs missions d� s�rvic� public.4.2. L’app�l d’offr�s �st ouv�rt ou r�str�int s�lon l�s spécifications du RPAO à tous l�s candidats quir�mpliss�nt l�s conditions ci-après :a. n� pas êtr� �n état d� liquidation judiciair� ou �n faillit� ;b.n� pas êtr� frappé d� l’un� d�s int�rdictions ou déchéanc�s prévu�s par l�s lois �t règl�m�nts �nVigu�ur, aussi bi�n au plan national qu’int�rnational ;c. souscrir� aux déclarations prévu�s par l�s lois �t règl�m�nts �n vigu�ur.4.3. Pour soumissionn�r par voi� él�ctroniqu� via COLEPS ou tout autr� moy�n d� communicationél�ctroniqu� indiqué par l� Maitr� d’Ouvrag�, l� candidat ou soumissionnair� doit êtr� �nr�gistré sur ladit�plat�form� �t dispos�r d’un c�rtificat él�ctroniqu� valid�.4.4. Si l’app�l d’offr�s �st r�str�int, la consultation s’adr�ss� à tous l�s candidats r�t�nus à l’issu� d� laprocédur� d� pré qualification �t/ou à c�ux r�t�nus dans l� cadr� d� la catégorisation préalabl�m�ntindiqué� dans l’avis d’app�l d’offr�s �t rapp�lé� dans l� RPAO.Article 55Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
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5.1. L�s matériaux, l�s matéri�ls d� l’�ntr�pr�n�ur, l�s fournitur�s, équip�m�nts �t s�rvic�s d�vant êtr�fournis dans l� cadr� du Marché n� doiv�nt pas prov�nir l� cas échéant, d� pays figurant dans la list� prévu�dans l�RPAO.5.2. En v�rtu d� l’articl� 5.1 ci-d�ssus, l� t�rm� “prov�nir” désign� l� li�u où l�s bi�ns �t s�rvic�s pouss�nt,sont �xtraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, ass�mblés ou importés.Article 65Documents établissant la qualification du Soumissionnaire6.1. L�s soumissionnair�s doiv�nt, comm� parti� intégrant� d� l�ur offr� :a. produir� un pouvoir habilitant l� signatair� d� la soumission à �ngag�r l� soumissionnair� ;b. Fournir l�s docum�nts p�rm�ttant d’établir la qualification du soumissionnair� s�lon la prés�ntationindiqué� à l’articl� 13 du RGAO �t compr�nant notamm�nt, tout�s l�s informations (complét�r ou m�ttr� àjour l�s informations joint�s à l�ur d�mand� d� pré qualification qui ont pu chang�r, au cas où l�s candidatsont fait l’obj�t d’un� pré qualification) qui l�ur sont d�mandé�s dans l� RPAO.L�s informations r�lativ�s aux points suivants sont �xigé�s l� cas échéant :i. La production d� l’�xtrait d�s bilans faisant r�ssortir l� chiffr� d’affair�s �t l�s résultats ;ii. l’accès à un� lign� d� crédit ou d’autr�s r�ssourc�s financièr�s ;iii. L�s marchés �xécutés ;iv. la list� du p�rsonn�l clé ;v. La disponibilité du matéri�l indisp�nsabl� ;vi L� c�rtificat d� catégorisation pour l�s pr�statair�s d� BTP, l� cas échéant.6.2. L�s soumissions prés�nté�s par d�ux ou plusi�urs �ntr�pr�n�urs groupés (co-traitanc�) doiv�nt satisfair�aux conditions suivant�s :a. L’offr� d�vra inclur� pour chacun� d�s �ntr�pris�s, tous l�s r�ns�ign�m�nts énumérés à l’articl� 6.1 ci-d�ssus. L� RPAO d�vra précis�r l�s informations à fournir par l� group�m�nt �t c�ll�s à fournir par chaqu�m�mbr� du group�m�nt;b. L’offr� �t l� marché doiv�nt êtr� signés d� façon à oblig�r tous l�s m�mbr�s du group�m�nt ;c. La natur� du group�m�nt (conjoint ou solidair� t�l qu� r�quis dans l� RPAO) doit êtr� précisé� �t justifié�par la production d’un� copi� d� l’accord d� group�m�nt �n bonn� �t du� form� ;d. L� m�mbr� du group�m�nt désigné comm� mandatair�, r�prés�nt�ra l’�ns�mbl� d�s �ntr�pris�s visà vis du Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué pour l’�xécution du marché ;�. En cas d� group�m�nt solidair�, l�s co-traitants s� répartiss�nt l�s pai�m�nts qui sont �ff�ctués par l�Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dans un compt� uniqu�. En cas d� group�m�nt conjoint,l�s tâch�s d� chaqu� m�mbr� doiv�nt êtr� précisé�s �t chaqu� �ntr�pris� �st payé� par l�Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dans son propr� compt�.6.3. L�s soumissionnair�s doiv�nt égal�m�nt prés�nt�r d�s propositions suffisamm�nt détaillé�s pourdémontr�r qu’�ll�s sont conform�s aux spécifications t�chniqu�s �t aux délais d’�xécution visés dans l�RPAO.6.4. L�s soumissionnair�s qui sollicit�nt l� bénéfic� d’un� marg� d� préfér�nc�, doiv�nt fournir tous l�sr�ns�ign�m�nts néc�ssair�s pour prouv�r qu’ils satisfont aux critèr�s d’éligibilité décrits à l’articl� 33 duRGAO.Article 75Visite du site des travaux7.1. Il �st cons�illé au soumissionnair� d� visit�r �t d’insp�ct�r l� sit� d�s travaux �t s�s �nvirons �t d’obt�nirpar lui-mêm�, �t sous sa propr� r�sponsabilité, tous l�s r�ns�ign�m�nts qui p�uv�nt êtr� néc�ssair�s pourla préparation d� l’offr� �t l’�xécution d�s travaux. C�tt� visit� lorsqu’�ll� �st �xigé� dans l� RPAO, doit êtr�sanctionné� par un� att�station d� visit� du sit� signé� sur l’honn�ur par l� soumissionnair�, faisant r�ssortirun� d�scription du sit� ainsi qu� l�s obs�rvations sur l�s conditions d’�xécution d�s travaux. L�s coûts liés àlavisit� du sit� sont à la charg� du Soumissionnair�.7.2. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �st t�nu d’autoris�r l� Soumissionnair� qui �n fait33 la d�mand� �t s�s �mployés ou ag�nts, à pénétr�r dans s�s locaux �t sur s�s t�rrains aux fins d� ladit�visit�, mais s�ul�m�nt à la condition �xpr�ss� qu� l� Soumissionnair�, s�s �mployés �t ag�nts dégag�nt l�Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué, d� tout� r�sponsabilité pouvant �n résult�r.
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L� soumissionnair� d�m�ur� r�sponsabl� d�s accid�nts mort�ls ou corpor�ls, d�s p�rt�s ou dommag�smatéri�ls, coûts �t frais �ncourus du fait d� c�tt� visit�.7.3. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué p�ut organis�r un� visit� du sit� d�s travaux aumom�nt d� la réunion préparatoir� à l’établiss�m�nt d�s offr�s m�ntionné�s à l’articl� 19 du RGAO.B5 DOSSIER D’APPEL D’OFFRESArticle 85Contenu du Dossier d’Appel d’Offres8515 L� Dossi�r d’App�l d’Offr�s décrit l�s travaux faisant l’obj�t du marché, fix� l�s procédur�s d�consultation d�s �ntr�pris�s �t précis� l�s conditions du marché. Outr� l�(s) additif(s) publié(s)conformém�nt à l’articl� 10 du RGAO, il compr�nd aussi l�s principaux docum�nts énumérés ci-après :Pièc� n° 0 : La l�ttr� d’invitation à soumissionn�r (�n cas d’App�ls d’Offr�s R�str�ints) ;Pièc� n° 1 : L’Avis d’App�l d’Offr�s rédigé �n français �t �n anglais (AAO) ;Pièc� n° 2 : L� Règl�m�nt Général d� l’App�l d’Offr�s (RGAO) ;Pièc� n° 3 : L� Règl�m�nt Particuli�r d� l’App�l d’Offr�s (RPAO) ;Pièc� n° 4 : L� Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (CCAP) ;Pièc� n° 5 : L� Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (CCTP) ;Pièc� n° 6 : L� Cadr� du Bord�r�au d�s prix unitair�s ;Pièc� n° 7 : L� Cadr� du Détail quantitatif �t �stimatif ;Pièc� n°8 : L� Cadr� du Sous-Détail d�s Prix Unitair�s ou d� la décomposition d�s prix, l� cas échéant ;Pièc� n°09 : L� modèl� d� marché ;Pièc� n° 10 : L�s Modèl�s ou formulair�s typ�s à utilis�r par l�s Soumissionnair�s notamm�nt :Annexe n° 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionnerAnnexe n° 2: Modèle de soumissionAnnexe n° 3: Modèle de caution de soumissionAnnexe n° 4: Modèle de cautionnement définitifAnnexe n° 5: Modèle de caution d'avance de démarrageAnnexe n°6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)Annexe n° 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique34Annexe n° 8: Modèle de Cadre du planningAnnexe n° 9: Modèle de liste de personnels à mobiliserAnnexe n° 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitéesAnnexe n° 11: Modèle de CV de personnels à mobiliserPièc� n° 11 : L� formulair� d� la chart� d’intégrité.Pièc� n° 12 : L� formulair� d� déclaration d’�ngag�m�nt au r�sp�ct d�s claus�s social�s �t�nvironn�m�ntal�s.Pièc� n° 13 : l� visa d� maturité ou l�s justificatifs d�s étud�s préalabl�s à r�mplir par l� Maîtr� d’ Ouvrag�ou l� Maîtr� d’ Ouvrag� Délégué, la disponibilité du financ�m�nt ou l'inscription budgétair�.Pièc� n° 14 : La list� d�s établiss�m�nts bancair�s �t organism�s financi�rs habilités par l� Ministr� �n charg�d�s à ém�ttr� d�s cautions, dans l� cadr� d�s marchés publics.852. L� Soumissionnair� doit �xamin�r l’�ns�mbl� d�s règl�m�nts, formulair�s, conditions �t spécificationscont�nus dans l� DAO. Il lui apparti�nt d� fournir tous l�s r�ns�ign�m�nts d�mandés �t d� prépar�r un�offr� conform� à tous égards audit dossi�r.Article 95Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours9.1. a) Tout soumissionnair� désirant obt�nir d�s éclairciss�m�nts sur l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s p�ut �nfair� la d�mand� à l’Autorité Contractant� par écrit ou par courri�r él�ctroniqu� (télécopi� ou �-mail) àl’adr�ss� du Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué indiqué� dans l� RPAO ou via COLEPS aveccopie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics5 Cependant, l’Autorité Contractanterépondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communicationélectronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) joursavant la date limite de dépôt des offres59.1.b). Un� copi� d� la répons� d� l’Autorité Contractant�, indiquant la qu�stion posé� mais n� m�ntionnantpas son aut�ur, �st adr�ssé� à tous l�s soumissionnair�s ayant ach�té l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s dans undélai maximal d� cinq (05) jours.
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9. 2. Tout soumissionnair� qui s’�stim� lésé p�ut introduir� un� r�quêt� auprès du Maîtr� d’ouvrag� ou duMaîtr� d’ouvrag� Délégué.En cas d’app�l d’offr�s r�str�int, l� r�cours doit :a) à la phas� d� pré qualification, doit port�r sur d�s d�mand�s d� ré�xam�n d�s conditions d� sollicitation,d� pré qualification ou sur d�s d�mand�s d� ré�xam�n d�s décisions ou act�s pris �t publiés par l� Maîtr�d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué lors d� la procédur� d� pré qualification.b) L�s candidats dispos�nt d� cinq (05) jours ouvrabl�s avant la dat� d� dépôt d�s candidatur�s �t cinq (05)jours ouvrabl�s après la publication d�s résultats d� la pré qualification pour introduir� l�ur r�cours auprèsdu Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué, av�c copi� à l’Autorité chargé� d�s marchés publics�t à l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics.c) C� r�cours n’�st pas susp�nsif.9.3. Lorsqu� l’app�l d’offr�s �st la procédur� r�t�nu�, l� r�cours doit êtr� adr�ssé, �ntr� la publication d�l’Avis d’app�l d’offr�s �t l’ouv�rtur� d�s plis :a) au Maîtr� d’ouvrag� ou au Maîtr� d’ouvrag� Délégué av�c copi� à l’Autorité chargé� d�s MarchésPublics �t à l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics ;b) il doit parv�nir au Maîtr� d’ouvrag� ou au Maîtr� d’ouvrag� Délégué au plus tard quatorz� (14) joursouvrabl�s avant la dat� d’ouv�rtur� d�s offr�s ;c) l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dispos� d� cinq (05) jours ouvrabl�s pour réagir.La copi� d� la réaction �st transmis� à l’Autorité chargé� d�s Marchés Publics �t à l’Organism� Chargé d� laRégulation d�s Marchés Publics ;d) �n cas d� désaccord �ntr� l� r�quérant �t l� Maîtr� d’ouvrag� ou l� Maîtr� d’ouvrag� Délégué, l� r�cours�st porté par l� r�quérant au Comité chargé d� l’�xam�n d�s r�cours.�) c� r�cours n’�st pas susp�nsif.Article 105 Modification du Dossier d’Appel d’Offres10.1. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué p�ut, à tout mom�nt avant la dat� limit� d� dépôtd�s offr�s �t pour tout motif, qu� c� soit à son initiativ� ou consécutiv�m�nt à un� saisin� d’unsoumissionnair�, modifi�r l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s �n publiant un additif.10.2. Tout additif ainsi publié f�ra parti� intégrant� du Dossi�r d’App�l d’Offr�s conformém�nt à l’Articl� 8.1duRGAO �t doit êtr� communiqué par écrit ou signifié par tout moy�n laissant trac� écrit� à tous l�ssoumissionnair�s ayant ach�té l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s ou via COLEPS ou sur tout autre moyen decommunication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.10.3. Afin d� donn�r aux soumissionnair�s suffisamm�nt d� t�mps pour t�nir compt� d� l’additif dans lapréparation d� l�urs offr�s, l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué pourra r�port�r, autant qu�néc�ssair�, la dat� limit� d� dépôt d�s offr�s, conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 22 du RGAO.C5 PREPARATION DES OFFRESArticle 115 Frais de soumissionL� candidat support�ra tous l�s frais affér�nts à la préparation �t à la prés�ntation d� son offr�. L� Maîtr�d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué n’�st �n aucun cas r�sponsabl� d� c�s frais, ni t�nu d� l�s régl�r,qu�l qu� soit l� déroul�m�nt ou l’issu� d� la procédur� d’App�l d’Offr�s.36Article 125 Langue de l’offreL’offr� ainsi qu� tout� corr�spondanc� �t tout docum�nt, échangé �ntr� l� Soumissionnair� �t l� Maîtr�d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué s�ront rédigés �n français ou �n anglais. L�s docum�ntscomplém�ntair�s �t l�s imprimés fournis par l� soumissionnair� p�uv�nt êtr� rédigés dans un� autr� langu�à condition d’êtr� accompagnés d’un� traduction précis� �n français ou �n anglais fait par un traduct�uragré�; auqu�l cas �t aux fins d’int�rprétation d� l’offr�, la traduction f�ra foi.Article 135 Documents constituant l’offre13.1. L’offr� prés�nté� par l� soumissionnair� compr�ndra l�s docum�nts détaillés au RPAO, dûm�nt r�mplis�t r�groupés �n trois volum�s :a. Volume 1 : Dossier administratifIl compr�nd notamm�nt :a.1.Tous l�s docum�nts att�stant qu� l� soumissionnair� :- a souscrit l�s déclarations prévu�s par l�s lois �t règl�m�nts �n vigu�ur ;
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- s’�st acquitté d�s droits, tax�s, impôts, cotisations, contributions, r�d�vanc�s ou prélèv�m�nts d� qu�lqu�natur� qu� c� soit ;- n’�st pas �n état d� liquidation judiciair� ou �n faillit� ;- n’�st pas frappé d� l’un� d�s int�rdictions ou déchéanc�s prévu�s par l�s lois �t règl�m�nts �n vigu�ur,aussi bi�n au plan national qu’int�rnational.a.2. L� cautionn�m�nt d� soumission établi conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 17 du RGAO ;a.3.L’act� écrit donnant pouvoir au signatair� d� l’offr� d’�ngag�r la p�rsonn� moral� soumissionnair�, l�cas échéant, conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 6.1 du RGAO ;b. Volume 2 : Offre techniqueIl compr�nd notamm�nt :b.1.Les renseignements sur la qualificationL� RPAO précis� la list� d�s docum�nts à fournir par l�s soumissionnair�s pour justifi�r l�s critèr�s d�qualification m�ntionnés à l’articl� 6.1 du RGAO, notamm�nt l�s référ�nc�s d� l’�ntr�pris�, l� matéri�l �t lalist� du p�rsonn�l.b.2. La MéthodologieL� RPAO précis� l�s élém�nts constitutifs d� la proposition t�chniqu� d�s soumissionnair�s, notamm�nt :un� not� méthodologiqu� portant sur un� analys� d�s travaux �t précisant l’organisation �t l� programm�qu� 37l� soumissionnair� compt� m�ttr� �n plac� ou �n œuvr� pour l�s réalis�r (installations, planning, PAQ, sous-traitanc�, approch� HIMO l� cas échéant, �tc.).b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marchéL� soumissionnair� r�m�ttra l�s copi�s dûm�nt paraphé�s, r�ns�igné�s �t signé�s d�s docum�nts àcaractèr�s administratif �t t�chniqu� régissant l� marché, à savoir :i. L� Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (CCAP) ;ii. L� Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (CCTP).b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)L�s soumissionnair�s formul�ront un comm�ntair� sur l�s choix t�chniqu�s du proj�t �t d’év�ntu�ll�spropositions.b 555la charte d’intégritéb-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementalesc. Volume 3 : Offre financièreIl compr�nd l�s élém�nts p�rm�ttant d� justifi�r l� coût d�s travaux, à savoir :c.1. La soumission propr�m�nt dit�, �n original rédigé� s�lon l� modèl� ou l� formulair� typ� joint, timbré�au tarif �n vigu�ur, signé� �t daté� ;c.2. L� bord�r�au d�s prix unitair�s dûm�nt r�mpli ;c.3. L� détail quantitatif �t �stimatif dûm�nt r�mpli ;c.4. L� sous-détail d�s prix �t/ou la décomposition d�s prix forfaitair�s ;c.5. L’échéanci�r prévisionn�l d� pai�m�nts, l� cas échéant.L�s soumissionnair�s utilis�ront à c�t �ff�t l�s pièc�s �t modèl�s ou formulair�s typ�s prévus dans l� Dossi�rd’App�l d’Offr�s, sous rés�rv� d�s dispositions d� l’articl� 17.2 du RGAO conc�rnant l�s autr�s form�spossibl�s d� Cautionn�m�nt d� Soumission.13.2. L� RPAO indiqu� combi�n d� t�mps l�s propositions doiv�nt d�m�ur�r valid�s à compt�r d� la dat� d�soumission. P�ndant c�tt� périod�, l�s soumissionnair�s doiv�nt gard�r à disposition l� p�rsonn�l spécialiséproposé pour la mission. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué fait tout son possibl� pourm�n�rà bi�n l�s négociations dans c�s délais. Si c�lui-ci souhait� prolong�r la duré� d� validité d�s propositions,l�sCandidats qui n’y cons�nt�nt pas sont �n droit d� r�fus�r un� t�ll� prolongation.38Article 145 Montant de l’offre14.1. Sauf indication contrair� figurant dans l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s, l� montant du marché couvriral’�ns�mbl� d�s travaux décrits à l’articl� 1.1 du RPAO, sur la bas� du Bord�r�au d�s Prix �t du DétailQuantitatif �t Estimatif chiffrés, ainsi qu� du sous-détail d�s prix unitair�s �t d� la décomposition d�s prixforfaitair�s prés�ntés par l� soumissionnair� l� cas échéant.
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14.2. L� soumissionnair� r�mplira l�s prix unitair�s �t totaux d� tous l�s post�s du bord�r�au d� prix �t duDétail quantitatif �t �stimatif.14.3. Sous rés�rv� d�s dispositions contrair�s prévu�s dans l� RPAO �t l� CCAP, tous l�s droits, impôts, tax�s�t assuranc�s payabl�s par l� soumissionnair� au titr� du futur Marché, ou à tout autr� titr�, tr�nt� (30) joursavant la dat� limit� d� dépôt d�s offr�s s�ront inclus dans l�s prix �t dans l� montant total d� son offr�.14.4. Si l�s claus�s d� révision �t/ou d’actualisation d�s prix sont prévu�s au marché, la dat� d’établiss�m�ntd�s prix initiaux, ainsi qu� l�s modalités d� révision �t/ou d’actualisation d�sdits prix doiv�nt êtr� précisé�s.Tout Marché dont la duré� d’�xécution �st au plus égal� à un (1) an n� p�ut fair� l’obj�t d� révision d� prix.14.5. Tous l�s prix unitair�s assortis d�s quantités doiv�nt êtr� justifiés par d�s sous-détails établisconformém�nt au cadr� proposé à la pièc� N° 8 du DAO.14.6. L�s soumissionnair�s indiqu�ront l�s rabais cons�ntis dans l�urs offr�s. Par aill�urs, ils précis�ront l�sconditions d’application d� c� rabais.Article 155 Monnaies de soumission et de règlement15.1. En cas d’App�ls d’Offr�s Int�rnationaux, l�s monnai�s d� l’offr� do i v�nt suivr� l�s dispositions soit d�l’Option A ou d� l’Option B ci-d�ssous; l’option applicabl� étant c�ll� r�t�nu� dans l� RPAO.15.2. Option A : l� montant d� la soumission �st lib�llé �ntièr�m�nt �n monnai� national�L� montant d� la soumission, l�s prix unitair�s du bord�r�au d�s prix �t l�s prix du détail quantitatif �t�stimatif sont lib�llés �ntièr�m�nt �n francs CFA d� la manièr� suivant�:a. L�s prix s�ront �ntièr�m�nt lib�llés dans la monnai� national�. L� soumissionnair� qui compt� �ngag�rd�s dép�ns�s dans d’autr�s monnai�s pour la réalisation d�s Travaux, indiqu�ra �n ann�x� à la soumissionl� ou l�s pourc�ntag�s du montant d� l’offr� néc�ssair�s pour couvrir l�s b�soins �n monnai�s étrangèr�s,sans �xcéd�r un maximum d� trois monnai�s d� pays m�mbr�s d� l’institution d� financ�m�nt du marché.b. L�s taux d� chang� utilisés par l� Soumissionnair� pour conv�rtir son offr� �n monnai� national� s�rontspécifiés par l� soumissionnair� �n ann�x� à la soumission conformém�nt aux précisions duRPAO. Ils s�ront appliqués pour tout pai�m�nt au titr� du Marché, pour qu’aucun risqu� d� chang� n� soitsupporté par l� Soumissionnair� r�t�nu.15.3. Option B : L� montant d� la soumission �st dir�ct�m�nt lib�llé �n monnai� national� �t étrangèr�.L� soumissionnair� lib�ll�ra l�s prix unitair�s du bord�r�au d�s prix �t l�s prix du Détail quantitatif �t�stimatif d� la manièr� suivant� :a. L�s prix d�s intrants néc�ssair�s aux travaux qu� l� Soumissionnair� compt� s� procur�r dans l� pays duMaîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué s�ront lib�llés �n francs CFA t�ls qu� spécifié auRPAO �t dénommé� “monnai� national�”.b. L�s prix d�s intrants néc�ssair�s aux travaux qu� l� soumissionnair� compt� s� procur�r �n d�hors du paysdu Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué s�ront lib�llés dans la monnai� du pays dusoumissionnair� ou d� c�ll� d’un pays m�mbr� éligibl� larg�m�nt utilisé� dans l� comm�rc� int�rnational.15.4. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué p�ut d�mand�r aux soumissionnair�s d’�xprim�rl�urs b�soins �n monnai�s national� �t étrangèr� �t d� justifi�r qu� l�s montants inclus dans l�s prix unitair�s�t totaux, �t indiqués �n ann�x� à la soumission, sont raisonnabl�s ; à c�tt� fin, un état détaillé d� s�s b�soins�n monnai�s étrangèr�s s�ra fourni par l� soumissionnair�.15.5. Durant l’�xécution d�s travaux, la plupart d�s monnai�s étrangèr�s r�stant à pay�r sur l� montant dumarché p�ut êtr� révisé� d’un commun accord par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �tl’�ntr�pris� d� façon à t�nir compt� d� tout� modification surv�nu� dans l�s b�soins �n d�vis�s au titr� dumarché.Article 165 Validité des offres16.1. L�s offr�s doiv�nt d�m�ur�r valabl�s p�ndant la périod� spécifié� dans l� Règl�m�nt Particuli�r d�l'App�l d'Offr�s pour compt�r d� la dat� d� r�mis� d�s offr�s fixé� par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr�d’Ouvrag� Délégué, �n application d� l'articl� 22 du RGAO. Un� offr� valabl� pour un� périod� plus court�s�ra considéré� par la Commission d� passation d�s marchés comm� non conform�, sauf si l� délai d� validitédu cautionn�m�nt d� soumission �st conform�. Dans c� cas, un délai d� quarant�-huit (48) h�ur�s �staccordé au soumissionnair� pour produir� un� nouv�ll� l�ttr� d� soumission.16.2. Dans d�s circonstanc�s �xc�ptionn�ll�s, l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué p�utsollicit�r l� cons�nt�m�nt du soumissionnair� à un� prolongation du délai d� validité. La d�mand� �t l�srépons�s qui lui s�ront fait�s l� s�ront par écrit (ou par télécopi�). La validité du cautionn�m�nt d�soumission prévu� à l'articl� 17 du RGAO s�ra d� mêm� prolongé� pour un� duré� corr�spondant�. Un
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Soumissionnair� p�ut r�fus�r d� prolong�r la validité d� son offr� sans p�rdr� son cautionn�m�nt d�soumission. Un soumissionnair� qui cons�nt à un� prolongation n� s� v�rra pas d�mand�r d� modifi�r sonoffr�, ni n� s�ra autorisé à l� fair�.16.3. Lorsqu� l� marché n� comport� pas d’articl� d� révision d� prix �t qu� la périod� d� validité d�s offr�s�st prorogé� d� plus d� soixant� (60) jours, l�s montants payabl�s au soumissionnair� r�t�nu, s�rontactualisés par application d� la formul� y r�lativ� figurant à la d�mand� d� prorogation qu� l� Maîtr�d’Ouvrag� ou l�Maîtr� d’Ouvrag� Délégué adr�ss�ra au(x) soumissionnair�(s).La périod� d’actualisation ira d� la dat� d� dépass�m�nt d�s soixant� (60) jours à la dat� d� notification dumarché ou d� l’ordr� d� s�rvic� d� démarrag� d�s travaux au soumissionnair� r�t�nu, t�l qu� prévu par l�CCAP. L’�ff�t d� l’actualisation n’�st pas pris �n considération aux fins d� l’évaluation d�s offr�s.Article 175 Cautionnement de soumission17.1. En application d� l'articl� 13 du RGAO, l� soumissionnair� fournira un cautionn�m�nt d� soumissiondu montant spécifié dans l� Règl�m�nt Particuli�r d� l'App�l d'Offr�s, �t qui f�ra parti� intégrant� d� sonoffr�.17.2. L� cautionn�m�nt d� soumission s�ra conform� au modèl� prés�nté dans l� Dossi�r d’App�ld’Offr�s ; d’autr�s modèl�s p�uv�nt êtr� autorisés, par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué.L� cautionn�m�nt d� soumission d�m�ur�ra valid� p�ndant tr�nt� (30) jours au-d�là d� la dat� limit� initial�d� validité d�s offr�s, ou d� tout� nouv�ll� dat� limit� d� validité d�mandé� par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l�Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �t acc�pté� par l� soumissionnair�, conformém�nt aux dispositions d� l’articl�16.2 du RGAO.Pour l�s pr�stations r�l�vant d�s l�ttr�s command�s, l�s chèqu�s c�rtifiés �t l�s chèqu�s-banqu�s sontadmis au titr� du cautionn�m�nt d� soumission.17.3. Tout� offr� non accompagné� d’un cautionn�m�nt d� soumission acc�ptabl� s�ra r�j�té� par laCommission d� Passation d�s Marchés comm� incomplèt�. L� cautionn�m�nt d� soumission d’ungroup�m�nt d’�ntr�pris�s doit êtr� établi au nom du mandatair� soum�ttant l’offr�.17.4. L�s offr�s d�s soumissionnair�s non r�t�nu�s (à l’�xc�ption d� l’�x�mplair� d�stiné à l’organism�chargé d� la régulation d�s marchés publics) s�ront r�stitué�s dans un délai d� quinz� (15) jours ouvrabl�sdès publication d�s résultats d� l’attribution. L�s offr�s non r�tiré�s dans c� délai p�uv�nt êtr� détruit�s,sans qu’il y ait li�u à réclamation.17.5. L� cautionn�m�nt d� soumission d�s soumissionnair�s non r�t�nus sont r�stitués dès publication d�srésultats d’attribution.17. 6. L� cautionn�m�nt d� soumission d� l’attributair� du Marché s�ra libéré dès qu� c� d�rni�r aura fournil� cautionn�m�nt définitif r�quis.17. 7. L� cautionn�m�nt d� soumission p�ut êtr� saisi :a. Si l� soumissionnair� r�tir� son offr� durant la périod� d� validité ;b. Si, l� soumissionnair� r�t�nu :i. Manqu� à son obligation d� souscrir� l� marché �n application d� l’articl� 38 du RGAO ;ii. Manqu� à son obligation d� fournir l� cautionn�m�nt définitif �n application d� l’articl� 39 du RGAO ;iii. R�fus� d� r�c�voir notification du marché.Article 185 Propositions variantes des soumissionnaires18.1. Lorsqu� l�s travaux p�uv�nt êtr� �xécutés dans d�s délais prévisionn�ls d’�xécution variabl�s, l� RPAOprécis�ra c�s délais, �t indiqu�ra la méthod� r�t�nu� pour l’évaluation du délai d’achèv�m�nt proposé parl� soumissionnair� à l’intéri�ur d�s délais prévus. L�s offr�s proposant d�s délais au-d�là d� c�ux spécifiésn� s�ront pas considéré�s comm� non conform�s.18.2. Exc�pté dans l� cas m�ntionné à l’Articl� 18.3 ci-d�ssous, l�s soumissionnair�s souhaitant offrir d�svariant�s t�chniqu�s doiv�nt d’abord chiffr�r la solution d� bas� du Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr�d’Ouvrag�Délégué t�ll� qu� décrit� dans l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s, �t fournir �n outr� tous l�s r�ns�ign�m�nts dontl� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué a b�soin pour procéd�r à l’évaluation complèt� d� lavariant� proposé�, y compris l�s plans, not�s d� calcul, spécifications t�chniqu�s, sous-détails d� prix �tméthod�s d� construction proposé�s, �t tous autr�s détails util�s. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr�d’Ouvrag�
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Délégué n’�xamin�ra qu� l�s variant�s t�chniqu�s, l� cas échéant, du soumissionnair� dont l’offr� conform�à la solution d� bas� a été évalué� la moins-disant�.18.3. Quand l�s soumissionnair�s sont autorisés, suivant l� RPAO, à soum�ttr� dir�ct�m�nt d�s variant�st�chniqu�s pour c�rtain�s parti�s d�s travaux, c�s parti�s d� travaux doiv�nt êtr� décrit�s dans l�sSpécifications t�chniqu�s. L� dossi�r d’app�l d’offr�s doit précis�r d� manièr� clair�, la façon dont l�svariant�s doiv�nt êtr� pris�s �n considération pour l’évaluation d�s offr�s.Article 195 Réunion préparatoire à l’établissement des offres19.1. A moins qu� l� RPAO n’�n dispos� autr�m�nt, l� Soumissionnair� p�ut êtr� invité à assist�r à un�réunion préparatoir� qui s� ti�ndra aux li�ux �t dat� indiqués dans l� RPAO.19.2. La réunion préparatoir� aura pour obj�t d� fournir d�s éclairciss�m�nts �t répons�s à tout� qu�stionqui pourrait êtr� soul�vé� à c� stad�.19.3. Il �st d�mandé au Soumissionnair�, autant qu� possibl�, d� soum�ttr� tout� qu�stion par écrit d� façonqu’�ll� parvi�nn� au Maîtr� d’Ouvrag� ou au Maîtr� d’Ouvrag� Délégué au moins un� s�main� avant laréunion préparatoir�. Il �st possibl� qu� l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué n� puiss�répondr� au 42 cours d� la réunion aux qu�stions r�çu�s trop tard. Dans c� cas, l�s qu�stions �t répons�ss�ront transmis�s s�lon l�s modalités d� l’articl� 19.4 ci-d�ssous.19.4. L� procès-v�rbal d� la réunion auqu�l �st joint la f�uill� d� prés�nc�, incluant l� t�xt� d�s qu�stionsposé�s �t d�s répons�s donné�s, y compris l�s répons�s préparé�s après la réunion, s�ra transmis� sansdélai à tous c�ux qui ont ach�té l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s. Tout� modification d�s docum�nts d’app�ld’offr�s énumérés à l’Articl� 8 du RGAO qui pourrait s’avér�r néc�ssair� à l’issu� d� la réunion préparatoir�s�ra fait� par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �n publiant un additif conformém�nt auxdispositions d� l’articl� 10 du RGAO, l� procès-v�rbal d� la réunion préparatoir� n� pouvant �n t�nir li�u.19.5. L� fait qu’un soumissionnair� n’assist� pas à la réunion préparatoir� à l’établiss�m�nt d�s offr�s n�s�ra pas un motif d� disqualification.Article 205 Forme, Format et signature de l’offrePour la soumission hors lign�,20.1. L� Soumissionnair� prépar�ra un original d� chaqu� volum� constitutif d� l’offr� décrit à l’Articl� 13 duRGAO, portant clair�m�nt l’indication “ORIGINAL”. D� plus, l� Soumissionnair� soum�ttra pour chaqu�volum� l� nombr� d’�x�mplair�s r�quis dans l�s RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas d� div�rg�nc��ntr� l’original �t l�s copi�s, l’original f�ra foi.20.2. L’original �t tout�s l�s copi�s d� l’offr� d�vront êtr� écrits à l’�ncr� indélébil� (dans l� cas d�s copi�s,d�s photocopi�s y compris sous la form� scanné� sont égal�m�nt acc�ptabl�s) �t s�ront signés par la ou l�sp�rsonn�s dûm�nt habilité�s à sign�r au nom du Soumissionnair�, conformém�nt à l’articl� 6.1(a) ou 6.2(c)du RGAO, s�lon l� cas. Tout�s l�s pag�s d� l’offr� compr�nant d�s surcharg�s ou d�s chang�m�nts s�rontparaphé�s par l� ou l�s signatair�s d� l’offr�.20.3. L’offr� n� doit comport�r aucun� modification, suppr�ssion ni surcharg�, à moins qu� d� t�ll�scorr�ctions n� soi�nt paraphé�s par l� ou l�s signatair�s d� la soumission.Pour la soumission par voi� él�ctroniqu�.20.4 L’offr� d�vra êtr� transmis� par l� soumissionnair� sur la plat�form� COLEPS ou sur tout autr� moy�nd� communication él�ctroniqu� indiqué par l� Maîtr� d’Ouvrag� dans l� DAO. Un� copi� d� sauv�gard� d�l’offr� �nr�gistré� sur clé USB ou CD/DVD doit êtr� déposé� dans l�s s�rvic�s du MO/MOD ou AC conc�rnésous pli sc�llé av�c la m�ntion clair� �t lisibl� « copi� d� sauv�gard� » �t l�s référ�nc�s d� l’app�l d’offr�sdans l�s délais impartis.20.5. L�s offr�s, accompagné�s d�s pièc�s �t docum�nts �xigés, sont rass�mblé�s dans d�s fichi�rsél�ctroniqu�s �t r�groupé�s suivant l�ur natur� administrativ�, t�chniqu� �t financièr�. Tout�fois, s’agissantd�s pièc�s administrativ�s �ll�s sont introduit�s dans COLEPS par l�s structur�s ém�ttric�s.4320.6 L�s formats d� fichi�rs choisis pour l� dépôt d�s offr�s via COLEPS doiv�nt êtr� d�s formats courantsdont l’usag� �st répandu dans l� s�ct�ur prof�ssionn�l compr�nant l�s opérat�urs susc�ptibl�s d’êtr�intér�ssés par la consultation, pour un� m�ill�ur� �xploitation.20.7. .L�s docum�nts �t pièc�s transmis dans la plat�form� COLEPS sont r�vêtus d’un� signatur� él�ctroniqu�à trav�rs l’usag� du c�rtificat.D5 DEPOT DES OFFRESArticle 215 Cachetage et marquage des offres21.1. La prés�ntation d�s offr�s d�vra t�nir compt� du princip� d� séparation d�s pièc�s administrativ�s
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(Volum� 1), d� l’offr� t�chniqu� (Volum� 2) �t d� l’offr� financièr� (Volum� 3), tout�s placé�s dans un��nv�lopp� �xtéri�ur� qui n� d�vra donn�r aucun� indication sur l’id�ntité du Soumissionnair�. L�sSoumissionnair�s doiv�nt plac�r l’original �t tout�s l�s copi�s d�s pièc�s administrativ�s énuméré�s dans l�RPAO, dans un� �nv�lopp� portant la m�ntion “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original �t tout�s l�s copi�s d�la proposition t�chniqu� dans un� �nv�lopp� portant clair�m�nt la m�ntion “PROPOSITIONTECHNIQUE”, �t l’original �t tout�s l�s copi�s d� la Proposition financièr�, dans un� �nv�lopp� sc�llé�portant clair�m�nt la m�ntion “ PROPOSITION FINANCIERE ”L�s différ�nt�s pièc�s d� chaqu� volum� s�ront numéroté�s dans l’ordr� du RPAO �t séparé�s par unint�rcalair� d� coul�ur autr� qu� l� blanc.21.2. L�s �nv�lopp�s intéri�ur�s �t �xtéri�ur�s :a. S�ront adr�ssé�s au Maîtr� d’Ouvrag� ou au Maîtr� d’Ouvrag� Délégué à l’adr�ss� indiqué� dans l�Règl�m�nt Particuli�r d� l'App�l d'Offr�s ;b. Port�ront l� nom du proj�t ainsi qu� l’obj�t �t l� numéro d� l’Avis d’App�l d’Offr�s indiqués dans l�RPAO, �t la m�ntion “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.21.3. L�s �nv�lopp�s intéri�ur�s port�ront égal�m�nt l� nom �t l’adr�ss� du Soumissionnair� d� façon àp�rm�ttr� au Maîtr� d’Ouvrag� ou au Maîtr� d’Ouvrag� Délégué d� r�nvoy�r l’offr� sc�llé� si �ll� a étédéclaré� hors délai conformém�nt aux dispositions d�s articl�s 23 �t 24 du RGAO.21.4. Si l’�nv�lopp� �xtéri�ur� n’�st pas sc�llé� �t marqué� comm� indiqué aux articl�s 21.1 �t 21.2 susvisés,l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué n� s�ra null�m�nt r�sponsabl� si l’offr� �st égaré� ououv�rt� prématurém�nt.21.5 Dans l� cadr� d� la soumission �n lign�, l’offr� à fournir par l� soumissionnair� compr�nd trois fichi�rsél�ctroniqu�s corr�spondant aux trois volum�s administratifs, t�chniqu�s �t financi�rs.Chaqu� fichi�r doit �xplicit�m�nt port�r un nom qui r�nvoi� à la natur� d� son cont�nu (Offr� Administrativ�,44Offr� T�chniqu�, Offr� Financièr�).Parallèl�m�nt à l’�nvoi él�ctroniqu�, l�s soumissionnair�s doiv�nt fair� parv�nir à l’Autorité Contractant�ou auMO/MOD dans l�s mêm�s délais impartis, un� copi� d� sauv�gard� d� l�ur offr� sur support physiqu�él�ctroniqu� (CD, DVD, Clé USB…). C�tt� copi� �st transmis� sous pli par voi� postal� ou par dépôt ch�zl’Autorité Contractant� ou l� MO/MOD. C� pli, f�rmé, doit port�r la m�ntion « copi� d� sauv�gard� » d�manièr� clair� �t lisibl�, ainsi qu� l�s référ�nc�s d� la consultation.21.6 L�s élém�nts constitutifs d� l’Offr� �n lign� ou hors lign� du soumissionnair� doiv�nt êtr� l�s mêm�spour un� consultation donné�.Article 225 Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission2251- Date et heure limites de dépôt des offresa. L�s offr�s doiv�nt êtr� r�çu�s par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué par l’�ntr�mis� d�l�ur structur� int�rn� d� g�stion administrativ� d�s marchés publics à l’adr�ss� spécifié� à l'articl� 21.2 duRPAO au plus tard à la dat� �t à l’h�ur� spécifié� dans l� Règl�m�nt Particuli�r d� l’App�l d’ Offr�s.b. La dat� �t l’h�ur� d� réc�ption d�s soumissions �n lign� sont automatiqu�m�nt �nr�gistré�s par laplat�form� d� dématérialisation à trav�rs un mécanism� d’horodatag�. S�ul�s la dat� �t l’h�ur� d�COLEPS ou d� tout autr� moy�n d� communication él�ctroniqu� indiqué par l� Maîtr� d’Ouvrag� font foi.c. Pour l’horodatag�, l� fus�au horair� d� référ�nc� �st l’h�ur� local� (GMT/UTC + 1). C�tt� h�ur� �st visibl�sur la pag� d� soumission.d. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué p�ut, à son gré, r�port�r la dat� limit� fixé� pour l�dépôt d�s offr�s �n publiant un additif conformém�nt aux dispositions d� l'articl� 10 du RGAO. Dans c� cas,tous l�s droits �t obligations du Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �t d�s soumissionnair�sprécéd�mm�nt régis par la dat� limit� initial� s�ront régis par la nouv�ll� dat� limit�.�. L�s offr�s transmis�s par voi� él�ctroniqu� donn�nt li�u à un accusé d� réc�ption m�ntionnant la dat� �tl’h�ur� d� réc�ption ainsi qu� l�s référ�nc�s d� la consultation.2252 : Mode de soumissionTrois mod�s d� soumissions sont possibl�s :- En lign� (onlin�) : s�ul�s l�s soumissions �n lign� sont acc�pté�s pour c�tt� consultation par l’AutoritéContractant� �t font foi.
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- Hors lign� (offlin�) : s�ul�s l�s soumissions hors lign� sont acc�pté�s pour c�tt� consultation par l’AutoritéContractant� �t font foi.- En lign� ou hors lign� (on/offlin�). L�s d�ux mod�s d� soumission sont possibl�s. Tout�fois, il n’�st 45 paspossibl� d� soumissionn�r �n lign� �t hors lign� pour un� mêm� consultation.L� mod� d� soumission r�t�nu �st précisé dans l� RPAO.NB : Au mom�nt d� la soumission �n lign�, l�s plis d�s soumissionnair�s sont automatiqu�m�nt chiffrés oucryptés c'�st-à-dir� qu� l�ur cont�nu �st r�ndu illisibl�.Article 235 Offres hors délaiQu�l qu� soit l� mod� d� soumission, tout� offr� parv�nu� dans l�s s�rvic�s du Maîtr� d’Ouvrag� ou duMaîtr� d’Ouvrag� Délégué �st irr�c�vabl� après l�s dat�s �t h�ur� limit�s fixé�s pour l� dépôt d�s offr�s.Article 245 Modification, substitution et retrait des offresPour les soumissions hors ligne,2451. Un Soumissionnair� p�ut modifi�r, r�mplac�r ou r�tir�r son offr� après l’avoir déposé, à condition qu�la notification écrit� d� la modification ou du r�trait, soit r�çu� par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr�d’Ouvrag�Délégué avant l’achèv�m�nt du délai pr�scrit pour l� dépôt d�s offr�s. Ladit� notification doit êtr� signé�par un r�prés�ntant habilité �n application d� l’articl� 20.2 du RGAO. La modification ou l’offr� d�r�mplac�m�nt corr�spondant� doit êtr� joint� à la notification écrit�. L�s �nv�lopp�s doiv�nt port�rclair�m�nt s�lon l� cas, la m�ntion « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »524.2. La notification d� modification, d� r�mplac�m�nt ou d� r�trait d� l’offr� par l� Soumissionnair� s�rapréparé�, cach�té�, marqué� �t �nvoyé� conformém�nt aux dispositions d� l'articl� 21 du RGAO. L� r�traitp�ut égal�m�nt êtr� notifié par télécopi� ou �-mail, mais d�vra dans c� cas êtr� confirmé par un� notificationécrit� dûm�nt signé�, �t dont la dat�, l� cach�t postal faisant foi, n� s�ra pas postéri�ur� à la dat� limit�fixé� pour l� dépôt d�s offr�s.2453. L�s offr�s dont l�s Soumissionnair�s d�mand�nt l� r�trait �n application d� l’articl� 24.1 l�ur s�rontr�tourné�s sans avoir été ouv�rt�s.2454. Aucun� offr� n� p�ut êtr� r�tiré� dans l’int�rvall� compris �ntr� la dat� limit� d� dépôt d�s offr�s �tl’�xpiration d� la périod� d� validité d� l’offr� spécifié� par l� modèl� d� soumission. Tout r�trait par unSoumissionnair� d� son offr� p�ndant c�t int�rvall� �ntrain� la confiscation du cautionn�m�nt d� soumissionconformém�nt aux dispositions d� l'articl� 17.7 du RGAO.Pour les soumissions en ligne,24.5 Plusi�urs offr�s p�uv�nt valabl�m�nt êtr� transmis�s par un mêm� soumissionnair� avant la dat� �tl’h�ur� limit� d� réc�ption d�s offr�s. Dans c� cas, s�ul� la d�rnièr� arrivé� �t sa copi� d� sauv�gard� 46corr�spondant� l� cas échéant, s�ra pris� �n compt� lors d� l’évaluation, l�s autr�s copi�s d� sauv�gard�év�ntu�ll�s d�vant êtr� r�tourné�s sans êtr� ouv�rt�s.24.6 La modification, l� r�mplac�m�nt ou l� r�trait d� la copi� d� sauv�gard� s� fait conformém�nt auxdispositions d� l’articl� 24 alinéas 1 à 4.E5 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRESArticle 255 Ouverture des plis et recours25.1 Préalabl�m�nt à l’ouv�rtur� d�s plis, l�s offr�s déposé�s par voi� él�ctroniqu� sont déchiffré�s parl’autorité contractant�. L� déchiffr�m�nt consist� à r�ndr� l�s offr�s lisibl�s �t acc�ssibl�s uniqu�m�nt pourlaCommission d� passation d�s Marchés.25.2. L’ouv�rtur� d� tous l�s plis s� fait �n un t�mps, y compris pour l�s travaux d� grand� importanc� oucompl�x�s ayant fait l’obj�t d’un� procédur� d� pré qualification.La Commission d� Passation d�s Marchés compét�nt� procéd�ra à l’ouv�rtur� d�s plis �n un t�mps �t �nprés�nc� d�s r�prés�ntants d�s soumissionnair�s conc�rnés qui souhait�nt y assist�r, aux dat�, h�ur� �tadr�ss� indiqué�s dans l� RPAO. L�s r�prés�ntants d�s soumissionnair�s qui sont prés�nts sign�ront unr�gistr� ou un� f�uill� att�stant l�ur prés�nc�.Dans un pr�mi�r t�mps, l�s �nv�lopp�s marqué�s « R�trait » s�ront ouv�rt�s �t l�ur cont�nu annoncé àhaut� voix, tandis qu� l’�nv�lopp� cont�nant l’offr� ou la copi� d� sauv�gard� corr�spondant� s�rar�tourné� au Soumissionnair� sans avoir été ouv�rt�. L� r�trait d’un� offr� ou la copi� d� sauv�gard� n�s�ra autorisé qu� si la notification corr�spondant� conti�nt un� habilitation valid� du signatair� à d�mand�rl� r�trait �t si c�tt� notification �st lu� à haut� voix. Ensuit�, l�s �nv�lopp�s marqué�s « Offr� d�
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R�mplac�m�nt ou la copi� d� sauv�gard� » s�ront ouv�rt�s �t annoncé�s à haut� voix �t la nouv�ll� offr�corr�spondant� substitué� à la précéd�nt� qui s�ra r�tourné� au Soumissionnair� conc�rné sans avoir étéouv�rt�. L� r�mplac�m�nt d’offr� ou d� la copi� d� sauv�gard� n� s�ra autorisé qu� si la notificationcorr�spondant� conti�nt un� habilitation valid� du signatair� à d�mand�r l� r�mplac�m�nt �t �st lu� à haut�voix. Enfin, l�s �nv�lopp�s marqué�s « modification » s�ront ouv�rt�s �t l�ur cont�nu lu à haut� voix av�cl’offr� corr�spondant�. La modification d’offr� ou d� la copi� d� sauv�gard� n� s�ra autorisé� qu� si lanotification corr�spondant� conti�nt un� habilitation valid� du signatair� à d�mand�r la modification �t �stlu� à haut� voix.S�ul�s l�s offr�s ou l�s copi�s d� sauv�gard� qui ont été ouv�rt�s �t annoncé�s à haut� voix lors d�l’ouv�rtur� d�s plis s�ront �nsuit� évalué�s25.3. Tout�s l�s �nv�lopp�s s�ront ouv�rt�s l’un� après l’autr� �t l� nom du soumissionnair� annoncé àhaut� voix ainsi qu� la m�ntion év�ntu�ll� d’un� modification, l� prix d� l’offr�, y compris tout rabais �t tout�variant� 47 l� cas échéant, l’�xist�nc� d’un� garanti� d’offr� si �ll� �st �xigé�, �t tout autr� détail qu� lacommission d� passation d�s marchés compét�nt� p�ut jug�r util� d� m�ntionn�r. Tous l�s rabais �tvariant�s d� l’offr� annoncés lors d� l’ouv�rtur� d�s plis s�ront soumis à évaluation.25.4. Etant donné qu'un� offr� ou un� copi� d� sauv�gard� qui n’a pas été ouv�rt� �t lu� à haut� voix durantla séanc� d’ouv�rtur� d�s plis, n� p�ut pas êtr� soumis� à évaluation, la commission s'assur�rasystématiqu�m�nt qu� tout�s l�s offr�s r�çu�s ont b�l �t bi�n été �xaminé�s.25.5. Il �st établi, séanc� t�nant� un procès-v�rbal d’ouv�rtur� d�s plis qui m�ntionn� la r�c�vabilité d�soffr�s, l�ur régularité administrativ�, l�urs prix, l�urs rabais, �t l�urs délais ainsi qu� la composition d� lasous-commission d’analys� l� cas échéant. Tout�fois l�s informations r�lativ�s à ladit� compositiond�m�ur�nt int�rn�s à la commission. Un �xtrait du procès-v�rbal à laqu�ll� �st ann�xé� la f�uill� d� prés�nc�signé� par tous l�s participants �st r�mis à chaqu� soumissionnair� à s a d�mand�. Enfin s�ul�s l�s offr�sfinancièr�s d�s soumissionnair�s ayant att�int la not� t�chniqu� minimal� r�quis� sont ouv�rt�s �n prés�nc�d�s soumissionnair�s conc�rnés25.6. A la fin d� chaqu� séanc� d’ouv�rtur� d�s plis, l� Présid�nt d� la commission d� passation d�s marchésm�t à la disposition du point focal désigné par l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics un�x�mplair� d� l’offr� d� chaqu� soumissionnair� paraphé par s�s soins.25.7. En cas d� r�cours, l� soumissionnair� doit adr�ss�r sa r�quêt� au Comité d’�xam�n d�s r�cours av�ccopi� au Maîtr� d’Ouvrag� ou au Maîtr� d’Ouvrag� Délégué l� cas échéant, au présid�nt d� la commissiond� passation d�s marchés conc�rné à l’organism� chargé d� la régulation d�s Marchés Publics �t à l’Autoritéchargé� d�s Marchés Publics.Il doit parv�nir dans un délai maximum d� trois (03) jours ouvrabl�s après l’ouv�rtur� d�s plis, sous la form�d’un� l�ttr� dûm�nt signé� par l� r�quérant.C� r�cours qui n� p�ut port�r qu� sur l� déroul�m�nt d� c�tt� étap�, notamm�nt l� r�sp�ct d�s procédur�s�t la régularité d�s pièc�s vérifié�s, n’�st pas susp�nsif.L� cas échéant, l’Obs�rvat�ur Indép�ndant ann�x� à son rapport, l� f�uill�t du r�gistr� d� r�cours qui lui aété r�mis, assorti d�s comm�ntair�s ou d�s obs�rvations y affér�nts.25.8. L’ouv�rtur� d�s plis transmis par voi� él�ctroniqu� �t c�ux prés�ntés sur support papi�r s� fait au coursd� la mêm� séanc�. L’ouv�rtur� �t l’�xam�n d�s offr�s transmis�s par voi� él�ctroniqu� sont soumis auxrègl�s applicabl�s au trait�m�nt d�s offr�s physiqu�s.Article 265 Caractère confidentiel de la procédure26.1. Aucun� information r�lativ� à l’�xam�n, à l’évaluation, à la comparaison d�s offr�s, à la vérification d�la 48 qualification d�s soumissionnair�s �t à la proposition d’attribution du Marché n� s�ra donné� auxsoumissionnair�s ni à tout� autr� p�rsonn� non conc�rné� par ladit� procédur� tant qu� l’attribution duMarché n’aura pas été r�ndu� publiqu�, sous p�in� d� disqualification d� l’offr� du Soumissionnair� �t d� lasusp�nsion d�s aut�urs d� tout�s activités dans l� domain� d�s Marchés publics.26.2. Tout� t�ntativ� fait� par un soumissionnair� pour influ�nc�r la Sous-commission d’analys� dansl’évaluation d�s offr�s, la Commission d� Passation d�s Marchés dans la proposition d’attribution, ou l�Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dans la décision d’attribution, p�ut �ntraîn�r l� r�j�t d�son offr�.26.3. Nonobstant l�s dispositions d� l’alinéa 26.2, �ntr� l’ouv�rtur� d�s plis �t l’attribution du marché, si unsoumissionnair� souhait� �ntr�r �n contact av�c l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué pourd�s motifs ayant trait à son offr�, il d�vra l� fair� par écrit.
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Article 275 Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage ou leMaître d’Ouvrage Délégué27.1. Pour facilit�r l’�xam�n, l’évaluation �t la comparaison d�s offr�s, l� Présid�nt d� la Commission d�Passation d�s Marchés p�ut, sur proposition d� la sous-commission d’analys�, d�mand�r auxsoumissionnair�s, aux administrations ou organism�s compét�nts d� donn�r d�s éclairciss�m�nts sur l�soffr�s.27.2 La d�mand� d’éclairciss�m�nts �t la répons� sont formulé�s par écrit ou via COLEPS ou sur tout autr�moy�n d� communication él�ctroniqu� indiqué par l� Maîtr� d’ouvrag� dans l� DAO, av�c copi� àl'organism� �n charg� d� la régulation, mais aucun chang�m�nt du montant ou du cont�nu d� la soumission�n vu� d� la r�ndr� plus compétitiv� n’�st r�ch�rché, off�rt ou autorisé. La d�mand� d’éclairciss�m�nt doitavoir pour but notamm�nt d� r�trouv�r un� information cont�nu� dans l’offr�, d� vérifi�r l’�xactitud� d�sinformations fourni�s par un candidat, l� cas échéant, auprès d�s administrations ém�ttric�s, d� d�mand�rà un soumissionnair� d� confirm�r la corr�ction d’�rr�ur d� calcul ou d’omission découv�rt�, d’apport�r d�sprécisions sur l�s asp�ctst�chniqu�s non compris par la sous-commission d’analys� ou sur l� cont�nu du sous-détail d�s prix, ou , d�justifi�r l�s prix d�s offr�s jugé�s anormal�m�nt bass�s.27.3. L� délai d� répons� accordé aux d�mand�s d’éclairciss�m�nt n� saurait �xcéd�r s�pt (07) joursouvrabl�s.27.4 Sous rés�rv� d�s dispositions d� l’alinéa 1 susvisé, l�s soumissionnair�s n� contact�ront pas l�sm�mbr�s d� la Commission passation d�s marchés �t d� la sous-commission d’analys� pour d�s qu�stionsayant trait à l�urs offr�s, �ntr� l’ouv�rtur� d�s plis �t l’attribution du marché.49Article 285 Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan technique28.1. La Sous-commission d’analys� mis� �n plac� par la Commission d� Passation d�s Marchés au préalabl�procèd�ra à la vérification d� l’éligibilité d�s soumissionnair�s �t à un �xam�n détaillé d�s offr�s pourdét�rmin�r si �ll�s sont complèt�s, si l�s garanti�s �xigé�s ont été fourni�s, si l�s docum�nts ont étécorr�ct�m�nt signés, �t si l�s offr�s sont d’un� façon général� �n bon ordr�.28.2. La Sous-commission d’analys� dét�rmin�ra �nsuit� si l’offr� �st conform� pour l’�ss�nti�l auxdispositions du Dossi�r d’App�l d’Offr�s �n s� basant sur son cont�nu sans avoir r�cours à d�s élém�nts d�pr�uv� �xtrinsèqu�s. A c� titr�, la Sous-commission d’Analys� :- �xamin�ra l’offr� pour confirm�r qu� tout�s l�s conditions spécifié�s dans l� RPAO �t l� CCAP ont étéacc�pté�s par l� Soumissionnair� sans div�rg�nc� ou rés�rv� substanti�ll� ;- évalu�ra l�s asp�cts t�chniqu�s d� l’offr� prés�nté� conformém�nt à la claus� 13.1.b du RGAO afin d�s’assur�r qu� tout�s l�s stipulations du Bord�r�au d�s prix, la not� méthodologiqu� portant sur un� analys�d�s travaux �t précisant l’organisation �t l� programm� qu� l� soumissionnair� compt� m�ttr� �n plac� ou�n œuvr� pour l�s réalis�r (installations, planning, PAQ, sous-traitanc�, att�station d� visit� du sit� l� caséchéant, �tc.) sont r�sp�cté�s sans div�rg�nc� ou rés�rv� substanti�ll�.28.3. Un� offr� conform� pour l’�ss�nti�l au Dossi�r d’App�l d’Offr�s �st un� offr� qui r�sp�ct� tous l�st�rm�s, conditions, �t spécifications du Dossi�r d’App�l d’Offr�s, sans div�rg�nc� ni rés�rv� important�. Un�div�rg�nc� ou rés�rv� important� �st c�ll� qui :i. Aff�ct� s�nsibl�m�nt l’ét�ndu�, la qualité ou la réalisation d�s Travaux ;ii. Limit� s�nsibl�m�nt, �n contradiction av�c l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s, l�s droits du Maîtr� d’Ouvrag� oudu Maîtr� d’Ouvrag� Délégué ou s�s obligations au titr� du Marché ;iii. Est t�ll� qu� son acc�ptation ou sa corr�ction aff�ct�rait injust�m�nt la compétitivité d�s autr�ssoumissionnair�s qui ont prés�nté d�s offr�s conform�s pour l’�ss�nti�l au Dossi�r d’App�l d’Offr�s.28.4. Si un� offr� n’�st pas conform� pour l’�ss�nti�l au Dossi�r d’App�l d’Offr�s, �ll� s�ra écarté� par laCommission d�s Marchés Compét�nt� �t n� pourra êtr� par la suit� r�ndu� conform�.28.5. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué s� rés�rv� l� droit d’acc�pt�r ou d� r�j�t�r tout�modification, div�rg�nc� ou rés�rv�. L�s modifications, div�rg�nc�s, variant�s �t autr�s fact�urs quidépass�nt l�s �xig�nc�s du Dossi�r d’App�l d’Offr�s n� doiv�nt pas êtr� pris�s �n compt� lors d� l’évaluationd�s offr�s.Article 295 Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaireLa Sous-commission s’assur�ra qu� l� Soumissionnair� r�t�nu pour avoir soumis l’offr� substanti�ll�m�nt50conform� aux dispositions du dossi�r d’app�l d’offr�s, satisfait aux critèr�s d’évaluation �t d� qualificationstipulés dans l� RPAO. Il �st �ss�nti�l d’évit�r tout arbitrair� dans la fixation d� c�s critèr�s.
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Article 305 Correction des erreurs30.1. La Sous-commission d’analys� vérifi�ra l�s offr�s r�connu�s conform�s pour l’�ss�nti�l au Dossi�rd’App�l d’Offr�s pour �n r�ctifi�r l�s �rr�urs d� calcul év�ntu�ll�s. La sous- commission d’analys� corrig�ral�s �rr�urs d� la façon suivant�:a. S’il y a contradiction �ntr� l� prix unitair� �t l� prix total obt�nu �n multipliant l� prix unitair� par l�squantités, l� prix unitair� f�ra foi �t l� prix total s�ra corrigé, à moins qu�, d� l’avis d� la Sous-commissiond’analys�, lavirgul� d�s décimal�s du prix unitair� soit manif�st�m�nt mal placé�, auqu�l cas l� prix total indiquéprévaudra �t l� prix unitair� s�ra corrigé ;b. Si l� total obt�nu par addition ou soustraction d�s sous totaux n’�st pas �xact, l�s sous totaux f�ront foi �tl� total s�ra corrigé ;c. En cas d� div�rg�nc� �ntr� l�s prix �n chiffr�s �t c�ux �n l�ttr�s, l� prix �n l�ttr�s fait foi.30.2. L� montant figurant dans la Soumission s�ra corrigé par la Sous-commission d’analys�, conformém�ntà la procédur� d� corr�ction d’�rr�urs susm�ntionné� �t, av�c la confirmation du Soumissionnair�, l�ditmontant s�ra réputé l’�ngag�r.30.3. Si l� Soumissionnair� ayant prés�nté l’offr� évalué� la moins-disant�, n’acc�pt� pas l�s corr�ctionsapporté�s, son offr� s�ra écarté� �t sa caution d� soumission saisi�.Article 315 Conversion en une seule monnaie31.1. Pour facilit�r l’évaluation �t la comparaison d�s offr�s, la sous-commission d’analys� conv�rtira l�s prixd�s offr�s �xprimés dans l�s div�rs�s monnai�s dans l�squ�ll�s l� montant d� l’offr� �st payabl� �n francsCFA.31.2. La conv�rsion s� f�ra �n utilisant l� cours v�nd�ur fixé par la Banqu� d�s Etats d� l’Afriqu� C�ntral�(BEAC), dans l�s conditions défini�s par l� RPAO.Article 325 Evaluation et comparaison des offres au plan financier32.1. S�ul�s l�s offr�s r�connu�s conform�s, s�lon l�s dispositions d�s articl�s 28, 29 du RGAO, s�rontévalué�s �t comparé�s par la Sous- commission d’analys�.32.2. En évaluant l�s offr�s, la sous-commission dét�rmin�ra pour chaqu� offr� l� montant évalué d� l’offr��n r�ctifiant son montant comm� suit :a. En corrig�ant tout� �rr�ur év�ntu�ll� conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 30.2 du RGAO ;b. En �xcluant l�s somm�s provisionn�ll�s �t, l� cas échéant, l�s provisions pour imprévus figurant dans l�Détail quantitatif �t �stimatif récapitulatif, mais �n ajoutant l� montant d�s travaux �n régi�, lorsqu’ils sontchiffrés d� façon compétitiv� comm� spécifié dans l� RPAO;c. En conv�rtissant �n un� s�ul� monnai� l� montant résultant d�s r�ctifications (a) �t (b) ci-d�ssus,conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 31.2 du RGAO ;d. En ajustant d� façon approprié�, sur d�s bas�s t�chniqu�s ou financièr�s, tout� autr� modification,div�rg�nc� ou rés�rv� quantifiabl� ;�. En pr�nant �n considération l�s différ�nts délais d’�xécution proposés par l�s soumissionnair�s, s’ils sontautorisés par l� RPAO ;f. L� cas échéant, conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 13.2 du RGAO �t du RPAO, �n appliquant l�sr�mis�s off�rt�s par l� Soumissionnair� pour l’attribution d� plus d’un lot, si c�t app�l d’offr�s �st lancésimultaném�nt pour plusi�urs lots.g. L� cas échéant, conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 18.3 du RPAO �t aux spécifications t�chniqu�s,l�s variant�s t�chniqu�s proposé�s, si �ll�s sont p�rmis�s, s�ront évalué�s suivant l�ur mérit� propr� �tindép�ndamm�nt du fait qu� l� soumissionnair� aura off�rt ou non un prix pour la solution t�chniqu�spécifié� par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dans l� RPAO.32.3. L’�ff�t �stimé d�s formul�s d� révision d�s prix figurant dans l�s CCAG �t CCAP, appliqué�s durant lapériod� d’�xécution du Marché, n� s�ra pas pris �n considération lors d� l’évaluation d�s offr�s.32.4. Si l’offr� financièr� évalué� la moins-disant� �st jugé� anormal�m�nt bass� ou �st fort�m�ntdéséquilibré� par rapport à l’�stimation fait� par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué d�stravaux à �xécut�r dans l� cadr� du Marché, la sous-commission p�ut à partir du sous-détail d� prix fournispar l� soumissionnair� pour n’import� qu�l élém�nt, ou pour tous l�s élém�nts du Détail quantitatif �t�stimatif, vérifi�r si c�s prix sont compatibl�s av�c l�s méthod�s d� construction �t l� cal�ndri�r proposé.
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32.5 Sur proposition d� la sous-commission d’analys�, l� Présid�nt d� la Commission d� Passation d� marchésp�ut d�mand�r aux soumissionnair�s ou aux administrations �t organism�s compét�nts d�s éclairciss�m�ntssur l�s offr�s.32.6 Dans l� cas où un� offr� �st jugé� anormal�m�nt bass�, la Commission d� Passation d�s Marchéspropos� au Maîtr� d'Ouvrag� ou au Maîtr� d'Ouvrag� Délégué, d� d�mand�r d�s justificatifs ausoumissionnair� conc�rné. Au cas où ils sont jugés inacc�ptabl�s, ils sont transmis par l� MO/MOD àl'organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics, pour avis, �n mêm� t�mps qu� la d�mand�d’éclairciss�m�nt.L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué ti�nt compt� d� l’avis l’organism� chargé d� larégulation d�s marchés publics pour s� prononc�r.52Article 335 Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux33.1 Lors d� la passation d’un marché dans l� cadr� d’un� consultation int�rnational�, un� marg� d�préfér�nc� �st accordé�, à offr�s équival�nt�s �t dans l’ordr� d� priorité, aux soumissions prés�nté�s par :a) Un� p�rsonn� physiqu� d� nationalité cam�rounais� ou un� p�rsonn� moral� d� droit cam�rounais ;b) Un� �ntr�pris� dont l� capital �st intégral�m�nt ou majoritair�m�nt dét�nu par d�s p�rsonn�s d�nationalité cam�rounais� ;c) Un� p�rsonn� physiqu� ou un� p�rsonn� moral� justifiant d’un� activité économiqu� sur l� t�rritoir� duCam�roun ;d) Un group�m�nt d’�ntr�pris�s associant d�s �ntr�pris�s cam�rounais�s.33.2 L�s offr�s sont considéré�s équival�nt�s lorsqu’�ll�s ont r�mpli l�s conditions t�chniqu�s r�quis�s.33.3 Pour l�s marchés d� travaux, la marg� d� préfér�nc� national� �st d� dix pour c�nt (10%).33.4 La préfér�nc� national� n� p�ut êtr� appliqué� qu� lorsqu� l� dossi�r d’app�l d’offr�s l� prévoit.F5 ATTRIBUTIONArticle 345 Attribution34.1. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué attribu�ra l� marché au Soumissionnair� ayantprés�nté un� offr� conform� pour l’�ss�nti�l au Dossi�r d’App�l d’offr�s, (disposant d�s capacités t�chniqu�s�t financièr�s r�quis�s pour �xécut�r l� marché d� façon satisfaisant�) �t dont l’offr� a été évalué� la moins-disant� �n considérant l� cas échéant l�s r�mis�s proposé�s.34 2. Si l’App�l d’Offr�s port� sur plusi�urs lots, l’attribution s� f�ra s�lon l�s pr�scriptions du RPAO.34.3-Dans tous l�s cas, tout� attribution d’un marché �st matérialisé� par un� décision du Maîtr� d’Ouvrag�ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �t notifié� à l’attributair� dans un délai maximum d� soixant�-douz� (72)h�ur�s à compt�r d� sa signatur�Tout� décision d’attribution d’un marché public par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué �stinséré�, av�c indication d� prix �t d� délai, dans l� journal d�s marchés publics édité par l’organism� chargéd� la régulation d�s marchés publics ou dans tout� autr� publication habilité�, notamm�nt dans COLEPS ousur tout autr� moy�n d� communication él�ctroniqu� indiqué par l� MO.53Article 355 Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer unAppel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure35.1 L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué s� rés�rv� l� droit d’annul�r un App�l d’Offr�s oud� déclar�r un app�l d’offr�s infructu�ux après avis d� la commission d�s marchés compét�nt� sans qu’ily’ait li�u à réclamation.Tout�fois, lorsqu� l�s offr�s ont déjà été ouv�rt�s, l’annulation �st subordonné� à l’accord d� l’Autoritéchargé� d�s Marchés Publics.35.2 L� Maîtr� d'Ouvrag� ou Maîtr� d’Ouvrag� Délégué notifi� la décision d'annulation ou c�ll� déclarantl’app�l d’offr�s infructu�ux, au Présid�nt d� la Commission d� Passation d�s Marchés, av�c copi� àl’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics.35.3 En cas d'allotiss�m�nt, l�s dispositions prévu�s aux alinéas ci-d�ssus sont applicabl�s à chacun d�s lots.Article 365 Notification de l’attribution du marché36.1 Tout� attribution d’un marché �st matérialisé� par un� décision du Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr�d’Ouvrag� Délégué �t notifié� à l’attributair� dans un délai maximum d� soixant�-douz� (72) h�ur�s àcompt�r d� sa signatur�.36.2. Avant l’�xpiration du délai d� validité d�s offr�s fixé par l� RPAO, l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr�d’Ouvrag� Délégué notifi�ra à l’attributair� du marché par télécopi� confirmé� par l�ttr� r�commandé� oupar tout autr� moy�n qu� sa soumission a été r�t�nu�. C�tt� l�ttr� indiqu�ra l� montant qu� l� Maîtr�
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d’ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué pai�ra au cocontractant d� l’administration au titr� d� l’�xécutiond�s travaux �t l� délai d’�xécution.Article 375 Publication des résultats d’attribution du marché et recours37.1. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dispos� d’un délai d� cinq (05) jours ouvrabl�spour la signatur� d� la décision d’attribution �t la publication d�s résultats à compt�r d� la dat� d� réc�ptiond� la proposition d’attribution final� d� la Commission d�s Marchés compét�nt�, sauf �n cas d� susp�nsiond� la procédur�.37.2. Tout� décision d’attribution d’un marché public par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag�Délégué, �st inséré� av�c indication du montant d� l’Offr� d� l’attributair� �t du délai, dans l� journal d�smarchés publics édité par l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics ou dans tout� autr�publication habilité�.37.3 Dès publication d�s résultats portant attribution, l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Déléguéadr�ss� à chaqu� soumissionnair� qui �n fait la d�mand�, un �xtrait du rapport d’analys� l� conc�rnant.37.4. Après la publication du résultat d� l’attribution, l�s offr�s non r�tiré�s dans un délai maximal d� quinz�(15) jours s�ront détruit�s, sans qu’il y ait li�u à réclamation, à l’�xc�ption d� l’�x�mplair� d�stiné àl’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics si c�ll�-ci n’a pas été coll�cté� séanc� t�nant�.37. 5. En cas d� r�cours, il doit êtr� adr�ssé, au Comité chargé d� l’�xam�n d�s r�cours av�c copi�s au Maîtr�d’Ouvrag� ou au Maîtr� d’Ouvrag� Délégué, au Présid�nt d� la Commission d� passation d�s marchésconc�rné�, à l’Organism� chargé d� la Régulation d�s Marchés Publics, �t à l’Autorité chargé� d�s marchéspublics.Il doit int�rv�nir dans un délai maximum d� cinq (05) jours ouvrabl�s après la publication d�s résultats.37.6 C� r�cours p�ut donn�r li�u à la susp�nsion d� la procédur� à l’appréciation d� l’organism� chargé d�la régulation d�s marchés publics.Article 385 Signature du marché38.1. Après publication d�s résultats, l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dispos� d’un délaid� cinq (05) jours ouvrabl�s pour la signatur� du marché à compt�r d� la dat� d� souscription du proj�t d�marché par l’attributair�38.2. L’attributair� du marché dispos� d’un délai d� quinz� (15) jours ouvrabl�s à compt�r d� sa réc�ptionpour souscrir� l� marché ou la l�ttr� command�. Passé c� délai, l� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag�Délégué s� rés�rv� l� droit d’annul�r la décision d’attribution après mis� �n d�m�ur� d� l’attributair� r�sté�sans suit�. Dans c� cas, l� cautionn�m�nt d� soumission �st saisi �t l� marché �st attribué au candidat classé�n s�cond� position.38.3. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué dispos� d’un délai d� cinq (05) jours ouvrabl�spour la signatur� du marché, à compt�r d� la dat� d� réc�ption du proj�t d� marché souscrit parl’attributair� ; ou pour l�s marchés d� gré à gré, à compt�r d� la dat� d� réc�ption d� l’avis d� la CommissionC�ntral� d�Contrôl� d�s Marchés compét�nt�, après l�ur souscription par l’attributair�.38.4. L� Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué notifi� l� marché à son titulair� dans l�s cinq (5)jours ouvrabl�s qui suiv�nt la dat� d� sa signatur�.38.4. L’attributair� du marché dispos� d’un délai d� quinz� (15) jours ouvrabl�s à compt�r d� sa réc�ptionpour souscrir� l� marché ou la l�ttr�-command� pour souscrir� l� marché ou la l�ttr�-command�. Passé c�délai, l�Maîtr� d’Ouvrag� ou l� Maîtr� d’Ouvrag� Délégué s� rés�rv� l� droit d’annul�r la décision d’attribution aprèsmis� �n d�m�ur� d� l’attributair� r�sté� sans suit�. Dans c� cas, l� cautionn�m�nt d� soumission �st saisi �t55 l� marché �st attribué au candidat classé �n s�cond� position.Article 395 Cautionnement définitif39.1. Dans l�s vingt (20) jours cal�ndair�s suivant la notification du marché par l� Maîtr� d’Ouvrag� ou Maîtr�d’Ouvrag� Délégué, l� cocontractant fournira au Maîtr� d’Ouvrag� ou au Maîtr� d’Ouvrag� Délégué uncautionn�m�nt garantissant l’�xécution intégral� d�s travaux, sous la form� stipulé� dans l� RPAO,conformém�nt au modèl� fourni dans l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s.39.2. L� cautionn�m�nt définitif dont l� taux, fixé dans l� RPAO, vari� �ntr� 2 �t 5% du montant TTC dumarché, augm�nté l� cas échéant du montant d�s av�nants, p�ut êtr� r�mplacé par la garanti� d’un� cautiond’un établiss�m�nt bancair� agréé conformém�nt aux t�xt�s �n vigu�ur, �t émis� au profit du Maîtr�d’ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué ou par un� caution p�rsonn�ll� �t solidair�.
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39.3. L�s p�tit�s �t moy�nn�s �ntr�pris�s (PME) à capitaux �t dirig�ants nationaux ainsi qu� l�s organisationsd� la société civil� p�uv�nt produir� à la plac� du cautionn�m�nt, soit un chèqu� c�rtifié, soit un chèqu� d�banqu�, soit un� hypothèqu� légal�, soit un� caution d’un établiss�m�nt bancair� ou d’un organism�financi�r agréé conformém�nt aux t�xt�s �n vigu�ur.39.4. L’abs�nc� d� production du cautionn�m�nt définitif dans l�s délais pr�scrits �st susc�ptibl� d�
donn�r li�u à la résiliation du marché dans l�s conditions prévu�s dans l� CCAG. Dans c� cas, l�cautionn�m�nt d� soumission�st saisi par l� Maîtr� d’ouvrag�.39.5. L�s titulair�s d’un� l�ttr�-command� p�uv�nt êtr� disp�nsés d� l’obligation d� fournir l�cautionn�m�ntDéfinitif.



167

PIECE N°3 :
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (R5P5A5O)
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A5 GENERALITES
Article 1 : Objet de l’Appel d’Offres
L� prés�nt App�l d’Offr�s a pour obj�t l’�xécution l�s travaux d’�xécution d� réhabilitation d�s rout�s
communal�s dans la commun� d� Ngoumou, Départ�m�nt d� la M�fou �t Akono, Région du C�ntr�. En
quatr� lots

N°
Lot Désignation

Montant
prévisionnel (F CFA

TTC)
Imputation

1 Réhabilitation dela route communaleinter RN22-Nkolémomodo-Ottotomovillage
30 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

2 Réhabilitation de la route communaleOffoumou brousse-Mbalelon 3-carrefourEtoa Enyegue
20 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

3
Réhabilitation de la route communaleEntrée préfecture-carrefour MINEPAT-Cité municipale-Carrefour du marché etInter RN22 carrefour hôtel de police-inter route du marché

15 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

4 Réhabilitation de la route communaleMbalélon 1-carrefour Essomba-limiteBikok
40 000 000 59 27 02 641170 464211 821

C�s travaux, conformém�nt aux spécifications t�chniqu�s �ss�nti�ll�s cont�nu�s dans l� Cahi�r d�s Claus�s
T�chniqu�s Particulièr�s, compr�nn�nt notamm�nt :
L�s travaux compr�nn�nt la réalisation d�sopérations ci-aprèsLOT 1

- LES TRAVAUX PRELIMINAIRES;
- TRAVAUX D’EMPRISE
- TERRASSEMENT
- TRAVAUX DE CHAUSSEE
- OUVRAGES ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE
- DIVERS

LOT2
- LES TRAVAUX PRELIMINAIRES;
- LES TRAVAUX DE TERRASSEMENT ETCHAUSSEE
- OUVRAGE, ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE;

LOT 3
- LES TRAVAUX PRELIMINAIRES;
- TRAVAUX D’EMPRISE
- OUVRAGES ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE
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LOT 4- TRAVAUX PRÉLIMINAIRES- TRAVAUX D’EMPRISE- OUVRAGE D’ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

Article 2 : Délai d’exécution
L� délai d’�xécution maximum prévu pour la réalisation d�s travaux obj�t du prés�nt app�l d’offr�s �st fixé
à Trois (03) mois par lot.
Article 3 : Financement :
L�s travaux obj�t du prés�nt App�l d’Offr�s sont financés par l� par l� Budg�t d’Inv�stiss�m�nt Public,
Ex�rcic� 2025.
Article 4 : Fraude et corruption
4.1. L’Autorité Contractant� �xig� d�s soumissionnair�s �t d� s�s co-contractants, qu’ils r�sp�ct�nt l�s règl�s
d’éthiqu� prof�ssionn�ll� l�s plus strict�s durant la passation �t l’�xécution d� c�s marchés. En v�rtu d� c�
princip� L’Autorité Contractant� définit, aux fins d� c�tt� claus�, l�s �xpr�ssions ci-d�ssous d� la façon
suivant� :
Est coupabl� d� “corruption” quiconqu� offr�, donn�, sollicit� ou acc�pt� un qu�lconqu� avantag� �n vu�
d’influ�nc�r l’action d’un ag�nt public au cours d� l’attribution ou d� l’�xécution d’un marché,
S� livr� à d�s “manœuvr�s fraudul�us�s” quiconqu� déform� ou dénatur� d�s faits afin d’influ�nc�r
l’attribution ou l’�xécution d’un marché ;
Sont app�lé�s “pratiqu�s collusoir�s” tout� form� d’�nt�nt� �ntr� d�ux ou plusi�urs soumissionnair�s (qu�
l’Autorité Contractant� �n ait connaissanc� ou non) visant à maint�nir artifici�ll�m�nt l�s prix d�s offr�s à
d�s niv�aux n� corr�spondant pas à c�ux qui résult�rai�nt du j�u d� la concurr�nc� ; �t
Sont app�lé�s “ pratiqu�s co�rcitiv�s” tout� form� d’att�int� aux p�rsonn�s ou à l�urs bi�ns ou d� m�nac�s
à l�ur �ncontr� afin d’influ�nc�r l�ur action au cours d� l’attribution ou d� l’�xécution d’un marché.
L’Autorité Contractant� r�j�tt�ra un� proposition d’attribution si �ll� dét�rmin� qu� l’attributair� proposé
�st, dir�ct�m�nt ou par l’int�rmédiair� d’un ag�nt, coupabl� d� corruption ou s’�st livré à d�s manœuvr�s
fraudul�us�s, d�s pratiqu�s collusoir�s ou co�rcitiv�s pour l’attribution d� c� marché.
4.2. L’Autorité �n charg� d�s marchés publics p�ut à titr� cons�rvatoir�, pr�ndr� un� décision d’int�rdiction
d� soumissionn�r p�ndant un� périod� n’�xcédant pas d�ux (2) ans, à l’�ncontr� d� tout soumissionnair�
r�connu coupabl� d� trafic d’intérêts, d� délit d’initiés, d� fraud�, d� corruption ou d� production d�
docum�nts non auth�ntiqu�s dans la soumission, sans préjudic� d�s poursuit�s pénal�s qui pourrai�nt êtr�
�ngagé�s contr� lui.
Article 5 : Candidats admis à concourir
5.1. La participation au prés�nt App�l d’Offr�s �st ouv�rt� à égalité d� conditions à tout�s l�s p�tit�s �t
moy�nn�s �ntr�pris�s d� droit cam�rounais, jouissant d�s capacités juridiqu�s, t�chniqu�s �t financièr�s
r�quis�s.
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5.2. En règl� général�, l’App�l d’Offr�s s’adr�ss� à tous l�s �ntr�pr�n�urs, sous rés�rv� d�s dispositions ci-
après :
Un soumissionnair� (y compris tous l�s m�mbr�s d’un group�m�nt d’�ntr�pris�s �t tous l�s sous-traitants
du soumissionnair�) doit êtr� d’un pays éligibl�, conformém�nt à la conv�ntion d� financ�m�nt ;
Un soumissionnair� (y compris tous l�s m�mbr�s d’un group�m�nt d’�ntr�pris�s �t tous l�s sous-traitants
du soumissionnair�) n� doit pas s� trouv�r �n situation d� conflit d’intérêt.

Un soumissionnair� p�ut êtr� jugé comm� étant �n situation d� conflit d’intérêt s’il :
Est associé ou a été associé dans l� passé, à un� �ntr�pris� (ou à un� filial� d� c�tt� �ntr�pris�) qui a fourni
d�s s�rvic�s d� consultant pour la conc�ption, la préparation d�s spécifications �t autr�s docum�nts utilisés
dans l� cadr� d�s marchés passés au titr� du prés�nt app�l d’offr�s ; ou
Prés�nt� plus d’un� offr� dans l� cadr� du prés�nt app�l d’offr�s, à l’�xc�ption d�s offr�s variant�s autorisé�s
s�lon l’articl� 18, l� cas échéant ; c�p�ndant, c�ci n� fait pas obstacl� à la participation d� sous-traitants dans
plus d’un� offr�.
L� soumissionnair� n� doit pas êtr� sous l� coup d’un� décision d’�xclusion.
Un� �ntr�pris� publiqu� cam�rounais� p�ut particip�r à la consultation si �ll� p�ut démontr�r qu’�ll� �st (i)
juridiqu�m�nt �t financièr�m�nt autonom�, (ii) administré� s�lon l�s règl�s du droit comm�rcial �t (iii) n�
sont pas sous la tut�ll� ou l’autorité dir�ct� voir� indir�ct� d� l’Autorité Contractant�.
Article 6 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
6.1 L�s matériaux, l�s matéri�ls du Co-contractant, l�s fournitur�s, équip�m�nts �t s�rvic�s d�vant êtr�
fournis dans l� cadr� d� la l�ttr�-command� doiv�nt prov�nir d�s pays répondant aux critèr�s d� prov�nanc�
définis dans l� RPAO, �t tout�s l�s dép�ns�s �ff�ctué�s au titr� d� la l�ttr�-command� à élabor�r à l’issu�
du prés�nt App�l d’Offr�s sont limité�s auxdits matériaux, matéri�ls, fournitur�s, équip�m�nts �t s�rvic�s.
6.2 Aux fins d� l’articl� 5.1 ci-d�ssus, l� t�rm� « prov�nir » désign� l� li�u où l�s bi�ns sont �xtraits, cultivés,
produits ou fabriqués �t d’où provi�nn�nt l�s s�rvic�s.
Article 7 : Qualification du Soumissionnaire
7.1. L�s soumissionnair�s doiv�nt, comm� parti� intégrant� d� l�ur offr� :
Soum�ttr� un pouvoir habilitant l� signatair� d� la soumission à �ngag�r l� Soumissionnair� ; �t
Prés�nt�r tous l�s r�ns�ign�m�nts d�mandés à l’articl� 13 du prés�nt RPAO.
7.2. L�s soumissions prés�nté�s par d�ux ou plusi�urs �ntr�pr�n�urs groupés (cotraitants) doiv�nt satisfair�
aux conditions suivant�s :
L’offr� d�vra inclur� pour chaqu� m�mbr� du Group�m�nt tous l�s r�ns�ign�m�nts énumérés à l’Articl� 13
ci-après (Pièc�s 13.1.2à 13.1.8 inclus�s) ;
L� m�mbr� du group�m�nt désigné comm� mandatair�, r�prés�nt�ra l’�ns�mbl� d�s �ntr�pris�s vis à vis
d� l’Autorité Contractant� pour l’�xécution d� chaqu� l�ttr�-command� ;
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En cas d� group�m�nt solidair�, l�s cotraitants s� répartiss�nt l�s somm�s qui sont réglé�s par
l’Administration dans un compt� uniqu� ;
7.3. L�s soumissionnair�s doiv�nt égal�m�nt prés�nt�r d�s propositions suffisamm�nt détaillé�s pour
démontr�r qu’�ll�s sont conform�s aux spécifications t�chniqu�s �t aux délais d’�xécution d�s travaux.
Article 8 : Visite des sites des travaux
8.1. Il �st �xigé du Soumissionnair� d� visit�r �t d’insp�ct�r l� sit� d�s travaux choisis �t s�s �nvirons �t par
lui-mêm�, �t sous sa propr� r�sponsabilité, tous l�s r�ns�ign�m�nts qui p�uv�nt êtr� néc�ssair�s pour la
préparation d� l’offr� �t l’�xécution d�s travaux. A c�t �ff�t, il d�vra prés�nt�r dans son offr� t�chniqu� un�
att�station d� visit� d� sit� suivant l� modèl� du DAO �t signé� sur l’honn�ur. L�s coûts liés à la visit� du sit�
sont à la charg� du Soumissionnair�.
8.2. L� Maîtr� d’Ouvrag� autoris�ra l� Soumissionnair� �t s�s �mployés ou ag�nts à pénétr�r dans s�s locaux
�t sur s�s t�rrains aux fins d� ladit� visit�, mais s�ul�m�nt à la condition �xpr�ss� qu� l� Soumissionnair�,
s�s �mployés �t ag�nts dégag�nt l’Autorité Contractant� �t l� Maitr� Ouvrag�, ainsi qu� l�urs �mployés �t
ag�nts r�sp�ctifs, d� tout� r�sponsabilité pouvant �n résult�r �t l�s ind�mnis�nt si néc�ssair�. L�
Soumissionnair�, s�s �mployés �t ag�nts d�m�ur�nt r�sponsabl�s d�s accid�nts mort�ls ou corpor�ls, d�s
p�rt�s ou dommag�s matéri�ls, coûts �t frais �ncourus du fait d� c�tt� visit�.
B5 DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Article 9 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
9.1. L� prés�nt Dossi�r d’App�l d’Offr�s décrit l�s travaux faisant l’obj�t d’un proj�t d� L�ttr�-Command�,
fix� l�s procédur�s d� consultation d�s soumissionnair�s �t précis� l�s conditions d� chaqu� l�ttr�-
command�. Outr� l�(s) additif(s) publié(s) conformém�nt à l’articl� 10 du RPAO, il compr�nd l�s docum�nts
énumérés ci-après :

Pièc� n°1 : Avis d’App�l d’Offr�s
Pièc� n°2 : Règl�m�nt général d� l’App�l d’Offr�s (R.G.A.O)
Pièc� n°3 : Règl�m�nt Particuli�r d� l’App�l d’Offr�s (R.P.A.O)
Pièc� n°4 : Proj�ts d� L�ttr�s-Command�s

Titr� I : Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (C.C.A.P)
Titr� II : Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (C.C.T.P.)
Titr� III : Cadr�s d�s Bord�r�aux d�s Prix Unitair�s (C.B.P.U.)
Titr� IV : Cadr�s d�s D�vis Quantitatifs �t Estimatifs (C.D.Q.E)

Pièc� n°5 : Modèl�s d� formulair�s à utilis�r par l�s soumissionnair�s
5.1 : Modèl� d� Soumission ;
5.2 : Modèl� d� déclaration d’Int�ntion d� soumissionn�r ;
5.3 : Modèl� d� cautionn�m�nt provisoir� (garanti� bancair� d� soumission);
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5.4 : Modèl� d� cautionn�m�nt définitif ;
5.5 : Modèl� d� caution d’avanc� d� démarrag� ;
5.6 : Modèl� d� caution d� r�t�nu� d� garanti� ;
5.7 : Modèl� d’att�station d� solvabilité ;
4.8 : Modèl� d� cadr� d�s sous-détails d�s prix unitair�s

Pièc� n°6 : Grill� d’Evaluation d�s Offr�s ;
Pièc� n°7 : Pr�uv� du Financ�m�nt d�s Proj�ts
Pièc� N°8 : List� d�s établiss�m�nts bancair�s �t financi�rs agréés
Pièc� n°9 : Dossi�r d’Etud� Préalabl� – Plans-

9.2 L� Soumissionnair� doit �xamin�r l’�ns�mbl� d�s règl�m�nts, formulair�s, conditions �t spécifications
cont�nus dans l� DAO. Il lui apparti�nt d� fournir tous l�s r�ns�ign�m�nts d�mandés �t d� prépar�r un�
offr� conform� à tous égards audit dossi�r. Tout� car�nc� pouvant �ntraîn�r l� r�j�t d� son offr�.
Article 10 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres
Tout soumissionnair� désirant obt�nir d�s éclairciss�m�nts sur l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s p�ut �n fair� la
d�mand� à l’Autorité Contractant� par écrit, ou par courri�r él�ctroniqu� (télécopi�), tél�x à l’adr�ss�
suivant� : Mairi� d� Ngoumou Tél : 699 85 08 37/655 59 82 78.
L’Autorité Contractant� répondra par écrit à tout� d�mand� d’éclairciss�m�nts r�çu� au moins quatorz�
(14) jours avant la dat� limit� d� dépôt d�s offr�s.
Un� copi� d� la répons� d� l’Autorité Contractant�, indiquant la qu�stion posé� mais n� m�ntionnant pas
son aut�ur, �st adr�ssé� à tous l�s soumissionnair�s ayant acquis l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s.
Article 11 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
L’Autorité Contractant� p�ut, à tout mom�nt avant la dat� limit� d� dépôt d�s offr�s �t pour tout motif
justifié, qu� c� soit à son initiativ� ou consécutiv�m�nt à un� saisin� d’un soumissionnair�, modifi�r l�
Dossi�r d’App�l d’Offr�s �n publiant un additif qui doit êtr� Ampli�r à la Commission int�rn� d� passation
d�s marchés d� la Commun� d� Ngoumou, pour pris� �n compt� d� s�s activités, notamm�nt dans la
programmation d�s s�ssions d� dépouill�m�nt d�s offr�s, �n particuli�r si l�dit additif �ntrain� un r�port d�
la dat� d� dépôt d�s offr�s, l� cas échéant l� Maitr� d’Ouvrag� d�vrait égal�m�nt êtr� informé.

C5 PREPARATION DES OFFRES
Article 12 : Frais de soumission
L� soumissionnair� support�ra tous l�s frais affér�nts à la préparation �t à la prés�ntation d� son offr�, �t
l’Autorité Contractant� n’�st �n aucun cas r�sponsabl� d� c�s frais, ni t�nu d� l�s régl�r, qu�ls qu� soi�nt l�
déroul�m�nt ou l’issu� d� la procédur� d’app�l d’offr�s.
Article 13 : Langue de l’offre
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L’offr� ainsi qu� tous docum�nts �t corr�spondanc�s, échangés �ntr� l� Soumissionnair� �t l’Autorité
Contractant�, s�ront rédigés �n français ou �n anglais.
Article 14 : Documents constituant l’offre
Chaqu� soumissionnair� d�vra prés�nt�r, sous p�in� d� r�j�t, un� offr� compr�nant l�s docum�nts ci-après
r�partis �n trois volum�s :
Volume 1 : le dossier administratif

 La déclaration d’int�ntion d� soumissionn�r daté�, signé� �t timbré� au tarif �n vigu�ur.
 L’att�station d� conformité fiscal� datant d� moins d� trois (03) mois, délivré� par un Insp�ct�ur d�s

Impôts du r�ssort ;
 La quittanc� d’achat du Dossi�r d’App�l d’Offr�s ;
 La caution d� soumission délivré� par un� banqu� d� 1�rordr� agréé� par l� MINFI suivant l�s

conditions d� la COBAC, d� montant égal à 2% du montant prévisionn�l du lot sollicité ;
 L� C�rtificat d� non �xclusion d�s Marchés Publics délivré par l’Ag�nc� d� Régulation d�s Marchés

Publics (ARMP) datant d� moins d� trois (03) mois ;
 L’att�station pour soumission d� la Caiss� National� d� Prévoyanc� Social�, indép�ndant� d� la

périod� d� validité y porté� mais datant d� moins d� trois (03) mois, ou tout autr� docum�nt signé
par la mêm� administration c�rtifiant qu� l� soumissionnair� a satisfait à s�s obligations vis-à-vis d�
ladit� Caiss� ;

 Domiciliation Bancair� datant d� moins d� trois (03) mois délivrés par un� banqu� d� 1�r ordr�
agréé� par l� MINFI ;

 R�gistr� d� comm�rc� ;
 Att�station d� non faillit� ;
 Plan d� localisation ;
 Chart� d’intégrité daté� �t signé� ;
 Déclaration d’�ngag�m�nt au r�sp�ct d�s claus�s �nvironn�m�ntal�s daté� �t signé� ;
 Récépissé d� consignation, d� cons�rvation, d� r�stitution �t d� déconsignation délivré par la CDEC

L�s justifications administrativ�s ci-d�ssus doiv�nt dat�r d� moins d� trois (03) mois à la dat� initial�
d� r�mis� d�s offr�s.

En cas d� group�m�nt d’�ntr�pris�s, chaqu� m�mbr� du group�m�nt produira chacun� d�s pièc�s
administrativ�s énuméré�s aux points 2 ; 5 �t 6 du 14.1.1 ci-d�ssus.
NB : Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites enoriginaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrativecompétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres5 Ellesdoivent être valides à la date limite originelle de dépôt des offres
Volume 2 : Offre technique comprenant :

 L�s justificatifs d� la Capacité Financièr� ;
 L�s Référ�nc�s du soumissionnair� ;
 La méthodologi� d’�xécution d� chaqu� lot d� travaux ;
 L�s Plannings d’approvisionn�m�nt �n matériaux �t d’�xécution d�s travaux ;
 L� P�rsonn�l d’Encadr�m�nt du Soumissionnair� ;
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 L� Matéri�l �t l�s Equip�m�nts �ss�nti�ls ;
 La pr�uv� d� l’acc�ptation d�s conditions du marché compr�nant l�s copi�s dûm�nt paraphé�s à

tout�s l�s pag�s, daté�s, signé�s �t cach�té�s à la d�rnièr� pag� du :
Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (CCTP) ;
Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (CCAP) ;

Compréhension du projet5
 Capacité Financière : (Oui/Non)

C� critèr� �st r�mpli si l’un� d�s d�ux (02) �xig�nc�s ci-après �st r�mpli� :
 Chiffr� d’Affair�s : justifi�r d’un chiffr� d’affair�s cumulé d’au moins quarant� millions (40 000 000)

Francs CFA p�ndant l�s trois d�rnièr�s anné�s ;
NB : L�s justificatifs du chiffr� d’affair�s compr�nn�nt notamm�nt :

 L�s contrats (pr�mièr�, d�uxièm� �t d�rnièr� pag�s) ou bons d� command�s ;
 L�s procès-v�rbaux d� réc�ptions (provisoir� ou définitiv�) pour chaqu� contrat ou bon d�

command�.
 Att�station d’un établiss�m�nt bancair� d� 1�rordr� :

Soit justifiant la solvabilité du soumissionnair� d’au moins quarant� millions (40 000 000) Francs CFA ;
Soit s’�ngag�ant à accord�r d�s facilités d� préfinanc�m�nt au soumissionnair� au cas où il s�rait
adjudicatair� d�s travaux.

 Les références de l’Entreprise (OUI/NON)
C� critèr� �st r�mpli si au moins un� (01) d�s d�ux (02) �xig�nc�s ci-après �st r�mpli� :

 Justifi�r sur l�s trois (03) d�rnièr�s anné�s la réalisation d� proj�ts d� construction ou d’�ntr�ti�n d�
bâtim�nt public pour un montant cumulé d’au moins quarant� millions (40 000 000) FCFA TTC ;

 Justifi�r d�s pr�stations au cours d�s trois (03) d�rnièr�s anné�s dans l�s domain�s autr�s qu� l�s
constructions �t �ntr�ti�ns d� bâtim�nts, y compris l�s fournitur�s dans l�s structur�s publiqu�s,
parapubliqu�s ou privé�s, pour un montant cumulé d’au moins vingt-cinq millions (25 000 000) F
CFA TTC ;

NB : L�s justificatifs d�s référ�nc�s compr�nn�nt notamm�nt :
 L�s contrats (pr�mièr�, d�uxièm� �t d�rnièr� pag�s) ou bons d� command�s ;
 L�s procès-v�rbaux d� réc�ptions (provisoir� ou définitiv�) pour chaqu� contrat ou bon d�

command�
 Méthodologie d’exécution de chaque lot de travaux (OUI/NON)

C� critèr� �st r�mpli si au moins Trois (03) d�s quatr� (04) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :
 Déclaration sur l’honn�ur d� non abandon d�s chanti�rs ;
 Prés�nc� d’un� Méthodologi� d’�xécution d�s travaux ;
 Méthodologi� d’�xécution décrit� pour chaqu� corps d’état d� travaux énuméré dans l� d�vis

quantitatif �t �stimatif ;
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 Pris� �n compt� d�s dispositions �nvironn�m�ntal�s à la fin d� la méthodologi� d’�xécution.
Planning d’approvisionnement en matériaux et le planning d’exécution des travaux (OUI/NON)
C� critèr� �st r�mpli si au moins d�ux (02) d�s Trois (03) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :

 Planning d’�xécution d�s travaux t�nant au plus sur l� délai proposé par l� Maîtr� d’Ouvrag� ;
 Exist�nc� d’un planning d’approvisionn�m�nt �n matériaux ;
 Approvisionn�m�nts d�s matériaux précèd�nt l�ur utilisation pour chaqu� sous-corps d’état du

DQE.
Personnel d’encadrement (OUI/NON)
C� critèr� �st r�mpli si au moins d�ux (02) d�s trois (03) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :

 Justifi�r la poss�ssion dans son p�rsonn�l d’un conduct�ur d�s travaux ayant un� qualification d’au
moins T�chnici�n supéri�ur d� Géni� Civil ou équival�nt �t un� anci�nn�té d’au moins trois (03) ans
dans l� domain� d�s constructions (joindr� comm� justificatif : un� copi� c�rtifié� du diplôm�, un�
att�station d� prés�ntation d� l’original du dit diplôm� �t un CV daté �t signé par l� conc�rné) ;

 Justifi�r (un� copi� c�rtifié� du diplôm� �t un CV daté �t signé par l� conc�rné) la poss�ssion dans
son p�rsonn�l d� chanti�r d’un cadr� justifiant d’un� �xpéri�nc� d’au moins trois (03) ans dans l�
domain� du géni� civil �n général �t d�s constructions civil�s �n particuli�r ;

 S’�ngag�r sur l’honn�ur à r�crut�r un p�rsonn�l d’�xécution qualifié par corps d’état (joindr� état
nominatif du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt à r�crut�r �t précis�r l�ur qualification).

N.B : L� p�rsonn�l proposé n� s�ra considéré à l’évaluation qu� si l�s pièc�s justificativ�s �xigé�s, datant d�
moins d� trois mois �t s� rapportant audit p�rsonn�l, sont fourni�s, signé�s �t concordant�s �ntr� �ll�s. L�s
c�rtifications sont fait�s par l’Autorité Administrativ� (Sous-Préf�t, Préf�t, Gouv�rn�ur…)
Matériel et les équipements essentiels (OUI/NON)
C� critèr� �st r�mpli si l�s d�ux (02) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :

 L� soumissionnair� justifi� la poss�ssion d�s équip�m�nts �ss�nti�ls pour la réalisation d�s travaux :
 soit par la prés�ntation d�s factur�s d’achat dudit matéri�l c�rtifié� par l’Autorité Administrativ� ;
 soit par �ngag�m�nt sur l’honn�ur d� dispos�r dudit matéri�l dont la list� d�vra êtr� joint�.

C� matéri�l �ss�nti�l compr�nd �ntr� autr�s :

Désignation Quantité
minimum Notation Désignation Quantité

minimum Notation

Tronçonn�us� 1 Griff� 6/8 2
Mass�tt�s d� 5 kg 1 Arrach� clous 2
Cisaill�s 2 Group� él�ctrogèn� 1
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 L� soumissionnair� justifi� la poss�ssion du matéri�l roulant approprié pour l’approvisionn�m�nt du
chanti�r. C�tt� justification s� f�ra par prés�ntation d� copi�s c�rtifié�s (s�rvic� d�s Transports)
conform� datant d� moins d� trois mois d�s cart�s gris�s �n cours d� validité :

soit au nom du soumissionnair� �n cas d� propriété ;
soit au nom d’un lou�ur, joindr� un contrat d� location �n cas d’adjudication, signé du soumissionnair� �t du
lou�ur, c�rtifié par l’Autorité Administrativ� ;
Soit par un� mis� à disposition délivré� au soumissionnair� par l� propriétair� du matéri�l ;
Soit par un� mis� à disposition délivré� au soumissionnair� par l� Dir�ct�ur Général du parc National d�
Géni�-Civil.

C�s moy�ns logistiqu�s compr�nn�nt :

Natur� at�li�r Moy�ns logistiqu�s aff�ctés au chanti�r Etat Quantité

Matéri�l roulant

Bulldoz�r �n propr� ou �n location Bon 1
Un� niv�l�us� �n propr� ou �n location Bon 1
Un� p�ll� charg�us� �n propr� ou �n location Bon 1
Un camion-cit�rn� à �au �n propr� ou �n
location Bon 1
Compact�ur vibrant �n propr� ou �n location Bon 1
un camion b�nn� d� capacité minimal� 4 m3 �n
propr� ou �n location Bon 1
un pick-up 4x4 �n propr� ou �n location Bon 1

Compréhension du projet
C� critèr� �st r�mpli si l�s d�ux (02) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :
L� planning d’�xécution d�s travaux doit comport�r sur un� colonn�, l�s duré�s d� chaqu� tâch� (sous-corps
d’état) t�l qu� trouvé dans l� sous détail d� prix unitair� ;
Cohér�nc� �ntr� l�s duré�s d’�xécution d� chaqu� tâch� (sous-corps d’état) �t l�ur matérialisation dans l�
planning d’�xécution d�s travaux.
Volume 3 : Offre financière comprenant :

 Un� soumission conform� au modèl� joint, timbré�, daté� �t signé� ;
 Un bord�r�au d�s prix unitair�s suivant l� modèl� av�c indication d�s prix Hors Tax�s �n chiffr�s �t

�n l�ttr�s, r�mpli d� manièr� lisibl� ;
 L� d�vis quantitatif �t �stimatif d�s travaux, daté �t signé du soumissionnair� ;
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 L� sous-détail d�s prix unitair�s d� chaqu� prix.
Article 15 : Montant de l’offre
15.1 L� montant d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r couvrira l’�ns�mbl� d�s travaux décrits à l’Articl� 1
du RPAO, sur la bas� du Bord�r�au d�s Prix �t du D�vis Quantitatif �t Estimatif chiffrés, prés�ntés par l�
Soumissionnair�.
15.2 L� Soumissionnair� d�vra r�mplir, �n l�ttr�s �t �n chiffr�s, l�s prix unitair�s du bord�r�au d�s prix
pour l�squ�ls il y a d�s quantités, l�s port�r dans l� Cadr� du D�vis Quantitatif �t Estimatif �t l�s multipli�r
par l�s quantités indiqué�s, d� façon à obt�nir l� montant total d� l’offr�.
L’offr� dans laqu�ll� il �xist� d�s post�s du détail �stimatif pourvus d�s quantités, pour l�squ�ls l�
soumissionnair� n'a pas indiqué d� prix unitair�s, �st pur�m�nt r�j�té�. Par aill�urs l�s prix proposés pour
l�s post�s où il n'�st pas prévu d�s quantités n� f�ront pas parti� du contrat.
15.3 L�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s sont à prix unitair�s �t à prix
forfaitair�s. C�s prix sont non-révisabl�s, mais actualisabl�s conformém�nt aux dispositions d�s articl�s 75
du Cod� d�s Marchés Publics �t 20.7 du CCAG, pour t�nir compt� d�s mutations économiqu�s, par
l’application d� la formul� d’actualisation prévu� au CCAP.
15.4 Tous l�s prix unitair�s d�vront êtr� justifiés par d�s sous-détails établis conformém�nt au cadr�
proposé (Formulair� 4.8).
Article 16 : Monnaie de soumission et de règlement
L� montant d� la soumission �st lib�llé �ntièr�m�nt �n monnai� national� (Franc CFA).
Article 17 : Validité des offres
17.1 L�s soumissionnair�s r�st�nt �ngagés par l�ur offr� p�ndant un délai d� soixant� (60) jours à compt�r
d� la dat� limit� fixé� pour la r�mis� d�s offr�s.
17.2 Dans d�s circonstanc�s �xc�ptionn�ll�s, avant l’�xpiration du délai initial d� validité d�s offr�s,
l’Autorité Contractant� p�ut d�mand�r aux soumissionnair�s d� prorog�r la duré� d� validité pour un�
duré� additionn�ll� dét�rminé�. La d�mand� �t l�s répons�s doiv�nt êtr� fait�s par écrit ou par, télécopi�.
Un Soumissionnair� p�ut r�fus�r d� prorog�r la validité d� son offr� sans p�rdr� la caution d� soumission.
L� Soumissionnair� qui acc�pt� d� prorog�r la duré� d� validité d� son offr� n� p�ut modifi�r son offr�, mais
il doit prorog�r la duré� d� validité d� la Caution d� Soumission �n conséqu�nc� �t c�, conformém�nt aux
dispositions d� l’Articl� 18 du RPAO.
Article 18 : Caution de Soumission
18.1 En application d�s dispositions d� l'articl� 14 du RPAO, l� Soumissionnair� fournira, un� caution d�
soumission délivré� par un� institution financièr� agréé� par l� Ministr� �n charg� d�s Financ�s d� montant
spécifié dans l’Avis d’App�l d’Offr�s, laqu�ll� f�ra parti� intégrant� d� son offr�.
18.2 Tout� offr� accompagné� d’un� Caution d� Soumission non conform� au modèl� prés�nté dans l�
Dossi�r d’App�l d’Offr�s, s�ra r�j�té� par la Commission départ�m�ntal� d� passation d�s marchés Publics.
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L�s Cautions d� Soumission d�m�ur�ront valid�s p�ndant tr�nt� (30) jours au-d�là d� la dat� limit�
original� d� validité d�s offr�s, ou d� tout� nouv�ll� dat� limit� d� validité d�mandé� par l’Autorité
Contractant� �t acc�pté� par l� Soumissionnair�, conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 17.2 du RPAO.
18.3 L�s Cautions d� Soumission �t l�s offr�s d�s soumissionnair�s non r�t�nus s�ront r�stitué�s dans un
délai d� quinz� (15) jours, après la publication du résultat d� l’attribution, à l’�xc�ption d� l’�x�mplair� d�
l’offr� d�stiné à l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics.
L�s offr�s qui n� s�ront pas r�tiré�s dans c� délai s�ront détruit�s, sans qu’il y ait li�u à réclamation.
18.4 La Caution d� Soumission d� l’attributair� d� chaqu� L�ttr�-Command� s�ra libéré� dès qu� c�
d�rni�r aura signé ladit� L�ttr�-Command� �t fourni l� Cautionn�m�nt définitif r�quis.
18.5 La Caution d� Soumission pourra êtr� saisi� :
(a) si l� Soumissionnair� r�tir� son offr� durant la périod� d� validité, �xc�pté dans l� cas m�ntionné à
l’Articl� 25.1 du RPAO ;
(b) si, dans l�s délais prévus à l’articl� 40 du RPAO, l’attributair� d’un� L�ttr�-Command� n� parvi�nt
pas :
(i) à sign�r ladit� L�ttr�-Command�, ou
(ii) à fournir l� Cautionn�m�nt définitif r�quis.
Article 19 : Propositions variantes des soumissionnaires
L�s concurr�nts sont t�nus d� soumissionn�r pour l� proj�t prés�nté par l’Administration, l�s variant�s
n’étant pas acc�pté�s.
Article 20 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
Sans obj�t.
Article 21 : Forme et signature de l’offre
21.1 L� Soumissionnair� prépar�ra un original d�s docum�nts constitutifs d� l’offr� décrits à l’Articl� 14
du RPAO, �n un (01) �x�mplair� (pour chacun d�s trois volum�s) portant clair�m�nt l’indication
« ORIGINAL »5
D� plus, l� Soumissionnair� soum�ttra six (06) copi�s (pour chacun d�s trois volum�s) portant l’indication
« COPIE ». En cas d� div�rg�nc� �ntr� l’original �t l�s copi�s, l’original f�ra foi.
21.2 L’original �t tout�s l�s copi�s d� l’offr� d�vront êtr� dactylographiés ou écrits à l’�ncr� indélébil�
(dans l� cas d�s copi�s, d�s photocopi�s sont égal�m�nt acc�ptabl�s), �t s�ront signés par la ou l�s p�rsonn�s
dûm�nt habilité�s à sign�r au nom du Soumissionnair�, conformém�nt à l’Articl� 7.1 (a) ou 7.2 (iii) du RPAO,
s�lon l� cas.
Tout�s l�s pag�s d� l’offr� compr�nant d�s surcharg�s ou d�s chang�m�nts s�ront paraphé�s par l� ou l�s
signatair�s d� l’offr�.
21.3 L’offr� n� doit comport�r aucun� modification, suppr�ssion ni surcharg�, à moins qu� d� t�ll�s
corr�ctions n� soi�nt paraphé�s par l� ou l�s signatair�s d� la soumission.



167

D5 DEPOT DES OFFRES
Article 22 : Cachetage et marquage des offres
22.1. La prés�ntation d�s offr�s d�vra t�nir compt� du princip� d� séparation d�s pièc�s administrativ�s
(Volum� 1), d� l’offr� t�chniqu� (Volum� 2) �t d� l'offr� financièr� (Volum� 3).
L�s offr�s s�ront ainsi prés�nté�s �n trois (03) volum�s sous simpl� �nv�lopp�.
22.2. L� Soumissionnair� d�vra cach�t�r l’original �t chaqu� copi� d� la soumission.
L�s différ�nt�s pièc�s d� chaqu� volum� s�ront numéroté�s dans l'ordr� du DAO �t séparé�s par un
int�rcalair� d� coul�ur.
22.3 Tout�s l�s pièc�s constitutiv�s d�s offr�s r�lié�s �n trois volum�s �t �n nombr� d’�x�mplair�s r�quis
s�ront placé�s sous pli cach�té �t sc�llé, sans aucun� indication sur l’id�ntité du Soumissionnair� sous p�in�
d� r�j�t. L�s �nv�lopp�s �xtéri�ur�s port�ront l�s m�ntions suivant�s :

Compréhension du projet (OUI/NON)
C� critèr� �st r�mpli si l�s d�ux (02) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :

 L� planning d’�xécution d�s travaux doit comport�r sur un� colonn�, l�s duré�s d� chaqu� tâch�
(sous-corps d’état) t�l qu� trouvé dans l� sous détail d� prix unitair� ;

 Cohér�nc� �ntr� l�s duré�s d’�xécution d� chaqu� tâch� (sous-corps d’état) �t l�ur matérialisation
dans l� planning d’�xécution d�s travaux.

Volume 3 : Offre financière comprenant :
Un� soumission conform� au modèl� joint, timbré�, daté� �t signé� ;
Un bord�r�au d�s prix unitair�s suivant l� modèl� av�c indication d�s prix Hors Tax�s �n chiffr�s �t �n l�ttr�s,
r�mpli d� manièr� lisibl� ;
L� d�vis quantitatif �t �stimatif d�s travaux, daté �t signé du soumissionnair� ;
L� sous-détail d�s prix unitair�s d� chaqu� prix.
Article 15 : Montant de l’offre
1551 L� montant d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r couvrira l’�ns�mbl� d�s travaux décrits à l’Articl� 1
du RPAO, sur la bas� du Bord�r�au d�s Prix �t du D�vis Quantitatif �t Estimatif chiffrés, prés�ntés par l�
Soumissionnair�.
1552 L� Soumissionnair� d�vra r�mplir, �n l�ttr�s �t �n chiffr�s, l�s prix unitair�s du bord�r�au d�s prix
pour l�squ�ls il y a d�s quantités, l�s port�r dans l� Cadr� du D�vis Quantitatif �t Estimatif �t l�s multipli�r
par l�s quantités indiqué�s, d� façon à obt�nir l� montant total d� l’offr�.
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L’offr� dans laqu�ll� il �xist� d�s post�s du détail �stimatif pourvus d�s quantités, pour l�squ�ls l�
soumissionnair� n'a pas indiqué d� prix unitair�s, �st pur�m�nt r�j�té�. Par aill�urs l�s prix proposés pour
l�s post�s où il n'�st pas prévu d�s quantités n� f�ront pas parti� du contrat.
1553 L�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s sont à prix unitair�s �t à prix
forfaitair�s. C�s prix sont non-révisabl�s, mais actualisabl�s conformém�nt aux dispositions d�s articl�s 75
du Cod� d�s Marchés Publics �t 20.7 du CCAG, pour t�nir compt� d�s mutations économiqu�s, par
l’application d� la formul� d’actualisation prévu� au CCAP.
1554 Tous l�s prix unitair�s d�vront êtr� justifiés par d�s sous-détails établis conformém�nt au cadr�
proposé (Formulair� 4.8).
Article 16 : Monnaie de soumission et de règlement
L� montant d� la soumission �st lib�llé �ntièr�m�nt �n monnai� national� (Franc CFA)5
Article 17 : Validité des offres
1751 L�s soumissionnair�s r�st�nt �ngagés par l�ur offr� p�ndant un délai d� quatr�-vingt-dix (90) jours
à compt�r d� la dat� limit� fixé� pour la r�mis� d�s offr�s.
1752 Dans d�s circonstanc�s �xc�ptionn�ll�s, avant l’�xpiration du délai initial d� validité d�s offr�s,
l’Autorité Contractant� p�ut d�mand�r aux soumissionnair�s d� prorog�r la duré� d� validité pour un�
duré� additionn�ll� dét�rminé�. La d�mand� �t l�s répons�s doiv�nt êtr� fait�s par écrit ou par, télécopi�.
Un Soumissionnair� p�ut r�fus�r d� prorog�r la validité d� son offr� sans p�rdr� la caution d� soumission.
L� Soumissionnair� qui acc�pt� d� prorog�r la duré� d� validité d� son offr� n� p�ut modifi�r son offr�, mais
il doit prorog�r la duré� d� validité d� la Caution d� Soumission �n conséqu�nc� �t c�, conformém�nt aux
dispositions d� l’Articl� 18 du RPAO.
Article 18 : Caution de Soumission
1851 En application d�s dispositions d� l'articl� 14 du RPAO, l� Soumissionnair� fournira, un� caution d�
soumission délivré� par un� institution financièr� agréé� par l� Ministr� �n charg� d�s Financ�s d� montant
spécifié dans l’Avis d’App�l d’Offr�s, laqu�ll� f�ra parti� intégrant� d� son offr�.
1852 Tout� offr� accompagné� d’un� Caution d� Soumission non conform� au modèl� prés�nté dans l�
Dossi�r d’App�l d’Offr�s, s�ra r�j�té� par la Commission départ�m�ntal� d� passation d�s marchés Publics.

L�s Cautions d� Soumission d�m�ur�ront valid�s p�ndant tr�nt� (30) jours au-d�là d� la dat� limit�
original� d� validité d�s offr�s, ou d� tout� nouv�ll� dat� limit� d� validité d�mandé� par l’Autorité
Contractant� �t acc�pté� par l� Soumissionnair�, conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 17.2 du RPAO.
1853 L�s Cautions d� Soumission �t l�s offr�s d�s soumissionnair�s non r�t�nus s�ront r�stitué�s dans un
délai d� quinz� (15) jours, après la publication du résultat d� l’attribution, à l’�xc�ption d� l’�x�mplair� d�
l’offr� d�stiné à l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics.
L�s offr�s qui n� s�ront pas r�tiré�s dans c� délai s�ront détruit�s, sans qu’il y ait li�u à réclamation.
1854 La Caution d� Soumission d� l’attributair� d� la L�ttr�-Command� s�ra libéré� dès qu� c� d�rni�r
aura signé ladit� L�ttr�-Command� �t fourni l� Cautionn�m�nt définitif r�quis.
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1855 La Caution d� Soumission pourra êtr� saisi� :
(a) si l� Soumissionnair� r�tir� son offr� durant la périod� d� validité, �xc�pté dans l� cas m�ntionné à
l’Articl� 25.1 du RPAO ;
(b) si, dans l�s délais prévus à l’articl� 40 du RPAO, l’attributair� d’un� L�ttr�-Command� n� parvi�nt
pas :
(i) à sign�r ladit� L�ttr�-Command�, ou
(ii) à fournir l� Cautionn�m�nt définitif r�quis.
Article 19 : Propositions variantes des soumissionnaires
L�s concurr�nts sont t�nus d� soumissionn�r pour l� proj�t prés�nté par l’Administration, l�s variant�s
n’étant pas acc�pté�s.
Article 20 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
Sans obj�t.
Article 21 : Forme et signature de l’offre
2151 L� Soumissionnair� prépar�ra un original d�s docum�nts constitutifs d� l’offr� décrits à l’Articl� 14
du RPAO, �n un (01) �x�mplair� (pour chacun d�s trois volum�s) portant clair�m�nt l’indication
« ORIGINAL ».
D� plus, l� Soumissionnair� soum�ttra six (06) copi�s (pour chacun d�s trois volum�s) portant l’indication
« COPIE ». En cas d� div�rg�nc� �ntr� l’original �t l�s copi�s, l’original f�ra foi.
2152 L’original �t tout�s l�s copi�s d� l’offr� d�vront êtr� dactylographiés ou écrits à l’�ncr� indélébil�
(dans l� cas d�s copi�s, d�s photocopi�s sont égal�m�nt acc�ptabl�s), �t s�ront signés par la ou l�s p�rsonn�s
dûm�nt habilité�s à sign�r au nom du Soumissionnair�, conformém�nt à l’Articl� 7.1 (a) ou 7.2 (iii) du RPAO,
s�lon l� cas.
Tout�s l�s pag�s d� l’offr� compr�nant d�s surcharg�s ou d�s chang�m�nts s�ront paraphé�s par l� ou l�s
signatair�s d� l’offr�.
2153 L’offr� n� doit comport�r aucun� modification, suppr�ssion ni surcharg�, à moins qu� d� t�ll�s
corr�ctions n� soi�nt paraphé�s par l� ou l�s signatair�s d� la soumission.
D5 DEPOT DES OFFRES
Article 22 : Cachetage et marquage des offres
22515 La prés�ntation d�s offr�s d�vra t�nir compt� du princip� d� séparation d�s pièc�s administrativ�s
(Volum� 1), d� l’offr� t�chniqu� (Volum� 2) �t d� l'offr� financièr� (Volum� 3).
L�s offr�s s�ront ainsi prés�nté�s �n trois (03) volum�s sous simpl� �nv�lopp�.
22525 L� Soumissionnair� d�vra cach�t�r l’original �t chaqu� copi� d� la soumission.
L�s différ�nt�s pièc�s d� chaqu� volum� s�ront numéroté�s dans l'ordr� du DAO �t séparé�s par un
int�rcalair� d� coul�ur.
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2253 Tout�s l�s pièc�s constitutiv�s d�s offr�s r�lié�s �n trois volum�s �t �n nombr� d’�x�mplair�s r�quis
s�ront placé�s sous pli cach�té �t sc�llé, sans aucun� indication sur l’id�ntité du Soumissionnair� sous p�in�
d� r�j�t. L�s �nv�lopp�s �xtéri�ur�s port�ront l�s m�ntions suivant�s :

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°003/AONO/RC/CNG/CIPM-CNG/2025 Du 02/06/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR

LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES DANS LA COMMUNE
DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE. EN

QUATRE LOTS" A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT "
L�s différ�nts volum�s r�liés d�vront êtr� prés�ntés comm� suit :
ENVELOPPE A : portant les mentions :
« DOSSIER ADMINISTRATIF - Appel d’Offres National Ouvert N° ________du ____________» et contenant
l’original et les copies du VOLUME 15
ENVELOPPE B : portant les mentions :
« OFFRE TECHNIQUE - Appel d’Offres National Ouvert N°________du ___________» et contenant l’original
et les copies du VOLUME 25
ENVELOPPE C : portant les mentions :
« OFFRE FINANCIERE - Appel d’Offres National Ouvert N° _______du ____________» et contenant
l’original et les copies du VOLUME 35
2254 En plus d� l’id�ntification �xigé� à l’Articl� 22.2 ci-d�ssus, l�s �nv�lopp�s intéri�ur�s doiv�nt port�r
l� nom �t l’adr�ss� du Soumissionnair� pour qu� l’offr� puiss� lui êtr� �nvoyé� cach�té� au cas où �ll� s�rait
déclaré� irr�c�vabl� conformém�nt à l’Articl� 24 du RPAO �t pour satisfair� l�s dispositions d� l’Articl� 25
du RPAO.
2255 Si l’�nv�lopp� �xtéri�ur� n’�st pas cach�té� �t marqué� comm� indiqué ci-d�ssus, l’Autorité
Contractant� n� s�ra �n aucun cas t�nu r�sponsabl� si l’offr� �st égaré� ou si �ll� �st ouv�rt�
prématurém�nt.
2256 L� non-r�sp�ct d�s dispositions prévu�s aux articl�s 22.1�t 22.2 �ntrain� l� r�j�t pur �t simpl� d�s
offr�s.
Article 23 : Date et heure limites de dépôt des offres
2351 L�s offr�s s�ront déposé�s contr� récépissé au li�u, dat� �t h�ur� indiqués dans l’Avis d’App�l
d’Offr�s.
2352 L’Autorité Contractant� p�ut, dans d�s circonstanc�s �xc�ptionn�ll�s �t à sa discrétion, prorog�r la
dat� limit� fixé� pour l� dépôt d�s offr�s �n publiant un r�ctificatif conformém�nt aux dispositions d� l’Articl�
11 du RPAO, auqu�l cas tous l�s droits �t obligations d� l’Autorité Contractant� �t d�s soumissionnair�s
précéd�mm�nt régis par la dat� limit� initial� s�ront régis par la nouv�ll� dat� limit�.
Article 24 : Offres hors délai
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Tout� offr� r�çu� par l’Autorité Contractant� après l�s dat�s �t h�ur� limit� fixé�s pour l� dépôt d�s
offr�s conformém�nt à l’Avis d’App�l d’Offr�s, s�ra r�tourné� cach�té� au soumissionnair�.
Article 25 : Modification, substitution et retrait des offres
2551 L� Soumissionnair� p�ut modifi�r ou r�tir�r son offr� après l’avoir prés�nté�, sous rés�rv� qu�
l’Autorité Contractant� r�çoiv� notification écrit� d� la modification ou du r�trait avant l�s dat�s �t h�ur�
limit�s d� dépôt d�s offr�s.
2552 La notification d� modification ou r�trait d� l’offr� par l� Soumissionnair� s�ra rédigé�, cach�té�,
marqué� �t r�mis� conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 21 du RPAO. L�s �nv�lopp�s �xtéri�ur� �t
intéri�ur� port�ront �n plus la m�ntion « MODIFICATION » ou « RETRAIT » s�lon l� cas.

L� r�trait p�ut êtr� égal�m�nt notifié par télécopi�, mais d�vra dans c� cas êtr� confirmé par un�
notification écrit� dûm�nt signé�, �t dont la dat�, l� cach�t postal faisant foi, n� s�ra pas postéri�ur� à la
dat� limit� fixée pour le dépôt des offres5
2553 Aucun� offr� n� p�ut êtr� modifié� par l� Soumissionnair� après l�s dat�s �t h�ur�s limit�s d� r�mis�
d�s offres5
2554 L� r�trait d’un� offr� �ntr� la dat� limit� fixé� pour l� dépôt d�s offr�s �t l’�xpiration du délai d�
validité d�s offr�s spécifié� dans l’Articl� 17 du RPAO p�ut �ntraîn�r la saisi� d� la Caution d� Soumission
conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 18.5 du RPAO.
E5 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
Article 26 : Ouverture des plis et recours
2651 L'ouv�rtur� d�s plis s� f�ra �n un t�mps au li�u, dat� �t h�ur� indiqués dans l’Avis d’App�l d’Offr�s,
�n prés�nc� d�s soumissionnair�s.
L�s Soumissionnair�s p�uv�nt assist�r à c�tt� séanc� d’ouv�rtur� ou s’y fair� r�prés�nt�r par un� p�rsonn�
(mêm� �n cas d� group�m�nt) d� l�ur choix, ayant un� parfait� connaissanc� du dossi�r.
2652 L�s r�prés�ntants d�s soumissionnair�s prés�nts sign�ront un r�gistr� att�stant l�ur prés�nc�. La
Commission int�rn� d� Passation d�s Marchés Publics établira l� procès-v�rbal d� l’ouv�rtur� d�s plis qui
comport�ra notamm�nt l�s informations communiqué�s aux soumissionnair�s prés�nts qui �n r�c�vront
copi�.
2653 En cas d� r�cours, t�l qu� prévu par l� Cod� d�s Marchés Publics, il doit êtr� adr�ssé à l’organism�
chargé d� la régulation d�s Marchés Publics av�c copi� au Ministr� Délégué à la Présid�nc� chargé� d�s
Marchés Publics �t au Ch�f d� structur� auprès d� laqu�ll� �st placé� la commission conc�rné�.

Il doit parv�nir dans un délai maximum d� trois (03) jours ouvrabl�s après l’ouv�rtur� d�s plis, sous
la form� d’un� l�ttr� à laqu�ll� �st obligatoir�m�nt joint un f�uill�t d� la fich� d� r�cours dûm�nt signé� par
l� r�quérant �t, év�ntu�ll�m�nt, par l� Présid�nt d� la Commission int�rn� d� Passation d�s marchés.
Article 27 : Caractère confidentiel de la procédure
Aucun� information r�lativ� à l’�xam�n, aux éclairciss�m�nts, à l’évaluation �t à la comparaison d�s offr�s,
�t aux r�commandations conc�rnant l’attribution d’un� L�ttr�-Command� n� doit êtr� divulgué� aux
soumissionnair�s ou à tout� autr� p�rsonn� n� participant pas offici�ll�m�nt à c�tt� procédur� avant
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l’annonc� d� l’attribution d’un� L�ttr�-Command�. Tout� t�ntativ� fait� par un soumissionnair� pour
influ�nc�r la sous-commission d’analys� ou la Commission int�rn� d� Passation d�s Marchés Publics dans
l’�xam�n d�s soumissions ou la décision d’attribution d� l’Autorité Contractant� p�ut �ntraîn�r l� r�j�t d�
l’offr� dudit soumissionnair�.
Article 28 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
2851 Pour facilit�r l’�xam�n, l’évaluation �t la comparaison d�s offr�s, l� Présid�nt d� la Commission d�
Passation Départ�m�ntal� d�s Marchés Publics p�ut, s’il l� désir� �t sur proposition d� la Sous-Commission
d’Analys�, d�mand�r à tout soumissionnair� d� donn�r d�s éclairciss�m�nts sur son offr�. La d�mand�
d’éclairciss�m�nts �t la répons� qui lui �st apporté� sont formulé�s par écrit, mais aucun chang�m�nt du
montant ou du cont�nu d� la soumission n’�st r�ch�rché, off�rt ou autorisé, sauf si c’�st néc�ssair� pour
confirm�r la corr�ction d’�rr�urs d� calcul découv�rt�s par la sous-commission d’analys� lors d� l’évaluation
d�s soumissions conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 31 du RPAO.
2852 Sous rés�rv� d�s dispositions d� l’alinéa 1 susvisé, l�s soumissionnair�s n� contact�ront pas l�s
m�mbr�s d� la Commission int�rn� d� passation d�s marchés publics �t d� la Sous-Commission d’Analys�
pour d�s qu�stions ayant trait à l�urs offr�s, �ntr� l’ouv�rtur� d�s plis �t l’attribution d� la l�ttr�-command�
corr�spondant�.
2853 Tout� t�ntativ� fait� par un soumissionnair� pour influ�nc�r l�s propositions d� la Commission
int�rn� d� Passation d�s Marchés Publics r�lativ�s à l’évaluation �t la comparaison d�s offr�s ou l�s décisions
d� l’Autorité Contractant� �n vu� d� l’attribution d� la L�ttr�-Command� pourra �ntraîn�r l� r�j�t d� l’offr�
dudit soumissionnair�, conformém�nt aux dispositions d� l’articl� 4 du RPAO.
Article 29 : Examen des offres et détermination de leur conformité
29.1 Avant d’�ff�ctu�r l’évaluation détaillé� d�s offr�s, la Commission int�rn� d� Passation d�s Marchés
Publics vérifi�ra qu� chaqu� offr� �st conform� pour l’�ss�nti�l aux conditions fixé�s dans l� Dossi�r d’App�l
d’offr�s.
29.2 Un� offr� conform� pour l’�ss�nti�l au Dossi�r d’App�l d’Offr�s �st un� offr� qui r�sp�ct� tous l�s
t�rm�s, conditions �t spécifications du Dossi�r d’App�l d’Offr�s, sans div�rg�nc� ni rés�rv� important�.
29.3 La Commission int�rn� d� passation d�s marchés publics dét�rmin�ra si l’offr� �st conform� pour
l’�ss�nti�l aux dispositions du Dossi�r d’App�l d’offr�s �n s� basant sur son cont�nu sans avoir r�cours à d�s
élém�nts d� pr�uv� �xtrinsèqu�s.
29.4 Si un� soumission n’�st pas conform� pour l’�ss�nti�l, �ll� s�ra r�j�té� par la Commission int�rn� d�
passation d�s marchés publics �t n� pourra êtr� par la suit� r�ndu� conform�.
29.5 A l’issu� d� l’ouv�rtur� d�s plis, l�s copi�s d�s offr�s r�çu�s sont confié�s à un� Sous-Commission
d’Analys� pour évaluation détaillé� d�s offr�s sur la bas� d�s critèr�s ci-après �t suivant l�s trois étap�s ci-
d�ssous :
Critères éliminatoires :
29.5.1.1.1 Pièces administratives :
Critères éliminatoires :
Offre Administrative
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 Abs�nc� du cautionn�m�nt d� soumission à l’ouv�rtur� d�s plis ; Non -production au-d�là du délai d� 48 h après l’ouv�rtur� d�s plis, d’un� pièc� du dossi�radministratif jugé� non conform� ou abs�nt� lors d� l’ouv�rtur� d�s plis, (�xc�pté l�cautionn�m�nt d� soumission); Fauss�s déclarations, manœuvr�s fraudul�us�s ou d�s pièc�s falsifié�s ; Abs�nc� d� la chart� d’intégrité daté� �t signé� ; Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales
et sociales datée et signée; Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier aucours des
trois dernières années.

Offre technique
 Fauss� déclaration ou pièc� falsifié� ; Absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum N’avoir pas réuni au moins 70% d� critèr�s d� qualification ;

Offre Financière
 Omission du prix d’un� tâch� quantifié� dans l� bord�r�au d�s prix unitair�s ou dans l� d�vis �stimatif ; Abs�nc� d’un� pièc� financièr� ; Sous-détail d�s Prix unitair�s incompl�t à plus 10% du nombr� total d�s Sous-détail d�s Prix unitair�s ; Sous-détail d�s Prix unitair�s non conform� au modèl�.
N5B : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées5

Critères de qualification des offres techniques :L�s critèr�s, �xplicités dans l� règl�m�nt particuli�r du DAO �t r�latifs à la qualification d�s candidatsport�ront sur : La prés�ntation d� l’offr�.................................................................... Oui/Non La capacité financièr� ……………………………………………………………………… Oui/Non L�s référ�nc�s d� l’Entr�pris� …………………………………………………………… Oui/Non Méthodologi� d’�xécution d�s travaux ………………………….…………………. Oui/Non Planning d’approvisionn�m�nt �n matériaux �t planning d’�xécution d�s travaux … Oui/Non L’�xpéri�nc� du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt……………………………………………. Oui/Non L� matéri�l �t l�s équip�m�nts �ss�nti�ls…………………………………………….. Oui/Non Compréh�nsion du proj�t ………………………………………………………………….. Oui/Non
S�ul�s l�s offr�s financièr�s d�s soumissionnair�s dont l’offr� t�chniqu� aura obt�nu un pourc�ntag� d�« oui » supéri�ur ou égal à 70%, (soit au moins 5 « oui » sur 7) s�ront �xaminé�s.
Evaluation des offres
L�s offr�s s�ront évalué�s �n trois étap�s, suivant l� can�vas prés�nté �n ann�x�.

 1ère étape: Examen de la conformité des pièces administratives (Volume 1)
Pour qu’un� offr� soit déclaré� conform� administrativ�m�nt, �ll� d�vra satisfair� à tous l�s critèr�s
éliminatoir�s indiqués à l’articl� 29.5.1.1.1.
S�ul�s l�s offr�s prés�ntant un dossi�r administratif conform� s�ront évalué�s t�chniqu�m�nt.
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 2ème étape : Evaluation de l’offre technique (Volume 2)5
Pour qu’un� offr� soit déclaré� conform� t�chniqu�m�nt, �ll� d�vra satisfair� à tous l�s critèr�s éliminatoir�s
indiqués à l’articl� 29.5.1.1.2.
S�ul�s l�s offr�s prés�ntant d�s dossi�rs t�chniqu�s conform�s s�ront évalué�s financièr�m�nt.

 3ème étape : Évaluation de l’offre financière (Volume 3)
Pour qu’un� offr� financièr� soit évalué�, �ll� d�vra satisfair� au critèr� éliminatoir� a) indiqué à l’articl�
29.5.1.1.3.
Il s�ra �nsuit� dét�rminé pour chaqu� offr� ainsi r�t�nu�, l� « montant évalué » �n r�ctifiant son montant
proposé comm� suit :
L� montant figurant dans la soumission �st corrigé conformém�nt à la procédur� détaillé� à l’articl� 31 ci-
après conc�rnant la corr�ction d�s �rr�urs ;
L�s prix proposés pour l�s post�s où il n'�st pas prévu d�s quantités n� s�ront pas prix �n compt� �t n� f�ront
donc pas parti� d� la L�ttr�-Command�.
Article 30 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-Commission d’Analys� s’assur�ra qu� l� soumissionnair� r�t�nu pour avoir soumis l’offr�
substanti�ll�m�nt conform� aux dispositions du Dossi�r d’App�l d’Offr�s, satisfait aux critèr�s d�
qualification stipulés à l’articl� 7. Tout arbitrair� s�ra évité dans la dét�rmination d� la qualification.
Article 31 : Correction des erreurs
31.1 La Sous-Commission d’Analys� vérifi�ra l�s offr�s r�connu�s conform�s pour l’�ss�nti�l au Dossi�r
d’App�l d’Offr�s pour �n r�ctifi�r l�s �rr�urs d� calcul év�ntu�ll�s. La Sous-Commission d’Analys� corrig�ra
l�s �rr�urs d� la façon suivant�:
L� montant id�ntiqu� �n chiffr�s �t �n l�ttr�s du bord�r�au d�s prix unitair�s f�ra foi �t s�ra r�porté dans l�
d�vis quantitatif �t �stimatif ;
S’il y a contradiction �ntr� l� prix unitair� �t l� prix total obt�nu �n multipliant l� prix unitair� par l�s
quantités, l� prix unitair� f�ra foi �t l� prix total s�ra corrigé, à moins qu�, d� l’avis d� la Sous-commission
d’analys�, la virgul� d�s décimal�s du prix unitair� soit manif�st�m�nt mal placé�, auqu�l cas l� prix total
indiqué prévaudra �t l� prix unitair� s�ra corrigé ;
Si l� total obt�nu par addition ou soustraction d�s sous totaux n’�st pas �xact, l�s sous totaux f�ront foi �t l�
total s�ra corrigé ; �t
S’il y a contradiction �ntr� l� prix indiqué �n l�ttr�s �t �n chiffr�s, l� montant �n l�ttr�s f�ra foi, à moins qu�
c� montant soit lié à un� �rr�ur arithmétiqu� confirmé� par l� sous-détail dudit prix, auqu�l cas l� montant
�n chiffr�s prévaudra sous rés�rv� d�s alinéas (a) �t (b) ci-d�ssus.
S’il y a contradiction �ntr� tous l�s trois montants �n l�ttr�s, �n chiffr�s �t c�lui du sous-détail d�s prix
unitair�s, l� dit sous-détail d�s prix s�ra corrigé �t l� montant ainsi corrigé f�ra foi.
S’il y a un� différ�nc� �ntr� d’un� part l� montant �n l�ttr�s �t d’autr� part l�s montants id�ntiqu�s �n
chiffr�s �t du sous-détail d�s prix unitair�s, l� montant id�ntiqu� �n chiffr� �t du sous-détail d�s prix f�ra foi.
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31.2 L� montant figurant dans la Soumission s�ra corrigé par la Sous-commission d’analys�,
conformém�nt à la procédur� d� corr�ction d’�rr�urs susm�ntionné� �t, av�c la confirmation du
Soumissionnair�, l�dit montant s�ra réputé l’�ngag�r.
31.3 Si l� Soumissionnair� ayant prés�nté l’offr� évalué� la moins-disant�, n’acc�pt� pas l�s corr�ctions
apporté�s, son offr� s�ra écarté� �t sa caution d� soumission pourra êtr� saisi�.
Article 32 : Conversion en une seule monnaie
Sans obj�t.
Article 33 : Comparaison des offres
33.1 S�ul�s l�s offr�s r�connu�s conform�s, s�lon l�s dispositions d� l’Articl� 29 du RPAO, s�ront
comparé�s par la Sous-Commission d’Analys�.
33.2 En évaluant l�s offr�s, la Sous-Commission d’Analys� dét�rmin�ra pour chaqu� offr�, l� montant
évalué d� l’offr� �n r�ctifiant son montant comm� suit :
�n corrig�ant tout� �rr�ur év�ntu�ll� conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 31 du RPAO ;
�n ajustant d� façon approprié�, sur d�s bas�s t�chniqu�s ou financièr�s, tout� autr� modification,
div�rg�nc� ou rés�rv� quantifiabl� ;
l� cas échéant, conformém�nt aux dispositions d� l’Articl� 13.2 du RGAO, �n appliquant l�s rabais off�rts par
l� Soumissionnair� ;
33.3 L’Autorité Contractant� s� rés�rv� l� droit d’acc�pt�r ou d� r�j�t�r tout� modification, div�rg�nc�
ou rés�rv�. L�s modifications, div�rg�nc�s, variant�s �t autr�s fact�urs qui dépass�nt l�s �xig�nc�s du
Dossi�r d’App�l d’Offr�s n� doiv�nt pas êtr� pris �n considération lors d� l’évaluation d�s offr�s.
Article 34: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Sans obj�t
Article 35 : Canevas indicatif du rapport d’analyse des offres
L� rapport d’analys� d�s Offr�s r�sp�ct�ra l� can�vas indicatif ci-après :
GENERALITES
COMPOSITION ET MISSIONS ASSIGNEES A LA SOUS COMMISSION D’ANALYSE DES OFFRES
ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE ET FINANCIERE5
II-1-Composition d� la Sous-commission d’analys�
II-2 -Rapp�l d�s missions assigné�s à la sous-commission d’analys� d�s offr�s.
RAPPEL DU RESULTAT DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES
OBSERVATIONS EVENTUELLES RELEVEES DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
METHODOLOGIE DE TRAVAIL
DOCUMENTS RECUS DE LA COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
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EVALUATION DETAILLEE DES OFFRES
Première étape : Examen de la conformité des pièces administratives (volume 1)

N° Entr�pris�s Lot postulé Offr� Administrativ� Obs�rvations

Deuxième étape : Evaluation de l’offre technique (Volume 2)
Rapp�l d�s Critèr�s éliminatoir�s d� l’offr� t�chniqu� ;
Vérification d� la satisfaction d�s critèr�s éliminatoir�s ;
Rapp�l d�s Critèr�s d� qualification ;

N° Entr�pris�s

Satisfaction d�s critèr�s

Obs�rvationsCapacité
Financièr� Référ�nc�s Méthodologi�

d’�xécution

Plannings
d’approvisionn�m�nt.
�t d’�xécution

P�rsonn�l
Matéri�l �t
Equip�m�nts
�ss�nti�ls

Compréh�nsion
du proj�t

Troisième étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 3)
Rapp�l d�s Critèr�s éliminatoir�s d� l’Offr� financièr� ;
R�ctification d�s montants d�s Offr�s :
Pris� �n compt� d�s Corr�ction d�s sous-détails d�s prix ;
Corr�ction d�s bord�r�aux d�s prix unitair�s ;
Vérification d� la satisfaction d�s critèr�s éliminatoir�s.

N° Entr�pris�s Lot postulé Montant TTC
proposé dans l’offr�

Motif
élimination d�
l’offr�

Obs�rvations

Corr�ction d�s d�vis �stimatifs d�s offr�s ;
Récapitulatif d� l’évaluation �t d� la corr�ction d�s Offr�s R�t�nu�s.
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N° Entr�pris�s Lot postulé Montant TTC proposé
dans l’offr�

Montant
évalué �t
corrigé

Obs�rvations

Comparaison d�s offr�s R�t�nu�s
Lot Entr�pris�s Montant prévisionn�l du

DAO
Montant TTC
proposé �t corrigé Rang

1 ………………. ………. ………
……….. ……..

2 ………. ……… ……….
………… …………

L’attribution d’un� L�ttr�-Command� s�ra proposé� au profit du soumissionnair� dont l’offr�:
Administrativ� s�ra jugé� conform� ;
T�chniqu� s�ra jugé� conform� �t aura r�çu un pourc�ntag� d� « oui » supéri�ur ou égal à 70 % ;
Financièr� après corr�ctions conformém�nt aux dispositions du RPAO d�s sous détails d�s prix unitair�s, du
bord�r�au d�s prix unitair�s �t du d�vis �stimatif, s�ra jugé� conform� aux dispositions du CCTP �t classé�
la moins disant�.
F - ATTRIBUTION DES LETTRES-COMMANDES
Article 36 : Attribution des Lettres-Commandes

Sous rés�rv� d�s cas d’annulation ou d’app�l d’offr�s infructu�ux, l’autorité contractant� attribu�ra
l�s L�ttr�s-Command�s aux soumissionnair�s l�s moins-disants au t�rm� d� la comparaison dont l�s
modalités sont défini�s à l’articl� 33 du RPAO, qui auront prés�ntés d�s offr�s conform�s aux dispositions
du Dossi�r d’App�l d’Offr�s.
Article 37: Droit de l’Autorité Contractante de déclarer l’Appel d’Offres infructueux ou d’annuler la
procédure
Conformém�nt aux dispositions Cod� d�s marchés publics, l’Autorité Contractant� s� rés�rv� l� droit
d’annul�r la prés�nt� procédur� d’App�l d’Offr�s (après autorisation du Ministr� �n charg� d�s Marchés
Publics lorsqu� l�s offr�s ont été ouv�rt�s) ou d� déclar�r l’app�l d’offr�s infructu�ux après avis d� la
Commission int�rn� d� Passation d�s Marchés Publics, sans qu’il y’ait li�u à réclamation.
Article 38: Notification de l’attribution des Lettres-Commandes
38.1 Avant l’�xpiration du délai d� validité d�s offr�s fixé par l� RPAO, l’Autorité Contractant� notifi�ra
aux attributair�s d�s L�ttr�s-Command�s par communiqué, qu� l�urs soumissions ont été r�t�nu�s.
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La publication du résultat d’app�l d’offr�s dans l�s conditions �t form� prévu�s par la régl�m�ntation
p�ut t�nir li�u d� c�tt� notification.
38.2 Après publication du résultat, l�s offr�s non r�t�nu�s (à l’�xc�ption d� l’�x�mplair� d�stiné à
l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics) sont mis�s à la disposition d�s soumissionnair�s
qui �n sont avisés. Ell�s sont détruit�s si �ll�s n� sont pas r�tiré�s dans un délai d� quinz� (15) jours à compt�r
d� la dat� d’attribution.
Article 39 : Publication des résultats d’attribution des Lettres-Commandes et recours
39.1. L’Autorité Contractant� communiqu� à tout soumissionnair� ou administration conc�rné�, sur
r�quêt� à lui adr�ssé� dans un délai maximal d� cinq (5) jours après la publication d�s résultats d’attribution,
l� procès-v�rbal d� la séanc� d’attribution d�s L�ttr�s-Command�s y r�latif auqu�l �st ann�xé l� rapport
d’analys� d�s offr�s.
39.2. L’Autorité Contractant� �st t�nu� d� communiqu�r l�s motifs d� r�j�t d�s offr�s d�s
soumissionnair�s conc�rnés qui �n font la d�mand�.
39.3. Après la publication du résultat d� l’attribution, l�s offr�s non r�tiré�s dans un délai maximal d�
quinz� (15) jours s�ront détruit�s, sans qu’il y ait li�u à réclamation, à l’�xc�ption d� l’�x�mplair� d�stiné à
l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics.
39.4. En cas d� r�cours, il doit êtr� adr�ssé à l’organism� chargé d� la régulation d�s marchés publics, av�c
copi�s au Ministr� �n charg� d�s Marchés Publics, à l’Autorité Contractant� �t au Présid�nt d� la Commission
int�rn� d� Passation d�s Marchés Publics.

Il doit int�rv�nir dans un délai maximum d� cinq (05) jours ouvrabl�s après la publication d�s
résultats.
Article 40 : Signature des Lettres-Commandes
40.1. Après publication d�s résultats, l�s proj�ts d� la L�ttr�s-Command�s souscrits par l�s attributair�s
sont soumis à l’autorité contractant� pour signatur�.
40.2. L’Autorité Contractant� dispos� d’un délai d� s�pt (07) jours pour la signatur� d�s L�ttr�s-
Command�s à compt�r d� la dat� d� réc�ption d�s proj�ts d� l�ttr�-command� �t souscrit par l’attributair�.
40.3. L�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s doiv�nt êtr� notifié�s aux
titulair�s dans l�s cinq (5) jours qui suiv�nt l�ur dat� d� signatur�.
Article 41 : Cautionnement définitif
41.1 Dans l�s vingt (20) jours suivant la notification d� chaqu� L�ttr�-Command� par l’Autorité
Contractant�, l� co-contractant fournira un Cautionn�m�nt définitif, sous la form� stipulé� dans l� RPAO,
conformém�nt au modèl� fourni dans l� dossi�r d’app�l d’offr�s.
41.2 L� cautionn�m�nt p�ut êtr� r�mplacé par la garanti� d’un� caution d’un établiss�m�nt bancair�
agréé conformém�nt aux t�xt�s �n vigu�ur, �t émis� au profit d� l’Autorité Contractant� ou par un� caution
p�rsonn�ll� �t solidair�.
41.3 L’abs�nc� d� production du cautionn�m�nt définitif dans l�s délais pr�scrits �st susc�ptibl� d�
donn�r li�u à la résiliation d� la L�ttr�-Command� à corr�spondant�.
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PIECE N°4:
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
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CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS
Article 1er : OBJET DES LETTRES-COMMANDES
L� prés�nt App�l d’Offr�s a pour obj�t l’�xécution d�s travaux d� Réhabilitation d�s rout�s communal�s
dans la commun� d� Ngoumou, Départ�m�nt d� la M�fou �t Akono, Région du C�ntr�. En quatr� lots

N° Lot Désignation
Montant

prévisionnel (F CFA
TTC)

Imputation

LOT 1 Réhabilitation dela route communale interRN22-Nkolémomodo-Ottotomo village 30 000 000
LOT 2 Réhabilitation de la route communaleOffoumou brousse-Mbalelon 3-carrefour EtoaEnyegue

20 000 000

LOT 3 Réhabilitation de la route communale Entréepréfecture-carrefour MINEPAT-Cité municipale-Carrefour du marché et Inter RN22 carrefourhôtel de police-inter route du marché
15 000 000

LOT 4 Réhabilitation de la route communaleMbalélon 1-carrefour Essomba-limite Bikok 40 000 000
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PROCEDURE DE PASSATION DES LETTRES-COMMANDES
L�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r dont l�s obj�ts sont précisés ci-d�ssus s�ront passé�s à l’issu� du prés�nt
App�l d’Offr�s National Ouv�rt N° 003/AONO/CNG/SIGAMP/CIPM/2025 Du 02/06/2025, EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE DE REHABILITATION DE CERTAINES INFRASTRUCTURES ROUTIERES
DANS LA COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE5 EN
QUATRE LOTS
PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DES LETTRES-COMMANDES
L� co-contractant �st soumis aux pièc�s contractu�ll�s énuméré�s ci-d�ssous :

 La L�ttr�-Command� propr�m�nt dit� compr�nant :
 L� Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (CCAP) ;
 l� Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (CCTP);
 L� Bord�r�au d� Prix unitair�s (BPU) ;
 L� Détail Quantitatif �t Estimatif (DQE) ;
 La soumission du co-contractant �t s�s ann�x�s dans tout�s l�s dispositions non contrair�s au Dossi�r

d’App�l d’Offr�s �t à La L�ttr�-Command� à élabor�r ;
 L� Dossi�r d’App�l d’Offr�s (DAO) ;
 L� planning d’�xécution d�s travaux ;
 L�s APD �t l�s DCE (plans), l�s not�s d� calcul, l�s cahi�rs d� sondag� �t dossi�rs géot�chniqu�s ;
 L� Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Général�s (CCAG) applicabl�s aux marchés publics d�s travaux,

mis �n vigu�ur par l'arrêté n° 033/CAB/PM du 13 févri�r 2007.
TEXTES GENERAUX APPLICABLES AUX LETTRES-COMMANDES
L�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s sont soumis� aux t�xt�s généraux ci-après :La loi cadr� N°96/12 du 05 août 1996 sur la g�stion d� l’�nvironn�m�nt �t l� cod� mini�r ;La loi N°98/013 du 14 juill�t 1998 r�lativ� à la concurr�nc�;La Loi N° 2007/006 du 26 Déc�mbr� 2006 portant régim� financi�r d� l’Etat ;La Loi N°2024/013 du 23 Déc�mbr� 2024 portant Loi d� Financ�s d� la Républiqu� du Cam�roun pourl’EXERCICE 2025 ;L� Décr�t N°2003/651/PM du 16 Avril 2003 fixant l�s modalités d’application du régim� fiscal �t douani�rd�s Marchés Publics ;L� Décr�t n°2018/366 du 20 Juin 2018 portant Cod� d�s Marchés Publics ;L� Décr�t N°2018/4992/PM du 21 Juin 2018 fixant l�s règl�s régissant l� proc�ssus d� maturation d�s proj�tsd’inv�stiss�m�nt public ;L� Décr�t N° 2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant �t complétant c�rtain�s dispositions du Décr�tN°2001/048 du 23 Févri�r 2001 portant création, organisation �t fonctionn�m�nt d� l’Ag�nc� d� Régulationd�s Marchés Publics ;La Circulair� N°002/CAB/PM du 31 Janvi�r 2011 r�lativ� à l’amélioration d� la p�rformanc� du systèm� d�sMarchés Publics ;La Circulair� N°00013/LC/MINMAP du 05 juin 2024 r�lativ� au modèl� d� consignation, d� cons�rvation, d�r�stitution �t déconsignation d�s cautionn�m�nts sur l�s marchés publics ;La Circulair� N°00013995/C/MINFI du 31 Déc�mbr� 2024 Portant Instructions r�lativ�s à l’Exécution d�s Loisd� Financ�s, au Suivi �t au Contrôl� d� l’Exécution du Budg�t d� l’État �t d�s Autr�s Entités Publiqu�s pourl’Ex�rcic� 2025 ;L�s DTU pour l�s travaux d� bâtim�nt ;D’autr�s t�xt�s spécifiqu�s au domain� conc�rné par La l�ttr�-command� à élabor�r à l’issu� du prés�ntapp�l d’offr�s.
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DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
Définitions générales
Pour l’application d�s dispositions d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s, il
�st à précis�r qu� :

 L� Maîtr� d’Ouvrag� �st l� Mair� d� la Commun� d� Ngoumou ;
 L’Autorité Contractant� �st l� Mair� d� la Commun� d� Ngoumou ;
 L� Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr�-Command� �st l� ch�f s�rvic� t�chniqu� (CST) d� la Commun� d�

Ngoumou ;
 La Commission d� Passation d�s Marchés Compét�nt�s �st la Commission Int�rn� d� Passation d�s

Marchés Publics d� la Commun� d� Ngoumou ;
 L’Autorité chargé du contrôl� �xt�rn� �st l� Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou

�t Akono ;
 L’Ingéni�ur d� la L�ttr�-Command� �st l� Délégué Départ�m�ntal d�s Travaux Publics d� la M�fou

�t Akono ou son r�prés�ntant dûm�nt mandaté ;
 L� co-contractant �st : _________________.

l�s « Travaux » désign�nt l’�xécution d�s travaux d� construction _____________ à
__________________________.
L� « Chanti�r » désign� l� t�rrain �t l�s autr�s �mplac�m�nts sur, sous, dans, ou à trav�rs l�squ�ls l�s travaux
conçus par l� Maîtr� d’Ouvrag� doiv�nt êtr� �xécutés �t tous l�s autr�s t�rrains �t �mplac�m�nts fournis
par l� Maîtr� d’Ouvrag� �n tant qu� li�ux d� travail ou à tout�s fins �t spécifiqu�m�nt désignés dans la L�ttr�-
Command� comm� faisant parti� intégrant� du chanti�r.
Contrôl� Ext�rn� d� l’�xécution du marché
Il �st �x�rcé par la Délégation Départ�m�ntal� d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono. A c� titr�,
�ll� :

 Vérifi� à trav�rs l�s contrôl�s inopinés, l’�ff�ctivité �t la qualité d�s pr�stations réalisé�s �t
réc�ptionné�s ;

 Vérifi� après signatur� du Marché, son adéquation av�c l� dossi�r d’App�l d’Offr�s, la décision
d’attribution �t l’Offr� du cocontractant ;

 Vérifi� à postériori, sur la bas� d�s décompt�s dont il r�çoit copi�, l’adéquation �ntr� l�s pr�stations
facturé�s, l�s pai�m�nts �ff�ctués �t l�s pr�stations réalisé�s ;

 Signal� au ch�f s�rvic�, à l’Ingéni�ur �t/ou au Maîtr� d’œuvr�, l�s cas d� manqu�m�nts obs�rvés
dans l’�xécution du marché ;

 Assist�, �n qualité d’obs�rvat�ur, aux réc�ptions d�s pr�stations ;
 R�çoit copi� d�s décompt�s provisoir�s à la dilig�nc� du Maîtr� d’Ouvrag� �t vis� l�s décompt�s

définitifs pour l�s travaux ou la d�rnièr� factur� pour l�s autr�s typ�s d� pr�station.
CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX
DELAI D’EXECUTION



167

L� délai maximum d’�xécution d�s travaux obj�t d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r s�ra d� Trois(03) mois
par lot, incluant tout�s l�s contraint�s lié�s à l’�nclav�m�nt �t aux contraint�s particulièr�s du sit� r�lativ�s
aux conditions climatiqu�s �t aux moy�ns d’accès sur plac�.
C� délai court à compt�r d� la dat� d� notification d� l’ordr� d� s�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux.
COMMUNICATION
7.1. Tout�s l�s notifications �t communications écrit�s dans l� cadr� d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r
d�vront êtr� fait�s aux adr�ss�s suivant�s :
Dans l� cas ou l� co-contractant �st l� d�stinatair� :……………………………………..

passé l� délai d� quinz� (15) jours fixé à l’articl� 6.1 du CCAG pour fair� connaîtr� au Ch�f d� S�rvic� son
domicil�, �t dès achèv�m�nt d�s travaux, l�s corr�spondanc�s s�ront valabl�m�nt adr�ssé�s à la Mairi� d�
la Commun� où s’�xécut�nt l�s travaux.
Dans l� cas où l� Maîtr� d’Ouvrag� �st l� d�stinatair� :
Monsi�ur l� Mair� d� la Commun� d� Ngoumou, B.P : 24 T�l 696 08 23 57 av�c copi�s adr�ssé�s dans l�s
mêm�s délais, à l’Ingéni�ur �t au délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono ;
7.2. L� co-contractant adr�ss�ra tout�s notifications écrit�s ou corr�spondanc�s à l’Ingéni�ur, av�c copi� au
Ch�f S�rvic� d�s L�ttr�s-Command�s �t au Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou �t
Akono.
ORDRE DE SERVICE
8.1. L’Ordr� d� S�rvic� d� démarrag� d�s travaux s�ra signé par l’Autorité Contractant� (Mair� d� la
Commun� d� Ngoumou) �t notifié par l� ch�f s�rvic� d� la l�ttr�-command� av�c copi� à l’Ingéni�ur d� la
L�ttr�-Command�, au Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono �t à l’Ag�nc� d�
Régulation d�s Marchés Publics.
8.2. L�s ordr�s d� s�rvic�s à incid�nc� financièr� ou susc�ptibl�s d� modifi�r l�s délais s�ront signés par
l’Autorité Contractant� �t notifiés par l� ch�f s�rvic� d� la l�ttr�-command�.
8.3. L�s ordr�s d� s�rvic� à caractèr� t�chniqu� liés au déroul�m�nt normal du chanti�r �t sans incid�nc�
financièr� s�ront préparés, signés �t notifiés par l’Ingéni�ur d�s L�ttr�s-command�s.
8.4. L�s ordr�s d� s�rvic�s valant mis� �n d�m�ur� s�ront signés par l’Autorité Contractant� �t notifiés par
l� ch�f s�rvic� d� la l�ttr�-command�, av�c copi�s au Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la
M�fou �t Akono �t à l’Ingéni�ur.
8.5. Après un délai d� quinz� (15) jours d� signatur� d� l’ordr� d� s�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux,
l’Autorité Contractant� pourra considér�r d� pl�in droit qu� l’ordr� d� s�rvic� �st notifié au co-contractant.
8.6 L� co-contractant dispos�ra d’un délai d� quinz� (15) jours pour ém�ttr� d�s rés�rv�s sur tout Ordr� d�
S�rvic� r�çu. L� fait d’ém�ttr� d�s rés�rv�s n� disp�ns�ra pas un co-contractant d’�xécut�r l�s ordr�s d�
s�rvic� r�çus.
ROLE ET RESPONSABILITE DU CO-CONTRACTANT
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L� planning détaillé �t général d’avanc�m�nt d�s travaux s�ra communiqué à l’Ingéni�ur �n cinq (5)
�x�mplair�s à chaqu� début d� mois.
L� co-contractant s�ra réputé avoir visité �t �xaminé l’�mplac�m�nt d�s travaux �t s�s �nvirons, �t pris
connaissanc�, avant la r�mis� d� son offr� d�s caractéristiqu�s, d� l’�mplac�m�nt �t d� la natur� d�s travaux
à �xécut�r, d� l’importanc� d�s matériaux à fournir, d�s voi�s �t moy�ns d’accès au chanti�r, d�s installations
néc�ssair�s. D’un� manièr� général�, il �st réputé s’êtr� procuré tout�s l�s informations conc�rnant l�s
risqu�s, aléas �t circonstanc�s susc�ptibl�s d’influ�nc�r son offr�.
L� co-contractant �st r�sponsabl� vis-à-vis du Maîtr� d’Ouvrag� d� l’organisation �t d� la conduit� du
chanti�r, d� la qualité d�s matériaux �t fournitur�s dont la charg� lui incomb�, �mployés par lui, d� l�ur
parfait� adaptation aux b�soins du chanti�r �t d� la bonn� �xécution d�s travaux.
L�s travaux s�ront �xécutés conformém�nt aux plans �t spécifications t�chniqu�s s�lon l�s règl�s d� l’art
conformém�nt aux t�chniqu�s �t pratiqu�s �n Républiqu� du Cam�roun.
A c�t �ff�t, l� co-contractant d�vra pr�ndr� tout�s l�s m�sur�s pour fournir tous l�s moy�ns néc�ssair�s �t
�ngag�r tout l� p�rsonn�l spécialisé.
L� co-contractant r�st� r�sponsabl� d� la totalité du chanti�r, y compris d�s int�rv�ntions d�s sous-traitants
agréés. Il lui apparti�nt �n outr� d’assur�r la coordination d�s pr�stations d�s fourniss�urs, d�s sous-traitants
dont l� concours lui �st assuré pour l�s différ�nts corps d’état, l�ur int�rv�ntion �n t�mps util� sous sa
dir�ction �t la bonn� �xécution d�s ordr�s donnés par l’Ingéni�ur.
L� co-contractant d�vra assur�r la prot�ction �t la sécurité d�s ouvrag�s �xistants p�ndant l’�xécution d�s
travaux.
L� co-contractant d�vra t�nir constamm�nt à jour un planning d’avanc�m�nt d�s travaux �t l� communiqu�r
régulièr�m�nt à l’Ingéni�ur.
SOUS-TRAITANCE
La L�ttr�-Command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s prévoit la possibilité pour l’attributair� d�
fair� �xécut�r un� parti� d�s travaux par un ou d�s sous-traitants.
L’attributair� n� pourra confi�r d�s travaux �n sous-traitanc� sans l’accord préalabl� du Maîtr� d’Ouvrag�,
r�prés�nté par l� Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� - Command�. C�tt� autorisation n’affranchit l’attributair�
d’aucun� d� s�s obligations contractu�ll�s.
L’attributair� doit s’assur�r qu� l�s sous-traitants sont �n règl� av�c l’Administration Cam�rounais�.
L� non-r�sp�ct d�s dispositions ci-d�ssus constitu� un motif d� résiliation d� la L�ttr� - Command�.
En cas d’autorisation, la part sous-traité� d�s travaux n� doit pas �xcéd�r tr�nt� pourc�nt (30%) du montant
d�s L�ttr�s-Command�s.
L�s sous-traitants d�vront satisfair� aux mêm�s conditions t�chniqu�s �t financièr�s qu� l� titulair� d� la
L�ttr� - Command�. Ils �xécut�ront l�s travaux sous la s�ul� �t pl�in� r�sponsabilité d� l’attributair�
En tout état d� caus�, l’attributair� r�st�ra vis à vis du Maîtr� d’ouvrag� r�prés�nté par l� Ch�f d� S�rvic� d�
la L�ttr� - Command�, s�ul r�sponsabl� d� l’�xécution du contrôl� conformém�nt aux obligations
contractu�ll�s.
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PROJET D’EXECUTION
L� proj�t d’�xécution, compr�nd l�s pièc�s graphiqu�s détaillé�s, l�s not�s d� calcul �t tout�s l�s
informations néc�ssair�s, r�lativ�s aux t�chnologi�s �mployé�s �t aux équip�m�nts mis �n œuvr�. Il �st
établi par chaqu� co-contractant conformém�nt aux claus�s contractu�ll�s �t dans l� r�sp�ct d�s dir�ctiv�s
cont�nu�s dans l� Dossi�r d’App�l d’Offr�s.
L� proj�t d’�xécution �st soumis au visa préalabl� d� l’Ingéni�ur d� la L�ttr�-Command�. Il dispos� d’un délai
maximum d� 72 h�ur�s pour vis�r ou r�j�t�r �n motivant son r�j�t, l� proj�t d’�xécution.
Après visa d� l’Ingéni�ur, l� proj�t d’�xécution �st transmis au Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� - Command� pour
approbation �t dispos� d’un délai maximum d� 72 h�ur�s pour approuv�r ou r�j�t�r l� proj�t d’�xécution
Après approbation du ch�f s�rvic�, transm�t copi� à l’Ingéni�ur d� la L�ttr�-Command�, au Délégué
Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono �t au co-contractant l� proj�t d’�xécution.
L� visa d� l’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command�, l’approbation du Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� - Command�
n’atténu�nt �n ri�n la r�sponsabilité du co-contractant pour la conc�ption d�s ouvrag�s �t l’�xécution d�s
travaux corr�spondants.
Avant la réc�ption provisoir�, l� co-contractant r�m�t à l’Ingéni�ur quatr� (04) �x�mplair�s d�s plans d�
récol�m�nt d�s ouvrag�s réalisés, dont un original r�productibl�. La procédur� d� validation �t la
transmission du plan d� r�coll�m�nt r�st� la mêm� qu� c�ll� du proj�t d’�xécution.
MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE
L� co-contractant s’�ngag� à mobilis�r tout�s l�s r�ssourc�s humain�s �t matéri�ll�s néc�ssair�s à la bonn�
�xécution d�s travaux suivant l�s règl�s d� l’art �t conformém�nt aux stipulations du CCTP cont�nu dans l�
Dossi�r d’App�l d’Offr�s.
La L�ttr�-Command� �st �xécuté� dans l� r�sp�ct du cont�nu d� l’offr� t�chniqu�, financièr� �t �n p�rsonn�l
qualifié, fourni� par l� co-contractant �t à l’origin� d� l’adjudication.
A c�t �ff�t, tout� modification, mêm� parti�ll�, apporté� à l’offr� t�chniqu� �st soumis� à l’approbation
préalabl� d� l’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command�. En cas d’accord, l� co-contractant procèd� aux
r�mplac�m�nts av�c un p�rsonn�l d� compét�nc� équival�nt� ou par un matéri�l d� référ�nc�s �t d� qualité
similair�.
Tout� modification unilatéral� apporté� à l’offr� t�chniqu�, avant �t p�ndant l�s travaux constitu� un motif
d� résiliation d� la L�ttr� - Command� t�l qu� visé à l’articl� 51 ci-d�ssous ou d’application d� réfractions d�
10% sur l� prix unitair� du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt �t/ou du matéri�l.
LEGISLATION CONCERNANT LA MAIN D’ŒUVRE
L� co-contractant �st t�nu d� s� conform�r à la législation �n vigu�ur au Cam�roun conc�rnant l’�mploi d�
la main d’œuvr�. Il r�crut� �n priorité l� p�rsonn�l local à qualification équival�nt�.
REMPLACEMENT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
En cas d� r�mplac�m�nt du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt, l� co-contractant procèd� aux r�mplac�m�nts av�c
un p�rsonn�l d� compét�nc� équival�nt�. Au cas où la qualification du p�rsonn�l proposé �st inféri�ur� à
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c�ll� d� l’ag�nt considéré mais conform� aux dispositions du dossi�r d� consultation, l�dit co-contractant
�st passibl� d’un� pénalité corr�spondant au 5/1000èm� du montant d� sa L�ttr�-Command�.
En tout état d� caus� �t sauf cas d� forc� maj�ur�, l� co-contractant n� p�ut r�mplac�r plus d� 50% d� son
p�rsonn�l sans s’�xpos�r à la résiliation d� la L�ttr�-Command�.
Si l’Ingéni�ur �xig� l� r�mplac�m�nt d’un p�rsonn�l du co-contractant, suit� à un� faut� grav� dûm�nt
constaté� sur l� chanti�r par l�s d�ux parti�s, l� co-contractant, doit pourvoir à son r�mplac�m�nt immédiat
�t à s�s propr�s frais.
MODIFICATION DES OUVRAGES
L� Maîtr� d’Ouvrag� s� rés�rv� l� droit lors d� la phas� d’�xécution, d’introduir� dans l�s ouvrag�s, tout�s
modifications, adjonctions, suppr�ssions d’ouvrag�s ainsi qu� l�s év�ntu�ll�s suppr�ssions d� catégori� d�
travaux qu’il �stim� néc�ssair� pour la bonn� réussit� �t l’économi� d�s travaux sans pour c�la qu� l� co-
contractant puiss� prét�ndr� à qu�lqu�s comp�nsations ou ind�mnités qu� c� soit �n d�hors d� c�ll�s
indiqué�s dans l� CCTP.
MATERIAUX
L� co-contractant r�ch�rch� à s�s frais l�s li�ux d’�xtraction d�s matériaux néc�ssair�s à la réalisation d�s
travaux.
L�s matériaux doiv�nt êtr� conform�s aux spécifications du CCTP. Ils sont soumis aux �ssais ou épr�uv�s qu�
l’Ingéni�ur jug� util�s d� pr�scrir� suivant l�s spécifications d� la L�ttr�-Command�.
L�s moy�ns d� contrôl� mis �n plac� par chaqu� co-contractant �t à s�s propr�s frais, doiv�nt lui p�rm�ttr�,
d’assur�r un contrôl� p�rman�nt d�s ouvrag�s tant sur l� chanti�r qu� sur l�s li�ux d’�xtraction d�s agrégats,
d� préparation d�s matériaux ou d� fabrication d�s parti�s d’ouvrag�s.
DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES
L’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command� a l� pouvoir d’ordonn�r par écrit :
L’�nlèv�m�nt du chanti�r dans un délai d� quarant�-huit (48) h�ur�s, d� tous l�s matériaux réputés non
conform�s aux �xig�nc�s d� la L�ttr� - Command� �t l�ur r�mplac�m�nt par d’autr�s matériaux conv�nabl�s
�t approuvés si néc�ssair�s après �ssais d� laboratoir� ;
La démolition �t la r�construction conformém�nt aux stipulations d� la L�ttr� - Command�, d� tout ouvrag�
ou parti� d’ouvrag� non conform� aux �xig�nc�s d� la L�ttr� - Command�, tant �n c� qui conc�rn� l� mod�
d’�xécution qu� l�s matériaux utilisés ;
En cas d� non-conformité, l�s dép�ns�s sont �ntièr�m�nt à la charg� du co-contractant.
BREVET D’INVENTION
Chaqu� co-contractant doit s’�nt�ndr� s’il y a li�u av�c l�s propriétair�s ou l�s poss�ss�urs d� lic�nc� dont il
utilis� l�s procédés. Il procèd� au règl�m�nt d� tous l�s droits �t r�d�vanc�s y r�latifs �t garantit l� Maîtr�
d’ouvrag� contr� tout� poursuit� dans l� cas d’un� att�int� à la propriété int�ll�ctu�ll�.
PHASAGE DES TRAVAUX



167

L� co-contractant doit r�sp�ct�r l� séqu�nçag� d�s différ�nt�s phas�s d�s travaux décrit�s dans sa
soumission, d� façon à facilit�r l� contrôl� d�s ouvrag�s �t l� r�sp�ct d�s délais impartis prévus dans l�
chronogramm� d�s travaux.
ACCES AU CHANTIER
L� Maîtr� d’Ouvrag�, L� Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics, l’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command�
�t tout� p�rsonn� dûm�nt autorisé� par c�s d�rni�rs, p�uv�nt à tout mom�nt accéd�r au chanti�r �t aux
li�ux d’�xtraction d�s matériaux, d� fabrication ou d’approvisionn�m�nt d�s produits manufacturés �t
outillag�s utilisés pour l�s travaux.
Par aill�urs, dans l� cadr� d� la mission d� vérification d� l’�ff�ctivité d�s travaux, l�s p�rsonn�s dûm�nt
autorisé�s par l’Autorité Contractant� p�uv�nt à tout mom�nt accéd�r au chanti�r �t à tout�s informations
y r�lativ�s.
ATTRIBUTIONS DE L’INGENIEUR
L’Ingéni�ur a pour mission principal� d� contrôl�r �t d� garantir la bonn� �xécution d�s travaux,
conformém�nt aux stipulations d� la L�ttr� - Command� �t aux règl�s d� l’Art. Il n� p�ut r�l�v�r l� co-
contractant d’aucun� d� s�s obligations contractu�ll�s, ni ordonn�r un travail qu�lconqu� susc�ptibl� d�
r�tard�r l’�xécution d�s travaux ou d� provoqu�r un pai�m�nt supplém�ntair� par l� Maîtr� d’ouvrag�, ni
ordonn�r un� modification important� qu�lconqu� à l’ouvrag� à �xécut�r. Il �st compét�nt pour prépar�r
�t sign�r l�s Ordr�s d� S�rvic� à caractèr� t�chniqu�.
L’Ingéni�ur �x�rc� l�s fonctions suivant�s :

 la vérification du proj�t d’�xécution, notamm�nt d�s pièc�s graphiqu�s �t d�s not�s d� calcul �t la
transmission motivé� au Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� - Command�;

 l� contrôl� �t l’approbation d� l’implantation d�s ouvrag�s ;
 l� contrôl� �t l’approbation d�s matériaux, matéri�ls �t équip�m�nts du bâtim�nt utilisés dans la

mis� �n œuvr� d�s ouvrag�s ;
 l� contrôl� d� la qualité d� la mis� �n œuvr� d�s ouvrag�s �ff�ctué� par l�s co-contractants ;
 la pris� �n attach�m�nt d�s travaux �t d�s approvisionn�m�nts prés�ntés par l�s co-contractants ;
 la préparation d�s opérations d� réc�ption provisoir� ou définitiv� à la d�mand� d�s co-

contractants ;
 la préparation d�s décompt�s �t d�s situations m�nsu�ll�s provisoir�s d�s travaux �t l�ur

transmission au Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� - Command� ;
 l’id�ntification �t la formulation d� solution t�chniqu�s r�lativ�s à la résolution d�s problèm�s

t�chniqu�s r�ncontrés par l� co-contractant dans la mis� �n œuvr� d�s ouvrag�s ;
 l� contrôl� d�s délais d� réalisation conformém�nt au chronogramm� contractu�l d’�xécution d�s

travaux.
Chaqu� opération r�lativ� au constat d�s pr�stations réalisé�s fait l’obj�t d’un procès-v�rbal signé
contradictoir�m�nt par l’Ingéni�ur �t l� Co-contractant ou son r�prés�ntant lors d�s réunions d� chanti�r �t
transmis à l’Autorité Contractant� à la dilig�nc� d� l’Ingéni�ur.
La Délégation Départ�m�ntal� d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono procèd� à d�s contrôl�s �xt�rn�s
inopinés d� la L�ttr� - Command� �n cours d’�xécution, �n vu� d� s’assur�r d� l’�ff�ctivité, la qualité �t d�
la conformité d�s pr�stations. A c� titr�, �ll� constat� l�s infractions, établit d�s procès-v�rbaux d� constats
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�t communiqu� l�s obs�rvations formulé�s au Maîtr� d’Ouvrag�, à l’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command� �t
au co-contractant.
A la d�mand� d� l’Autorité Contractant� ou d� l’Ingéni�ur, d�s constats contradictoir�s p�uv�nt êtr�
�ff�ctués �n prés�nc� du Co-contractant pour évalu�r ou réévalu�r l�s quantités ré�ll�s d� c�rtains ouvrag�s
sur la bas� d� la L�ttr�-Command�.
REUNIONS DE CHANTIER
L�s réunions d� chanti�r sont programmé�s d� façon h�bdomadair� à l’initiativ� d� l’Ingéni�ur.
La participation d� l’Ingéni�ur �t du Co-contractants aux réunions d� chanti�r �st obligatoir�.
Chaqu� réunion d� chanti�r fait l’obj�t d’un procès-v�rbal signé par l�s participants �t transmis au Délégué
Départ�m�ntal d�s Marchés Publics à la dilig�nc� d� l’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command�.
JOURNAL DE CHANTIER
L� co-contractant ti�nt un journal d� chanti�r mis à jour d� façon quotidi�nn�. Il �st cons�rvé �n p�rman�nc�
sur l�s li�ux du chanti�r �t mis� à disposition d� l’Ingéni�ur, du Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� - Command� �t
d� l’Autorité Contractant� ou d� l�urs r�prés�ntants. Y sont consignés :

 l�s conditions atmosphériqu�s ;
 l’avanc�m�nt d�s travaux ;
 l� p�rsonn�l prés�nt sur l� chanti�r ;
 l�s réc�ptions d� matériaux �t agrém�nts d� tout�s sort�s ;
 l�s travaux �xécutés dans la journé�, l�s quantités mis�s �n œuvr� �t l� matéri�l �mployé ;
 l�s pr�stations réalisé�s par l�s sous-traitants ;
 l�s incid�nts dans la mis� �n œuvr� d�s ouvrag�s �t l�s solutions t�chniqu�s mis�s �n œuvr� ;
 l�s pr�scriptions, l�s non conformités �t l�s incid�nts r�l�vés par l’Ingéni�ur, ainsi qu� l�s

obs�rvations susc�ptibl�s d� donn�r li�u à réclamations d� sa part ;
 l�s obs�rvations d� tout� natur� r�l�vé�s par l’Ingéni�ur ou l� Co-contractant, �t r�lativ�s à la qualité

d� la mis� �n œuvr�, aux matériaux fournis, au p�rsonn�l �mployé ou au chronogramm� d�s
travaux ;

 l�s opérations administrativ�s r�lativ�s à l’�xécution �t au règl�m�nt d� la L�ttr� - Command�
(notifications, résultats d’�ssais, attach�m�nts) ;

 l�s visit�s offici�ll�s.
L� journal �st signé contradictoir�m�nt par l’Ingéni�ur �t l� r�sponsabl� d�s travaux r�prés�ntant l� co-
contractant, à chaqu� visit� du chanti�r ; il �st visé systématiqu�m�nt lors d�s réunions d� chanti�rs.
En cas d� réclamation du co-contractant, il n� p�ut êtr� fait état qu� d�s évèn�m�nts ou docum�nts
m�ntionnés �n t�mps util�s dans l� journal d� chanti�r.
Tout r�fus d� prés�ntation du journal d� chanti�r au Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics ou à
l’Ingéni�ur, �t tout� t�ntativ� d� falsification, ou d� d�struction parti�ll� ou total� d� c� docum�nt p�ut
aboutir à la susp�nsion d�s pai�m�nts �t à la résiliation d� la L�ttr� - Command�. En tout état d� caus� un
co-contractant n� p�ut s� prévaloir d� l’impossibilité d� fournir l� journal d� chanti�r.
MISE A DISPOSITION DES LIEUX
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L�s installations provisoir�s d� chanti�r, l�s at�li�rs d� préfabrication, l�s carrièr�s d’�mprunts, l�s voi�s
d’accès, l�s garag�s, l�s bur�aux �t log�m�nts du p�rsonn�l néc�ssair�s à l’�xécution d�s travaux, n� p�uv�nt
êtr� édifiés qu� sur l�s �mplac�m�nts agréés par l’Ingéni�ur �n accord av�c l�s autorités administrativ�s �t
traditionn�ll�s local�s.
Dans la m�sur� d� l�urs possibilités, l’administration ou l�s autorités traditionn�ll�s local�s p�uv�nt m�ttr�
à la disposition du co-contractant �t pour la duré� d�s travaux, d�s �spac�s du domain� privé ou public d�
l’état néc�ssair�s aux b�soins du chanti�r. C�s t�rrains doiv�nt êtr� n�ttoyés �t r�mis �n bon état à la fin d�s
travaux.
MESURES DE SECURITE
L� co-contractant pr�nd tout�s l�s dispositions néc�ssair�s pour assur�r la prot�ction du p�rsonn�l �mployé
�t d�s visit�urs sur l� chanti�r, conformém�nt à la régl�m�ntation �n vigu�ur.
En outr�, l� co-contractant a la charg� d’assur�r la sécurité du chanti�r contr� l�s intrusions. A c�t �ff�t, il
doit fournir �t �ntr�t�nir à s�s frais tous dispositifs néc�ssair�s d’éclairag�, d� clôtur�, d� prot�ction �t d�
gardi�nnag� néc�ssair�s à la prés�rvation d�s ouvrag�s, d�s matériaux ou du matéri�l �ntr�posés sur l�
chanti�r. Il soum�t c�s dispositifs à l’approbation préalabl� d� l’Ingéni�ur.
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
L� co-contractant �st t�nu d� s� conform�r aux t�xt�s régissant la prot�ction d� l’�nvironn�m�nt �n vigu�ur
au Cam�roun �t notamm�nt la loi cadr� n°096/12 du 03 août 1996 sur la g�stion d� l’�nvironn�m�nt.
Il doit s� conform�r aux pr�scriptions du CCTP �n la matièr�.
REMISE EN ETAT DES LIEUX
La r�mis� �n état d�s li�ux, compr�nd l’�nlèv�m�nt d�s installations provisoir�s, d�s matéri�ls, matériaux �t
débris d� chanti�r, dans un délai d� tr�nt� (30) jours à compt�r d� la réc�ption provisoir� d�s ouvrag�s �t au
plus tard, avant l’approbation du décompt� général �t définitif d�s travaux.
CHAPITRE III : RECEPTION DES TRAVAUX
RECEPTION PROVISOIRE
Avant la réc�ption provisoir�, l� co-contractant d�mand� par écrit au Maitr� d’ouvrag� av�c copi� au
Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics �t à l’Ingéni�ur, l’organisation d’un� visit� t�chniqu� préalabl�
à la réc�ption.
C�tt� visit� t�chniqu� préalabl� à la réc�ption �ff�ctué� contradictoir�m�nt par l’Ingéni�ur d� la L�ttr� -
Command� ou son r�prés�ntant, l� Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics ou son r�prés�ntant comm�
obs�rvat�ur �t l� co-contractant port� sur :

 la r�connaissanc� qualitativ� �t quantitativ� d�s ouvrag�s �xécutés ;
 la constatation d�s quantités �ff�ctiv�m�nt réalisés ;
 la constatation d� l’achèv�m�nt d�s travaux conformém�nt aux t�rm�s d� la L�ttr� - Command�,

ou d� la non-�xécution ou du non-r�sp�ct parti�l ou total d�s pr�stations prévu�s dans la L�ttr�-
Command� ;

 La notification d�s rés�rv�s év�ntu�ll�s �t d�s délais d� mis� �n conformité ;
 la constatation du r�pli d�s installations d� chanti�r �t d� la r�mis� �n état d�s li�ux.
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C�s opérations font l’obj�t d’un procès-v�rbal dr�ssé sur l� champ �t signé contradictoir�m�nt par
L’Ingéni�ur d� la L�ttr�-Command�, l� co-contractant, l� Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics ou
son r�prés�ntant comm� obs�rvat�ur. L�s délais d� l�vé� d�s rés�rv�s au plus tard avant la réc�ption
provisoir� d�s travaux, sont fixés d� commun accord av�c l� Co-contractant.
La réc�ption provisoir� �st �ff�ctué� à la d�mand� du Co-contractant �n cas d’�xécution satisfaisant� d�s
pr�stations prévu�s dans la L�ttr�-Command�, �xécution constaté� par un procès-v�rbal d� l�vé� d�s
rés�rv�s cont�nu�s dans l� procès-v�rbal d� la Commission d� pré réc�ption t�chniqu�.
L� Co-contractant �st convoqué à la réc�ption par courri�r au moins cinq (5) jours avant la dat� d� la
réc�ption. Il �st t�nu d’y assist�r ou d� s’y fair� r�prés�nt�r.
Il pr�nd part à la réc�ption. Son abs�nc� équivaut à l’acc�ptation sans rés�rv� d�s conclusions d� la
Commission d� réc�ption.
Après la visit� du chanti�r, la Commission �xamin� l� procès-v�rbal d� la Commission d� pré réc�ption
t�chniqu� �t procèd� à la réc�ption provisoir� d�s travaux s’il y a li�u.
L� procès-v�rbal signé séanc� t�nant� par tous l�s m�mbr�s d� la commission, prononc� soit :

 la réc�ption provisoir� d�s travaux sans rés�rv� ;
 l� r�fus d� réc�ptionn�r l�s travaux.

L� procès-v�rbal d� réc�ption provisoir� précis� ou fix� la dat� d’achèv�m�nt d�s travaux.
DELAI DE GARANTIE
L� délai d� garanti� conc�rn� l�s travaux r�latifs à l’ouvrag� �t aux équip�m�nts du bâtim�nt év�ntu�ll�m�nt
installés.
C� délai �st fixé à un (01) an �t court à compt�r d� la dat� d� réc�ption provisoir� d�s travaux.
ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE
P�ndant la périod� d� garanti�, l� co-contractant �xécut� à s�s frais �t �n t�mps util�, tous l�s travaux
néc�ssair�s pour r�médi�r aux désordr�s qui p�uv�nt apparaîtr� sur l�s ouvrag�s �t qui r�lèv�nt d�
malfaçons.
L� co-contractant �st r�sponsabl� �nv�rs l� Maîtr� d’ouvrag� d� tous l�s désordr�s surv�nus sur l�s
ouvrag�s, �xc�pté c�ux r�l�vant d’un� usur� normal� causé� par l’usag�, mêm� si l’Ingéni�ur n’�n a pas fait
m�ntion. Il dispos� d’un délai d� vingt (20) jours pour procéd�r aux réparations. Passé c� délai, l� Maîtr�
d’Ouvrag� a la possibilité d� fair� �xécut�r l�s travaux aux frais du co-contractant.
RECEPTION DEFINITIVE
Après la visit� d�s ouvrag�s, la Commission d� réc�ption, �xamin� l� procès-v�rbal d� réc�ption provisoir�
�t vérifi� la l�vé� �ff�ctiv� d’év�ntu�ll�s rés�rv�s. Ell� procèd� à la réc�ption définitiv� d�s travaux s’il y a
li�u.
L� procès-v�rbal signé séanc� t�nant� par tous l�s m�mbr�s d� la commission, prononc� soit :

 la réc�ption définitiv� d�s travaux sans rés�rv� ;
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 la néc�ssité d� l�v�r l�s rés�rv�s dans un délai imparti, préalabl�m�nt à la fixation d’un� nouv�ll�
dat� d� réc�ption définitiv� d�s travaux.

Tous l�s frais inhér�nts aux réc�ptions parti�ll�, provisoir� ou définitiv� d�s ouvrag�s sont à la charg� du Co-
contractant, y compris l�s travaux r�latifs à la l�vé� d�s rés�rv�s.
COMMISSION DE RECEPTION
La commission d� réc�ption �st composé� ainsi qu’il suit :
Président :

 L� Maîtr� d’Ouvrag� ou son R�prés�ntant ;
Membres :

 L� Ch�f S�rvic� d� la L�ttr�-Command�;
 L� Comptabl� matièr�s d� la Commun� d� Ngoumou.

Rapporteur :
 L’Ingéni�ur d� la L�ttr�- Command� ou son r�prés�ntant.

L� Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono ou son r�prés�ntant, assist� à la
réc�ption �n qualité d’obs�rvat�ur.
L� Co-contractant saisit l� Maîtr� d’Ouvrag� afin d� lui propos�r un� dat� d� réc�ption. Un� fois la dat�
approuvé�, c�lui-ci convoqu� l�s m�mbr�s d� la Commission d� réc�ption, aux fins d� procéd�r à la
réc�ption.
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES
MONTANT DES LETTRES-COMMANDES
L� montant d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s, t�l qu’il r�ssort du d�vis
�stimatif ci-joint, �st d� ________ (�n chiffr�s) _______ (�n l�ttr�s) francs CFA Tout�s tax�s compris�s (TTC) ;
soit :
Montant HTVA : _______ (______) francs CFA
Montant d� la TVA : __________ (_______) francs CFA
L�s montants d�s L�ttr�s-Command�s calculé dans l�s conditions prévu�s à l’articl� 19 du CCAG, résult� d�
l’application au montant hors TVA, du taux d� la tax� sur la val�ur ajouté� (TVA) �t du rabais év�ntu�ll�m�nt
cons�nti par l� co-contractant.
CONSISTANCE DES TRAVAUX
L�s prix figurant au bord�r�au d�s prix unitair�s sont réputés établis sur la bas� d�s conditions économiqu�s
�n vigu�ur �n Républiqu� du Cam�roun au mois précédant c�lui d� la soumission.
En outr�, chaqu� co-contractant �st réputé avoir un� parfait� connaissanc� d�s conditions local�s
susc�ptibl�s d’influ�r sur l’�xécution d�s travaux pour s’�n êtr� p�rsonn�ll�m�nt r�ndu compt� sur l� t�rrain
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avant d� soumissionn�r, mais égal�m�nt d� tout�s l�s sujétions néc�ssair�s à la bonn� �xécution d�s travaux,
notamm�nt :

 l�s conditions d� transport �t d’accès au chanti�r à tout� époqu� d� l’anné� ;
 la prés�nc� év�ntu�ll� d� risqu�s natur�ls, notamm�nt l�s risqu�s d’inondation liés au régim� d�s

plui�s �t d�s �aux dans la région ;
 l�s sujétions lié�s à la situation géographiqu� d�s travaux ;
 l�s contraint�s lié�s à la natur� �t à la qualité d�s t�rrains �t d�s sols ;
 l�s pris�s d� contacts av�c l�s principaux act�urs locaux (autorités administrativ�s �t traditionn�ll�s,

organisations prof�ssionn�ll�s, �tc.)
SOUS-DETAIL DES PRIX
L� co-contractant �st s�nsé avoir fourni dans sa soumission l� sous détail d�s prix, qui fait r�ssortir dans l�
détail l� montant d�s charg�s �t d�s frais acc�ssoir�s sur salair� �t main d’œuvr�, ainsi qu� l�s frais d�
montag�, d’�ntr�ti�n �t d� démontag� d�s installations provisoir�s d� chanti�r, d’amortiss�m�nt d�s
installations, du matéri�l �t d� l’outillag�, ainsi qu� tout�s l�s sujétions, frais généraux, faux frais �t bénéfic�s.
L�s montants du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s compr�nn�nt tous l�s frais d� la main d’œuvr� participant
dir�ct�m�nt ou indir�ct�m�nt à l’�xécution d�s travaux, y compris l�s salair�s �t l�s prim�s, l�s assuranc�s ;
l�s charg�s salarial�s, l�s frais d� déplac�m�nt. Ils compr�nn�nt égal�m�nt l�s post�s suivants :

 Am�né�, montag�, �ntr�ti�n, démontag� �t r�pli d� tout�s l�s installations y compris bur�aux,
laboratoir�s, matéri�l d� carrièr� év�ntu�ls, at�li�rs, habitation �tc. ;

 Am�né�, fournitur�, stockag� �t transport d� tous l�s matériaux, ingrédi�nt, carburant, lubrifiant,
�tc. ;

 Entr�ti�n d�s ouvrag�s �xistants utilisés pour la réalisation d� la prés�nt� L�ttr�-Command� ;
 Prosp�ction d�s gît�s d’�mprunt, �xtraction, stockag� �t mis� �n œuvr� d�s matériaux drainag� d�s

gis�m�nts ;
 D�s m�sur�s d’atténuation d�s impacts dir�cts �nvironn�m�ntaux ;
 Entr�ti�n d�s ouvrag�s p�ndant l� délai d� garanti� ;
 Assuranc� y compris r�sponsabilité civil� ;
 Assuranc� d� chanti�r ;
 Frais financi�r �t frais généraux du chanti�r ;
 Rémunération pour bénéfic� �t aléas.

L�s prix du bord�r�au d�s prix compr�nn�nt tout�s l�s sujétions d’�xécution qu’�ll�s soi�nt ou non
�xplicité�s dans l� prés�nt CCAP ou dans l� CCTP. Un� modification d�s quantités p�ut êtr� apporté� �n plus
ou �n moins dans l� volum� d�s travaux, qu�ll�s qu� soit la quantité d�s travaux ré�ll�m�nt �xécutés, l�s
prix unitair�s du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s s�ront appliqués. Si la quantité d�s travaux diminu� d� plus d�
50% du montant prévu dans la L�ttr�-Command�, l’Attributair� p�ut prét�ndr� à un� ind�mnisation.
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE ET LA NATURE DES TRAVAUX
Qu’il s’agiss� d’augm�ntation dans la mass� d�s travaux, ou djouvrag�s non prévus au marché, aucun travail
supplém�ntair� n� p�ut êtr� �xécuté par l� Co-contractant, s’il n’a pas fait au préalabl� l’obj�t d’un Ordr�
d� S�rvic� d� l’Autorité Contractant� l� pr�scrivant �xplicit�m�nt.
Il �st fait application d�s prix unitair�s du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s si l�s travaux supplém�ntair�s
comport�nt d� nouv�aux prix, la validation d� c�ux-ci fait l’obj�t d’un av�nant. Est considéré comm�
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nouv�au prix, tout prix n� figurant pas dans l� Bord�r�au d�s Prix Unitair�s ou dans l� détail �stimatif d� la
prés�nt� l�ttr� command� si c�lui-ci a été prés�nté dans l’offr� du Co-contractant.
PRÉPÉRATION DES DECOMPTES
L� co-contractant �st rémunéré par décompt�s établis �n appliquant d�s prix du bord�r�au d�s prix unitair�s
aux pr�stations ré�ll�m�nt �xécuté�s.
A l’issu� d� chaqu� réc�ption parti�ll� d�s travaux, l� Co-contractant �t l’Ingéni�ur établiss�nt un
attach�m�nt contradictoir� qui récapitul� �t fix� l�s quantités réalisé�s �t constaté�s pour chaqu� post� du
bord�r�au d�s prix pouvant donn�r droit au pai�m�nt.
L�s proj�ts d� décompt� provisoir� d�s travaux �ff�ctiv�m�nt réalisés dr�ssés par l� co-contractant �n s�pt
(07) �x�mplair�s, sont transmis à l’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command�.
L’Ingéni�ur d� la L�ttr� - Command� après vérifications sous 72 h�ur�s, r�j�tt� ou sign� l� proj�t d�
décompt� �t l� transm�t au Ch�f S�rvic� pour visa �t transm�t copi� au Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés
Publics d� la M�fou �t Akono.
A la fin d� la périod� d� garanti� qui donn� li�u à la réc�ption définitiv� d�s travaux, l’Ingéni�ur dr�ss� l�
décompt� général �t définitif d� la L�ttr� - Command� qu’il fait sign�r contradictoir�m�nt par l� Co-
contractant �t l� Ch�f S�rvic� qui l� transm�t au Délégué Départ�m�ntal d�s Marchés Publics d� la M�fou
�t Akono qui y appos� l� visa.
La signatur� du décompt� général �t définitif sans rés�rv� par l� co-contractant, li� définitiv�m�nt l�s parti�s
�t m�t fin à la L�ttr�-Command�, sauf �n c� qui conc�rn� l�s intérêts moratoir�s.
MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

 L� Ch�f S�rvic� �st chargé d� la liquidation d� la L�ttr�-Command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt
app�l d’offr�s ;

 L� R�c�v�ur Municipal d� Ngoumou �st chargé d�s pai�m�nts.
 L� pai�m�nt �st �ff�ctué par vir�m�nt au compt� bancair� du co-contractant.

L� règl�m�nt d� la L�ttr�- Command� �st �xécuté par l� Maîtr� d’Ouvrag� sur prés�ntation du décompt�
établi �n s�pt (07) �x�mplair�s par l� co-contractant �t signés par :

 l� Co-contractant ;
 l’Ingéni�ur d� la L�ttr�- Command� ;
 l� Ch�f d� S�rvic�.

Chaque dossier de paiement décompte général et définitif doit obligatoirement revêtir le visa de
conformité du Délégué Départemental des Marchés Publics de la Mefou et Akono avant transmission au
Contrôle Financier5
L�s intérêts moratoir�s év�ntu�ls sont payés par état d�s somm�s du�s.
AVANCE DE DEMARRAGE
Sans obj�t
CAUTIONNEMENT DEFINITIF
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L� cautionn�m�nt définitif qui garantit l’�xécution intégral� d�s travaux �st constitué dans un délai d� vingt
(20) jours à compt�r d� la dat� d� notification d� la L�ttr� - Command�. Il �st cons�rvé par l’Autorité
Contractant�. L� cautionn�m�nt provisoir� d� soumission �st r�stitué au Co-contractant dès constitution d�
c� cautionn�m�nt définitif.
L� montant du cautionn�m�nt définitif �st fixé à 4% du montant tout�s tax�s compris�s d� la L�ttr� -
Command�. C� cautionn�m�nt définitif p�ut êtr� r�mplacé par un� caution bancair� d’un établiss�m�nt
financi�r d� pr�mi�r ordr� agréé par l� Ministèr� d�s Financ�s.
Au t�rm� d� l’�xécution intégral� d� l’�ns�mbl� d�s pr�stations prévu�s par la L�ttr�-Command�, l�
cautionn�m�nt définitif �st r�stitué� ou la caution bancair� l� r�mplaçant libéré� par main l�vé� d� l’Autorité
Contractant� sur d�mand� écrit� du Co-contractant. A défaut, l�dit cautionn�m�nt définitif s�ra saisi au
profit du Maîtr� d’Ouvrag�.
RETENUE DE GARANTIE
A titr� d� garanti� d�s travaux, il s�ra opéré sur l� montant d� chaqu� acompt� m�nsu�l un� r�t�nu� d� 10%
du montant TTC d� la parti� d’ouvrag� conc�rné� d� c�t acompt�. La r�t�nu� d� garanti� pourra êtr�
r�mplacé� par un� garanti� bancair� à pr�mièr� d�mand� d� r�t�nu� d� garanti� p�rsonn�ll� �t solidair�
du mêm� montant émanant d’un établiss�m�nt bancair� installé sur l� t�rritoir� cam�rounais �t agré� par
l� Ministèr� d�s Financ�s. C�tt� r�t�nu� d� garanti� s�ra r�stitué�, ou la caution l�vé�, dès réc�ption
définitiv� d�s travaux.
ASSURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS
L� Co-contractant doit justifi�r qu’il �st titulair� d’un� polic� d’assuranc� d� r�sponsabilité civil� pour l�s
dommag�s d� tout�s natur�s causés aux ti�rs :

 par son p�rsonn�l, salarié �n activité d� travail ;
 par l� matéri�l qu’il utilis� ;
 du fait d�s travaux.

Par aill�urs l� chanti�r doit êtr� couv�rt pour l’�ns�mbl� d�s travaux par un� assuranc� global� d� chanti�r
délivré� par un� compagni� agréé� par l’autorité compét�nt�. L�s frais inhér�nts à c�tt� assuranc� sont à la
charg� du Co-contractant
L� Co-contractant dispos� d� quinz� (15) jours à compt�r d� la dat� d� notification d� l’ordr� d� s�rvic� d�
comm�nc�r l�s travaux pour prés�nt�r un c�rtificat d’un� compagni� d’assuranc� prouvant qu’�ll� a
intégral�m�nt été réglé� d�s prim�s ou cotisations r�lativ�s aux travaux pour la prés�nt� L�ttr�-Command�.
Passé c� délai la L�ttr�-Command� p�ut êtr� résilié�.
L� co-contractant �st t�nu d’assur�r la prot�ction �t l� gardi�nnag� d� son chanti�r jour �t nuit. Il v�ill�
notamm�nt à �mpêch�r tout� intrusion accid�nt�ll� ou malv�illant� par un� clôtur� �t d�s pancart�s bi�n
visibl�s, int�rdisant l’accès du chanti�r au public. L� Co-contractant �st t�nu r�sponsabl� d� tout accid�nt
qui survi�ndrait sur l� chanti�r suit� à l’abs�nc� d�s dispositifs r�quis.
La Garanti� déc�nnal� �st géré� conformém�nt aux dispositions du Cod� Civil.
VARIATION DES PRIX
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La L�ttr�-Command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s �st à prix unitair�s �t forfaitair�s. C�s prix
sont définitifs, f�rm�s �t non révisabl�s.
REGIME FISCAL ET DOUANIER
La L�ttr�-Command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s �st soumis� aux droits �t tax�s �n vigu�ur
au Cam�roun.
NANTISSEMENT DE LA LETTRE COMMANDE
La l�ttr�-command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s, conclu� conformém�nt aux dispositions
du Décr�t N°2018/366 du 20 Juin 2018 portant Cod� d�s Marchés Publics, p�ut êtr� donné� �n nantiss�m�nt.
L� créanci�r nanti d�vra notifi�r par tous moy�ns laissant trac� écrit� au Ch�f d� S�rvic� d� la L�ttr� -
Command� un� copi� c�rtifié� conform� d� l’act� d� nantiss�m�nt.
Par application d�s dispositions ci-d�ssus :

 L� Maîtr� d’Ouvrag� �st chargé d� l’ordonnanc�m�nt d�s pai�m�nts ;
 L� Ch�f S�rvic� �st chargé d� la liquidation d�s décompt�s.
 L� R�c�v�ur Municipal d� la Commun� d� Ngoumou �st chargé d�s pai�m�nts.

TIMBRE ET ENREGISTREMENT
S�pt (07) �x�mplair�s originaux d�s L�ttr�s-Command�s s�ront �nr�gistrés par chaqu� co-contractant à s�s
frais dans un C�ntr� Principal d�s Impôts, conformém�nt à la régl�m�ntation �n vigu�ur, puis déposés à la
Délégation Départ�m�ntal� d�s Marchés Publics d� la M�fou �t Akono pour v�ntilation.
PENALITES
Pénalités de retard
L� montant d�s pénalités d� r�tard �st fixé comm� suit :

 Un d�ux millièm� (1/2000è) du montant TTC d� la prés�nt� L�ttr�-Command� d� bas� par jour
cal�ndair� d� r�tard du pr�mi�r au tr�ntièm� jour au-d�là du délai contractu�l fixé par l�
Marché ;

 Un millièm� (1/1000è) du montant TTC d� la prés�nt� L�ttr�-Command� d� bas� par jour
cal�ndair� d� r�tard au-d�là du tr�ntièm� jour.

Pénalités spécifiques
Un� pénalité d� Cinq mill� (5 000) Francs CFA par jour cal�ndair� d� r�tard s�ra appliqué� pour non
production d�s docum�nts contractu�ls après l�s délais ci-après :

 Proj�t d’�xécution d�s travaux dans un délai d� dix (10) jours après la notification d� l’Ordr� d�
S�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux ;

 Cautionn�m�nt définitif dans un délai d� vingt (20) jours après la notification d� l’Ordr� d� s�rvic�
d� comm�nc�r l�s travaux ;

 Assuranc�s R�sponsabilité Civil� �t tous risqu�s chanti�rs dans un délai d� quinz� (15) jours après la
notification d� l’ordr� d� s�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux ;
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L� montant cumulé d�s pénalités m�ntionné�s au 47.1 �t 47.2 �st limité à dix pour c�nt (10%) du montant
TTC de la Lettre-Commande de base, sous peine de résiliation5
CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES5
FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES
L� co-contractant déclar� qu� la prés�nt� L�ttr�-Command� n’a donné, n� donn� pas ou n� donn�ra pas
li�u à p�rc�ption d� frais comm�rciaux �xtraordinair�s.
L� co-contractant s’�ngag�, s’il �st établi d� financ�m�nt d� frais comm�rciaux �xtraordinair�s au titr� d�
la L�ttr� - Command�, à rés�rv�r à l’Ingéni�ur pour l� compt� du Maîtr� d’ouvrag�, l� montant d� s�s frais.
En outr�, si un co-contractant était convaincu d� p�rc�ption d�s frais comm�rciaux �xtraordinair�s, il
�ncourrait l�s sanctions prévu�s par la régl�m�ntation �n vigu�ur.
TRANSPORTS INTERNATIONAUX
Au cas où l’�xécution d’un� L�ttr�-Command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s néc�ssit�rait l�
transport d�s matéri�ls �t équip�m�nts dans l� s�ns étrang�r v�rs l� Cam�roun �t vic� v�rsa, c� transport
s�ra assuré s�lon l�s dispositions résultant d�s conv�ntions �t accords int�rnationaux �t à la charg� d�
l’attributair�.
INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER
Dans un délai d� 10 jours à partir d� l’ordr� d� s�rvic� d� comm�nc�r l�s travaux, chaqu� co-contractant
s’�ngag� à appos�r à l’�ntré� du chanti�r �t d� façon visibl�, un pann�au d� chanti�r solid�m�nt ancré dans
l� sol �t portant tout�s l�s indications néc�ssair�s à un� haut�ur minimum d� 1,60 mètr� à partir du sol,
conformém�nt aux indications suivant�s :
Matériau : bois
Dim�nsions d� chaqu� panonc�au : 25 cm d� haut�ur par 180 cm d� longu�ur, épaiss�ur d� 3 cm ;
R�vêt�m�nt : un� couch� d� p�intur� antirouill� suivi� d’un� couch� d� p�intur� glycérophtaliqu� d� t�int�
blanch�. L�s inscriptions sont réalisé�s �n noir sur fond blanc

LETTRE-COMMANDE N° ______/LC/RC/CNG/SIGAMP/2025
TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES EN QUATRE

LOTSMaîtr� d’Ouvrag� : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU
Autorité Contractant� : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU
Ch�f S�rvic� : LE CHEF SERVICE TECHNIQUE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU
Contrôl� �xt�rn� : DELEGUE DEPARTEMENTAL DES MARCHES PUBLICS DE LA MEFOU ET AKONO
Maitr� d’œuvr� : LE CHEF SERVICE TECHNIQUE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES TRAVAUX
PUBLICS DE LA MEFOU ET AKONO
INGENIEUR DU MARCHE : LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES TRAVAUX PUBLICS DE LA MEFOU ET
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AKONO
ENTREPRISE :……………………………………………..
Financ�m�nt : BIP - EXERCICE 2025

Délai d’Exécution : 03 Mois Début d�s Travaux : ___________
Fin d�s Travaux : ____________

RESILIATION D’UNE LETTRE-COMMANDE
Chacun� d�s L�ttr�s-Command�s à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s pourra êtr� résilié� dans l�s
conditions �t form�s prévu�s par la régl�m�ntation �n vigu�ur au Cam�roun, notamm�nt la SECTION II,
sous-s�ction I du Décr�t N° 2018/366 du 20 Juin 2018 �t égal�m�nt dans l�s conditions stipulé�s aux articl�s
74, 75 �t 76 du CCAG, notamm�nt dans l�s cas d� :
R�tard d� plus d� 15 (quinz�) jours cal�ndair�s dans l’�xécution d’un Ordr� d� S�rvic�, un� mis� �n d�m�ur�
ou arrêt injustifié d�s travaux d� plus d� s�pt (07) jours cal�ndair�s ;
R�tard dans l�s travaux �ntraînant d�s pénalités au-d�là d� 10% du montant d� la L�ttr�-Command� ;
Abs�nc� d� cautionn�m�nt définitif ;
R�fus d� la r�pris� d�s travaux mal �xécutés ;
Défaillanc� du co-contractant ;
Non-pai�m�nt p�rsistant d�s pr�stations.
DIFFERENDS ET LITIGES
L�s parti�s convi�ndront qu� l�s litig�s pouvant naîtr� d� l’int�rprétation ou d� l’�xécution d�s L�ttr�s-
Command�s �n proj�t r�lèv�ront d�s juridictions compét�nt�s.
Tout�fois, il s�ra r�ch�rché au préalabl� un règl�m�nt amiabl� d�s différ�nds év�ntu�ls.
CAS DE FORCE MAJEURE
Dans l� cas où un co-contractant invoqu�rait l� cas d� forc� maj�ur�, l�s s�uils �n-d�çà d�squ�ls aucun�
réclamation n� s�ra admis� sont :

 Plui� : 200 millimètr�s �n 24 h�ur�s;
 V�nt : 40 mètr�s par s�cond�;
 Cru� : la cru� d� fréqu�nc� déc�nnal�.

EDITION ET DIFFUSION DES LETTRES-COMMANDES EN PROJET
Quinz� (15) �x�mplair�s d� chaqu� L�ttr�-Command� à élabor�r à l’issu� du prés�nt app�l d’offr�s s�ront
édités par l�s soins du co-contractant �t fournis à l’Autorité Contractant� pour diffusion.
Articl� 55 �t d�rni�r : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DES LETTRES-COMMANDES
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Chaqu� L�ttr�-Command� �n proj�t n� d�vi�ndra valid� qu’après sa signatur� par l’Autorité Contractant�,
�t �ntr�ra �n vigu�ur dès sa notification au co-contractant par ladit� Autorité.
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CHAPITRE I : GENERALITES
Article 1 - INSTALLATION DE CHANTIER
I - Description des travaux
L’installation d� chanti�r n� d�vra s� fair� à moins d� 500 m d�s points d’�au ou cours d’�au �xistants �t
compr�ndra : l’installation du p�rsonn�l �t l�s baraqu�s d� chanti�r néc�ssair�s à l’accompliss�m�nt d�s
travaux à proximité du chanti�r, la fabrication d�s pann�aux d’information à plac�r à l’�xtrémité d� chaqu�
rout� �t l�s pann�aux d� signalisation d�s chanti�rs �t post�s d� travail. L�s pann�aux d’information d�vront
êtr� conform�s au plan typ�.
L’installation d� chanti�r comport� la mis� �n plac� du laboratoir� d� chanti�r t�l qu� défini au CCTP. L�
fonctionn�m�nt s�ra constaté contradictoir�m�nt av�c l’Ingéni�ur, d� mêm� qu� l’am�né� �t l� r�pli d�
matéri�l �t �ngins néc�ssair�s à l’�xécution d�s travaux.
II - Consistance du prix
L’installation du chanti�r compr�nd l’am�né� �t l� r�pli d� matéri�l d� chanti�r néc�ssair�s à l’�xécution d�s
travaux, la disponibilité pour l’�ntr�pris� d� locaux à usag� d� bur�aux, d� locaux d�stinés à l’�ntr�ti�n du
matéri�l d� chanti�r, d’un li�u d’�ntr�posag� pour l�s matériaux �t matéri�l, d� log�m�nts pour l�s cadr�s
d� l’�ntr�pris�, c�s locaux d�vant s� situ�r dans un� vill� situé� au moins dans l� départ�m�nt où auront li�u
l�s travaux. La mis� au point d�s plans d� récol�m�nt à r�m�ttr� �n fin d� chanti�r �n quatr� �x�mplair�s à
l’Ingéni�ur fait parti� du prés�nt prix.
L’information �t la signalisation du chanti�r compr�nn�nt l� pann�au prés�ntant l�s parti�s contractant�s
�t la définition d�s pr�stations �t l�s pann�aux indiquant la prés�nc� d’un post� d� travail à un point donné
d� la rout�.
L’installation �t l� fonctionn�m�nt év�ntu�l du laboratoir� d� chanti�r t�ls qu� définis au CCTP font parti�
d� c� prix ainsi qu� son alim�ntation év�ntu�ll� �n �au, gaz, él�ctricité �t matièr�s consommabl�s.
L’�ntr�pris� p�ut sollicit�r d� l’Ingéni�ur un� installation d� son p�rsonn�l dans un villag� d� son choix au
cas où l�s travaux néc�ssit�nt p�u d’int�rv�ntions mécanisé�s.
Article 2 - LOCALISATION ET CONSISTANCE DES TRAVAUX
L� prés�nt Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (CCTP) a pour obj�t la d�scription d�s travaux d�
réhabilitation d�s rout�s communal�s dans la commun� d� Ngoumou, Départ�m�nt d� la M�fou �t Akono,
Région du C�ntr�. En d�ux lots.
La consistanc�, la définition, �t la d�scription d�s travaux à réalis�r sont détaillé�s dans l� prés�nt CCTP, l�
bord�r�au d�s prix, la nom�nclatur� d�s tâch�s �t l� détail �stimatif.
L�s travaux sont subdivisés �n d�ux group�s :
l�s travaux manu�ls
l�s travaux mécanisés
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L�s travaux manu�ls sont l�s travaux pouvant s’�xécut�r suivant la méthod� HIMO. C�s travaux conc�rn�nt
principal�m�nt l�s abords d� la chaussé� �t c�rtain�s tâch�s d� la chaussé� pouvant s’�xécut�r
manu�ll�m�nt av�c la participation d�s populations riv�rain�s ou local�s.
CHAPITRE II : PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX
Article 3 - PROVENANCE DES MATERIAUX
L’Entr�pr�n�ur d�vra choisir d�s �mplac�m�nts d’�mprunts �t l�s soum�ttr� à l’agrém�nt d� l’Ingéni�ur
dont l� r�fus vaudra obligation pour l’Entr�pr�n�ur d� r�ch�rch�r d� nouv�aux sit�s d’�mprunts sans qu�
c�lui-ci puiss� prét�ndr� à un� qu�lconqu� ind�mnité.
Lorsqu� l’�mplac�m�nt d’un �mprunt choisi par l’Entr�pr�n�ur aura été agréé, il d�vra y fair� un nombr�
suffisant d� sondag�s �t d�vra r�m�ttr� à l’Ingéni�ur un dossi�r t�chniqu� portant sur :
la localisation d� l’�mprunt,
l’épaiss�ur d� la découv�rt�,
l� volum� d� l’�mprunt.
Pour chaqu� �mprunt, c� dossi�r d�vra comport�r l�s résultats d�s �ssais suivants :
3 t�n�urs �n �au natur�ll�,
3 analys�s granulométriqu�s,
2 limit�s d’Att� b�rg,
2 Proctor Modifié,
1 CBR.
L’Ingéni�ur s� rés�rv� l� droit d� d�mand�r d�s �ssais supplém�ntair�s aux frais d� l’Entr�pr�n�ur.
L�s anci�ns sit�s d’�mprunts n� pourront êtr� �xploités qu� si l’Entr�pr�n�ur a fourni l�s pr�uv�s qu’il y
subsist� �ncor� d�s matériaux ayant l�s caractéristiqu�s r�quis�s.
L’Entr�pr�n�ur n� pourra comm�nc�r à �xploit�r la carrièr� id�ntifié� qu’après l� contrôl� d� qualité
�ff�ctué� par l’Ingéni�ur �t l’autorisation donné� par c� d�rni�r.
En cas d� contradiction d� résultats d’�ssais, l’Ingéni�ur p�ut d�mand�r à l’Entr�pr�n�ur d’�ff�ctu�r d�s
�ssais supplém�ntair�s à s�s frais.
L’Ingéni�ur pourra r�tir�r l’autorisation à tout mom�nt dès qu� la chambr� d’�xtraction n� donn�ra plus d�
matériaux d� bonn� qualité, l’Entr�pr�n�ur n� pouvant prét�ndr� à aucun� ind�mnité.
L� débroussaill�m�nt, décapag� d�s t�rr�s végétal�s �t l'abattag� d’arbr�s r�quis pour l’�xploitation d�s
�mprunts sont à la charg� d� l’Entr�pr�n�ur �t n� donn�ront pas droit à un� rémunération �xplicit�
La r�mis� �n état d�s carrièr�s �t �mprunts �st à la charg� d� l’Entr�pr�n�ur conformém�nt à la
régl�m�ntation �n vigu�ur, notamm�nt �n matièr� d� r�sp�ct d� l’�nvironn�m�nt.
Article 4 - LABORATOIRE
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L’�ntr�pris� pourra alors fair� �xécut�r l�s �ssais énumérés dans l� CCTP par un laboratoir� privé d� son
choix �t faisant parti� d�s laboratoir�s agréés, sur accord d� l’Ingéni�ur. La prés�nc� sur sit� d� c� laboratoir�
privé s�ra programmé� d� façon à p�rm�ttr� un avanc�m�nt d�s travaux conform� au programm�
d’�xécution.
L’Ingéni�ur �t tout son p�rsonn�l auront libr� accès à c� laboratoir� �t à s�s équip�m�nts p�ndant tout� la
duré� d�s travaux.
Tout�fois l’Ingéni�ur pourra utilis�r son propr� matéri�l pour réalis�r l�s �ssais d� contrôl� ou fair� app�l à
un Laboratoir� agréé pour �ff�ctu�r l�s �ssais d� vérification qu’il jug� néc�ssair�s.
Dans l� cas où d�s résultats d� c�s �ssais s�rai�nt hors spécification, l’Entr�pr�n�ur apport�ra l�s corr�ctions
néc�ssair�s �t l�s frais d� laboratoir� pour c�s travaux lui s�ront imputés
4.3. Matériaux pour r�mblais �n zon� d� purg� �t d� bourbi�rs hors d’�au.
On utilis�ra l�s mêm�s matériaux qu� pour l�s r�mblais courants.
4.6. Bus�s métalliqu�s
L’Entr�pr�n�ur d�vra prés�nt�r à l’Ingéni�ur un c�rtificat d� garanti� d� fabrication ou d� l’usin� d�
prov�nanc� av�c l�s résultats conform�s aux pr�scriptions d�mandé�s. L’ingéni�ur s� rés�rv� l� droit d�
d�mand�r d�s �ssais d� contrôl� �t d� r�fus�r tous l�s matériaux qui n� corr�spond�nt pas aux pr�scriptions,
quand bi�n mêm� ils aurai�nt déjà fait l’obj�t d’un� réc�ption préliminair� sur la bas� d�s garanti�s
prés�nté�s.
CHAPITRE III : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
Article 5 - GENERALITES
Sécurité
L’Entr�pr�n�ur �st t�nu d� plac�r aux �ntré�s du chanti�r, à tous l�s 20 kilomètr�s �t au voisinag� d�s
travaux d�s pann�aux indicat�urs d� travaux �t d� limitations d� vit�ss�. Il r�st� r�sponsabl� d� tous l�s
accid�nts surv�nus sur l� chanti�r �t/ou occasionnés aux ti�rs, à son p�rsonn�l �t aux ag�nts �t
fonctionnair�s d� l’Administration du fait d� la prés�nc� d� son chanti�r. L’organisation, l� gardi�nnag� �t la
polic� d�s chanti�rs sont à la charg� �t aux frais d� l’Entr�pr�n�ur.
Maintien de la circulation
L’Entr�pr�n�ur �st r�sponsabl� du mainti�n d� la circulation sur l’ét�ndu� complèt� d� son chanti�r durant
tout� la duré� d�s travaux. Il n� s�ra toléré aucun� coupur� d� circulation d� plus d� d�ux h�ur�s. L�
mainti�n d� la circulation �st à la charg� �t aux frais d� l’Entr�pr�n�ur �t �n cas d� manqu�m�nt d� c�
d�rni�r, l� Maîtr� d'œuvr� pourra fair� int�rv�nir un ti�rs afin d� corrig�r l�s manqu�s. Tous l�s frais r�latifs
à c�s int�rv�ntions s�ront alors imputés à l’Entr�pr�n�ur.
Lorsqu� c�la s’avér�ra incontournabl�, l’Avis d�s autorités administrativ�s local�s s�ra r�quis pour tout�
coupur� d� trafic pour un� duré� dét�rminé�.
Proj�t d’�xécution – Programm� d�s travaux
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L’Entr�pr�n�ur d�vra fournir un proj�t d’�xécution d�s travaux �t un planning d�s travaux qui d�vra êtr�
t�nu à jour �t notamm�nt réactualisé après la définition précis� d�s travaux conformém�nt à l’articl� 7 ci-
après �t l�s docum�nts d’�xécution définis à l’articl� 8 suivant.
D- Plan de gestion environnementale
Un point d’honn�ur s�ra mis pour l� r�sp�ct d�s claus�s �nvironn�m�ntal�s. Un� politiqu� strict� d� la
prot�ction d� l’�nvironn�m�nt s�ra m�né� à c�t �ff�t. En particuli�r, l�s zon�s d’�mprunt s�ront régalé�s
après usag�, d� mêm� qu� l�s zon�s d� dépôt d�s produits d�s fouill�s. Pour c�la, nous s�nsibilis�rons nos
ouvri�rs �t ils évit�ront �ntr� autr�s d� :
Gên�r l’écoul�m�nt libr� d�s �aux �n choisissant l�s li�ux d� dépôts appropriés ;
S� protég�r d�s IST ;
Provoqu�r l’érosion �n déracinant l�s h�rb�s ;
Bafou�r l�s coutum�s d�s populations où sont �ff�ctués l�s travaux.
Consistance des travaux
L�s travaux obj�ts du prés�nt proj�t vont néc�ssair�m�nt �ng�ndr�r d�s impacts négatifs, résultants d�
l’influ�nc� d�s activités du proj�t sur l�s composant�s d� l’�nvironn�m�nt.

Installation du chantier
L’installation du chanti�r �ntrain� la cohabitation, l� plus souv�nt d�s ouvri�rs av�c d�s populations

local�s, un� grand� s�nsibilisation r�nouv�lé� s�ra fait� par l’ingéni�ur d’appui n°1 sur l�s MST/SIDA, aussi
bi�n aux ag�nts du chanti�r qu’aux populations d� la localité. C�ci s�ra accompagné d�s affich�s sur l�
règl�m�nt intéri�ur :
Int�rdiction d� chass�r ;
R�sp�ct d�s us �t coutum�s local�s ;
Int�rdiction d� la consommation d’alcool dans l� chanti�r p�ndant l�s h�ur�s d� travail ;
L� sit� d’installation s�ra à :
30m d� la rout� ;
50 m d�s habitants ;
L�s latrin�s construit�s pour l�s ouvri�rs.
Ouverture et utilisation des emprunts latéritiques
Tout �mprunt à �xploit�r doit avoir l’aval d�s populations local�s. Il s�ra r�mis �n état à la fin d� l’�xploitation.
À c�t �ff�t :
La t�rr� végétal� s�ra stocké� d� façon qu’�ll� puiss� êtr� utilisé� pour réhabilit�r
La zon� d’�mprunt ;
Prés�rv�r l�s arbr�s lors du g�rbag� d�s matériaux ;
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V�ill�r aux travaux d� drainag� néc�ssair�s pour prés�rv�r l�s matériaux stockés ;
V�ill�r à la cons�rvation d�s plantations délimitant la zon� d’�mprunt ;
A la fin d�s travaux, il �st prévu l� régalag� d� t�rr� végétal� pour facilit�r la
P�rcolation d� l’�au �t un �nh�rb�m�nt.
Gestion des déchets5

Gestion de la santé du personnel
Un� boit� pharmac�utiqu� s�ra prévu� à c�t �ff�t pour l�s pr�mi�rs soins �t compr�ndra : (d�s

paracétamols, d�s ibuprofèn�s, falcimon adult�, quinin� 300mg, d�xa�thason�, vif-B-compl�x� f�r acid�
foliqu�, amicillin� 500mg, métronidazol� 250mg, anti acid�, sparadrap, Bétadin� jaun�, compr�ss�s, alcool,
gangs d� soins, s�ringu�, silocaïn�, �au distillé, �loramphéni�ol, lam� d� bistouri, fils d� sutur�).

Et pour l�s MST/SIDA, l�s prés�rvatifs s�ront distribués �t d�s caus�ri�s éducativ�s pour accompagn�r.

Id�ntifi�r l�s
déch�ts

Dét�rmin�r l�s filièr�s
d’élimination

R�sp�ct�r l�s contraint�s pour
c�s filièr�s

Critèr�
d’élimination

Règl�s d�
transport

Suivi �t
déclaration

Précaution d�
stockag�
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Pour d�s cas d’accid�nts grav�s, un accord s�ra conclu av�c un� structur� sanitair� d� la plac� pour
l’évacuation dans l�s c�ntr�s spécialisés.
Tableau d’identification des risques par activité5
Activité du projet Risques environnementaux lieu

Approvisionn�m�nt �n
matériaux

Extraction d�s latérit�s �t
manut�ntion Risqu� d’accid�nt d� travail

Sur l� sit�
d’�xtraction (carrièr�
d� latérit�)

Transport Risqu� d’accid�nt d�
circulation

Sur l� traj�t

Travaux mécaniqu�s

N�ttoyag� mécaniqu� d�
la chaussé�

Risqu� d’accid�nt d� travail Sur l� sit� d�s
travaux

Mis� �n form� d� la plat�-
form�

Risqu� d’accid�nt d� travail
Sur l� sit� d�s
travaux

R�mblais prov�nant
d’�mprunt

Risqu� d’accid�nt d� travail Sur l� sit� d�s
travaux

Ouv�rtur� d�s �mprunts Risqu� d� p�rt� d� la
productivité agricol�

Sur l�s sit�s
d’�mprunts

Aménag�m�nt d�s voi�s
d’accès

Risqu� accid�nt d� travail ;
p�rt� d� la biodiv�rsité

Sur l� sit� d�s
travaux

Conf�ction d�s fossés

Manut�ntion d�s granulats
�t utilisation d�s coffrag�s
�t f�rraillag� Risqu� d’accid�nt d� travail Sit� d� construction

Utilisation d�s �ngins d�
t�rrass�m�nt

Risqu� d� pollution d�s sols �t
d�s �aux par l�s hydrocarbur�s

Sit� d� construction

Mis� �n plac� d�s bus�s
métalliqu�

Risqu� d’accid�nt d� chanti�r Sur l� sit� d� travail

Conf�ction d�s
f�rraillag�s �t
manut�ntion

Montag� �t stockag� d�s
matériaux

Risqu� d’accid�nt d� chanti�r Sur l� sit� d� travail
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Installation d� chanti�r

Stockag� d�s carburants �t
approvisionn�m�nt d�s
�ngins

Risqu� d� pollution d�s sols �t
d�s �aux par l�s hydrocarbur�s
�t lubrifiants

Li�u d’�ntr�posag�
d�s fils d� carburants
(installation d�s
chanti�rs)

Entr�ti�n �t vidang� d�s
�ngins, camions �t
véhicul�s d� chanti�r

At�li�r d�
maint�nanc�
(installation d�
chanti�r)

Prés�nc� d�s ouvri�rs

Accumulation d�s déch�ts ;
risqu� d� propagation d�s
IST/SIDA ; risqu�
d’accroiss�m�nt du

Installation du
chanti�r ; zon� du
proj�t

Tableau de stratégie de maitrise des risques

RISQUE PREVENTION PROTECTION

Accid�nt d� circulation
Limitation d�s vit�ss�s C�intur� d� sécurité

obligatoir�
Déviation au droit d� l’ouvrag�
adapté� �ntr�t�nu� �t
signalé� conv�nabl�m�nt

Balisag� d� la déviation
�t d� la zon� d�s travaux

Accid�nt d� travail

Ergonomi� d�s post�s d�
travail

Equip�m�nts individu�ls
d� sécurité (gants,
chaussur�s d� sécurité,
casqu�s �tc.)

défaillanc� d’ fourniss�ur Audit du fourniss�ur
Inc�ndi� Equip�m�nt fiabl�, formation,

s�nsibilisation
Extinct�ur à gaz sabl� �t
coup� circuit

pollution

Assuranc� qualité d�s
cont�nants d’hydrocarbur�s ;
-précaution d� manipulation
-bétonnag� d�s air�s d�
stockag� d�s hydrocarbur�s �t
lubrifiants

Sabl� s�c �t cop�aux d�
bois pour absorption
d’hydrocarbur�s �n cas
d� dév�rs�m�nt
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-récupération �t transf�rt d�s
huil�s d� vidang� v�rs un
c�ntr� agré�
S�nsibilisation d�s ouvri�rs sur
l’importanc� d� la prot�ction
d�s sols

Travaill�r �n étroit�
collaboration av�c l�s
ch�fs d� post� for�sti�r
d� la zon� conc�rné�

Impacts positifs
L� dés�nclav�m�nt du Quarti�r ;
Création d’�mplois dir�cts pour population �nvironnant� p�ndant la phas� d�s travaux ;
L’augm�ntation d�s r�v�nus par l’installation du p�tit comm�rc�, location d�s maisons d’habitation,
différ�nts arrang�m�nts pour l’�xploitation d�s �mprunts.
La lutt� contr� la pauvr�té par d�s actions économiqu�s (création d�s r�staurants ambulants, débits d�
boisson �t autr�s ;
L’insp�ct�ur régional d� prot�ction �t d� surv�illanc� du rés�au �st chargé du suivi �nvironn�m�ntal d�
construction d� c�t ouvrag�.

Article 6 - TRAVAUX PRELIMINAIRES
L�s travaux préliminair�s compr�nn�nt l’implantation d� r�pèr�s simpl�s numérotés (piqu�ts �n

bois) d� part �t d’autr� d� la rout� �t �n d�hors d� l’�mpris� d�s t�rrass�m�nts, à int�rvall� d� 50 m d� façon
à matérialis�r l’ax� d� la rout� �t l�s profils �n trav�rs, à réc�ptionn�r par l� Maîtr� d'œuvr� .
Article 7 - DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER

Après réalisation d�s travaux préliminair�s sur un� longu�ur d’au moins 10 km ou sur l’�ns�mbl� du
tracé si la longu�ur �st inféri�ur�, l’Ingéni�ur définira à l’Entr�pr�n�ur, lors d’un� visit� détaillé�, l�s travaux
à réalis�r :
C�s travaux vont s� distingu�r �n d�ux catégori�s :
- l�s travaux manu�ls (obligatoir�s),
● Débroussaill�m�nt,
Abattag� d’arbr�s,
- l�s travaux mécanisés,

● N�ttoyag� mécaniqu� d�s abords d� la chaussé,
● R�mblai prov�nant d’�mprunt,
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● Mis� �n form�,
● Couch� d� roul�m�nt.

Article 8 - DOCUMENTS D’EXECUTION
Après définition d�s travaux décrit� à l’articl� 7 par L’Ingéni�ur, l’Entr�pr�n�ur établira �n cinq �x�mplair�s
l�s docum�nts d’�xécution suivants, conformém�nt aux pièc�s constitutiv�s du marché, �t l�s soum�ttra au
Maîtr� d'œuvr� dans un délai d’au moins dix (10) jours avant tout comm�nc�m�nt �t �xécution d�s travaux
corr�spondants :
- l�s linéair�s d�s travaux consignés dans un schéma itinérair�;
- d�ssins �t plans d’�xécution d� chaqu� ouvrag� d’art �t d’assainiss�m�nt à l’éch�ll� du 1/20è ou du 1/10è
s�lon l�s cas ;
- l�s métrés corr�spondants aux travaux.
L� linéair� montr�ra :
- la longu�ur d�s travaux d� débroussaill�m�nt
- la larg�ur d� décapag� ainsi qu� l�s surfac�s �t épaiss�urs d� déblai �t r�mblai;
- l�s fossés à réalis�r;
- la position d�s �xutoir�s d�s fossés ;
L�s métrés d�s t�rrass�m�nts s�ront calculés par l’Entr�pr�n�ur contradictoir�m�nt av�c l’Ingéni�ur �n
r�l�vant l�s coordonné�s r�ctangulair�s, distanc�s à l’ax� �n X �t haut�ur par rapport à l’horizontal� �n Y,
d�s points caractéristiqu�s du t�rrain natur�l au droit d� chaqu� profil après débroussaill�m�nt. C�s m�sur�s
pourront êtr� réalisé�s à l’aid� d�s moy�ns t�ls qu� décamètr�, niv�au d� maçon, règl� ruban, clisimètr�,
�tc. après approbation d� l’Ingéni�ur.
Un �x�mplair� d�s docum�nts d’�xécution s�ra r�tourné à l’Entr�pr�n�ur r�vêtu du visa d� l’Ingéni�ur ou
accompagné, s’il y a li�u, d� s�s obs�rvations dans un délai d� s�pt (07) jours à partir d� l�ur réc�ption. C�
dossi�r s�rvira d� bas� pour la dét�rmination d�s quantités à pr�ndr� �n attach�m�nts sauf modification
sur l� chanti�r dûm�nt constaté� �t approuvé� par l’Ingéni�ur �t métré� contradictoir�m�nt.
Article 9 - TERRASSEMENTS

L’obj�t d� c�s travaux consist�ra à réalis�r, à partir d� la chaussé� �xistant�, un� mis� �n form�
uniform� d� la plat�-form� �xistant�, d�s fossés triangulair�s d� 1,50 mètr� sur un� profond�ur d� 0,6 mètr�
conformém�nt aux profils �n trav�rs typ�s. Tout�fois, la plat�-form� �xistant� n� s�ra pas élargi� si c�la
néc�ssit� d�s t�rrass�m�nts importants. L�s s�ctions n� prés�ntant pas d� dégradations n� s�ront pas
r�mis�s �n form�.
Autant qu� possibl�, l�s t�rrass�m�nts s�ront minimisés �n fixant l� profil longitudinal d� façon à réutilis�r
dir�ct�m�nt sur la plat�-form� tous l�s bons matériaux prov�nant d�s t�rrass�m�nts �t acc�ptés par
l’Ingéni�ur D�s matériaux r�fusés s�ront étalés propr�m�nt l� long d� l’�mpris� ou mis �n dépôt s�lon l�s
spécifications d� l’Ingéni�ur.
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Un� att�ntion spécial� d�vra êtr� apporté� au dév�rs qui n� d�vra pas êtr� inféri�ur à 3 % d� part �t d’autr�
d� la lign� d� c�ntr� �n s�ction droit� �t qui pourra att�indr� 6% dans l�s courb�s.
La compacité �xigé� au niv�au d� la plat�-form� �st fixé� à 95 % d� la d�nsité sèch� Proctor modifié. Pour
arriv�r à c� résultat, l’Entr�pr�n�ur scarifi�ra la chaussé� �xistant� au b�soin avant d� procéd�r à la mis� �n
form�. Il �ff�ctu�ra au minimum d�ux pass�s d’un matéri�l d� compactag� acc�pté au préalabl� par
l’Ingéni�ur sur tout� la surfac� d� la plat�-form� �t il arros�ra c�tt� d�rnièr� durant l� compactag� lorsqu�
r�quis.
La réc�ption provisoir� d� la plat�-form� s� f�ra avant la mis� �n plac� d� la couch� d� roul�m�nt.
L’Ingéni�ur, s’il jug� qu� l� travail n’a pas été bi�n fait ou s’il dout� d�s résultats du compactag�, pourra
�xécut�r d�s �ssais d� contrôl� ou l�s d�mand�r à un laboratoir� �xtéri�ur agréé. Si sur un� s�ction, plus d�
20 % d�s �ssais d� compacité sont inféri�urs aux spécifications, l’Entr�pr�n�ur r�pr�ndra l� compactag�
avant qu� d� nouv�aux �ssais soi�nt �ff�ctués �t l�s frais y affér�nts lui s�ront imputabl�s. Dans l� cas
contrair�, l’Administration assur�ra l�s frais d� Laboratoir�.
Un� planch� d’�ssai s�ra réalisé� au début d�s travaux d� façon à définir l’at�li�r d� compactag� �t l� nombr�
d� pass�s néc�ssair�s pour arriv�r à la compacité r�quis�.
R�mblais �n zon� d� purg� �t bourbi�r hors d’�au
La mis� �n œuvr� d�s r�mblais �n zon� d� purg� �t d� bourbi�r hors d’�au s� f�ra �n couch�s élém�ntair�s
d� 20 cm d’épaiss�ur. L� nombr� d� pass�s par couch� s�ra l� mêm� qu� c�lui défini sur la planch� d’�ssai
d�s r�mblais courants. L� compactag� s�ra jugé satisfaisant si la d�nsité in-situ m�suré� au d�nsitomètr� à
m�mbran� �st égal� à 95% d� la d�nsité sèch� Proctor Modifié. On �ff�ctu�ra au moins un� m�sur� d�
d�nsité in-situ par couch�.
Article 10 - REMBLAIS PROVENANT D’EMPRUNTS

Compt� t�nu du caractèr� �xc�ptionn�l d�s déblais, l�s r�mblais s�ront �xécutés par d�s matériaux
d'�mprunts. L�s matériaux r�quis pour l�s r�mblais ou pour complét�r la plat�-form� s�ront puisés dans l�s
résidus d�s carrièr�s d� latérit� ou dans d’autr�s dépôts. Ils d�vront satisfair� l�s �xig�nc�s d� l’articl� 4 du
prés�nt CCTP.
– Mise en forme de la plate-forme:
La scarification d� la chaussé� s�ra �xécuté� av�c un scarificat�ur monté sur un� niv�l�us�, sur un� épaiss�ur
d’au moins 10 cm. Après réglag�, arrosag� �t compactag�, l� profil �n trav�rs obt�nu s�ra conform� au profil
�n trav�rs typ� imposé, joint au prés�nt dossi�r. L� compactag� s�ra �xécuté �n fonction du typ� d� matéri�l
utilisé �t d� la natur� d�s matériaux d� la chaussé� �n plac�. L� nombr� d� pass�s s�ra défini par la réalisation
d� planch�s d’�ssai par zon�s homogèn�s.
Il s�ra réalisé un� m�sur� d� d�nsité in-situ tous l�s 200 mètr�s. La d�nsité d� référ�nc� Proctor s�ra m�suré�
sur échantillon prél�vé tous l�s 5 km ou à chaqu� chang�m�nt notabl� d� la natur� d� matériau sur la plat�-
form� �xistant�. L� compactag� s�ra jugé satisfaisant si la m�sur� d� la d�nsité in-situ donn� 95% d� la
d�nsité Proctor Modifié.
L�s matéri�ls utilisés pour la scarification, l’arrosag� �t l� compactag� s�ront soumis à l’accord d� l’Ingéni�ur.
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La p�nt� transv�rsal� s�ra contrôlé� soit à l’aid� du niv�au à �au �t d� gabarits, soit à l’aid� d� niv�l�tt�s. L�
profil d� la chaussé� après r�profilag� n� d�vra pas prés�nt�r d’écart supéri�ur à 2 cm par rapport au profil
�n trav�rs typ� du prés�nt marché.
L�s matériaux r�j�tés dans l�s fossés par c�tt� opération s�ront évacués hors d� l’�mpris� d� la rout�.
Dans l’état d�s li�ux qu’il r�m�ttra, �n fin d� contrat, à l’Ingéni�ur, l’Entr�pr�n�ur signal�ra c�s zon�s
rétréci�s. Ell�s s�ront r�pris�s lors du prochain r�profilag� lourd par d�s apports locaux év�ntu�ls.
Article 11 - BARRIERES DE PLUIES: CONSTRUCTION5 (Sans objet)
CHAPITRE IV : DESCRIPTION ET MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
Article 12 - DEBROUSSAILLEMENT
I - Description des travaux
C�s travaux consist�nt à élimin�r la végétation poussant �n d�hors d� la surfac� circulabl� d� la rout� ainsi
qu� sur s�s abords immédiats.
II - Mode d’exécution des travaux
L� débroussaill�m�nt consist� à coup�r, sans déracin�r, tout� végétation compr�nant l�s touff�s d� plant�s
lign�us�s, d�s arbust�s �t d�s plant�s épin�us�s d�s t�rrains incult�s poussant dans l�s fossés �t sur l�s
abords immédiats d� c�ux-ci. C�s travaux s�ront �xécutés à la main par l�s populations riv�rain�s d� chaqu�
villag� d�ss�rvi par la rout� rural� sur �ngag�m�nt t�mporair� à l’�ntr�pris�. Si la rout� rural� trav�rs� l�s
zon�s d� faibl� d�nsité linéair� d� population, l�s travaux s�ront �xécutés par l�s populations local�s
�ngagé�s t�mporair�m�nt par l’�ntr�pris� ou l� cas échéant par l�s group�s locaux �n sous-traitanc�
organisé au s�in d�s GIC ou Group�m�nt Villag�ois. L�s travaux sont �xécutés sur un� larg�ur d� 1.5 m (un
mètr� �t d�mi) à partir du bord �xtéri�ur du fossé, d� chaqu� côté d� la rout� ou sur un� larg�ur indiqué�
par l’Ingéni�ur. L�s zon�s à débroussaill�r s�ront métré�s contradictoir�m�nt avant tout comm�nc�m�nt
d� travaux. Sur la surfac� circulabl� �t dans l�s fossés, l�s arbr�s �t arbust�s s�ront déracinés d� manièr� à
l�s �mpêch�r d� r�pouss�r. La coup� s� f�ra au ras du sol (5 cm �nviron) d� manièr� à avoir l'asp�ct d'un
gazon. Tout�s l�s branch�s surplombant l’�mpris� s�ront coupé�s suivant un� v�rtical� passant par la limit�
d� débroussaill�m�nt. S�ront abattus tous l�s arbr�s surplombant l�s abords �t qui m�nac�nt d� tomb�r sur
la rout� �t d� barr�r la circulation après un� tornad�. L�s arbr�s dont l� diamètr� �st supéri�ur à vingt (>20
cm) c�ntimètr�s f�ront l'obj�t d� la tâch� du prix n° 2 dé for�stag� ou d� la tâch� du prix n°3 abattag�
d’arbr�s isolés.
Tout� végétation à l'�ntré� �t à la sorti� d�s ouvrag�s (ponts, dalots, bus�s...) s�ra coupé� �t, sauf s'ils
s�rv�nt à stabilis�r un talus d� r�mblai �t n� m�naçant pas l�s fondations d� l'ouvrag�, l�s arbr�s �t arbust�s
s�ront déracinés d� manièr� à facilit�r l'écoul�m�nt d� l'�au �t p�rm�ttr� l�s insp�ctions régulièr�s d�
l'ouvrag�. Tous l�s déch�ts végétaux s�ront soign�us�m�nt �nl�vés d�s accot�m�nts, fossés ou ouvrag�s, �t
évacués du côté aval d� la rout� v�rs un� zon� où ils n� gên�ront pas l'écoul�m�nt d�s �aux ni n� pourront
êtr� �ntraînés, pour gên�r c�t écoul�m�nt. Tous l�s produits issus d�s travaux d� débroussaill�m�nt
pourront êtr� récupérés par l�s riv�rains mais �n aucun cas n� p�uv�nt êtr� v�ndus par l’Entr�pr�n�ur. Il �st
int�rdit d� brûl�r c�s déch�ts pour évit�r d� décl�nch�r d�s f�ux d� brouss�.
Tout matériau, pi�rr�, bloc roch�ux ou autr�s obj�t pouvant constitu�r un dang�r pour la circulation s�ra
égal�m�nt évacué d� la chaussé� �t s�s abords puis mis �n dépôt hors d� l'�mpris� d� la rout�.
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C�s travaux s� f�ront aux li�ux �t périod�s définis par l’Ingéni�ur, suivant l�s norm�s énuméré�s ci-d�ssus.
Article 13 – DEFORESTAGE ET DEGAGEMENT
I - Description des travaux
C�tt� opération consist� à fair� un débois�m�nt, un� coup� systématiqu� d� la végétation arbustiv� �t
compr�nd l'élimination d� la végétation poussant dans l'�mpris� d� la rout� ; il consist� après opération, à
assur�r l'�nsol�ill�m�nt d� la plat�-form� d� la rout�.
II - Mode d’exécution des travaux
L�s travaux d� défor�stag� s�ront réalisés sur un� larg�ur indiqué� par l� l’Ingéni�ur. L� défor�stag�
compr�nd l� défrich�m�nt, l'abattag� d�s arbust�s �t arbr�s d� diamètr� supéri�ur à vingt (>20 cm)
c�ntimètr�s �t inféri�ur à cinquant� (50) c�ntimètr�s m�surés à 1m du niv�au moy�n du sol, l'�nlèv�m�nt
d�s racin�s �t souch�s. L�s quantités d� travaux à réalis�r par s�ction s�ront métré�s contradictoir�m�nt �t
l� plus précisém�nt possibl�. L'abattag� d�s arbr�s compr�nd l� d�ssouchag�, l'évacuation d�s troncs,
branch�s �t souch�s hors d�s limit�s d� l'�mpris�, �n d�s li�ux agréés par l’Ingéni�ur. Il compr�nd égal�m�nt
la mis� �n dépôt d�s bois récupérés �n tronçons d� longu�urs défini�s par l’Ingéni�ur. L�s tronçons d� bois
issus d�s travaux d� défor�stag� s�ront mis à disposition d� l’Ingéni�ur ou d� son r�prés�ntant �t �n aucun
cas n� pourront êtr� récupérés ou v�ndus par l’Entr�pr�n�ur ou l’Ingéni�ur.
Article 14 - ABATTAGE D'ARBRES
I - Description des travaux
C�tt� opération consist� �n l'abattag� d'arbr�s d� diamètr� supéri�ur à cinquant� (>50 cm) c�ntimètr�s.
II - Mode d’exécution des travaux
L�s travaux d’abattag� d’arbr�s s�ront �xécutés par l�s populations riv�rain�s d� chaqu� villag� d�ss�rvi par
la rout� rural� sur �ngag�m�nt t�mporair� à l’�ntr�pris�. Si la rout� rural� trav�rs� l�s zon�s d� faibl� d�nsité
linéair� d� population, l�s travaux s�ront �xécutés par l�s populations local�s �ngagé�s t�mporair�m�nt
par l’�ntr�pris� ou l� cas échéant par l�s group�s locaux �n sous-traitanc� organisé au s�in d�s GIC ou
Group�m�nt Villag�ois.
L'abattag� d�s arbr�s compr�nd la coup�, l� d�ssouchag�, l� découpag� d�s troncs �n tronçons d� longu�urs
défini�s par l’Ingéni�ur, l'évacuation d�s branch�s �t souch�s hors d�s limit�s d� l'�mpris�, �n d�s li�ux
agréés par l’Ingéni�ur. Il compr�nd égal�m�nt l� transport �t la mis� �n dépôt d�s bois récupérés �n tronçons
d� longu�urs défini�s par l’Ingéni�ur. L�s tronçons d� bois issus d�s travaux d'abattag� d'arbr�s s�ront mis
à disposition du r�prés�ntant d� l’Ingéni�ur �t �n aucun cas n� pourront êtr� récupérés ou v�ndus par
l’Entr�pr�n�ur ou l’Ingéni�ur. L� diamètr� s�ra m�suré à un mètr� au-d�ssus du niv�au moy�n du sol.
Article 15 - DEBLAI MIS EN DEPOT – DEBLAI MIS EN REMBLAI
Article 16 - REMBLAI PROVENANT D’EMPRUNT
I - Description des travaux
C�s travaux consist�nt �n un apport d� matériaux sél�ctionnés �t approuvés par l’Ingéni�ur, néc�ssair� à
l'élimination d�s franchiss�m�nts difficil�s : points bas, bourbi�rs, s�uils roch�ux, r�calibrag� d� plat�-form�
dans l�s zon�s fort�m�nt dégradé�s �t aux r�mblais d'accès sur l�s ouvrag�s �xistants sous chaussé� (bus�s,
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dalots, ponts s�mi-définitifs) ainsi qu� l� r�lèv�m�nt total ou parti�l du profil �n long d'un tronçon d� rout�
inondabl� �n périod� d� plui�s.
II - Mode d’exécution des travaux
Avant tout comm�nc�m�nt d�s travaux, l�s quantités d� travaux à réalis�r par s�ction s�ront métré�s
contradictoir�m�nt �t l� plus précisém�nt possibl� qu�l qu� soit l� mod� d'�xécution adopté.
L�s matériaux provi�ndront d� gis�m�nts agréés par l’Ingéni�ur. Ils d�vront prés�nt�r l�s caractéristiqu�s
suivant�s:
- indic� d� plasticité < 35
- C.B.R. > 15 pour tout� la mass� d� r�mblai, sauf pour l�s tr�nt� (30) d�rni�rs c�ntimètr�s d�s r�mblais
où l� C.B.R. d�vra êtr� > 20 �t la d�nsité sèch� à 95% d� l’O.P.M.
Avant approvisionn�m�nt �t régalag� d�s matériaux d'apport, la plat�-form� s�ra niv�lé� afin d'écrêt�r l�s
boss�s �t am�ublir l� sol support.
L’Entr�pr�n�ur support�ra tout�s l�s charg�s d'�xploitation d�s li�ux d'�mprunt �t carrièr�s �t notamm�nt
l'ind�mnisation d'év�ntu�ll�s �xpropriations, l'ouv�rtur� �t l'aménag�m�nt d�s rout�s d'accès, l�
débroussaill�m�nt �t l� débois�m�nt, l'�nlèv�m�nt d�s t�rr�s végétal�s ou d�s matériaux indésirabl�s �t
l�ur mis� �n dépôt hors d�s limit�s. L� drainag� d�s zon�s d'�mprunt ou d�s carrièr�s d�vra êtr� fait d� façon
�fficac�. Tout�s l�s dispositions d�vront êtr� pris�s pour qu� l'�au d� ruiss�ll�m�nt puiss� s'écoul�r
normal�m�nt �n d�hors d� l'�mpris� d� la rout� sans caus�r d� dégâts aux propriétés riv�rain�s. Aucun�
zon� d'�mprunt ou carrièr� n� d�vra êtr� ouv�rt� �n contr�bas d� la rout� à moins d� quinz� mètr�s d� la
limit� d� l'assi�tt�, c�tt� distanc� étant augm�nté� d� la profond�ur d� la fouill�. L� carr�au d�s �mprunts
s�ra réglé d� manièr� qu� l'�au n� séjourn� pas à proximité d� la rout�. L’Entr�pr�n�ur s�ra t�nu d� réalis�r
à s�s frais, un systèm� d'évacuation d�s �aux �t d� prot�ction d� la rout� (fossés d� gard�, puisards, ouvrag�s
sous chaussé�s), dans d�s conditions t�ll�s qu'il n� puiss� pas provoqu�r d�s écoul�m�nts nuisibl�s à la
cons�rvation ultéri�ur� d� la rout�.
L�s matériaux s�ront transportés sur l�s li�ux d� mis� �n œuvr� à l'aid� d�s camions b�nn�s ou d�s tract�urs
agricol�s av�c r�morqu�s. L� r�mblai s�ra réalisé par couch�s succ�ssiv�s d� 10 cm pour l�s p�tits
compact�urs �t d� 20 cm pour l�s gros �ngins d� compactag�. L�s matériaux d�vront avoir un� t�n�ur �n
�au optimal� pour obt�nir un compactag� d� 90 % d� l'OPM pour tout�s l�s couch�s, sauf pour l�s (30)
d�rni�rs c�ntimètr�s où la d�nsité sèch� s�ra d� 95% d� l’O.P.M.
En fin d� travaux, l�s li�ux d'�mprunt s�ront à égalis�r aux frais d� l’Entr�pr�n�ur �t à rétablir à la satisfaction
d� l’Ingéni�ur. L� niv�ll�m�nt s�ra �xécuté d� manièr� à évit�r d�s flaqu�s d'�au indésirabl�s sur l�s li�ux.
L�s t�rr�s végétal�s s�ront bi�n r�constitué�s �t régalé�s �t év�ntu�ll�m�nt l�s fossés s�ront créés, afin
d'évit�r l'érosion.
Article 17 - MISE EN FORME DE LA PLATE-FORME Y COMPRIS LES FOSSES ET EXUTOIRES
I - Description des travaux
C�tt� tâch� consist� �n la r�mis� �n form� d� la plat�-form� d� la chaussé� �xistant� avant l’�xécution d�
r�mblais ou d� r�charg�m�nt d� chaussé�. C�tt� opération compr�nd égal�m�nt l� désh�rbag� total d� la
surfac� circulabl� �t d�s abords immédiats : accot�m�nts, dév�loppés d� fossés �t l�s crêt�s. L�s travaux
consist�nt égal�m�nt au n�ttoyag�, débroussaillag�, curag� �t r�mis� dans l�ur form� �t dim�nsions initial�s
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d�s fossés �n t�rr� �t l�urs �xutoir�s. C�tt� tâch� pourra êtr� �xécuté� manu�ll�m�nt ou mécaniqu�m�nt
s�lon l�s quantités d� tâch�s élém�ntair�s.
L�s travaux compr�nn�nt l’�nlèv�m�nt d� tous l�s matériaux �mpêchant ou fr�inant l� bon écoul�m�nt d�s
�aux dans l� fossé dépôt d� t�rr�, d� pi�rr�s, d� blocs roch�ux �t d� débris végétaux. Tous roch�rs ou
affl�ur�m�nts roch�ux r�ncontrés lors d� l'�xécution d� c�tt� opération s�ront par aill�urs rémunérés par
la tâch� du prix n°11: déroctag�.
Tous l�s déch�ts, matériaux pollués ou gênants s�ront évacués �n dépôt.
II - Mode d’exécution des travaux
La scarification d� la chaussé� s�ra systématiqu�m�nt �xécuté� mécaniqu�m�nt au moy�n d'un scarificat�ur
monté sur niv�l�us� ou autr� �ngin d� t�rrass�m�nt approprié, sur un� épaiss�ur d'au moins 10 cm �t au
moins jusqu’au fond d�s ravin�s �xistant�s. Un� fois la scarification �xécuté�, l’Entr�pr�n�ur régl�ra la
chaussé� �t évacu�ra tout�s l�s t�rr�s végétal�s foisonné�s hors d� l'assi�tt�, afin qu'après l'arrosag� �t l�
compactag�, la chaussé� prés�nt� un profil r�sp�ctant l� profil �n trav�rs typ� défini dans l� prés�nt dossi�r.
L’Entr�pr�n�ur arros�ra �t compact�ra la chaussé�. L'arrosag� s�ra défini par zon� homogèn� afin d'obt�nir
un� compacité maximal� où la d�nsité sèch� s�ra d� 95% d� l'OPM.
L� compactag� s�ra �xécuté �n fonction du typ� d� matéri�l utilisé �t d� la natur� d�s matériaux répandus.
L� nombr� d� pass�s s�ra défini par la réalisation d� planch�s d'�ssai. L� profil après compactag� d�vra
suivr� l� profil �n trav�rs typ� défini au prés�nt dossi�r.
L�s matéri�ls utilisés par l’Entr�pr�n�ur pour la scarification, l� répandag�, l'arrosag� �t l� compactag�
d�vront êtr� soumis à l'accord d� l’Ingéni�ur.
La p�nt� transv�rsal� d� la plat�-form� s�ra contrôlé� à l'aid� d� gabarits �t d'un niv�au à �au,
év�ntu�ll�m�nt, lorsqu'un� plus grand� précision s�ra r�ch�rché�, par d�s niv�l�tt�s réglabl�s �n haut�ur
à partir d� points r�portés transv�rsal�m�nt hors d� l'�mpris� d�s travaux �t préalabl�m�nt cotés �n
altimétri�. L� profil d� la chaussé� après r�profilag� �t compactag� n� d�vra prés�nt�r d'écart supéri�ur à
2 cm par rapport au profil �n trav�rs typ� du prés�nt marché.
L�s matériaux, év�ntu�ll�m�nt, tombés dans l�s fossés d�vront êtr� r�j�tés �n dépôt, après travaux, hors d�
l'�mpris� d� la rout�. L�s matériaux réutilisabl�s �n couch� d� roul�m�nt s�ront mis �n tas pour l�s travaux
d� chaussé�, �t l�s matériaux impropr�s ou �xcéd�ntair�s mis �n dépôt hors d� la plat�-form� pour n� pas
gên�r l'écoul�m�nt d�s �aux ou r�tomb�r dans l�s fossés.
En cas d'abs�nc� d� points bas natur�ls pouvant p�rm�ttr� l'évacuation corr�ct� d�s �aux d� ruiss�ll�m�nt,
il s�ra créé d�s bassins d� rét�ntion ou puisards �n d�s �ndroits appropriés.
Article 18 - COUCHE DE ROULEMENT
I - Description des travaux
La mis� �n plac� d'un� couch� d� bas� consist�, après la r�mis� �n form� d� la plat�-form�, �n la mis� �n
œuvr� d'un� couch� d� matériaux sél�ctionnés d'un� épaiss�ur minimal� qui s�ra d� 15 cm après
compactag� sur la larg�ur d� la plat�-form� �n r�sp�ctant l�s dév�rs du profil �n trav�rs adopté.
II - Mod� d’�xécution d�s travaux



167

L�s matériaux pour couch� d� bas� �t d� r�charg�m�nt s�ront d�s grav�l�ux latéritiqu�s, d� la pouzzolan�
ou d�s scori�s volcaniqu�s, prov�nant d’�mprunts choisis par l’Entr�pr�n�ur �t approuvés par l’Ingéni�ur.
L’Entr�pr�n�ur support�ra tout�s l�s charg�s d'�xploitation d�s li�ux d'�mprunt �t carrièr�s �t notamm�nt
l'ind�mnisation d'év�ntu�ll�s �xpropriations, l'ouv�rtur� �t l'aménag�m�nt d�s rout�s d'accès, l�
débroussaill�m�nt �t l� débois�m�nt, l'�nlèv�m�nt d�s t�rr�s végétal�s ou d�s matériaux indésirabl�s �t
l�ur mis� �n dépôt hors d�s limit�s. L� drainag� d�s zon�s d'�mprunt ou d�s carrièr�s d�vra êtr� fait d� façon
�fficac�. Tout�s dispositions d�vront êtr� pris�s pour qu� l'�au d� ruiss�ll�m�nt puiss� s'écoul�r
normal�m�nt �n d�hors d� l'�mpris� d� la rout� sans caus�r d� dégâts aux propriétés riv�rain�s. Aucun�
zon� d'�mprunt ou carrièr� n� d�vra êtr� ouv�rt� �n contr�bas d� la rout� à moins d� quinz� mètr�s d� la
limit� d� l'assi�tt�, c�tt� distanc� étant augm�nté� d� la profond�ur d� la fouill�. L� carr�au d�s �mprunts
s�ra réglé d� manièr� qu� l'�au n� séjourn� pas à proximité d� la rout�. L’Entr�pr�n�ur s�ra t�nu d� réalis�r
à s�s frais, un systèm� d'évacuation d�s �aux �t d� prot�ction d� la rout� (fossés d� gard�, puisards, ouvrag�s
sous chaussé�s), dans d�s conditions t�ll�s qu'il n� puiss� pas provoqu�r d�s écoul�m�nts nuisibl�s à la
cons�rvation ultéri�ur� d� la rout�.
La mis� �n œuvr� d� c�s matériaux �n couch� d� roul�m�nt s�ra réalisé� sur un� épaiss�ur minimal� d�
15cm après compactag�, sur la larg�ur circulabl� �n r�sp�ctant l�s dév�rs du profil �n trav�rs adopté. L�s
matériaux grav�l�ux répandus n� doiv�nt pas prés�nt�r d’élém�nts d� diamètr� supéri�ur à 75 mm. Ils
d�vront posséd�r l�s caractéristiqu�s suivant�s :
- indic� d� plasticité : < 25
- indic� d� C.B.R. : > 30, à 04 jours d'imbibition �t à 95 % d� l'O.P.M.
L’Entr�pr�n�ur arros�ra �t compact�ra l�s matériaux. L'arrosag� s�ra défini par zon� homogèn� afin
d'obt�nir un� compacité maximal� où la d�nsité sèch� s�ra d� 95 % d� l'OPM.
En cas d� faibl�s quantités mis�s �n œuvr�, l�s matériaux s�ront m�surés au mètr� cub� foisonné
approvisionné sur l� sit�, par comptag� du nombr� d� voyag�s d�s camions d� transport précéd�mm�nt
étalonnés. Dans l� cas contrair�, l�s quantités pris�s �n compt� résult�ront d’attach�m�nts contradictoir�s
après vérification d�s épaiss�urs par l’Ingéni�ur, par métré du cubag� d� matériaux compactés mis �n plac�.
En fin d� travaux, l�s li�ux d'�mprunt s�ront r�mis �n état ou égalisés aux frais d� l’Entr�pr�n�ur. L�
niv�ll�m�nt s�ra �xécuté d� manièr� à évit�r d�s flaqu�s d'�au indésirabl�s sur l�s li�ux. L�s t�rr�s végétal�s
s�ront régalé�s �t év�ntu�ll�m�nt l�s fossés créés ou r�mis �n fonctionn�m�nt afin d'évit�r l'érosion d�s
surfac�s considéré�s �t �nvironnant�s. Il s�ra t�nu compt� d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s du plan
d’�xécution.
Article 19 – PURGES (sans objet)
Article 20 - : FOURNITURE ET POSE DE BUSE METALLIQUE (sans objet)
Article 21 - FOURNITURE ET POSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION
I - Description des travaux
La signalisation v�rtical� compr�nd l�s pann�aux d� polic�, d� pré signalisation, d� localisation �t
dir�ctionn�ls. La localisation �t l’implantation d�s pann�aux à m�ttr� �n plac� �st défini� par l�s plans
d’�xécution �t précisé� sur plac� par l� Maîtr� d’œuvr�.
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II - Mode d’exécution des travaux
La tâch� consist� �n la fournitur�, l� transport à pi�d d’œuvr� �t la mis� �n plac� d�s pann�aux d�
signalisation prévus au plan d’�xécution. L�s pann�aux �t l�ur mis� �n œuvr� s�ront conform�s aux
pr�scriptions du CCTP �t aux instructions du Maîtr� d’œuvr� .
L�s travaux compr�nn�nt :
la fournitur� d�s pann�aux s�lon plan typ�, ainsi qu� l�s acc�ssoir�s d� support �t d� montag�
l’implantation du pann�au conformém�nt aux plan d’�xécution �t aux dir�ctiv�s du Maîtr� d'œuvr�
l’�xécution d’un massif support �n béton :
l� montag� d� l’�ns�mbl�.
CHAPITRE V : MODE D’EVALUATION DES TRAVAUX
Article 22 - CONSISTANCE DES PRIX
La consistanc� d�s prix unitair�s fournis par l’Entr�pr�n�ur �st défini� au CCAP.
Article 23 - DEFINITION DES PRIX ET EVALUATION DES TRAVAUX

L�s prix unitair�s sont définis au bord�r�au d�s prix. L�s ouvrag�s réalisés s�ront payés à l’Entr�pr�n�ur par
application d�s prix du bord�r�au aux quantités d�s travaux évalués s�lon l�s pr�scriptions d� l’articl� 8 du
prés�nt CCTP.
L’Entr�pr�n�ur s�ra astr�int au mainti�n d� la circulation sur son chanti�r sans prét�ndr� à un� rémunération
particulièr� �t c� jusqu’à la réc�ption provisoir� d� la rout�. P�ndant l�s plui�s �n cours d� chanti�r, il pourra
c�p�ndant m�ttr� �n œuvr� à s�s frais d�s barrièr�s d� plui�s.
Article 24 - PLANS DE RECOLEMENT
A la fin d�s travaux, l’Entr�pr�n�ur produira l�s plans d� récol�m�nt qu'il r�m�ttra �n trois (03) �x�mplair�s
à l’Ingéni�ur, au plus un mois après la réc�ption provisoir�. C�s plans d� récol�m�nt établis sous form� d�
schémas itinérair�s f�ront r�ssortir tous l�s travaux �ff�ctués par l’Entr�pr�n�ur, ainsi qu� l�ur localisation.
Article 25- TETES DE BUSES EN MAÇONNERIE (sans objet)
ARTICLE 26- REFECTION DE PLATELAGE EN BOIS (sans objet)
Article 27 - FOURNITURE ET POSE DE BALISES ET REFECTION DES PLATELAGES (sans objet)
CHAPITRE VI : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Article 28 - INSTALLATIONS DE CHANTIER
L’Entr�pr�n�ur propos�ra à l’Ingéni�ur, avant l� début d�s travaux, l� li�u d� s�s installations d� chanti�r �t
sollicit�ra par not� v�rbal� (rapport d� chanti�r faisant foi) son autorisation d'installation.
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L� sit� doit êtr� choisi �n d�hors d�s zon�s s�nsibl�s, afin d� limit�r l� débroussaill�m�nt, l'arrachag�
d'arbust�s, l'abattag� d�s arbr�s. Dans la zon� d’installation d� chanti�r, l’élagag� �t l’abattag� d�s arbr�s
dont l� diamètr� m�suré à 1m du sol �st supéri�ur à 20 cm s�ra réalisé après accord préalabl� d� l’Ingéni�ur.
L� sit� doit prévoir un drainag� adéquat d�s �aux sur l'�ns�mbl� d� sa sup�rfici�. L�s air�s d'�ntr�ti�n �t d�
lavag� d�s �ngins d�vront êtr� bétonné�s �t prévoir un puisard d� récupération d�s huil�s �t d�s graiss�s.
C�s air�s d'�ntr�ti�n d�vront avoir un� p�nt� v�rs un puisard réalisé pour l’occasion �t v�rs l'intéri�ur d� la
plat�-form� afin d'évit�r l'écoul�m�nt d�s produits polluant v�rs l�s sols non r�vêtus.
A la fin d�s travaux, l’Entr�pr�n�ur réalis�ra tous l�s travaux néc�ssair�s à la r�mis� �n état d�s li�ux.
L’Entr�pr�n�ur d�vra r�pli�r tout son matéri�l, �ngins �t matériaux. Il d�vra démolir tout� installation fix�,
t�ll� qu� fondation, support �n béton ou métalliqu�, �tc. démolir l�s air�s bétonné�s, décontamin�r l� sol si
t�l a été l� cas, soit d'un� manièr� général� r�m�ttr� l� sit� dans son état l� plus proch� possibl� d� son état
initial. Il n� pourra abandonn�r aucun équip�m�nt ni matériaux sur l� sit�, ni dans l�s �nvirons. Pour la mis�
�n dépôt d� matériaux d� démolition, l’Entr�pr�n�ur doit obt�nir l'approbation du sit� d� l’Ingéni�ur. L�s
matériaux sont à r�couvrir d'un� couch� d� t�rr�, �t l� sit� r�c�voir un drainag� adéquat afin d'évit�r tout�
érosion.
Après l� r�pli du matéri�l, un procès-v�rbal établi sous la r�sponsabilité d� la mission d� contrôl� constat�ra
la r�mis� �n état du sit�. Il d�vra êtr� dr�ssé �t joint au P.V. d� la réc�ption d�s travaux. L� pai�m�nt du
forfait d� r�pli du matéri�l n� pourra êtr� rémunéré qu'à la vu� d� c� P.V. constatant la r�mis� �n état du
sit�.
Article 29 - CONTROLE DE LA VEGETATION SUR L'EMPRISE, ELAGAGE ETABATTAGE DES ARBRES
Tous l�s déch�ts végétaux s�ront soign�us�m�nt �nl�vés d�s accot�m�nts, fossés ou ouvrag� évacués v�rs
l�s zon�s désigné�s dans un �ndroit approprié loin d� tout� habitation. Il �st strict�m�nt int�rdit d� brûl�r
l�s déch�ts coupés sur plac�.
Si l� brûlis d�s déch�ts �st autorisé �n d�s li�ux agréés par l’Ingéni�ur, l’Entr�pr�n�ur doit dispos�r d'un�
cit�rn� d� 10.000 litr�s �t d'un� pomp� d'arrosag� pour palli�r l�s év�ntualités d� propagation du f�u aux
villag�s, aux habitations, à la végétation ou zon�s d� cultur� avoisinants l� sit�.
L�s opérations d’abattag� �t d’élagag� d’arbr�s sont d�s opérations à caractèr� �xc�ptionn�l. C�s opérations
s�ront réalisé�s après accord préalabl� d� l’Ingéni�ur dans l�s cas suivants :
arbr�s situés dans l’�mpris� à débroussaill�r dont l� diamètr� m�suré à un mètr� du sol �st supéri�ur à 50
cm : au cas où l� d�ssouchag� d�s arbr�s n� p�ut êtr� réalisé (r�constitution d�s trous d� d�ssouchag� av�c
la t�rr� d’apport obligatoir�), la coup� d�s arbr�s s� f�ra au ras du sol (�ntr� 5 �t 10 cm).
arbr�s surplombant l�s abords �t m�naçant d� tomb�r sur la rout� �t d� barr�r la circulation après un�
tornad�. Tout�s l�s branch�s surplombant la plat�-form� s�ront coupé�s après accord d� l’Ingéni�ur suivant
un� v�rtical� passant par la limit� d� débroussaill�m�nt.
Article 30- BARRIERES DE PLUIES
(sans objet)
Article 31 SANCTIONS ET PENALITES
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Il �st rapp�lé à l’Entr�pr�n�ur qu� l'articl� 79 d� la loi cadr� NI 96/12 du 5 août 1996 prévoit un� am�nd� d�
d�ux millions (2.000.000) à cinq millions (5 000 000) d� francs CFA �t un� p�in� d'�mprisonn�m�nt d� six (6)
mois à un (1) an ou d� l'un� d� c�s d�ux p�in�s s�ul�m�nt, pour tout� p�rsonn� ayant �mpêché
l'accompliss�m�nt d�s contrôl�s �t analys�s prévus par la dit� loi �t/ou par s�s t�xt�s d'application.
L'articl� 83 d� la loi cadr� NI 96/12 du 5 août 1996 prévoit un� am�nd� d� cinq c�nt mill� (500.000) à d�ux
millions (2.000.000) d� francs CFA �t un� p�in� d'�mprisonn�m�nt d� six (6) mois à un (1) an ou d� l'un� d�
c�s d�ux p�in�s s�ul�m�nt, pour tout� p�rsonn� qui fait fonctionn�r un� installation ou utilis� un obj�t
mobili�r �n infraction aux dispositions d� ladit� loi. En cas d� récidiv�, l� montant maximal d�s p�in�s �st
doublé.
L’articl� 88 d� la mêm� loi cadr� prévoit qu’un� �ntr�pris� contr�v�nant ou ayant contr�v�nu à la loi lors
d�s travaux ou travaux d'�ntr�ti�n routi�r s�ra �xclu� pour la périod� d'un an du droit d� soumissionn�r.
Tout� infraction aux pr�scriptions dûm�nt notifié�s par écrit (Ordr� d� S�rvic�) à l'�ntr�pris� par l� Maîtr�
d’œuvr� s�ra égal�m�nt consigné� dans l� cahi�r d� chanti�r. C�lui-ci pourra s�rvir d� pièc� contractu�ll�
�n cas d� litig�s dans l’application d�s év�ntu�ll�s sanctions.
La r�pris� d�s travaux ou l�s travaux supplém�ntair�s découlant du non-r�sp�ct d�s claus�s r�st� total�m�nt
à la charg� d� l’�ntr�pr�n�ur.

PIECE N°6:
CADRES DES BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES (CBPU)
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Prix Désignation Unité
Prix
Unitaires
HT en
chiffre

SERIE 000 : INSTALLATIONS
TM001 Installation de chantier

C� prix rémunèr� au FORFAIT (FF) dans l�s conditions général�s
prévu�s au marché, l�s installations d� chanti�r d� l'Entr�pris�, l�ur
maint�nanc� �t l�ur fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré� du
chanti�r. C� prix rémunèr� égal�m�nt la conf�ction du proj�t
d'�xécution ainsi qu� d�s étud�s t�chniqu�s �t géot�chniqu�s
préalabl�s, év�ntu�ll�m�nt néc�ssair�s. C� prix �st payé �n d�ux
échéanc�s :
* QUATRE VINGT POUR CENT (80%) dès la réc�ption d�s installations
d� l’Entr�pris� �t l'approbation du proj�t d'�xécution.
* VINGT POUR CENT (20%) après l� démontag� d�s installations,

FF

Cadr� du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s
TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES

LOT 1
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l'approbation d�s plans d� r�coll�m�nt �t la r�mis� �n état d�s li�ux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
• la location d�s t�rrains, s'ils n� sont pas mis à la disposition du
Cocontractant par l'Administration;
• l'aménag�m�nt d�s surfac�s pour l'implantation d�s bâtim�nts, l�
cas échéant, d�s air�s d� stockag� d�s matériaux �t d� stationn�m�nt
d�s �ngins �t véhicul�s;
• la construction d�s voi�s d'accès, d�s déviations év�ntu�ll�s �t l�ur
�ntr�ti�n;
• la mis� �n plac� d�s moy�ns d� liaison(téléphon�, fax, int�rn�t,
radio)�t d� gardi�nnag�;
• la fournitur� d� l'�au �t d� l'él�ctricité;
• la construction �t l'équip�m�nt du laboratoir� d� chanti�r situé à
proximité du chanti�r;
l� fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré� contractu�ll� du
laboratoir� d� chanti�r, ainsi qu� l� démontag� �t l'évacuation d�s
composants;
• la construction ou la location d�s locaux pour l�s bur�aux, at�li�rs,
magasins;
• l'installation év�ntu�ll� d� la c�ntral� d� concassag� �t d� criblag� y
compris l�s transf�rts év�ntu�ls;
• l�s installations d� stockag� d� carburant;
• la signalisation d�s travaux, son gardi�nnag� �t son �ntr�ti�n;
• tout�s autr�s dispositions néc�ssair�s au bon fonctionn�m�nt du
chanti�r;
• la conf�ction du proj�t d'�xécution ainsi qu� d�s étud�s t�chniqu�s
�t géot�chniqu�s préalabl�s, év�ntu�ll�m�nt néc�ssair�;
• la conf�ction d�s plans d� récol�m�nt;
• l� démontag� �t l� r�pli�m�nt d�s installations;
• l� déplac�m�nt év�ntu�l au fur �t à m�sur� d� l’avanc�m�nt du
chanti�r;
• la r�mis� �n état d�s sit�s conformém�nt aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s, �t tout�s autr�s sujétions néc�ssair�s à la bonn�
�xécution d�s travaux dans l�s délais impartis.
L� Forfait à:____________________Francs CFA

Ft

TM002 Amenée et Repli du matériel
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au marché,
au FORFAIT (FF) l’am�né� �t l� r�pli du matéri�l néc�ssair� à
l’�xécution d�s travaux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
l’am�né� du matéri�l �t d�s �ngins néc�ssair�s à l’�xécution du
chanti�r y compris év�ntu�ll�m�nt: l�s c�ntral�s d� concassag�,
d'�nrobag�, d� fabrication d� béton, l�s bascul�s d� chanti�r, l�s
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�ngins d� t�rrass�m�nt, d’assainiss�m�nt, d� mis� �n œuvr� d�
chaussé� �t d� transport.
A la fin d�s travaux, l� Cocontractant réalis�ra tous l�s travaux
néc�ssair�s à la r�mis� �n état d�s li�ux.
L� Cocontractant d�vra r�pli�r tout son matéri�l, �ngins �t matériaux.
C� prix s�ra payé �n d�ux tranch�s :* CINQUANTE POUR CENT (50%)
pour l'am�né� du matéri�l. C�tt� tranch� s�ra payé� progr�ssiv�m�nt
au fur �t à m�sur� d� l'am�né� sur l� chanti�r, du gros matéri�l prévu
dans l� proj�t d'�xécution approuvé.* CINQUANTE POUR CENT (50%)
après la réc�ption provisoir� lorsqu� la totalité du matéri�l aura été
r�plié�.
L� Forfait à: Francs CFA

FF

SERIE 100: EMPRISE Ft
TM101 Débroussaillement

Ce prix rémunère le nettoyage de terrain par débroussaillement et

décapage de la terre végétale exécuté à l’intérieur de l’assiette de
la route conformément aux

prescriptions du cahier des spécifications techniques.

Ce prix comprend :

- Le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles et haies ;

- L’abattage d’arbustes et d’arbres dont la circonférence mesurée
à m du sol est inférieure à un (1) m

- Le débitage des arbustes ;

- Le dessouchage, l’enlèvement des racines de ces arbustes et
arbres ;

- Le ramassage, l’enlèvement, le transport, l’évacuation des
arbres,

arbustes et souche et leur mise en dépôt hors de l’emprise en un
lieu agrée par le Maître d’Œuvre ;

- Le remblaiement de la terre végétale, son charge- ment, son

transport quelle que soit la distance, son déchargement et sa mise
en dépôt provisoire ou définitif dans un lieu agrée par le Maître
d’Œuvre ;

- Toutes suggestions afférentes à un décapage du terrain.

M²
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LE METRE CARRE à: ____________________________FCFA

TM102a Déforestage
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au marché,
au Mètr� Carré (m2), l'abattag� d�s arbr�s isolés.
C� prix compr�nd notamm�nt :
• la coup� d� tout arbr� d� diamètr� inféri�ur à cinquant� ( 50) cm;
• l� découpag� d�s troncs, l'évacuation d� tous l�s produits issus d� la
coup� �n un li�u agréé par l� Maîtr� d’œuvr�;
• tout�s ind�mnisations év�ntu�ll�s d� riv�rains;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.
L� Mètr� Carré à:__________________Francs CFA

M3

TM 103 Abattage d’arbre
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au marché, à
l'UNITE (U), l'abattag� d�s arbr�s isolés.
C� prix compr�nd notamm�nt :
• la coup� d� tout arbr� d� diamètr� supéri�ur à cinquant� (> 50) cm;
• l� découpag� d�s troncs, l'évacuation d� tous l�s produits issus d� la
coup� �n un li�u agréé par l� Maîtr� d’œuvr�;
• tout�s ind�mnisations év�ntu�ll�s d� riv�rains;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.
L'Unité à: _______________________Francs CFA

U

SERIE 200: TERRASSEMENT
TM 104 Delai mis en depôt

Le mètre cube à __________________FCFA
M3

SERIE 300: TRAVAUX DE CHAUSSEE
TM 110 Mise en forme de la plateforme y compris

création et curage des fossés et exutoires
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au marché,
au KILOMETRE (Km) d� rout� traité�, la mis� �n form� d� la plat�-

Km
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form� d�vant r�c�voir la couch� d� roul�m�nt (rout�s �n t�rr�).
C� prix compr�nd notamm�nt :
• l� n�ttoyag� év�ntu�l d� la plat�form� �xistant� ;
• l’évacuation d�s t�rr�s végétal�s �xistant�s év�ntu�ll�s ;
• la scarification d� la plat�form� �xistant� ;
• l� réglag� d� la plat�form� scarifié� (y compris sur l�s zon�s �n
scori�s volcaniqu�s) ;
• l'arrosag� �t l� compactag� d� la plat�form� ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au r�sp�ct d�s
pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ;
• �t tout�s autr�s sujétions ;
• l� curag� mécaniqu� ou manu�l d�s fossés �t �xutoir�s jusqu'à l�urs
�xtrémités ;
• l’évacuation d� tous l�s produits d� curag� �n dépôt ;
• la vérification d� la p�nt� longitudinal� d�s fossés �t �xutoir�s
compatibl� av�c un r�j�t compl�t d�s �aux ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au r�sp�ct d�s
pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ; �t tout�s autr�s sujétions.
L� Kilomètr� : ____________________________________ Francs

TM 115a Couche de base en grave latéritique
d'épaisseur 15 cm
L�s prix TM115a rémunèr�nt dans l�s conditions général�s prévu�s
au marché, au MÈTRE CUBE (m3), la mis� �n œuvr� d'un� couch� d�
roul�m�nt �n matériaux sél�ctionnés conform�s aux pr�scriptions du
CCTP. C�s prix compr�nn�nt notamm�nt :
• la préparation d�s li�ux d’�mprunts, l’ouv�rtur� �t l’�ntr�ti�n d�s
accès �t voi�s d� circulation dans l� périmètr� d� l’�xploitation ;
• l’ouv�rtur� d�s �mprunts, y compris l� débroussaill�m�nt,
l'abattag� d’arbr�s, l'�nlèv�m�nt d�s t�rr�s végétal�s �t d�
découv�rt� ;
• l’�xtraction d�s matériaux, l�ur stockag� ou r�pris� sur stocks
év�ntu�ls ;
• l� transport d�s matériaux à pi�d d’œuvr� sur un� distanc�

m3
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n'�xcédant pas 5000 m ;
• l� répandag� d�s matériaux �n vu� d'obt�nir l'épaiss�ur minimal�
d� 15 cm après compactag� ;
• l’arrosag� ou l’aération néc�ssair�s pour obt�nir la t�n�ur �n �au
r�quis� ;
• l� compactag�;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au r�sp�ct d�s
pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s; �t tout�s autr�s sujétions.
L� mètr� cub� : ______________________ Francs CFA
SERIE 400: OUVRAGE,ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TM 301 Curage de buse

TM 307a Fourniture et pose des buses Ø 800
C� prix rémunèr� la fournitur� à pi�d d’œuvr�, au mètr� linéair�, l�
montag� �t la mis� �n plac� d� bus�s �n béton armé conformém�nt
au plan typ� du dossi�r d'app�l d'offr�s, au dossi�r d'�xécution �t aux
spécifications du prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fabrication �t la fournitur� d�s élém�nts d� bus�s, y compris
tout�s sujétions d� manut�ntion néc�ssair�s à l�ur transport �t mis�
sur l� sit� d� pos�,
L’implantation �t l� piqu�tag� d� l’ouvrag�,
La mis� �n plac� év�ntu�ll� d'un� déviation provisoir�,
L’�xécution d�s fouill�s �n t�rrain d� tout�s natur�s �t l’évacuation
d�s déblais �n d�s li�ux agréés par l� Maîtr� d’œuvr�,
Tout�s sujétions d� conf�ction d� lit d� pos� conformém�nt aux
pr�scriptions (d’épuis�m�nt par pompag� év�ntu�l, étai�m�nt d�s
fouill�s), �t la substitution év�ntu�ll� d�s t�rrains d'assis�,
La réalisation du bloc t�chniqu� (apport d� matériaux �t mis� �n
œuvr�) jusqu’à Ø/2 + 10 cm au moins, (Ø étant l� diamètr� d� la
bus�), au-d�ssus d� la génératric� supéri�ur� d� la bus�,
Tout�s sujétions d� manut�ntion pour mis� �n plac� d�s élém�nts,
L’achèv�m�nt du b�rc�au �n béton, d�s joints intéri�urs �t �xtéri�urs,
l’�xécution du r�mblai�m�nt autour �t sur la bus� conformém�nt aux
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pr�scriptions t�chniqu�s,
L� n�ttoyag� év�ntu�l d�s ouv�rtur�s amont �t aval d�s bus�s �n vu�
d’assur�r un parfait écoul�m�nt,
L� raccord�m�nt du bloc t�chniqu� av�c la chaussé� �xistant� av�c
d�s p�nt�s inféri�ur�s à 4%,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L� Mètr� Linéair� à:Francs CFA

TM 307b Fourniture et pose de buses Ø 1000
C� prix rémunèr� la fournitur� à pi�d d’œuvr�, au mètr� linéair�, l�
montag� �t la mis� �n plac� d� bus�s �n béton armé conformém�nt
au plan typ� du dossi�r d'app�l d'offr�s, au dossi�r d'�xécution �t aux
spécifications du prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fabrication �t la fournitur� d�s élém�nts d� bus�s, y compris
tout�s sujétions d� manut�ntion néc�ssair�s à l�ur transport �t mis�
sur l� sit� d� pos�,
L’implantation �t l� piqu�tag� d� l’ouvrag�,
La mis� �n plac� év�ntu�ll� d'un� déviation provisoir�,
L’�xécution d�s fouill�s �n t�rrain d� tout�s natur�s �t l’évacuation
d�s déblais �n d�s li�ux agréés par l� Maîtr� d’œuvr�,
Tout�s sujétions d� conf�ction d� lit d� pos� conformém�nt aux
pr�scriptions (d’épuis�m�nt par pompag� év�ntu�l, étai�m�nt d�s
fouill�s), �t la substitution év�ntu�ll� d�s t�rrains d'assis�,
La réalisation du bloc t�chniqu� (apport d� matériaux �t mis� �n
œuvr�) jusqu’à Ø/2 + 10 cm au moins, (Ø étant l� diamètr� d� la
bus�), au-d�ssus d� la génératric� supéri�ur� d� la bus�,
Tout�s sujétions d� manut�ntion pour mis� �n plac� d�s élém�nts,
L’achèv�m�nt du b�rc�au �n béton, d�s joints intéri�urs �t �xtéri�urs,
l’�xécution du r�mblai�m�nt autour �t sur la bus� conformém�nt aux
pr�scriptions t�chniqu�s,
L� n�ttoyag� év�ntu�l d�s ouv�rtur�s amont �t aval d�s bus�s �n vu�
d’assur�r un parfait écoul�m�nt,
L� raccord�m�nt du bloc t�chniqu� av�c la chaussé� �xistant� av�c
d�s p�nt�s inféri�ur�s à 4%,
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Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L� Mètr� Linéair� à:Francs CFA

TM 309a Construction de puisard en maçonnerie pour buse Ø 800
U

TM 310a Construction de tête de buse Ø 800
C� prix rémunèr� à l'UNITE (U), l'�xécution d� têt� �n maçonn�ri�
pour bus�s conformém�nt au plan typ� du dossi�r d'app�l d'offr�s, au
dossi�r d'�xécution �t aux spécifications du prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fournitur� d�s matériaux y compris l'�xtraction, la fabrication �t la
sél�ction d�s mo�llons, l�ur transport à pi�d d’œuvr�,
L’�xécution d�s fouill�s, qu�ll� qu� soit la natur� du t�rrain, l�
charg�m�nt, l� transport d�s déblais �xcéd�ntair�s qu�ll� qu� soit la
distanc�, l� décharg�m�nt au li�u d� ré�mploi ou d� dépôt définitif
agréé par l� Maîtr� d’œuvr�,
La fabrication du morti�r dosé à 400 kg d� cim�nt par mètr� cub� �t
la mis� �n œuvr� soigné� d� la maçonn�ri� y compris l� calag�,
réglag�, humidification d�s mo�llons, l� façonnag� d�s joints par
r�jointoi�m�nt,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L'Unité à:_______________________Francs CFA

U

SERIE 500: DIVERS
TM 601 Construction barriere de pluie

TM Maintien de la circulation

Cadr� du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s
TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES

LOT II
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Prix Désignation Unité Prix Unitair�s
HT �n chiffr�

SERIE 000 : TRAVAUX PRELIMINAIRES
TM 001 Installation de chantier

C� prix rémunèr� au FORFAIT (FT) dans l�s conditions général�s
prévu�s au marché, l�s installations d� chanti�r d� l'Entr�pris�,
l�ur maint�nanc� �t l�ur fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré�
du chanti�r. C� prix �st payé �n d�ux échéanc�s :
* QUATRE VINGT POUR CENT (80%) dès la réc�ption d�s
installations d� l’Entr�pris� �t l'approbation du proj�t
d'�xécution.
* VINGT POUR CENT (20%) après l� démontag� d�s installations,
l'approbation d�s plans d� r�coll�m�nt �t la r�mis� �n état d�s
li�ux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
• la location d�s t�rrains, s'ils n� sont pas mis à la disposition du
Cocontractant par l'Administration;
• l'aménag�m�nt d�s surfac�s pour l'implantation d�s bâtim�nts,
l� cas échéant, d�s air�s d� stockag� d�s matériaux �t d�
stationn�m�nt d�s �ngins �t véhicul�s;
• la construction d�s voi�s d'accès, d�s déviations év�ntu�ll�s �t
l�ur �ntr�ti�n;
• la mis� �n plac� d�s moy�ns d� liaison(téléphon�, fax, int�rn�t,
radio)�t d� gardi�nnag�;
• la fournitur� d� l'�au �t d� l'él�ctricité;
• la construction �t l'équip�m�nt du laboratoir� d� chanti�r situé
à proximité du chanti�r;
l� fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré� contractu�ll� du
laboratoir� d� chanti�r, ainsi qu� l� démontag� �t l'évacuation
d�s composants;
• la construction ou la location d�s locaux pour l�s bur�aux,
at�li�rs, magasins;
• l'installation év�ntu�ll� d� la c�ntral� d� concassag� �t d�
criblag� y compris l�s transf�rts év�ntu�ls;
• l�s installations d� stockag� d� carburant;
• la signalisation d�s travaux, son gardi�nnag� �t son �ntr�ti�n;
• tout�s autr�s dispositions néc�ssair�s au bon fonctionn�m�nt
du chanti�r;
• l� démontag� �t l� r�pli�m�nt d�s installations;
• l� déplac�m�nt év�ntu�l au fur �t à m�sur� d� l’avanc�m�nt
du chanti�r;
• la r�mis� �n état d�s sit�s conformém�nt aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s, �t tout�s autr�s sujétions néc�ssair�s à la

Ft
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bonn� �xécution d�s travaux dans l�s délais impartis.
L� Forfait à:Francs CFA

TM 002 Amené et repli du matériel
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au FORFAIT (FF) l’am�né� �t l� r�pli du matéri�l
néc�ssair� à l’�xécution d�s travaux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
l’am�né� du matéri�l �t d�s �ngins néc�ssair�s à l’�xécution du
chanti�r y compris év�ntu�ll�m�nt: l�s c�ntral�s d� concassag�,
d'�nrobag�, d� fabrication d� béton, l�s bascul�s d� chanti�r, l�s
�ngins d� t�rrass�m�nt, d’assainiss�m�nt, d� mis� �n œuvr� d�
chaussé� �t d� transport.
A la fin d�s travaux, l� Cocontractant réalis�ra tous l�s travaux
néc�ssair�s à la r�mis� �n état d�s li�ux.
L� Cocontractant d�vra r�pli�r tout son matéri�l, �ngins �t
matériaux.
C� prix s�ra payé �n d�ux tranch�s :* CINQUANTE POUR CENT
(50%) pour l'am�né� du matéri�l. C�tt� tranch� s�ra payé�
progr�ssiv�m�nt au fur �t à m�sur� d� l'am�né� sur l� chanti�r,
du gros matéri�l prévu dans l� proj�t d'�xécution approuvé.*
CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réc�ption provisoir�
lorsqu� la totalité du matéri�l aura été r�plié�.
L� Forfait à: Francs CFA
SERIE 100: TERRASSEMENT-CHAUSSEE

TM 101 Débroussaillement
Ce prix rémunère le nettoyage de terrain par
débroussaillement et

décapage de la terre végétale exécuté à l’intérieur de
l’assiette de la route conformément aux prescriptions du
cahier des spécifications techniques.

Ce prix comprend :

- Le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles et
haies ;

- L’abattage d’arbustes et d’arbres dont la circonférence
mesurée à m du sol est inférieure à un (1) m

- Le débitage des arbustes ;
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- Le dessouchage, l’enlèvement des racines de ces arbustes
et arbres

;

- Le ramassage, l’enlèvement, le transport, l’évacuation des
arbres, arbustes et souche et leur mise en dépôt hors de
l’emprise en un lieu agrée par le Maître d’Œuvre ;

- Le remblaiement de la terre végétale, son charge- ment,
son transport quelle que soit la distance, son déchargement
et sa mise en dépôt provisoire ou définitif dans un lieu agrée
par le Maître d’Œuvre ;

- Toutes suggestions afférentes à un décapage du terrain.

LE METRE CARRE à: ____________________________FCFA

TM 102a Déforestage
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au Mètr� Carré (m2), l'abattag� d�s arbr�s isolés.
C� prix compr�nd notamm�nt :
• la coup� d� tout arbr� d� diamètr� inféri�ur à cinquant� ( 50)
cm;
• l� découpag� d�s troncs, l'évacuation d� tous l�s produits issus
d� la coup� �n un li�u agréé par l� Maîtr� d’œuvr�;
• tout�s ind�mnisations év�ntu�ll�s d� riv�rains;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.
L� Mètr� Carré à:__________________Francs CFA

M²

TM 103 Abattage d’arbre
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, à l'UNITE (U), l'abattag� d�s arbr�s isolés.
C� prix compr�nd notamm�nt :
• la coup� d� tout arbr� d� diamètr� supéri�ur à cinquant� (> 50)
cm;
• l� découpag� d�s troncs, l'évacuation d� tous l�s produits issus
d� la coup� �n un li�u agréé par l� Maîtr� d’œuvr�;
• tout�s ind�mnisations év�ntu�ll�s d� riv�rains;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.

u
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L'Unité à: Francs CFA
TM 108 Remblai provenant d'emprunt

C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au MÈTRE CUBE (m3), l�s r�mblais �n matériaux (à
définir), prov�nant d'�mprunt.
C�s prix compr�nn�nt notamm�nt:
• la préparation d�s li�ux d'�mprunts, l'ouv�rtur� �t l'�ntr�ti�n
d�s accès �t voi�s d� circulation dans l� périmètr� d�
l'�xploitation;
• l�s frais év�ntu�ls d'�xpropriation ou d'ind�mnisation;
• l'ouv�rtur� d�s �mprunts y compris l� débroussaill�m�nt,
l'abattag� d'arbr�s, l'�nlèv�m�nt d� la t�rr� végétal� �t la
découv�rt�;
• l'�xtraction d�s matériaux, l�ur stockag� ou r�pris� sur stocks
év�ntu�ls;
• l� transport d�s matériaux à pi�d d’œuvr� sur un� distanc�
n'�xcédant pas 5000 mètr�s;
• l� répandag� d�s matériaux par couch�s compatibl�s av�c l�s
moy�ns d� compactag� ;
• l� compactag� �t tout�s sujétions d� mis� �n œuvr�;
• la r�mis� �n état d�s li�ux d'�mprunt;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.
R�mblai �n "grav�l�ux latéritiqu�s" prov�nant d'�mprunt
L� Mètr� Cub� à:Francs CFA

TM 110 Mise en forme de la plate forme y compris création et curage
des fossés et des exutoires
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au KILOMETRE (Km) d� rout� traité�, la mis� �n form�
d� la plat�-form� d�vant r�c�voir la couch� d� roul�m�nt (rout�s
�n t�rr�).
C� prix compr�nd notamm�nt :
• l� n�ttoyag� év�ntu�l d� la plat�form� �xistant� ;
• l’évacuation d�s t�rr�s végétal�s �xistant�s év�ntu�ll�s ;
• la scarification d� la plat�form� �xistant� ;
• l� réglag� d� la plat�form� scarifié� (y compris sur l�s zon�s �n
scori�s volcaniqu�s) ;
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• l'arrosag� �t l� compactag� d� la plat�form� ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ;
• �t tout�s autr�s sujétions ;
• l� curag� mécaniqu� ou manu�l d�s fossés �t �xutoir�s jusqu'à
l�urs �xtrémités ;
• l’évacuation d� tous l�s produits d� curag� �n dépôt ;
• la vérification d� la p�nt� longitudinal� d�s fossés �t �xutoir�s
compatibl� av�c un r�j�t compl�t d�s �aux ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ; �t tout�s autr�s
sujétions.
L� Kilomètr� : ____________________________________ Francs

TM 115a Couche de base en grave latéritique d’épaisseur 15 cm
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au MÈTRE CUBE (m3), la mis� �n œuvr� d'un� couch� d�
roul�m�nt �n matériaux sél�ctionnés conform�s aux
pr�scriptions du CCTP. C�s prix compr�nn�nt notamm�nt :
• la préparation d�s li�ux d’�mprunts, l’ouv�rtur� �t l’�ntr�ti�n
d�s accès �t voi�s d� circulation dans l� périmètr� d�
l’�xploitation ;
• l’ouv�rtur� d�s �mprunts, y compris l� débroussaill�m�nt,
l'abattag� d’arbr�s, l'�nlèv�m�nt d�s t�rr�s végétal�s �t d�
découv�rt� ;
• l’�xtraction d�s matériaux, l�ur stockag� ou r�pris� sur stocks
év�ntu�ls ;
• l� transport d�s matériaux à pi�d d’œuvr� sur un� distanc�
n'�xcédant pas 5000 m ;
• l� répandag� d�s matériaux �n vu� d'obt�nir l'épaiss�ur
minimal� d� 15 cm après compactag� ;
• l’arrosag� ou l’aération néc�ssair� pour obt�nir la t�n�ur �n
�au r�quis� ;
• l� compactag�;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s; �t tout�s autr�s
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sujétions.
L� mètr� cub� : ______________________ Francs CFA
SERIE 300: OUVRAGE, ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TM 307a C� prix rémunèr� la fournitur� à pi�d d’œuvr�, au mètr� linéair�,
l� montag� �t la mis� �n plac� d� bus�s �n béton armé
conformém�nt au plan typ� du dossi�r d'app�l d'offr�s, au
dossi�r d'�xécution �t aux spécifications du prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fabrication �t la fournitur� d�s élém�nts d� bus�s, y compris
tout�s sujétions d� manut�ntion néc�ssair�s à l�ur transport �t
mis� sur l� sit� d� pos�,
L’implantation �t l� piqu�tag� d� l’ouvrag�,
La mis� �n plac� év�ntu�ll� d'un� déviation provisoir�,
L’�xécution d�s fouill�s �n t�rrain d� tout�s natur�s �t
l’évacuation d�s déblais �n d�s li�ux agréés par l� Maîtr�
d’œuvr�,
Tout�s sujétions d� conf�ction d� lit d� pos� conformém�nt aux
pr�scriptions (d’épuis�m�nt par pompag� év�ntu�l, étai�m�nt
d�s fouill�s), �t la substitution év�ntu�ll� d�s t�rrains d'assis�,
La réalisation du bloc t�chniqu� (apport d� matériaux �t mis� �n
œuvr�) jusqu’à Ø/2 + 10 cm au moins, (Ø étant l� diamètr� d� la
bus�), au-d�ssus d� la génératric� supéri�ur� d� la bus�,
Tout�s sujétions d� manut�ntion pour mis� �n plac� d�s
élém�nts,
L’achèv�m�nt du b�rc�au �n béton, d�s joints intéri�urs �t
�xtéri�urs, l’�xécution du r�mblai�m�nt autour �t sur la bus�
conformém�nt aux pr�scriptions t�chniqu�s,
L� n�ttoyag� év�ntu�l d�s ouv�rtur�s amont �t aval d�s bus�s �n
vu� d’assur�r un parfait écoul�m�nt,
L� raccord�m�nt du bloc t�chniqu� av�c la chaussé� �xistant�
av�c d�s p�nt�s inféri�ur�s à 4%,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L� Mètr� Linéair� à:Francs CFA

TM 309a Construction de puisard en maçonnerie pour buse Ø 800
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u
TM 310a Construction de tête de buse Ø 800

C� prix rémunèr� à l'UNITE (U), l'�xécution d� têt� �n
maçonn�ri� pour bus�s conformém�nt au plan typ� du dossi�r
d'app�l d'offr�s, au dossi�r d'�xécution �t aux spécifications du
prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fournitur� d�s matériaux y compris l'�xtraction, la fabrication
�t la sél�ction d�s mo�llons, l�ur transport à pi�d d’œuvr�,
L’�xécution d�s fouill�s, qu�ll� qu� soit la natur� du t�rrain, l�
charg�m�nt, l� transport d�s déblais �xcéd�ntair�s qu�ll� qu�
soit la distanc�, l� décharg�m�nt au li�u d� ré�mploi ou d� dépôt
définitif agréé par l� Maîtr� d’œuvr�,
La fabrication du morti�r dosé à 400 kg d� cim�nt par mètr�
cub� �t la mis� �n œuvr� soigné� d� la maçonn�ri� y compris l�
calag�, réglag�, humidification d�s mo�llons, l� façonnag� d�s
joints par r�jointoi�m�nt,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L'Unité à:Francs CFA

u

Prix Désignation Unité Prix Unitair�s
HT �n chiffr�

Cadr� du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s
TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES

LOT III
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SERIE 000 : TRAVAUX PRELIMINAIRES
TM 001 Installation de chantier

C� prix rémunèr� au FORFAIT (FT) dans l�s conditions général�s
prévu�s au marché, l�s installations d� chanti�r d� l'Entr�pris�,
l�ur maint�nanc� �t l�ur fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré�
du chanti�r. C� prix �st payé �n d�ux échéanc�s :
* QUATRE VINGT POUR CENT (80%) dès la réc�ption d�s
installations d� l’Entr�pris� �t l'approbation du proj�t
d'�xécution.
* VINGT POUR CENT (20%) après l� démontag� d�s installations,
l'approbation d�s plans d� r�coll�m�nt �t la r�mis� �n état d�s
li�ux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
• la location d�s t�rrains, s'ils n� sont pas mis à la disposition du
Cocontractant par l'Administration;
• l'aménag�m�nt d�s surfac�s pour l'implantation d�s bâtim�nts,
l� cas échéant, d�s air�s d� stockag� d�s matériaux �t d�
stationn�m�nt d�s �ngins �t véhicul�s;
• la construction d�s voi�s d'accès, d�s déviations év�ntu�ll�s �t
l�ur �ntr�ti�n;
• la mis� �n plac� d�s moy�ns d� liaison(téléphon�, fax, int�rn�t,
radio)�t d� gardi�nnag�;
• la fournitur� d� l'�au �t d� l'él�ctricité;
• la construction �t l'équip�m�nt du laboratoir� d� chanti�r situé
à proximité du chanti�r;
l� fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré� contractu�ll� du
laboratoir� d� chanti�r, ainsi qu� l� démontag� �t l'évacuation
d�s composants;
• la construction ou la location d�s locaux pour l�s bur�aux,
at�li�rs, magasins;
• l'installation év�ntu�ll� d� la c�ntral� d� concassag� �t d�
criblag� y compris l�s transf�rts év�ntu�ls;
• l�s installations d� stockag� d� carburant;
• la signalisation d�s travaux, son gardi�nnag� �t son �ntr�ti�n;
• tout�s autr�s dispositions néc�ssair�s au bon fonctionn�m�nt
du chanti�r;
• l� démontag� �t l� r�pli�m�nt d�s installations;
• l� déplac�m�nt év�ntu�l au fur �t à m�sur� d� l’avanc�m�nt
du chanti�r;
• la r�mis� �n état d�s sit�s conformém�nt aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s, �t tout�s autr�s sujétions néc�ssair�s à la
bonn� �xécution d�s travaux dans l�s délais impartis.
L� Forfait à:Francs CFA

Ft



167

TM 002 Amené et repli du matériel
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au FORFAIT (FF) l’am�né� �t l� r�pli du matéri�l
néc�ssair� à l’�xécution d�s travaux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
l’am�né� du matéri�l �t d�s �ngins néc�ssair�s à l’�xécution du
chanti�r y compris év�ntu�ll�m�nt: l�s c�ntral�s d� concassag�,
d'�nrobag�, d� fabrication d� béton, l�s bascul�s d� chanti�r, l�s
�ngins d� t�rrass�m�nt, d’assainiss�m�nt, d� mis� �n œuvr� d�
chaussé� �t d� transport.
A la fin d�s travaux, l� Cocontractant réalis�ra tous l�s travaux
néc�ssair�s à la r�mis� �n état d�s li�ux.
L� Cocontractant d�vra r�pli�r tout son matéri�l, �ngins �t
matériaux.
C� prix s�ra payé �n d�ux tranch�s :* CINQUANTE POUR CENT
(50%) pour l'am�né� du matéri�l. C�tt� tranch� s�ra payé�
progr�ssiv�m�nt au fur �t à m�sur� d� l'am�né� sur l� chanti�r,
du gros matéri�l prévu dans l� proj�t d'�xécution approuvé.*
CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réc�ption provisoir�
lorsqu� la totalité du matéri�l aura été r�plié�.
L� Forfait à: Francs CFA
SERIE 100: EMPRISE

TM 101 Débroussaillement
Ce prix rémunère le nettoyage de terrain par
débroussaillement et

décapage de la terre végétale exécuté à l’intérieur de
l’assiette de la route conformément aux

prescriptions du cahier des spécifications techniques.

Ce prix comprend :

- Le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles et
haies ;

- L’abattage d’arbustes et d’arbres dont la circonférence
mesurée à m du sol est inférieure à un (1) m

- Le débitage des arbustes ;

- Le dessouchage, l’enlèvement des racines de ces arbustes
et arbres ;
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- Le ramassage, l’enlèvement, le transport, l’évacuation des
arbres, arbustes et souche et leur mise en dépôt hors de
l’emprise en un lieu agrée par le Maître d’Œuvre ;

- Le remblaiement de la terre végétale, son charge- ment,
son

transport quelle que soit la distance, son déchargement et sa
mise en

dépôt provisoire ou définitif dans un lieu agrée par le Maître
d’Œuvre ;

- Toutes suggestions afférentes à un décapage du terrain.

LE METRE CARRE à: ____________________________FCFA

TM 108a Remblai en graveleux lateritique provenant d’emprunt
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au MÈTRE CUBE (m3), l�s r�mblais �n matériaux (à
définir), prov�nant d'�mprunt.
C�s prix compr�nn�nt notamm�nt:
• la préparation d�s li�ux d'�mprunts, l'ouv�rtur� �t l'�ntr�ti�n
d�s accès �t voi�s d� circulation dans l� périmètr� d�
l'�xploitation;
• l�s frais év�ntu�ls d'�xpropriation ou d'ind�mnisation;
• l'ouv�rtur� d�s �mprunts y compris l� débroussaill�m�nt,
l'abattag� d'arbr�s, l'�nlèv�m�nt d� la t�rr� végétal� �t la
découv�rt�;
• l'�xtraction d�s matériaux, l�ur stockag� ou r�pris� sur stocks
év�ntu�ls;
• l� transport d�s matériaux à pi�d d’œuvr� sur un� distanc�
n'�xcédant pas 5000 mètr�s;
• l� répandag� d�s matériaux par couch�s compatibl�s av�c l�s
moy�ns d� compactag� ;
• l� compactag� �t tout�s sujétions d� mis� �n œuvr�;
• la r�mis� �n état d�s li�ux d'�mprunt;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.
R�mblai �n "grav�l�ux latéritiqu�s" prov�nant d'�mprunt
L� Mètr� Cub� à:Francs CFA

TM 110 Mise en forme de la plate forme y compris création et curage
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des fossés et des exutoires
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au KILOMETRE (Km) d� rout� traité�, la mis� �n form�
d� la plat�-form� d�vant r�c�voir la couch� d� roul�m�nt (rout�s
�n t�rr�).
C� prix compr�nd notamm�nt :
• l� n�ttoyag� év�ntu�l d� la plat�form� �xistant� ;
• l’évacuation d�s t�rr�s végétal�s �xistant�s év�ntu�ll�s ;
• la scarification d� la plat�form� �xistant� ;
• l� réglag� d� la plat�form� scarifié� (y compris sur l�s zon�s �n
scori�s volcaniqu�s) ;
• l'arrosag� �t l� compactag� d� la plat�form� ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ;
• �t tout�s autr�s sujétions ;
• l� curag� mécaniqu� ou manu�l d�s fossés �t �xutoir�s jusqu'à
l�urs �xtrémités ;
• l’évacuation d� tous l�s produits d� curag� �n dépôt ;
• la vérification d� la p�nt� longitudinal� d�s fossés �t �xutoir�s
compatibl� av�c un r�j�t compl�t d�s �aux ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ; �t tout�s autr�s
sujétions.
L� Kilomètr� : ____________________________________ Francs

TM 115a Couche de base en grave latéritique d’épaisseur 15 cm
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au MÈTRE CUBE (m3), la mis� �n œuvr� d'un� couch� d�
roul�m�nt �n matériaux sél�ctionnés conform�s aux
pr�scriptions du CCTP. C�s prix compr�nn�nt notamm�nt :
• la préparation d�s li�ux d’�mprunts, l’ouv�rtur� �t l’�ntr�ti�n
d�s accès �t voi�s d� circulation dans l� périmètr� d�
l’�xploitation ;
• l’ouv�rtur� d�s �mprunts, y compris l� débroussaill�m�nt,
l'abattag� d’arbr�s, l'�nlèv�m�nt d�s t�rr�s végétal�s �t d�



167

découv�rt� ;
• l’�xtraction d�s matériaux, l�ur stockag� ou r�pris� sur stocks
év�ntu�ls ;
• l� transport d�s matériaux à pi�d d’œuvr� sur un� distanc�
n'�xcédant pas 5000 m ;
• l� répandag� d�s matériaux �n vu� d'obt�nir l'épaiss�ur
minimal� d� 15 cm après compactag� ;
• l’arrosag� ou l’aération néc�ssair� pour obt�nir la t�n�ur �n
�au r�quis� ;
• l� compactag�;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s; �t tout�s autr�s
sujétions.
L� mètr� cub� : ______________________ Francs CFA
SERIE 300: OUVRAGE, ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE
Construction de canniveau béton 40x50 y/c toutes sujétions

ml
Construction d� fossés bétonné�s

ml
TM 310a Construction de tête de buse Ø 800

C� prix rémunèr� à l'UNITE (U), l'�xécution d� têt� �n
maçonn�ri� pour bus�s conformém�nt au plan typ� du dossi�r
d'app�l d'offr�s, au dossi�r d'�xécution �t aux spécifications du
prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fournitur� d�s matériaux y compris l'�xtraction, la fabrication
�t la sél�ction d�s mo�llons, l�ur transport à pi�d d’œuvr�,
L’�xécution d�s fouill�s, qu�ll� qu� soit la natur� du t�rrain, l�
charg�m�nt, l� transport d�s déblais �xcéd�ntair�s qu�ll� qu�
soit la distanc�, l� décharg�m�nt au li�u d� ré�mploi ou d� dépôt
définitif agréé par l� Maîtr� d’œuvr�,
La fabrication du morti�r dosé à 400 kg d� cim�nt par mètr�
cub� �t la mis� �n œuvr� soigné� d� la maçonn�ri� y compris l�
calag�, réglag�, humidification d�s mo�llons, l� façonnag� d�s

u
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joints par r�jointoi�m�nt,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L'Unité à:Francs CFA

Prix Désignation Unité Prix Unitair�s
HT �n chiffr�

SERIE 000 : TRAVAUX PRELIMINAIRES
TM 001 Installation de chantier

C� prix rémunèr� au FORFAIT (FT) dans l�s conditions général�s
prévu�s au marché, l�s installations d� chanti�r d� l'Entr�pris�,
l�ur maint�nanc� �t l�ur fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré�
du chanti�r. C� prix �st payé �n d�ux échéanc�s :
* QUATRE VINGT POUR CENT (80%) dès la réc�ption d�s
installations d� l’Entr�pris� �t l'approbation du proj�t
d'�xécution.
* VINGT POUR CENT (20%) après l� démontag� d�s installations,
l'approbation d�s plans d� r�coll�m�nt �t la r�mis� �n état d�s
li�ux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
• la location d�s t�rrains, s'ils n� sont pas mis à la disposition du
Cocontractant par l'Administration;
• l'aménag�m�nt d�s surfac�s pour l'implantation d�s bâtim�nts,
l� cas échéant, d�s air�s d� stockag� d�s matériaux �t d�
stationn�m�nt d�s �ngins �t véhicul�s;
• la construction d�s voi�s d'accès, d�s déviations év�ntu�ll�s �t
l�ur �ntr�ti�n;
• la mis� �n plac� d�s moy�ns d� liaison(téléphon�, fax, int�rn�t,
radio)�t d� gardi�nnag�;
• la fournitur� d� l'�au �t d� l'él�ctricité;
• la construction �t l'équip�m�nt du laboratoir� d� chanti�r situé

Cadr� du Bord�r�au d�s Prix Unitair�s
TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES

LOT IV
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à proximité du chanti�r;
l� fonctionn�m�nt p�ndant tout� la duré� contractu�ll� du
laboratoir� d� chanti�r, ainsi qu� l� démontag� �t l'évacuation
d�s composants;
• la construction ou la location d�s locaux pour l�s bur�aux,
at�li�rs, magasins;
• l'installation év�ntu�ll� d� la c�ntral� d� concassag� �t d�
criblag� y compris l�s transf�rts év�ntu�ls;
• l�s installations d� stockag� d� carburant;
• la signalisation d�s travaux, son gardi�nnag� �t son �ntr�ti�n;
• tout�s autr�s dispositions néc�ssair�s au bon fonctionn�m�nt
du chanti�r;
• l� démontag� �t l� r�pli�m�nt d�s installations;
• l� déplac�m�nt év�ntu�l au fur �t à m�sur� d� l’avanc�m�nt
du chanti�r;
• la r�mis� �n état d�s sit�s conformém�nt aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s, �t tout�s autr�s sujétions néc�ssair�s à la
bonn� �xécution d�s travaux dans l�s délais impartis.
L� Forfait à:Francs CFA

Ft

TM 002 Amené et repli du matériel
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au FORFAIT (FF) l’am�né� �t l� r�pli du matéri�l
néc�ssair� à l’�xécution d�s travaux.
C� prix compr�nd notamm�nt:
l’am�né� du matéri�l �t d�s �ngins néc�ssair�s à l’�xécution du
chanti�r y compris év�ntu�ll�m�nt: l�s c�ntral�s d� concassag�,
d'�nrobag�, d� fabrication d� béton, l�s bascul�s d� chanti�r, l�s
�ngins d� t�rrass�m�nt, d’assainiss�m�nt, d� mis� �n œuvr� d�
chaussé� �t d� transport.
A la fin d�s travaux, l� Cocontractant réalis�ra tous l�s travaux
néc�ssair�s à la r�mis� �n état d�s li�ux.
L� Cocontractant d�vra r�pli�r tout son matéri�l, �ngins �t
matériaux.
C� prix s�ra payé �n d�ux tranch�s :* CINQUANTE POUR CENT
(50%) pour l'am�né� du matéri�l. C�tt� tranch� s�ra payé�
progr�ssiv�m�nt au fur �t à m�sur� d� l'am�né� sur l� chanti�r,
du gros matéri�l prévu dans l� proj�t d'�xécution approuvé.*
CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réc�ption provisoir�
lorsqu� la totalité du matéri�l aura été r�plié�.
L� Forfait à: Francs CFA

Ft

SERIE 100: EMPRISE
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TM 101 Débroussaillement
Ce prix rémunère le nettoyage de terrain par
débroussaillement et

décapage de la terre végétale exécuté à l’intérieur de
l’assiette de la route conformément aux

prescriptions du cahier des spécifications techniques.

Ce prix comprend :

- Le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles et
haies ;

- L’abattage d’arbustes et d’arbres dont la circonférence
mesurée à m du sol est inférieure à un (1) m

- Le débitage des arbustes ;

- Le dessouchage, l’enlèvement des racines de ces arbustes
et arbres

;

- Le ramassage, l’enlèvement, le transport, l’évacuation des
arbres,

arbustes et souche et leur mise en dépôt hors de l’emprise en
un lieu

agrée par le Maître d’Œuvre ;

- Le remblaiement de la terre végétale, son charge- ment,
son

transport quelle que soit la distance, son déchargement et sa
mise en

dépôt provisoire ou définitif dans un lieu agrée par le Maître
d’Œuvre ;

- Toutes suggestions afférentes à un décapage du terrain.

LE METRE CARRE à: ____________________________FCFA

M²

TM 102a Déforestage
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au Mètr� Carré (m2), l'abattag� d�s arbr�s isolés.
C� prix compr�nd notamm�nt :

M²
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• la coup� d� tout arbr� d� diamètr� inféri�ur à cinquant� ( 50)
cm;
• l� découpag� d�s troncs, l'évacuation d� tous l�s produits issus
d� la coup� �n un li�u agréé par l� Maîtr� d’œuvr�;
• tout�s ind�mnisations év�ntu�ll�s d� riv�rains;
• tout�s sujétions lié�s au r�sp�ct d�s pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s;
• �t tout�s autr�s sujétions.
L� Mètr� Carré à:__________________Francs CFA

TM 110 Mise en forme de la plate forme y compris création et curage
des fossés et des exutoires
C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au KILOMETRE (Km) d� rout� traité�, la mis� �n form�
d� la plat�-form� d�vant r�c�voir la couch� d� roul�m�nt (rout�s
�n t�rr�).
C� prix compr�nd notamm�nt :
• l� n�ttoyag� év�ntu�l d� la plat�form� �xistant� ;
• l’évacuation d�s t�rr�s végétal�s �xistant�s év�ntu�ll�s ;
• la scarification d� la plat�form� �xistant� ;
• l� réglag� d� la plat�form� scarifié� (y compris sur l�s zon�s �n
scori�s volcaniqu�s) ;
• l'arrosag� �t l� compactag� d� la plat�form� ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ;
• �t tout�s autr�s sujétions ;
• l� curag� mécaniqu� ou manu�l d�s fossés �t �xutoir�s jusqu'à
l�urs �xtrémités ;
• l’évacuation d� tous l�s produits d� curag� �n dépôt ;
• la vérification d� la p�nt� longitudinal� d�s fossés �t �xutoir�s
compatibl� av�c un r�j�t compl�t d�s �aux ;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s ; �t tout�s autr�s
sujétions.
L� Kilomètr� : ____________________________________ Francs

KM

TM 115a Couche de base en grave latéritique d’épaisseur 15 cm
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C� prix rémunèr� dans l�s conditions général�s prévu�s au
marché, au MÈTRE CUBE (m3), la mis� �n œuvr� d'un� couch� d�
roul�m�nt �n matériaux sél�ctionnés conform�s aux
pr�scriptions du CCTP. C�s prix compr�nn�nt notamm�nt :
• la préparation d�s li�ux d’�mprunts, l’ouv�rtur� �t l’�ntr�ti�n
d�s accès �t voi�s d� circulation dans l� périmètr� d�
l’�xploitation ;
• l’ouv�rtur� d�s �mprunts, y compris l� débroussaill�m�nt,
l'abattag� d’arbr�s, l'�nlèv�m�nt d�s t�rr�s végétal�s �t d�
découv�rt� ;
• l’�xtraction d�s matériaux, l�ur stockag� ou r�pris� sur stocks
év�ntu�ls ;
• l� transport d�s matériaux à pi�d d’œuvr� sur un� distanc�
n'�xcédant pas 5000 m ;
• l� répandag� d�s matériaux �n vu� d'obt�nir l'épaiss�ur
minimal� d� 15 cm après compactag� ;
• l’arrosag� ou l’aération néc�ssair� pour obt�nir la t�n�ur �n
�au r�quis� ;
• l� compactag�;
• tout�s sujétions lié�s aux conditions d� circulation �t au
r�sp�ct d�s pr�scriptions �nvironn�m�ntal�s; �t tout�s autr�s
sujétions.
L� mètr� cub� : ______________________ Francs CFA

M3

SERIE 300: OUVRAGE, ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE
TM 304 Curage lit du cours d’eau

C� prix rémunèr� l� curag� du cours d’�au, au mètr� cub�, �n
a,ong �t �n aval conformém�nt aux spécifications du prés�nt
CCTP.
L� mètr� cub� : ______________________ Francs CFA

M3

TM 308
b Fourniture et pose de buse métallique Ø 800

C� prix rémunèr� la fournitur� à pi�d d’œuvr�, au mètr� linéair�,
l� montag� �t la mis� �n plac� d� bus�s �n béton armé
conformém�nt au plan typ� du dossi�r d'app�l d'offr�s, au
dossi�r d'�xécution �t aux spécifications du prés�nt CCTP.

ML
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Il compr�nd notamm�nt :
La fabrication �t la fournitur� d�s élém�nts d� bus�s, y compris
tout�s sujétions d� manut�ntion néc�ssair�s à l�ur transport �t
mis� sur l� sit� d� pos�,
L’implantation �t l� piqu�tag� d� l’ouvrag�,
La mis� �n plac� év�ntu�ll� d'un� déviation provisoir�,
L’�xécution d�s fouill�s �n t�rrain d� tout�s natur�s �t
l’évacuation d�s déblais �n d�s li�ux agréés par l� Maîtr�
d’œuvr�,
Tout�s sujétions d� conf�ction d� lit d� pos� conformém�nt aux
pr�scriptions (d’épuis�m�nt par pompag� év�ntu�l, étai�m�nt
d�s fouill�s), �t la substitution év�ntu�ll� d�s t�rrains d'assis�,
La réalisation du bloc t�chniqu� (apport d� matériaux �t mis� �n
œuvr�) jusqu’à Ø/2 + 10 cm au moins, (Ø étant l� diamètr� d� la
bus�), au-d�ssus d� la génératric� supéri�ur� d� la bus�,
Tout�s sujétions d� manut�ntion pour mis� �n plac� d�s
élém�nts,
L’achèv�m�nt du b�rc�au �n béton, d�s joints intéri�urs �t
�xtéri�urs, l’�xécution du r�mblai�m�nt autour �t sur la bus�
conformém�nt aux pr�scriptions t�chniqu�s,
L� n�ttoyag� év�ntu�l d�s ouv�rtur�s amont �t aval d�s bus�s �n
vu� d’assur�r un parfait écoul�m�nt,
L� raccord�m�nt du bloc t�chniqu� av�c la chaussé� �xistant�
av�c d�s p�nt�s inféri�ur�s à 4%,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L� Mètr� Linéair� à:_________________Francs CFA

TM 310a Construction de tête de buse Ø 800
C� prix rémunèr� à l'UNITE (U), l'�xécution d� têt� �n
maçonn�ri� pour bus�s conformém�nt au plan typ� du dossi�r
d'app�l d'offr�s, au dossi�r d'�xécution �t aux spécifications du
prés�nt CCTP.
Il compr�nd notamm�nt :
La fournitur� d�s matériaux y compris l'�xtraction, la fabrication
�t la sél�ction d�s mo�llons, l�ur transport à pi�d d’œuvr�,
L’�xécution d�s fouill�s, qu�ll� qu� soit la natur� du t�rrain, l�

U
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charg�m�nt, l� transport d�s déblais �xcéd�ntair�s qu�ll� qu�
soit la distanc�, l� décharg�m�nt au li�u d� ré�mploi ou d� dépôt
définitif agréé par l� Maîtr� d’œuvr�,
La fabrication du morti�r dosé à 400 kg d� cim�nt par mètr�
cub� �t la mis� �n œuvr� soigné� d� la maçonn�ri� y compris l�
calag�, réglag�, humidification d�s mo�llons, l� façonnag� d�s
joints par r�jointoi�m�nt,
Tout�s sujétions lié�s �n particuli�r aux pr�scriptions
�nvironn�m�ntal�s.
L'Unité à:Francs CFA

PIECE N°7:
CADRES DES DEVIS QUANTITATIFS ET ESTIMATIFS (CDQE)



167

TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES
LOT 1N° Désignations d�s ouvrag�s U QTES Prix U Prix Total

SERIE 000 : INSTALLATION DE CHANTIER ET TRAVAUX PREPARATOIRESTM001 Etud�s d’�xécution Ft 1
TM002 Installation, am�né� �t r�pli du matéri�l Ft 1
TOTAL SERIE 000

SERIE 100: EMPRISE
TM101 d�broussaill�m�nt M² 24 000
TM102a déforstag� M² 0
TM103 Abattag� d’abr� U 3
TOTAL SERIE 100

SERIE 200 : TERRASSEMENT
TM 104 D�blai mis �n d�pôt M3 516,80818
TOTAL SERIE 200

SERIE 300: TRAVAUX DE CHAUSSE
TM110 Mis� �n form� d� la plat�form�, compactag� km 6
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y/c création �t curag� d�s fossés �t �xutoir�s
TM115a Pos� d’un� couch� d� roul�m�nt sur

c�rtain�s parti�s du tronçon
M3 1 000

TOTAL SERIE 300
SERIE 400 : ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TM301 Curag� bus� ml 5
TM307a Fournitur� �t pos� d’un� bus� Ø800 ml 7
TM307b Fournitur� �t pos� d’un� bus� Ø1000 ml 0
TM309a Puisards pour bus� Ø800 U 1
TM310 Construction têt� d� bus� Ø800 U 1
TOTAL SERIE 400

SERIE 500: DIVERS
TM 601 Construction d� barrièr� d� plui� U 0
TM Mainti�n d� la circulation FF 0
TOTAL SERIE 500

TOTAL GENERAL HTVA
TVA (19,25%)

IR (2,2 ou 5,5%)
TOTAL GENERAL TTC

TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES
LOT 2N° Désignations d�s ouvrag�s U QTES Prix U Prix Total

SERIE 000 : INSTALLATION DE CHANTIER ET TRAVAUX PREPARATOIRESTM001 Etud�s d’�xécution Ft 1
TM002 Installation, am�né� �t r�pli du matéri�l Ft 1

SERIE 100 : TERRASSEMENT-CHAUSSEE
TM101 débroussaill�m�nt M² 6 850
TM102a défor�stag� M² 18

000
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TM103 Abattag� d’abr� U 5
TM108 R�mblais prov�nant d’�mprunt M3 300
TM110 Mis� �n form� d� la plat�form�, compactag� y/c

création �t curag� d�s fossés �t �xutoir�s
km 3

TM115a Couch� d� bas� �n grav� latéritiqu� d’épaiss�ur
15 cm

M3 400

TOTAL SERIE 100
SERIE 300 : ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TM307a Fournitur� �t pos� d’un� bus� Ø800 ml 8
TM309a Puisards pour bus� Ø800 1
TM310a Construction têt� d� bus� Ø800 U 1
TOTAL SERIE 300

TOTAL GENERAL HTVA
TVA (19,25%)

IR (2,2 ou 5,5%)
TOTAL GENERAL TTC

TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES
LOT 3N° Désignations d�s ouvrag�s U QTES Prix U Prix Total

SERIE 000 : INSTALLATION DE CHANTIER ET TRAVAUX PREPARATOIRESTM001 Etud�s d’�xécution Ft 1
TM002 Installation, am�né� �t r�pli du matéri�l Ft 1

SERIE 100 : EMPRISE
TM101 débroussaill�m�nt M² 4 800
TM108a R�mblais prov�nant d’�mprunt M² 0
TM110 Mis� �n form� d� la plat�form�, compactag�

y/c création �t curag� d�s fossés �t �xutoir�s
Km 1,2

TM115a Couch� d� bas� �n grav� latéritiqu�
d’épaiss�ur 15 cm

M3 0
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TOTAL SERIE 100
SERIE 300 : ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

Construction d� caniv�au d� béton 40x50 y/c
dal�tt�s �n BA

ml 40

Construction d� fossés bétonnés ml 109,95388
TM310a Construction têt� d� bus� Ø800 U 0
TOTAL SERIE 300

TOTAL GENERAL HTVA
TVA (19,25%)

IR (2,2 ou 5,5%)
TOTAL GENERAL TTC

TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES COMMUNALES
LOT 4N° Désignations d�s ouvrag�s U QTES Prix U Prix Total

SERIE 000 : INSTALLATION DE CHANTIER ET TRAVAUX PREPARATOIRES
TM001 Installation de chantier FF 1

TM002 amenée et repli du matériel FF 1

SERIE 100 : EMPRISE
TM101 Débroussaillement m² 8000

TM102a Déforestage m² 30000

TM110
Mise en forme de la plateforme y
compris création et curage des fossés et
exutoires

Km
2

TM115a Couche de roulement en grave
latéritique d'épaisseur 15 cm

m3
625,4961565

TOTAL SERIE 100
SERIE 300 : ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TM304 Curage du lit du cours d'eau m3 5

TM308b Fourniture et pose des buses en béton Ø
800 mm ml 14
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TM310a Construction tête de buse ø800 U 4

TOTAL SERIE 300
TOTAL GENERAL HTVA

TVA (19,25%)
IR (2,2 ou 5,5%)

TOTAL GENERAL TTC
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SOUS-DETAIL DES PRIX
DESIGNATION : ……………………………………………………………………………………….
N° PRIX R�nd�m�nt journali�r Quantité total� Unité Duré� tâch�
……… ……………… ………. ………….. …………

Ma
ind

'Œu
vr�

Catégori� Salair� journali�r Jours facturés Montant

-

PIECE N°8:
CADRE DES SOUS DETAILS DES PRIX
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-
Sous - total Main d'Œuvr� A=

Ma
téri

�ls
�t�

ngin
s

Typ� Taux journali�r Jours facturés Montant

-
-

Sous-total matéri�ls B=

Ma
téri

aux
�tD

iv�r
s

Typ� Uté Qté P.Unit Montant

-
Sous - total matériaux C=

D TOTAL COUT DIRECT A+B+C =
E Frais généraux d� chanti�r ……% D x ….. % =
F Frais généraux d� sièg� ……..% D x …..% =
G Coût d� r�vi�nt D+E+F =
H Risqu�s + Bénéfic�s ………% G x … % =
I PRIX DE REVIENT TOTAL HORS TAXES G+H =
J Frais d’�nr�gistr�m�nt 2,36 % I x2, 36 % =
K PRIX DE REVIENT UNITAIRE HORS TAXES (I+J) / Qté =
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LETTRE-COMMANDE N° ______/LC/RC/CNG/SIGAMP2025
PASSEE APRES AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 Du ______________, EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES

COMMUNALES EN DEUX LOTS.

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2025
TITULAIRE : ______________________________

B.P. _______ à _______ tél _______ Fax______
N° R.C : _______ à _______
N° Contribuabl� :
OBJET: Construction _______________________________________

REPUBLIQUE DU CAMEROUNPaix – Travail – Patrie**********REGION DU CENTRE****************DEPARTEMENT DE LA MEFOU ETAKONO**************COMMUNE DE NGOUMOU******************STRUCTURE INTERNE DE GESTIONADMINISTRATIVE DES MARCHESPUBLICS

REPUBLIC OF CAMEROONPeace – Work – Fatherland**********CENTRE REGION****************MEFOU AND AKONO DIVISION**************NGOUMOU COUNCIL******************INTERNAL STRUCTURE FOR THEADMINISTRATIVE MANAGEMENTOF PUBLIC PROCUREMENT

PIECE N°9:
MODELE DE LETTRE-COMMANDE
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LIEU : …………………………………...
DELAI D’EXECUTION :TROIS(03) mois.
MONTANT EN FCFA : TTC

HTVA
T.V.A. (19,25%)
AIR (2,2 % ou 5,5 %)
Total d�s tax�s
N�t à mandat�r

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLIC, EXERCICE 2025.
IMPUTATION : ………………………………………….SOUSCRITE, l� __________________SIGNEE� le_________________________NOTIFIEE, l�_______________________ ENREGISTREE, l�___________________
ENTRE

L’ETAT DU CAMEROUN, r�prés�nté par LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU,
Ci-après dénommé:

« L’AUTORITE CONTRACTANTE»

D’un� partEt

L’Entr�pris� …………………………………………………B.P :____________ T�l : ___________________Fax :_____________N° CONTRIBUABLE: ………………………….,N° RC: ……………………………………………………..,R�prés�nté� par M. ……………………………………………….., ………………………….,

Ci-après dénommé� :
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« LE CO-CONTRACTANT »

D’autr� part

Il a été conv�nu �t arrêté c� qui suit :

SOMMAIRE
Titr� I : Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (C.C.A.P) ………
Titr� II : Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (C.C.T.P.) …………
Titr� III : Cadr�s d�s Bord�r�aux d�s Prix Unitair�s (C.B.P.U.) …….………
Titr� IV : Cadr�s d�s D�vis Quantitatifs �t Estimatifs (C.D.Q.E) ……………



167

Page ……5 et dernière de la
LETTRE-COMMANDE N° ______/LC/RC/CNG/SIGAMP/2025

PASSEE APRESAVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 _______________, EN PROCEDURE D’URGENCE

POUR LES POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES
COMMUNALES DANS LA COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA

MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE. EN QUATRE LOTS Délai d’exécution :
TROIS (03) mois. /-Montant d� la L�ttr� Command� �n FCFA :

T.T.C
H.T.V.A
T.V.A (19,25%)
A.I.R (2,2% ou 5,5%)
N�t à mandat�r

Lue et acceptée par le co-contractant

NGOUMOU, le………55……………

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU,
Autorité Contractante

NGOUMOU, le…………………55
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Enregistrement

PIECE N°10:
MODELE ET FORMULAIRE A UTILISER PAR LE SOUMISSIONNAIRE
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SOMMAIRE
Formulair� N°1 : Modèl� d� soumission ………………………………………………
Formulair� N°2 : Modèl� déclaration d’int�ntion d�

soumissionn�r………….
Formulair� N°3 : Modèl� d� caution d� soumission ………………………………
Formulair� N°4 : Modèl� d� cautionn�m�nt définitif ……………………………..
Formulair� N°5 : Modèl� d� caution d’avanc� d� démarrag� …………………
Formulair� N°6 : Modèl� d� caution d� r�t�nu� d� garanti� ………………….
Formulair� N°7 : Modèl� d’att�station d� solvabilité ……………………………..
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Formulaire N°1 : MODELEDE SOUMISSION

J�, soussigné,…………………………… (Indiqu�r l� nom �t la qualité du signatair�)
R�prés�ntant la société, l’�ntr�pris� ou l� group�m�nt (8)………………..dont l� sièg� social �st
à ………………………………….., inscrit� au r�gistr� du comm�rc� d� …………………………sous l� n°………………………..
Après avoir pris connaissanc� d� tout�s l�s pièc�s figurant ou m�ntionné�s au Dossi�r d’App�l d’Offr�s y
compris l�(s) additif(s), [rapp�l�r l� numéro �t l’obj�t d� l’app�l d’Offr�s],
Après m’êtr� p�rsonn�ll�m�nt r�ndu compt� d� la situation d�s li�ux �t avoir apprécié à mon point d� vu�
�t sous ma r�sponsabilité, la natur� �t la difficulté d�s travaux à �ff�ctu�r,
R�m�ts, r�vêtus d� ma signatur�, l� Bord�r�au d�s Prix Unitair�s ainsi qu� l� D�vis Estimatif établissant l�s
prix qu� j’ai établi moi-mêm� pour chaqu� natur� d’ouvrag�, l�squ�ls prix font r�ssortir l� montant d� l’offr�
pour l� lot n° __________ à ______________[�n chiffr�s �t �n l�ttr�s] francs CFA Hors TVA, �t à
____________ [�n chiffr�s �t �n l�ttr�s]francs CFA Tout�s Tax�s Compris�s.
M’�ngag� à �xécut�r l�s travaux dans un délai d� _______ jours [indiqu�r la duré� d� validité d� l’offr�,60
jours] à compt�r d� la dat� limit� d� r�mis� d�s offr�s.
L�s rabais �t l�s modalités d’application d�sdits rabais sont l�s suivants (�n cas d� possibilité d’attribution d�
plusi�urs lots).
L� Ch�f d� s�rvic� du marché s� libér�ra d�s somm�s du�s par lui au titr� du prés�nt marché �n faisant
donn�r crédit au compt� n° ………………. ouv�rt au nom d� ……………….. auprès d� la banqu�………………….
Ag�nc� d� …………………..
Avant signatur� du marché, la prés�nt� soumission acc�pté� par vous vaudra �ngag�m�nt �ntr� nous.

Fait à ……………… l� …………………
Signatur� d� …………………………
En qualité d� …………………………..
Dûm�nt autorisé à sign�r l�s soumissions
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pour �t au nom d� (9) ………………

(8) Supprim�r la m�ntion inutil�
(9) Ann�x�r la l�ttr� d� pouvoirs
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Formulaire N°2 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER
J� soussigné, Monsi�ur (Madam�)_____________________________________________________
D� Nationalité _____________faisant él�ction d� domicil� à______________________________________
BP : _________________________________ Tél : _____________________________________________
Agissant �n qualité d� ____________________________________________________________________
Au nom �t pour l� compt� d� l’Entr�pris� _____________________________________________________
N° RC : _______________________________ N° Contribuabl� : __________________________________
Déclar� par la prés�nt� mon int�ntion d� soumissionn�r l’App�l d’Offr�s National Ouv�rt
N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025Du_____________________________ Pour l’�xécution d�s travaux d�
__________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_
_______________________________________________________________________________________
_

En foi d� quoi la prés�nt� déclaration �st établi� �t délivré� pour s�rvir �t valoir c� qu� d� droit.
Fait à ________________, l� ______________
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Formulaire N°3 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION
Adr�ssé� à Monsi�ur : L� MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU
Att�ndu qu� l’Entr�pris�________________, ci-d�ssous désigné� " l� Soumissionnair� ", a soumis son offr�
�n dat� du _____________ pour la construction d� …………..ci-d�ssous désigné� "l’offr�", �t pour laqu�ll� il
doit joindr� un cautionn�m�nt provisoir� équival�nt à ……………………………….. (�n l�ttr�s) FCFA.
Nous ___________________(nom �t adr�ss� d� la banqu�), r�prés�nté� par _____________(noms d�s
signatair�s), ci-d�ssous désigné� "la banqu�" déclarons garantir l� pai�m�nt à l’Autorité Contractant� d� la
somm� maximal� d� ……………… (�n l�ttr�s) FCFA, qu� la banqu� s’�ngag� à régl�r intégral�m�nt l’autorité
Contractant�, s’oblig�ant �ll�-mêm�, s�s succ�ss�urs �t assignatair�s.
L�s conditions d� c�tt� obligation sont l�s suivant�s :
Si l� soumissionnair� r�tir� l’offr� p�ndant la périod� d� la validité spécifié� par lui sur l’act� d� soumission ;
Ou
Si l� soumissionnair�, s’étant vu notifi�r l’attribution du Marché par l’Autorité Contractant� p�ndant la
périod� d� validité :
Manqu� à sign�r ou r�fus� d� sign�r l� Marché, alors qu’il �st r�quis d� l� fair� ;
Manqu� à fournir ou r�fus� d� fournir l� cautionn�m�nt définitif du Marché (cautionn�m�nt définitif,
comm� prévu dans c�lui-ci).
Nous nous �ngag�ons à pay�r au Maîtr� d’Ouvrag� un montant allant jusqu’au maximum d� la somm�
stipulé� ci-d�ssus, dès réc�ption d� la pr�mièr� d�mand� écrit� d� l’Autorité Contractant�, sans qu�
l’Autorité Contractant� soit t�nu d� justifi�r sa d�mand�, étant �nt�ndu tout�fois qu� dans sa d�mand�
l’Autorité Contractant� not�ra qu� l� montant qu’il réclam� �st dû au Maîtr� d’Ouvrag� parc� qu� l’un� ou
l’autr� d�s conditions ci-d�ssus, tout�s l�s d�ux, sont r�mpli�s, �t qu’il spécifi�ra qu�ll�(s) a(ont) joué.
La prés�nt� caution �ntr� �n vigu�ur dès sa signatur� �t dès la dat� limit� fixé� par l’Autorité Contractant�
pour la r�mis� d�s offr�s. Ell� d�m�ur�ra valabl� jusqu’au tr�ntièm� jour inclus suivant la fin du délai d�
validité d�s offr�s. Tout� d�mand� d� l’Autorité Contractant� t�ndant à la fair� jou�r d�vra parv�nir à la
banqu�, par l�ttr� r�commandé� av�c accusé� d� réc�ption, avant la fin d� c�tt� périod� d� validité.
La prés�nt� caution �st soumis� pour son int�rprétation �t son �xécution au droit cam�rounais. L�s tribunaux
du Cam�roun s�ront compét�nts pour statu�r sur tout c� qui conc�rn� l� prés�nt �ngag�m�nt �t s�s suit�s.

Signé �t auth�ntifié par la banqu�
A________________, l� _____________________
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Formulaire N°4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Banqu� :
Référ�nc� d� la Caution N°____________
Adr�ssé� à Monsi�ur : L� MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU ci-d�ssous désign� "Autorité
Contractant�"
Att�ndu qu� _______________________ (nom �t adr�ss� d� l’Entr�pris�), ci-d�ssous désigné
"l’Entr�pr�n�ur" s’�st �ngagé, �n �xécution du Marché désigné l� "Marché", à réalis�r l�s travaux d�
construction d� ……………………………………………………… compr�nant notamm�nt :
Att�ndu qu’il �st stipulé dans l� Marché qu� l’Entr�pr�n�ur r�m�ttra à l’Autorité Contractant� un
cautionn�m�nt définitif, d’un montant égal à cinq pour c�nt (5%) du montant du Marché, comm� garanti�
d� l’�xécution d� s�s obligations d� bonn� fin conformém�nt aux conditions du Marché.
Att�ndu qu� nous avons conv�nu d� donn�r à l’Entr�pr�n�ur c� cautionn�m�nt,
Nous, __________________________________________(nom �t adr�ss� d� la banqu�), r�prés�nté� par
______________________________________________(noms d�s signatair�s) ci-d�ssous désigné� "la
banqu�", nous �ngag�ons à pay�r à au Maîtr� d’Ouvrag�, dans un délai maximum d� huit (08) s�main�s, sur
simpl� d�mand� écrit� d� l’Autorité Contractant� déclarant qu� l’Entr�pr�n�ur n’a pas satisfait à s�s
�ngag�m�nts contractu�ls au titr� du Marché, sans pouvoir différ�r l� pai�m�nt ni soul�v�r d� cont�station
pour qu�lqu� motif qu� c� soit, tout� somm� jusqu’à concurr�nc� d� la somm�
d�________________________________________________(�n chiffr�s �t �n l�ttr�s).
Nous conv�nons qu’aucun chang�m�nt ou additif ou aucun� autr� modification au Marché n� nous libér�ra
d’un� obligation qu�lconqu� nous incombant �n v�rtu du prés�nt cautionn�m�nt définitif �t nous dérog�ons
par la prés�nt� à la notification d� tout� modification, additif ou chang�m�nt.
L� prés�nt cautionn�m�nt définitif �ntr� �n vigu�ur dès sa signatur� �t dès notification à l’Entr�pr�n�ur,
par l’Autorité Contractant�, d� l’approbation du Marché. Ell� s�ra libéré� dans un délai d� __________ à
compt�r d� la dat� d� réc�ption provisoir� d�s travaux.
Après c�tt� dat�, la caution d�vi�ndra sans obj�t �t d�vra nous êtr� r�tourné� sans d�mand� �xpr�ss� d�
notr� part.
Tout� d�mand� d� pai�m�nt formulé� par l’Autorité Contractant� au titr� d� la prés�nt� garanti� d�vra êtr�
fait� par l�ttr� r�commandé� av�c accusé d� réc�ption, parv�nu� à la banqu� p�ndant la périod� d� validité
du prés�nt �ngag�m�nt.
L� prés�nt cautionn�m�nt définitif �st soumis pour son int�rprétation �t son �xécution au droit cam�rounais.
L�s tribunaux du Cam�roun s�ront compét�nts pour statu�r sur tout c� qui conc�rn� l� prés�nt �ngag�m�nt
�t s�s suit�s.

Signé �t auth�ntifié par la banqu�
A________________, l� ____________________
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Formulaire N° 5 : MODELE DE CAUTION D’AVANCE DE DEMARRAGE
Banqu� : référ�nc�, adr�ss�_____________________________________________
Nous soussigné (banqu�, adr�ss�), déclarons par la prés�nt�, garantir, pour l� compt�
d�_______________________________(l� titulair�), au profit d� ………………………….,Maîtr� d’Ouvrag� (« L�
bénéficiair� »),
L� pai�m�nt, sans cont�station �t dès réc�ption d� la pr�mièr� d�mand� écrit� d� l’Autorité Contractant�
déclarant qu� …………………….. (l� titulair�) n� s’�st pas acquitté d� s�s obligations, r�lativ�s au
r�mbours�m�nt d� l’avanc� d� démarrag� s�lon l�s conditions du Marché ………………….. r�latif aux travaux
d� construction d� ………………………………………… d� la somm� total� maximum corr�spondant à l’avanc� d�
vingt (20) % du montant tout�s tax�s compris�s d� la l�ttr� command� N°…………………, payabl� dès la
notification d� l’ordr� du s�rvic� corr�spondant, soit : ………………………francs CFA.
La prés�nt� garanti� �ntr�ra �n vigu�ur �t pr�ndra �ff�t dès réc�ption d�s parts r�sp�ctiv�s d� c�tt� avanc�
sur l�s compt�s d�………………………………. (l� titulair�), ouv�rt auprès d� la banqu� …………………………… sous l�
N°…………………………..
Ell� r�st�ra �n vigu�ur jusqu’au r�mbours�m�nt d� l’avanc� conformém�nt à la procédur� fixé� par l� CCAP.
Tout�fois, l� montant d� la caution s�ra réduit proportionn�ll�m�nt au r�mbours�m�nt d� l’avanc� au fur
�t à m�sur� d� son r�mbours�m�nt.
La loi �t la juridiction applicabl�s à la garanti� sont c�ll�s d� la Républiqu� du Cam�roun.

Signé �t auth�ntifié par la banqu�

A…………………, l�………….
(Signatur� d� la banqu�)
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Formulaire N°6 : MODELE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE
Banqu� : ……………………………..
Référ�nc� d� la caution : N°………………………………….Adr�ssé� à Monsi�ur l� MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOUMOU, ci-d�ssous désigné "l’AutoritéContractant�".Att�ndu qu�………………………….. (Nom �t adr�ss� d� l’�ntr�pris�), ci-d�ssous désigné "l’Entr�pr�n�ur", s’�st
�ngagé, �n �xécution du Marché, à réalis�r l�s travaux d� construction d� ……………………………………………,
Att�ndu qu’il �st stipulé dans l� Marché qu� la r�t�nu� d� garanti� fixé� à 10% du montant TTC du Marché
p�ut êtr� r�mplacé� par un� caution solidair�,
Att�ndu qu� nous avons conv�nu d� donn�r à l’Entr�pr�n�ur c�tt� caution,
Nous,……………………………..(Nom �t adr�ss� d� banqu�), r�prés�nté� par ……………… (noms d�s signatair�s), �t
ci-d�ssous désigné� (la banqu�),
Dès lors, nous affirmons par l�s prés�nt�s qu� nous nous portons garants �t r�sponsabl�s à l’égard du Maîtr�
d’Ouvrag�, au nom d� l’Entr�pr�n�ur, pour un montant maximum d� …………. (�n chiffr�s �t �n l�ttr�s),
corr�spondant à dix pour c�nt (10%)du montant du Marché. (10)
Et nous nous �ngag�ons à pay�r au Maîtr� d’Ouvrag�, dans un délai maximum d� huit (08) s�main�s, sur
simpl� d�mand� écrit� d� c�lui-ci déclarant qu� l’Entr�pr�n�ur n’a pas satisfait à s�s �ngag�m�nts
contractu�ls ou qu’il s� trouv� débit�ur du Maîtr� d’Ouvrag� au titr� du Marché modifié l� cas échéant par
s�s av�nants, sans pouvoir différ�r l� pai�m�nt ni soul�v�r d� cont�station pour qu�lqu� motif qu� c� soit,
tout�(s) somm�(s) dans l�s limit�s du montant égal à dix pour c�nt (10%)du montant cumulé d�s travaux
figurant dans l� décompt� définitif, sans qu� l� Maîtr� d’Ouvrag� ait à prouv�r ou à donn�r l�s raisons ni l�
motif d� sa d�mand� du montant d� la somm� indiqué� ci-d�ssus.
Nous conv�nons qu’aucun chang�m�nt ou additif ou aucun� autr� modification au Marché n� nous libér�ra
d’un� obligation qu�lconqu� nous incombant �n v�rtu d� la prés�nt� garanti� �t nous dérog�ons par la
prés�nt� à la notification d� tout� modification, additif ou chang�m�nt.
La prés�nt� garanti� �ntr� �n vigu�ur dès sa signatur�. Ell� s�ra libéré� dans un délai d� tr�nt� (30) jours à
compt�r d� la dat� d� réc�ption définitiv� d�s travaux, �t sur mainl�vé� délivré� par l� Ch�f S�rvic� du
Marché.
Tout� d�mand� d� pai�m�nt formulé� par l� Maîtr� d’Ouvrag� au titr� d� la prés�nt� garanti� d�vra êtr�fait� par l�ttr� r�commandé� av�c accusé d� réc�ption, parv�nu� à la banqu� p�ndant la périod� d� validitédu prés�nt �ngag�m�nt.La prés�nt� caution �st soumis� pour son int�rprétation �t son �xécution au droit Cam�rounais. L�stribunaux cam�rounais s�ront s�uls compét�nts pour statu�r sur tout c� qui conc�rn� l� prés�nt �ngag�m�nt�t s�s suit�s.Signé �t auth�ntifié par la banqu�

A………………, l�………………………………..
(Signatur� d� la banqu�)
(10) L� cas où la caution �st établi� un� fois au démarrag� d�s travaux �t couvr� la totalité d� la garanti�,
soit 10% du Marché
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Formulaire N° 7 : Modèle d’attestation de solvabilité
Nous, soussignés, ______________________________ (nom d� la banqu�), Société Anonym� au capital d�
_______________________ (FCFA) dont l� sièg� social �st ___________________, BP.
__________________.
Att�stons qu� la Société _____________________BP.__________________ �ntr�ti�nt l� compt�
N°__________________________ouv�rt dans l�s livr�s d� notr� ag�nc� d�_______________. L�s dirig�ants
d� c�tt� �ntr�pris� jouiss�nt d’un� bonn� réputation comm�rcial�. L�s �ngag�m�nts portés au nom d� la
Société ont toujours été scrupul�us�m�nt r�sp�ctés jusqu’à c� jour, �t nous �stimons qu� c�tt� Société a
un� capacité d� financ�m�nt d�_______________ FCFA (�n l�ttr�s).

En foi d� quoi la prés�nt� att�station lui �st délivré� pour s�rvir �t valoir c� qu� d� droit.

Fait à_______________,l�,____________
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Pièce N°11 :
CHARTE D’INTEGRITE
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CHARTE D’INTEGRITE
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 Du 02/06/2025, EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES
TRAVAUX DE REHABILITATION DE CERTAINES SINFRASTRUCTURES ROUTIERES DANS LA

COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE. EN
QUATRE LOTS

LE« ……5SOUMISSIONNAIRE……» s’engage à respecter lestermes de laprésentecharted’intégrité
A

MONSIEURLE«MAITRED’OUVRAGE»

1. Nous r�connaissons �t att�stons qu� nous n� somm�s pas, �t qu’aucun d�s m�mbr�s d� notr�group�m�nt�t
d�nossous-traitantsn’�st,dansl’und�scassuivants :
1.1) êtr��n étatouavoir fait l’obj�td’un�procédur� d� faillit�, d� liquidation, d�règl�m�nt judiciair�, d�

c�ssationd’activitéouêtr�danstout�situationanalogu�résultantd’un�procédur�d�mêm�natur� ;
1.5) figur�r sur l�s list�s d� sanctions financièr�s adopté�s par l�s Nations Uni�s �t tout autr� Part�nair�

T�chniqu��t Financi�r,l�cadr�d� la passationoud� l’�xécutiond’unmarché ;
1.6) avoir produit d�fauss�s informations ou fourni d� faux docum�nts �xigés dans l� cadr� d� la prés�nt�

consultation.

2. Nous att�stonsqu�nousn�somm�spas,�tqu’aucund�s m�mbr�s d� notr� group�m�nt�t d� nossous-
traitantsn’�st,dansl’un�d�ssituationsd�conflit d’intérêtsuivant�s :
2.1) actionnair�contrôlant l�Maîtr�d’Ouvrag�ou filial�contrôlé�spar l�Maîtr�d’Ouvrag�, àmoins qu� l�

conflit �n découlant ait été porté à la connaissanc� d� l’Autorité chargé d�s marchés publics�t
résoluàsasatisfaction ;

2.2) avoir d�s r�lations d’affair�s ou familial�s av�c un m�mbr� d�s s�rvic�s du Maîtr� d’Ouvrag� impliqué
dans l� proc�ssus d� passation ou d� contrôl� du marché �n résultant, à moins qu� l�conflit
�ndécoulantait été porté à la connaissanc� d� l’Autorité chargé d�s marchéspublics �t résolu à sa
satisfaction ;

2.3) contrôl�rouêtr�contrôléparunautr�soumissionnair�,êtr�placésousl�contrôl�d�lamêm��ntr�pris�
qu’un autr� soumissionnair�, r�c�voir d’un autr� soumissionnair� ou attribu�r à un autr�
soumissionnair� dir�ct�m�nt ou indir�ct�m�nt d�s subv�ntions, avoir l� mêm� r�prés�ntant légal
qu’un autr� soumissionnair�, �ntr�t�nir dir�ct�m�nt ou indir�ct�m�nt d�s contacts av�c un autr�
soumissionnair� nous p�rm�ttant d’avoir �t d� donn�r accès aux
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informations cont�nu�s dans nos offr�s r�sp�ctiv�s, d� l�s influ�nc�r, ou d’influ�nc�r l�s décisions
duMaîtr�d’Ouvrag� ;

2.4) êtr� �ngagé pour un� mission d� cons�il qui, par sa natur�, risqu� d� s’avér�r incompatibl� av�cnos
obligationsvisàvisduMaîtr�d’Ouvrag� ;

2 .5) dans l� cas d’un� procédur� ayant pour obj�t la passation d’un marché d� travaux ou d�
fournitur�s :

i) avoir préparé nous-mêm�souavoir été associés à un consultant qui apréparé d�s
spécifications, plan,calculs�tautr�sdocum�nts utilisésdans l� cadr�duproc�ssusd�
mis��nconcurr�nc�considéré� ;

ii) êtr� nous-mêm�s ou l’un� d�s firm�s auxqu�ll�s nous somm�s affilié�s, r�crutés,
oud�vantl’êtr�,par l�Maîtr�d’Ouvrag�pour�ff�ctu�r lasup�rvision oùl�contrôl�
d�stravaux dans l�cadr�du Marché.

3. Sinous somm�sun établiss�m�nt public ouun� �ntr�pris�publiqu�,nousatt�stons qu�nous jouissons d’un�
autonomi�juridiqu��t financièr��tqu�noussomm�sgéréss�lon l�s règl�sd� lacomptabilitéprivé�, qu� nous
n� sont pas sous la tut�ll� du Maîtr� d’Ouvrag� ou du Maîtr� d’Ouvrag� Délégué conc�rné,saufautorisation
�xpr�ss�d�l’Autoritéchargé�d�sMarchésPublics.

4. Nous nous �ngag�ons à communiqu�r sans délai au Maîtr� d’Ouvrag�, qui �n inform�ra l’Autorité chargéd�s
Marchés Publics,toutchang�m�nt d�situation au r�gardd�spoints 1à3quiprécèd�nt.

5. Dans l� cadr�d�la passation�td�l’�xécutiondu Marché :
5.1) Nous n’avons pas commis �t nous n� comm�ttrons pas d� manœuvr�sdéloyal�s (actions ou omission)

d�stiné� à tromp�r délibérém�nt autrui, à lui dissimul�r int�ntionn�ll�m�nt d�s élém�nts, à
surpr�ndr� ou vici�r son cons�nt�m�nt ou à lui fair� contourn�r d�s obligations légal�s ou
régl�m�ntair�s�t/ouviol�rs�srègl�sint�rn�safind’obt�nirun bénéfic� illégitim�.

5.2) Nous n’avons pas commis �t nous n� comm�ttrons pas d� manœuvr�sdéloyal�s (actions ou omission)
contrair�s à nos obligations légal�s ourégl�m�ntair�s�t/ou viol�rs�s règl�s int�rn�s afind’obt�nirun
bénéfic� illégitim�.

5.3) Nous n’avons pas promis, off�rt ou accordé �t nous n� prom�ttrons, offrirons ou accord�rons pas
dir�ct�m�ntou indir�ct�m�nt,à (i)tout�p�rsonn�dét�nantunmandat législatif,�xécutif,administratif
ou judiciair� au s�in d� l’Etat, qu’�ll� ait été nommé�ouélu�, à titr� p�rman�ntou non, qu’�ll� soit
rémunéré� ou non �t qu�l qu� soit son niv�au hiérarchiqu�, (ii) tout� autr�p�rsonn� qui �x�rc� un�
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fonction publiqu�, y compris pour un organism� public ou un��ntr�pris�publiqu�,ouqui fournitun
s�rvic� public,ou(iii) tout�autr� p�rsonn�défini� comm�ag�nt public dans l’Etat, un avantag� indu
d� tout� natur�, pour lui-mêm� ou pour un� autr� p�rsonn� ou�ntité, afin
qu’ilaccompliss�ous’absti�nn�d’accomplirunact�dansl’�x�rcic�d� s�sfonctionsoffici�ll�s.

5.4) Nous n’avons pas promis, off�rt ou accordé �t nous n� prom�ttrons, offrirons ou accord�rons pas
dir�ct�m�nt ou indir�ct�m�nt, à tout� p�rsonn� qui dirig� un� �ntité du s�ct�ur privé ou travaill�
pourun�t�ll��ntité,�nqu�lqu�qualitéqu�c�soit,unavantag� indud�tout�natur�,pour�ll�-mêm�
ou pour un� autr� p�rsonn� ou�ntité, afin qu’�ll� accompliss�ous’absti�nn� d’accomplirun act�d�
violationd�s�sobligationslégal�scontractu�ll�souprof�ssionn�ll�s.

5.5) Nous n’avonspas promis off�rtou accordé �t nous n� prom�ttronspasau Maîtr�d’Ouvrag�, à s�s
collaborat�urs,auxPrésid�ntsauxAct�urs�ncharg�ducontrôl�d�l’�xécutiondumarché quirésult�rait
d�laconsultation,unavantag�indud�tout�natur�susc�ptibl�d’influ�nc�rl�ur obj�ctivité.

5.6) Nous n’avonspas promis, off�rtou accordé �t nous n� prom�ttronspasau Maîtr�d’ouvrag�, à s�s
collaborat�urs, aux Présid�nts �t m�mbr�s d� Commissions d�s marchés �t d� sous- commission
d’analys�, unavantag� indud� tout� natur� susc�ptibl� d’influ�nc�r l� proc�ssus d� passation du
Marché.

5.7) Nous nous abst�nons �t nous prom�ttons d� s’abst�nir d� tout� action ou pratiqu� collusoir� �t
anticoncurr�nti�ll�ayant pourobj�tou pour�ff�t d’�mpêch�r,d� r�str�indr�oud� fauss�r l�j�ud�la
concurr�nc�, notamm�nt�nt�ndant à maint�nir artifici�ll�m�nt l�s prix d�s offr�s à d�s niv�aux n�
corr�spondantpasàc�uxquirésult�rai�ntduj�ud�laconcurr�nc�ouàlimit�r l’accèsauMarchéoud�
libr��x�rcic�d�laconcurr�nc� pard’autr�s�ntr�pris�s.

6. Nous-mêm�s, l�s m�mbr�s d� notr� group�m�nt�t nos sous-traitants autorisons, l� Maîtr�d’ouvrag� �t l�s
Commissionsd�sMarchésà�xamin�rl�sdocum�nts�tpièc�scomptabl�sr�latifsàlapassation�t l’�xécution du
Marché �t à l�s soum�ttr� pour vérification par l’ARMP ou par tout autr� corps d� contrôl�d�l’Etat.

7. Faut� pourNous,d� nous conform�raux règl�s régissant la prés�nt� chart�, nous r�connaissons qu� nousnous
�xposonsaux sanctionsprévu�sparl�s lois�t règl�m�nts �nvigu�ur.
Nom
Signature
Dûm�nthabilitéàsign�rl’offr� pour�taunomd� :
Endatedu
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Pièce N°12 :
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET

SOCIALES
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 Du 02/06/2025, EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES
TRAVAUX DE REHABILITATION DE CERTAINES SINFRASTRUCTURES ROUTIERES DANS LA

COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE. EN
QUATRE LOTS

LE« …..SOUMISSIONNAIRE……»s’engageà respecterlestermes de la présente Déclaration
d’engagementenvironnementaletsocial

A

MONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage»
Danslecadredelapassationetdel’exécutionduMarché :

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos
sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les conventions internationales
ratifiées,notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions
collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des
travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire
obligatoire(v) le droit dejouissance des congés (vi) le respect des conditionsdutravail de nuit(vii)les conditions
d’hygièneetdesécurité sur le lieudutravail(viii)leport obligatoiredeséquipementsdeprotections individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environnementaux,
dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de
cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par lesmembresde notregroupement, l’ensemble
de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils
ayantunfaible impactsurl’environnement.

3) Nous-mêmes,lesmembresdenotregroupementetnossous-traitantsautorisons,leMaîtred’ouvrage, lesCommissions
desmarchésàexaminerlesdocumentsetpièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à
les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôlede l’Etat.
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4) Faute pournous, undes membres de notre groupementet de nos sous-traitants, de nous conformer aux règles
régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévuespar les loiset
règlementenvigueur.

Nom :
Signature :

Dûmenthabilitéàsigner l’offre pouretau nomde :

Endatedu



Pièce N°13:
DOSSIER D’ETUDE PREALABLE-PLANS
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Pièce N°14:
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS

AGREES
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BANQUES
Afriland First Bank (First Bank)
Banqu� Int�rnational� du Cam�roun pour l’Epargn� �t l� Crédit (BICEC)
Banqu� Atlantiqu� du Cam�roun
Banqu� Gabonais� pour l� Financ�m�nt Int�rnational
Banqu� Cam�rounais� d�s P�tit�s �t Moy�nn�s Entr�pris�s (BC-PME
Bank of Africa Cam�roun (BOA Cam�roun)
Citibank Cam�roun (CITIGROUP)
Comm�rcial Bank-Cam�roun(CBC)
Ecobank Cam�roun (ECOBANK)
National Financial Cr�dit Bank (NFC-BANK)
Société Comm�rcial� d� Banqu� Cam�roun (CA SCB)
Société Général� d�s Banqu�s au Cam�roun (SGBC)
Standard Chart�r�d Bank Cam�roon (SCBC)
Union Bank of Cam�roon (UBC)
Unit�d Bank for Africa (UBA)
CCA BANK
COMPAGNIES D’ASSURANCES
ACTIVA ASSURANCES ;
Aréa Assuranc� SA ;
Atlantiqu� Assuranc�s SA ;
B�n�ficial G�n�ral Insuranc� ;
Chanas Assuranc�s S.A;
CPA SA ;
Nsia assuranc�s SA ;
PRO ASSUR SA.
SAAR SA ;
Saham Assuranc�s SA
Z�nith� Insuranc�.
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Pièce N°15:
GRILLE D’EVALUATION
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APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°003/AONO/RC/CNG/SIGAMP/2025 Du ____________ EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES ROUTES

COMMUNALES DANS LA COMMUNE DE NGOUMOU, DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET
AKONO, REGION DU CENTRE. EN DEUX LOTS

Délai d’exécution : TROIS (03) mois. /-

GRILLE D'ÉVALUATION
ENTREPRISE
: N° LOTS :
RAPPEL DES CRITERES ELIMINATOIRES
A Pièces administratives
i  abs�nc� du cautionn�m�nt d� soumission à l’ouv�rtur� d�s plis;
ii  non -production au-d�là du délai d� 48 h après l’ouv�rtur� d�s plis, d’un� pièc� du dossi�radministratif jugé� non conform� ou abs�nt� lors d� l’ouv�rtur� d�s plis, (�xc�pté l�cautionn�m�nt d� soumission);iii  fauss�s déclarations, manœuvr�s fraudul�us�s ou d�s pièc�s falsifié�s ;
iv  non-respect du format de fichier des offres ;
v  abs�nc� d� la chart� d’intégrité daté� �t signé� ;
vi  absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales

et sociales datée et signée ;B Offre technique
i  Fauss� déclaration ou pièc� falsifié� ;
ii  Absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum

iii  N’avoir pas réuni au moins 70% d� critèr�s d� qualification ;
C Offre financière
i  Omission du prix d’un� tâch� quantifié� dans l� bord�r�au d�s prix unitair�s ou dans l� d�vis

�stimatif ;
ii  Abs�nc� d’un� pièc� financièr� ;
iii  Sous-détail d�s Prix unitair�s incompl�t à plus 10% du nombr� total d�s Sous-détail d�s Prix unitair�s ;
iv  Sous-détail d�s Prix unitair�s non conform� au modèl�.
RAPPEL DES CRITERES ESSENTIELS
La capacité financièr� ………………………………………………………………..……… Oui/Non
L�s référ�nc�s d� l’Entr�pris� …………………………………………………………….. Oui/Non
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Méthodologi� d’�xécution d� chaqu� lot d� travaux ………………………………. Oui/Non
Planning d’approvisionn�m�nt �n matériaux �t l� planning

d’�xécution d�s travaux ……………………………………………………. Oui/Non
L’�xpéri�nc� du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt………………………..……………………. Oui/Non
L� matéri�l �t l�s équip�m�nts �ss�nti�ls………………………………………………. Oui/Non
Compréh�nsion du proj�t ………………………………………………………………….… Oui/Non
S�ul�s l�s offr�s financièr�s d�s soumissionnair�s dont l’offr� t�chniqu� aura obt�nu� un pourc�ntag� d� « oui » supéri�ur
ou égal à 70%, (soit au moins 5 « oui » sur 7) s�ront �xaminé�s.
A – CAPACITE FINANCIERE
Ce critère est rempli si l’une des deux (02) exigences ci-après est remplie :

A1-1: Chiffr� d’Affair�s : justifi�r d’un chiffr� d’affair�s cumulé d’au moins tr�nt� millions
(30 000 000) Francs CFA p�ndant l�s trois (03) d�rnièr�s anné�s;
NB : L�s justificatifs du chiffr� d’affair�s compr�nn�nt notamm�nt :
L�s contrats (pr�mièr� �t d�rnièr� pag�s) ou bons d� command�s ;
L�s procès-v�rbaux d� réc�ptions (provisoir� ou définitiv�) pour chaqu� contrat ou bon d�
command�

Oui Non

A1-2: Att�station d’un établiss�m�nt bancair� d� 1�rordr� :
Soit justifiant la solvabilité du soumissionnair� d’au moins cinquant� millions (50 000 000)
Francs CFA :
Soit s’�ngag�ant à accord�r d�s facilités d� préfinanc�m�nt au soumissionnair� au cas où il
s�rait adjudicatair� d�s travaux.

Oui Non

EVALUATION CAPACITE FINANCIERE OUI NON

B- REFERENCES DE L’ENTREPRISE
NB : Les justificatifs des références comprennent:
Les contrats (première et dernière pages) ou bons de commandes ;
Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande
Ce critère est rempli si au moins une (01) des deux (02) exigences ci-après est remplie

B1: Justifi�r sur l�s trois (03) d�rnièr�s anné�s la réalisation d� proj�ts d� construction ou
d’�ntr�ti�n routi�r pour un montant cumulé d’au moins tr�nt� millions (30 000 000) FCFA TTC

Oui Non

B2 :Justifi�r d�s pr�stations au cours d�s trois (03) d�rnièr�s anné�s dans l�s domain�s autr�s
qu� l�s travaux d’�ntr�ti�n routi�r, y compris l�s fournitur�s dans l�s structur�s publiqu�s,

Oui Non
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parapubliqu�s ou privé�s, pour un montant cumulé d’au moins cinquant� millions (50
000 000) F CFA TTC ;

EVALUATION REFERENCES DE L’ENTREPRISE OUI NON

C- METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX
Ce critère est rempli si les trois (03) des quatre (04) exigences ci-après sont remplies :

C1- Engag�m�nt sur l’honn�ur d� préfinanc�r l�s travaux à haut�ur au moins d� 20% ; oui non

C2- Prés�nc� d’un� Méthodologi� d’�xécution d�s travaux ; oui non

C3- Méthodologi� d’�xécution décrit� pour chaqu� corps d’état d� travaux énuméré dans l�
d�vis quantitatif �t �stimatif ;

oui non

C4- Pris� �n compt� d�s dispositions �nvironn�m�ntal�s à la fin d� la méthodologi�
d’�xécution

oui non

EVALUATION DE LA METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX OUI NON

D- PLANNING D’APPROVISIONNEMENT EN MATERIAUX ET PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX
Ce critère est rempli si au moins deux (02) exigences ci-après sont remplies :

D1- Planning d’�xécution d�s travaux t�nant au plus sur l� délai proposé par l� Maîtr�
d’Ouvrag� ;

Oui Non

D2- Exist�nc� du planning d’approvisionn�m�nt d�s matériaux ; Oui Non

EVALUATION PLANNING D’APPROVISIONNEMENT EN MATERIAUX ET PLANNING D’EXECUTION DES
TRAVAUX

OUI NON

E- EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
Ce critère est rempli si au moins deux (02) des trois (03) exigences ci-après sont remplies :

E1 - Justifi�r la poss�ssion dans son p�rsonn�l d’un conduct�ur d�s travaux ayant un�
qualification d’au moins T�chnici�n supéri�ur d� Géni� Civil ou équival�nt �t un� anci�nn�té
d’au moins trois (03) ans dans l� domain� d�s constructions (joindr� comm� justificatif : un�

Oui Non
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copi� c�rtifié� du diplôm�, un� att�station d� prés�ntation d� l’original du dit diplôm� �t un
CV daté �t signé par l� conc�rné) ;
E2- Justifi�r (un� copi� c�rtifié� du diplôm� �t un CV daté �t signé par l� conc�rné) la
poss�ssion dans son p�rsonn�l d� chanti�r d’un cadr� justifiant d’un� �xpéri�nc� d’au moins
trois (03) ans dans l� domain� du géni� civil �n général �t d�s travaux routi�rs �n particuli�r ;

Oui Non

E3 - S’�ngag�r sur l’honn�ur à r�crut�r un p�rsonn�l d’�xécution qualifié par corps d’état
(joindr� état nominatif du p�rsonn�l d’�ncadr�m�nt à r�crut�r �t précis�r l�ur qualification).

Oui Non

EVALUATION EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT OUI NON

F- MATERIEL ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS
Ce critère est rempli si les deux (02) exigences ci-après sont remplies :

F1 - L� soumissionnair� justifi� la poss�ssion d�s équip�m�nts �ss�nti�ls ci-après pour la
réalisation d�s travaux. C�tt� justification s� f�ra :
soit par prés�ntation d� factur�s d’achat dudit matéri�l ;
soit par �ngag�m�nt sur l’honn�ur à dispos�r.
C�s équip�m�nts �ss�nti�ls compr�nn�nt :

Désignation Quantité
minimum Notation Désignation Quantité

minimum Notation

Tronçonn�us� 1 Griff� 6/8 2
Mass�tt�s d� 5 kg 1 Arrach� clous 2
Cisaill�s 2 Group�

él�ctrogèn� 1

Oui Non

F2- L� soumissionnair� justifi� la poss�ssion du matéri�l roulant approprié pour
l’approvisionn�m�nt du chanti�r. C�tt� justification s� f�ra par prés�ntation d� copi�s
c�rtifié�s (s�rvic� d�s transports) conform� datant d� moins d� trois mois d�s cart�s gris�s �n
cours d� validité :
soit au nom du soumissionnair� �n cas d� propriété ;
soit au nom d’un lou�ur, joindr� un contrat c�rtifié d� location �n cas d’adjudication, signé du
soumissionnair� �t du lou�ur, c�rtifié par l’autorité administrativ� ;
Soit par un� mis� à disposition délivré� au soumissionnair� par l� propriétair� du matéri�l ;
Soit par un� mis� à disposition délivré� au soumissionnair� par l� Dir�ct�ur Général du parc

Oui Non
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National d� Géni�-Civil.
C�s moy�ns logistiqu�s compr�nn�nt :

Natur� at�li�r Moy�ns logistiqu�s aff�ctés au chanti�r Etat Quantité

Matéri�l roulant

Bulldoz�r �n propr� ou �n location Bon 1
Un� niv�l�us� �n propr� ou �n location Bon 1
Un� p�ll� charg�us� �n propr� ou �n
location Bon 1
Un camion-cit�rn� à �au �n propr� ou �n
location Bon 1
Compact�ur vibrant �n propr� ou �n location Bon 1
un camion b�nn� d� capacité minimal� 4
m3 �n propr� ou �n location Bon 1
un pick-up 4x4 �n propr� ou �n location Bon 1

EVALUATION MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL OUI NON

G- COMPREHENSION DU PROJET
C� critèr� �st r�mpli si l�s d�ux (02) �xig�nc�s ci-après sont r�mpli�s :

G1-L� planning d’�xécution d�s travaux doit comport�r sur un� colonn�, l�s duré�s d� chaqu�
tâch� (sous-corps d’état) t�l qu� trouvé dans l� sous détail d� prix unitair� ;

Oui Non

G2-Cohér�nc� �ntr� l�s duré�s d’�xécution d� chaqu� tâch� (sous-corps d’état) �t l�ur
matérialisation dans l� planning d’�xécution d�s travaux.

Oui Non

EVALUATION DE LA COMPREHENSION DU PROJET OUI NON
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RECAPITULATIF DE L’EVALUATION DES CRITERES ESSENTIELS DE QUALIFICATION
SOUMISSIONNAIRE : _____________________________________

N° DESIGNATION CRITERE ESSENTIEL EVALUATION OBSERVATION
OUI NON

A CAPACITE FINANCIERE
B REFERENCES DE L’ENTREPRISE
C METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX

D
PLANNING D’APPROVISIONNEMENT EN
MATERIAUX ET PLANNING D’EXECUTION DES
TRAVAUX

E EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
F MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
G COMPREHENSION DU PROJET
TOTAL

N.B :
S�ul�s l�s offr�s financièr�s d�s soumissionnair�s dont l�s offr�s t�chniqu�s s�ront jugé�s r�c�vabl�s s�ront
évalué�s ;
L�s offr�s t�chniqu�s d�s soumissionnair�s qui obti�ndront un pourc�ntag� d� « Oui » supéri�ur à 70% (dont au
moins cinq (05) «Oui» sur l�s s�pt (07) critèr�s A ; B ; C ; D ; E ; F ; G) s�ront jugé�s r�c�vabl�s.

DECISION DE L’EVALUATION :

OFFRE TECHNIQUE JUGEE
RECEVABLE IRRECEVABLE
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PIECE N°16 :
PREUVES DU FINANCEMENT DES PROJETS
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.J : Extrait du journal d�s proj�ts 2025
N°
Lot Désignation

Montant
prévisionnel (F CFA

TTC)
Imputation

1 Réhabilitation dela route communaleinter RN22-Nkolémomodo-Ottotomovillage
30 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

2 Réhabilitation de la route communaleOffoumou brousse-Mbalelon 3-carrefourEtoa Enyegue
20 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

3
Réhabilitation de la route communaleEntrée préfecture-carrefour MINEPAT-Cité municipale-Carrefour du marché etInter RN22 carrefour hôtel de police-inter route du marché

15 000 000 59 36 126 01 641170 464211 861

4 Réhabilitation de la route communalecarrefour Ekoumdoun-chefferieMessock- rivière messock- nkolbibanda
40 000 000 59 27 02 641170 464211 821
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